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CEO’s Foreword
Le Partenariat pour un gouvernement ouvert (PGO) 

était fondé sur la conviction que l’exercice de la 

démocratie ne doit pas se limiter qu’aux urnes, mais 

qu’il doit plutôt être pratiqué quotidiennement par les 

citoyens qui façonnent et supervisent les politiques qui 

touchent leur vie.

À cette fin essentielle, le Partenariat habilite les 

défenseurs des intérêts des citoyens, notamment le 

gouvernement et la société civile, à créer ensemble 

des plans d’action. Les gouvernements s’engagent 

publiquement à des réformes concrètes rendant le 

gouvernement plus ouvert, participatif et sensible 

aux citoyens. Dans un tel contexte, les citoyens et la 

société civile s’engagent à façonner et à superviser les 

gouvernements entre et au-delà des élections. Il y a 

une responsabilisation par le mécanisme d’évaluation 

indépendant du PGO qui évalue publiquement si 

un gouvernement a mis en œuvre des mesures de 

transparence comme il a été promis.

De cette façon, la plateforme du PGO a fourni de nou-

veaux outils aux démocraties pour qu’elles deviennent 

plus ouvertes et plus axées sur le citoyen. En huit ans, 

le PGO est devenu un mouvement de réformateurs 

avant-gardistes pour des gouvernements ouverts. De 

nos jours, 79 pays et un nombre croissant de collec-

tivités locales, représentant plus de deux milliards de 

personnes, se sont joints au PGO, accompagnés des 

leaders de la société civile.

Le Rapport mondial du PGO : La démocratie au-delà 

des urnes illustre à la fois le travail individuel et 

collectif de ce réseau vraiment unique de citoyens 

champions. Ce rapport, le premier du genre, fournit 

une évaluation honnête de près d’une décennie de 

données et de stratégies gouvernementales ouvertes.

Il est important de noter que les leçons tirées des 

pages qui suivent constituent une ressource essen-

tielle pour tout réformateur ou militant qui cherche à 

repousser les frontières d’un gouvernement ouvert. 

Les efforts futurs s’appuieront autant sur les domaines 

de croissance et d’amélioration en cours que sur les 

pratiques exemplaires.

Les prochaines étapes du Partenariat sont cruciales. 

De la Hongrie à la Tanzanie, en passant par la Turquie 

et la Russie et au-delà, y compris dans de nombreuses 

démocraties établies, de nouvelles attaques contre 

les institutions de surveillance, les médias et la société 

civile, ainsi que les menaces numériques émergen-

tes qui répandent la désinformation et manipulent 

l’opinion publique, érodent les procédures de poids et 

contrepoids traditionnelles.

Les défis auxquels nous sommes confrontés sont 

importants, mais notre parcours est clair. La vision et le 

travail inlassable présentés dans ces pages fournissent 

un guide pour les réformateurs du monde entier.

Nous avons appris que le succès de la gouvernance 

démocratique doit être défini différemment. Il faudra 

regarder au-delà des urnes. Et, surtout, cela signifiera 

de passer d’une intention commune à faire en sorte 

que la promesse de la démocratie, ainsi que les nom-

breux efforts audacieux déployés pour la renforcer et 

la faire progresser, deviennent la norme.

Sanjay Pradhan

Chief Executive Officer  

Open Government Partnership
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L    a promesse de la démocratie est souvent définie par les urnes,  

 où les citoyens déterminent qui représentera leurs intérêts auprès du 

gouvernement. Trop souvent, cependant, cette promesse s’évanouit dans 

les faits. Dans beaucoup trop de pays, les citoyens considèrent que leurs 

gouvernements élus sont déconnectés et insensibles à leurs besoins, ou qu’ils 

sont corrompus et obnubilés par des intérêts particuliers.

En ce sens, on assiste à une nouvelle vague d’autoritarisme. Toutefois, 

cette vague est différente des précédentes : elle est plus progressive et 

moins directe que par le passé. Aujourd’hui, les atteintes à la démocratie 

proviennent moins souvent de vols de votes ou de coups d’État; elles 

proviennent de menaces persistantes contre les militants et les journalistes, 

contre les médias et contre la primauté du droit.

Elles viennent de l’extérieur du processus électoral et notre réponse doit s’y 

trouver aussi. Le problème et la solution se trouvent tous deux « au-delà des 

urnes ».

Telle est la mission unique du Partenariat pour un gouvernement ouvert 

(PGO): un moyen simple, mais stratégique pour la société civile et les 

réformateurs au sein des gouvernements d’unir leurs forces, de s’engager 

dans des réformes pour ouvrir le gouvernement et de veiller ensemble à ce 

que nos institutions publiques travaillent pour leurs citoyens et non pour 

elles-mêmes.

Depuis sa création, il y a huit ans, ce sont 79 pays, un nombre croissant de 

collectivités locales représentant plus de deux milliards de personnes et des 

milliers d’organisations de la société civile, qui ont rejoint les rangs du PGO. 

Ensemble, ils ont pris plus de 3 800 engagements de réforme dans plus de 

100 plans d’action biennaux.

Mais des questions demeurent : Ces engagements donnent-ils des résultats? 

Visent-ils les enjeux les plus pressants de notre société? Mènent-ils à une 

gestion publique plus collaborative et plus responsable? Mènent-ils à une 

gestion publique plus collaborative et plus responsable?
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L’état des pratiques 
de gouvernement 
ouvert
Pour répondre à ces questions, le PGO publie sa 

première évaluation exhaustive de l’état des pra-

tiques de gouvernement ouvert. Ce rapport fournit 

une évaluation approfondie et honnête des progrès 

réalisés par les pays membres du PGO au cours des 

sept premières années du partenariat. Le rapport 

examine un grand nombre de données sur la gouver-

nance dans le monde, tenant compte des multiples 

dimensions de la démocratie et de l’ouverture, en 

se penchant plus particulièrement sur trois types 

d’avancées et les prochaines étapes :

1.  Résultats collectifs : Progrès réalisés collective-

ment par les pays du PGO sur la base d’indicateurs

globaux d’ouverture

2.  Sphères prioritaires : Avancées des pays du PGO

dans trois sphères clés : l’espace civique en tant

que pilier essentiel, les initiatives de lutte contre la

corruption et la prestation de services publics

3.  Pages des membres : Récits des progrès réalisés

par les différents pays membres dans le cadre de

leurs plans d’action et par rapport aux principaux

indicateurs d’ouverture, mesurés par des indica-

teurs tiers

 “Les citoyens de Madrid votent sur le budget de la ville dans le 

cadre de l’initiative Décider Madrid.” Photographie du PGO
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Résultats collectifs : Données 
probantes sur les résultats
Ce rapport, qui fournit un contexte important pour 

ces évaluations, examine les données sur l’inci-

dence des pratiques de gouvernement ouvert pour 

déterminer si elles mènent à de meilleurs résultats 

socioéconomiques.

Les recherches axées sur l’impact économique de la 

transparence indiquent des progrès constants. Les 

données montrent qu’il existe une forte corrélation 

entre l’amélioration de la transparence de politiques 

pertinentes et de meilleurs résultats économiques 

— hausse des investissements directs étrangers, 

accroissement du volume du commerce bilatéral, 

amélioration des cotes de crédit. En 2018, les données 

ouvertes ont contribué à générer plus de 52 milliards 

d’euros pour l’Union européenne. En outre, on estime 

que la réutilisation des données ouvertes en 2016 

a permis de créer près de 75 000 emplois, et une 

étude des pays du G20 a révélé que la valeur ajoutée 

économique mondiale des données ouvertes est de 

2,6 billions de dollars US. 

De plus, les recherches menées dans le cadre 

de ce rapport sur l’impact à long terme de la libre 

association, des médias libres et indépendants et de 

l’engagement du gouvernement auprès des citoyens 

— appelé « responsabilité diagonale » — montrent 

qu’ils sont également associés à de meilleurs résultats 

socioéconomiques (mortalité infantile, espérance 

de vie, années d’éducation, croissance économique 

[lorsque les élections sont également fortes], réduc-

tion des inégalités).

Les données révèlent que l’ouverture fonctionne 

mieux lorsqu’elle fait partie d’un écosystème plus 

vaste de responsabilisation et de capacité gouver-

nementale, et encore mieux lorsqu’il y a des élections 

plus saines et des poids et contrepoids plus forts. Les 

institutions démocratiques se renforcent mutuelle-

ment. Lorsque les systèmes électoraux sont robustes, 

la société civile et une presse libre parviennent plus 

efficacement à informer les électeurs. Par conséquent, 

les électeurs sont plus susceptibles d’accroître la pres-

sion sur les élus pour obtenir des résultats. De plus, 

la transparence a un effet plus marqué dans les pays 

à revenu intermédiaire et élevé, et quand la fonction 

publique est compétente et impartiale.

Faire participer les citoyens aux 
décisions : Responsabilisation 
intentionnelle

Un gouvernement ouvert, c’est bien plus que de la 

transparence. L’information transparente doit être utile, 

utilisable et utilisée pour influencer le comportement 

Les membres du Jogbahn Clan se familiarisent avec les droits fonciers de l'Institut du Développement Durable (SDI, acronyme anglais).
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du gouvernement. L’une des conclusions générales du 

présent rapport est que de nombreux engagements, 

en particulier dans les services publics, supposent que 

la divulgation d’information se traduira par une amélio-

ration de l’efficacité, de la réactivité ou de la reddition 

de comptes. Plus des deux tiers des engagements du 

PGO comportent certains éléments de transparence. 

Moins d’un tiers d’entre eux mentionnent la reddition 

de comptes. De ce nombre, près de la moitié ne 

décrivent pas les moyens concrets d’assurer la reddi-

tion de comptes, que ce soit par la participation des 

citoyens à la surveillance, les tribunaux, les vérifica-

tions ou les mécanismes de plainte.

Il s’agit essentiellement d’engagements de reddition 

de comptes « opaques » où il y a des intrants (en 

l’occurrence, de l’information), des processus indéfinis 

et, peu après, la reddition de comptes. En revanche, il 

y a des réformes « transparentes » où l’information est 

divulguée et où les membres du public disposent d’un 

canal (ou de canaux) clair(s) pour informer, persuader 

ou convaincre le gouvernement d’agir.

En clarifiant qui rendra davantage de comptes à 

qui et de quelle manière (par quels canaux), les 

engagements envers le PGO et les réformes pour 

un gouvernement ouvert auront un impact accru. 

Plus précisément, les engagements en matière de 

transparence devraient énoncer les cas d’utilisation 

de l’information nouvellement divulguée : qui rend des 

comptes, et à qui, si l’information est divulguée? Dans 

la mesure du possible, ces engagements devraient 

énoncer une théorie des canaux par lesquels la trans-

parence sera assurée : Le marché? Les occasions de 

participation? Les tribunaux? Pendant les campagnes 

électorales? Et, s’il y a lieu, existe-t-il un environne-

ment favorable dans lequel les gens peuvent utiliser 

l’information sans risque pour critiquer les fonction-

naires ou pour changer de fournisseur de services?

Le PGO opère

Les transformations les plus profondes que l’ouverture 

apporte aux gouvernements se mesurent souvent 

en décennies, plutôt qu’en mois ou en années. Cela 

dit, nous pouvons examiner les premiers résultats à 

l’aide des données recueillies pour le présent rapport. 

Reflétant une base de données de douzaines d’indica-

teurs provenant de sources tierces dans cinq dimen-

sions (espace civique, initiatives de lutte contre la 

corruption, élaboration de politiques ouvertes, accès 

à l’information et transparence budgétaire), ce rapport 

compare les 42 pays membres du PGO depuis plus de 

cinq ans aux pays non membres. Dans chacune des 

cinq dimensions et dans les douze sous-domaines, 

les pays membres du PGO ont obtenu de meilleurs 

résultats que les pays non membres.

En outre, une comparaison des critères d’admissibilité 

des pays membres du PGO depuis plus de cinq ans 

avec celles des pays non membres révèle ce qui suit :

• Les pays membres du PGO ont commencé et

terminé avec des scores élevés dans les quatre

domaines d’admissibilité au partenariat : transpar-

ence budgétaire, accès à l’information, divulgation

des actifs et participation civique.

• Il y avait consensus mondial pour l’adoption de lois

sur l’accès à l’information et la divulgation des actifs.

• Il y avait désaccord mondial au sujet des exigences

relatives aux budgets ouverts. Alors que presque

tous les pays du PGO ont obtenu des scores parfaits

dans cette sphère entre 2017 et 2018, de nombreux

autres pays dans le monde ont reculé.

• On constate un recul parallèle troublant des libertés

civiles dans les pays membres et non membres

du PGO. Les scores des pays du PGO ont moins

baissé en termes relatifs que la moyenne des pays

non PGO, et pourraient « surpasser un marché

baissier » sur le chapitre de l’ouverture. Cependant,

la régression représente toujours une menace

fondamentale pour l’ouverture gouvernementale,

à laquelle les pays du PGO doivent s’attaquer de

manière proactive dans leurs plans d’action.
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Sphères prioritaires
Le rapport aborde certains thèmes en profondeur. 

Dans le cadre de ce premier rapport mondial, voici 

les thèmes abordés : (i) l’espace civique, qui constitue 

une préoccupation fondamentale en raison du recul 

démocratique mentionné ci-dessus, demeure une pri-

orité vitale pour les pays du PGO; (ii) la lutte contre la 

corruption, où le processus ouvert d’octroi de contrats 

et la transparence de la propriété véritable sont des 

domaines émergents dans lesquels les pays du PGO 

peuvent passer de l’innovation aux normes (comme 

ce fut le cas pour l’accès à l’information, la divulgation 

des actifs, et les budgets ouverts); et (iii) la prestation 

de services publics, en particulier l’éducation, L'eau, 

I’assainissement et la santé, qui peuvent avoir un 

impact concret sur la vie des citoyens, mais aussi 

constituer des créneaux à cultiver et à enrichir.

Espace civique : Érosion des 
fondations de l’ouverture 
gouvernementale

L’espace civique est le pilier d’un gouvernement 

ouvert et membre du PGO. Pourtant, comme l’indique 

le rapport, les libertés civiles (au cœur de l’espace 

civique) subissent une érosion constante, même 

dans les pays membres du PGO. Un rapport du PGO 

de 2018 a constaté que près de la moitié des pays 

du PGO connaissaient des problèmes touchant les 

libertés fondamentales de rassemblement, d’associa-

tion et d’expression, ainsi que les droits fondamentaux 

qui garantissent la transparence, la participation et la 

reddition de comptes. Parallèlement, très peu de ces 

pays appliquaient leurs plans d’action du PGO pour 

résoudre ces problèmes.

Le rapport examine en détail trois aspects particuliers 

de l’espace civique : la libre association, la liberté de 

réunion et la défense des activistes et des journalistes.

• Liberté d’association : Alors que la plupart des 

pays du PGO bénéficient d’un solide cadre juridique 

et pratique pour la liberté d’association, 40 % con-

naissent des difficultés notables. On observe une 

tendance à imposer des restrictions aux organismes 

du secteur associatif, y compris des lois, des règle-

ments et des pratiques restrictives, ainsi que des 

barrières à l’accès, des restrictions financières et 

des réductions de financement. Les engagements 

pris dans les pays du PGO portent sur les barrières 

à l’entrée (El Salvador), la facilité opérationnelle 

(Canada) et l’accès au financement (Ukraine, 

Bulgarie et Lettonie). Dans l’ensemble, cependant, 

seuls cinq pays confrontés à des problèmes de 

liberté d’association ont adopté des engagements 

ambitieux, tels qu’évalués par le mécanisme d'évalu-

ation indépendant (MEI, pour Independent Reporting 

Mechanism). Le rapport décrit un programme pour 

aller de l’avant, notamment des lois et des pratiques 

visant à limiter ou à éliminer les restrictions de fait et 

 “Le directeur d'une école mongole parle à un élève et à sa mère.” Photographie du PGO 

16



de droit, faciliter les opérations et promouvoir des 

mécanismes et du financement pour la viabilité.

• Liberté de réunion : La liberté de réunion est un

fondement de la démocratie, permettant aux gens

de collaborer, d’attirer l’attention sur les problèmes

et d’obtenir des réponses. Environ la moitié des

pays du PGO ont des difficultés, mais pas d’engage-

ments, dans ce domaine. Des données indépen-

dantes montrent qu’entre un tiers et la moitié des

pays du PGO subissent une ingérence notable dans

le droit à la liberté de rassemblement pacifique.

En parallèle, entre un tiers et la moitié des pays du

PGO obtiennent de bons résultats. Il s’agit toutefois

de la sphère où les engagements sont les moins

nombreux dans l’ensemble du PGO. Cela conduit à

penser qu’il y a beaucoup de place pour le leader-

ship, la participation politique et un écosystème sain

pour la société civile. Les membres du PGO pour-

raient promouvoir des politiques et des pratiques

applicables dans cinq domaines : (i) notification et

permis; (ii) appareil policier; (iii) criminalisation et

sanctions; (iv) activités numériques et en ligne; et (v)

acteurs non gouvernementaux.

• Défense des activistes et des journalistes (liberté

d’expression) : Sans activistes et journalistes, le

potentiel de transparence et de participation pour

aboutir à la responsabilisation est gravement affaibli.

Partout dans le monde, des activistes sont toujours

confrontés au harcèlement, à la stigmatisation, à la

détention et à la violence. Dans quatre pays mem-

bres du PGO sur cinq, les journalistes font état de

harcèlement. Dans 50 pays du PGO, les enquêtes et

les poursuites pour crimes contre les activistes et les

journalistes sont insuffisantes. Si la majorité des pays

du PGO jouissent d’une position relativement forte

en matière de liberté d’expression pour le secteur

associatif et les individus, il subsiste des contraintes

importantes dans plus de 40 % des pays du PGO.

Quatre-vingt-dix pour cent des pays qui ont des prob-

lèmes dans cette sphère n’ont pas d’engagements

pertinents dans leurs plans d’action. Onze pays se

sont engagés à renforcer les institutions des droits de

l’homme, à surveiller et à respecter les recommanda-

tions des conventions internationales des droits de la

personne et à protéger les activistes, les journalistes

et les défenseurs des droits fondamentaux contre le

harcèlement. Sept d’entre eux ont des engagements

considérés comme « ambitieux » selon le MÉI (p. ex. 

Colombie, Norvège, Croatie). Le rapport trace les 

grandes lignes d’un programme d’action dans cette 

sphère.

Lutte contre la corruption : Normes 
mondiales émergentes

Le rapport se concentre spécifiquement sur deux 

domaines émergents pour lutter contre la corruption 

politique et améliorer l’efficacité du gouvernement : le 

processus ouvert d’octroi de contrats et la transparence 

de la propriété véritable. Les membres du PGO ont 

été les premiers à adopter des politiques de propriété 

véritable et des normes relatives au processus ouvert 

d’octroi de contrats, contribuant ainsi à lancer une 

première vague d’innovation. Bien que ces deux 

pratiques ne se soient pas encore mondialisées, elles 

figurent dans un nombre croissant de plans d’action du 

PGO et promettent un impact profond.

L’analyse des réformes et des entrevues avec les 

réformateurs qui y travaillent soulève un certain nombre 

de questions transversales. D’abord, les responsables 

de la mise en œuvre font mieux lorsqu’ils mobilisent 

les utilisateurs dès le départ, cernent les moyens par 

lesquels les gens peuvent enregistrer des plaintes ou 

signaler des activités suspectes, améliorent la qualité 

des données (y compris la régularité et la mise à jour), 

et mettent en œuvre des normes sur les données libres 

et assurent leur interopérabilité avec d’autres ensem-

bles de données.

• Processus ouvert d’octroi de contrats : La corrup-

tion dans les marchés publics peut entraîner une

réduction de la valeur des contrats allant jusqu’à 15 %

(selon les estimations). Il est avéré que le processus

ouvert d’octroi de contrats, qui combine la divulgation

des contrats avec la participation, le suivi et la sur-

veillance, permet de réaliser des économies fiscales,

de réduire la corruption et d’accroître la participation

des entreprises, y compris les petites et moyennes

entreprises (p. ex. en Ukraine). Quarante-six gou-

vernements ont pris des engagements relatifs au

processus ouvert d’octroi de contrats. Toutefois, pour

obtenir des résultats, le processus ouvert d’octroi de

contrats exige l’adoption d’une approche sectorielle

axée sur les problèmes, l’engagement des citoyens,

l’amélioration de la qualité des données (données
Continued on page 10
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ESPACE CIVIQUE

Liberté 
d’association

La Lettonie renforce ses organisations de la société civile sur plusieurs décennies au moyen de multiples 
plans d’action de PGO.

La Serbie veille à ce que le financement des organisations de la société civile soit durable et, lorsqu’il 
s’agit d’un financement public, totalement impartial.

La réduction des formalités administratives et la lutte contre la corruption influencent la santé de la 
société civile en Ukraine.

Les lois européennes sur le lobbying établissent un équilibre entre le droit de participer à l’élaboration 
des politiques et la liberté d’association.

Les organisations de la société civile ougandaise et nigériane se mobilisent pour que les lois contre le 
financement du terrorisme ne paralysent pas la société civile.

En Afrique de l’Est, des restrictions à la liberté d’association rendent plus difficile le traitement du VIH.

Liberté de 
réunion

Les gouvernements peuvent améliorer la liberté de réunion grâce à une liste de contrôle élaborée par le 
Rapporteur spécial sur le droit de réunion pacifique et d’association de l’ONU.

La participation des citoyens à l’établissement des itinéraires des défilés publics en Irlande du Nord vise 
à assurer la sécurité publique tout en protégeant la liberté de réunion.

Les organisations de la société civile en Ouganda ont créé un fonds d’intervention pour protéger les 
manifestants arrêtés.

Les organisations de la société civile ont utilisé les lois sur l’accès à l’information pour obtenir et évaluer 
les protocoles des corps policiers dans sept pays d’Europe centrale et d’Europe de l’Est.

Des organisations internationales, y compris des associations du secteur privé, élaborent des normes 
pour mieux protéger les rassemblements pacifiques.

Défense des 
activistes 
et des 
journalistes

Des militants s’emploient à protéger les activistes et les journalistes contre les poursuites visant à 
décourager la participation publique (poursuites-baillons).

L’Irlande a pris des mesures dans son plan d’action pour protéger les dénonciateurs.

La Colombie a divulgué ses dossiers sur les violations des droits de la personne commises dans le 
passé.

Le Mexique a permis l’accès à ses registres de détentions.

La Serbie a commencé à enquêter sur l’assassinat de journalistes, ce qui a incité le Monténégro voisin à 
prendre des mesures similaires.

Innovations en matière de 
gouvernement ouvert par section

SPHÈRE
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INITIATIVES DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

Processus 
ouvert 
d’octroi de 
contrats

La Colombie a économisé sur les programmes de repas scolaires grâce au processus ouvert d’octroi de 
contrats.

Le Nigéria adopte la Norme relative aux données sur l’octroi de contrats ouverts.

Le Honduras et le Malawi ont recours au processus ouvert d’octroi de contrats dans le domaine de 
l’infrastructure pour obtenir un meilleur rapport qualité-prix.

L’Ukraine a fait appel à des utilisateurs de données sur l’octroi de contrats pour en faciliter l’accès et 
l’exploitation.

L’Albanie a eu recours aux marchés publics pour les entreprises de femmes.

Propriété 
véritable

Les entreprises qui appuient la propriété véritable, ainsi que leurs raisons.

L’industrie extractive adopte le principe de la propriété véritable.

Le registre de la propriété nationale de l’Ukraine commence à couvrir plus que les entreprises de ce 
pays.

Le Nigéria associe la propriété véritable à un approvisionnement plus efficace.

La société civile de la Slovaquie a utilisé les données sur la propriété véritable pour découvrir les conflits 
d’intérêts d’un homme politique dans d’importants contrats de construction.

Le registre des entreprises du Royaume-Uni se mobilise de concert avec la société civile pour révéler la 
corruption.

SERVICES PUBLICS

Eau, as-
sainissement 
et hygiène

L’Uruguay a adopté une approche participative de la planification de l’eau, faisant intervenir des 
personnes et des entreprises de tout le pays.

La Libertad, au Pérou, a relevé le défi de cartographier les sources d’eau malgré les problèmes relatifs à 
la disponibilité des données.

Aux Pays-Bas, les administrations locales ont utilisé des données ouvertes sur les dépenses de projets 
relatifs à l’eau pour améliorer les infrastructures.

Différents gouvernements sont en train d’élaborer et d’intégrer des processus pour obtenir 
l’engagement des citoyens sur la politique et la mise en œuvre de l’eau et de l’assainissement.

Santé

Le Royaume-Uni a subi les conséquences des risques associés à la divulgation des données sur la 
santé, puisque les institutions de protection de la vie privée balisent la voie à suivre pour l’avenir.

Les pays d’Amérique latine font des progrès en ce qui concerne l’établissement et le contrôle des 
budgets consacrés à la santé reproductive.

Les pays du PGO se préoccupent de la transparence du budget de programmes et du suivi des 
résultats.

Les pays africains prennent des mesures afin de publier des données sur les dépenses de santé 
infranationales.

Éducation

L’engagement des citoyens joue un rôle majeur dans la situation scolaire en Afrique du Sud.

La Colombie a mobilisé les jeunes et les communautés marginalisées pour définir les prochaines étapes 
de la politique éducative.

L’Arménie, le Brésil, la République dominicaine, El Salvador, la Mongolie et Tbilissi (Géorgie) ont fait appel 
aux citoyens pour améliorer les performances et l’efficacité des établissements scolaires.
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ouvertes, accessibles, opportunes, lisibles par ma-

chine, ventilées par sexe et respectant des normes 

ouvertes en matière de marchés) et la responsabilisa-

tion des femmes grâce au processus même.

• Transparence de la propriété véritable : La transpar-

ence de la propriété véritable se révèle essentielle 

pour lutter contre la corruption, endiguer les flux 

financiers illicites et lutter contre l’évasion fiscale. 

Pour y donner suite, des gouvernements aussi 

disparates que le Danemark, le Kenya, le Nigéria et le 

Royaume-Uni se sont engagés à publier des informa-

tions sur la propriété véritable. Seize gouvernements 

membres du PGO se sont engagés à la transparence 

de la propriété véritable. Pour maximiser l’impact, 

le rapport propose quatre enjeux clés à aborder 

: (i) renforcer la collecte de renseignements sur la 

propriété véritable, y compris sur les fiducies; (ii) 

améliorer l’interopérabilité de l’information; (iii) vérifier 

les renseignements enregistrés; et (iv) mobiliser les 

citoyens pour la surveillance et la responsabilité.

Prestation de services publics : 
Importance de la responsabilisation 
et de l’engagement

Un gouvernement ouvert peut améliorer la vie quoti-

dienne des gens. À cette fin, le rapport examine trois 

secteurs clés — l’eau et l’assainissement, la santé, 

et l’éducation — et utilise les données disponibles 

afin de cerner les chantiers potentiels pour les plans 

d’action futurs. Les aspects examinés comprennent : la 

disponibilité de données suffisamment détaillées pour 

la prise de décisions, la divulgation publique des plans 

et politiques décisionnels et les priorités en matière 

de participation et de responsabilisation, notamment 

l’inclusion de groupes vulnérables ou exclus par le 

passé. Le rapport examine aussi comment la rétroaction 

des citoyens peut grandement améliorer les services 

publics, mais aussi comment un manque de données, 

concrètement utiles pour les décisions, peut nuire aux 

progrès futurs.

• Eau, assainissement et hygiène : Les retombées 

de l’investissement dans un gouvernement ouvert 

pour l’eau potable, l’assainissement et l’hygiène 

sont importantes. C’est l’une des sphères les moins 

explorées dans les plans d’action du PGO — neuf 

pays seulement concrétisent actuellement des 

engagements en la matière. En se basant sur 

l’analyse des données de tiers, les membres du 

PGO peuvent continuer à faire avancer ce dossier 

par des engagements axés sur l’amélioration de 

quatre domaines :

Données de gouvernance : La plupart des 

membres du PGO recueillent et publient des don-

nées sur les points de service et les ménages. 

Cependant, ces données ne sont pas accessibles 

aux niveaux administratifs inférieurs, ne sont pas 

interopérables et ont souvent des licences re-

strictives, ce qui crée une mosaïque de données 

difficile à intégrer et à exploiter. 

Données sur la gouvernance : Si la plupart des 

pays ont mis en place des plans d’établissement 

de rapports pour l’assainissement et l’eau pota-

ble, les données relatives aux dépenses et les 

systèmes de suivi ne sont pas encore en place. 

Participation et responsabilisation : Si la plupart 

des pays membres du PGO ont mis en place des 

efforts de participation et de responsabilisation 

dans tous les sous-secteurs de I’eau potable, de 

l’assainissement et de l’hygiène, très peu ont une 

forte participation et moins de la moitié déclarent 

avoir des mécanismes de plainte accessibles.

Dépenses pour les populations vulnérables : La 

plupart des pays du PGO ont des plans d’accès 

pour les populations vulnérables, mais très peu 

de fonds sont débloqués ou font l’objet de suivi 

pour atteindre ces populations par rapport à leur 

taille.

• Santé : Il est essentiel de s’attaquer aux problèmes 

de santé pour obtenir des résultats en matière de 

développement, notamment une croissance plus 

inclusive et durable dans toutes les économies. 

L’ouverture du gouvernement constitue un moyen 

important d’aborder la complexité des enjeux 

actuels en matière de santé mondiale. Le rapport 

fournit des données essentielles qui soutiennent un 

programme d’action :

Données de gouvernance : Les données sur 

les résultats en matière de santé et les données 

sur la santé reproductive accusent un retard 

considérable par rapport aux données sur les 

intrants.
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RÉSUMÉ

Données sur la gouvernance : Seule une 

minorité de pays du PGO publie régulièrement 

des données sur les avancées vers un système 

de soins de santé universel. Si la plupart des 

pays du PGO disposent de budgets pour des 

programmes, ils sont moins nombreux à rendre 

compte des dépenses et des indicateurs de 

résultats.

Participation publique et responsabilisation: 

Les membres du PGO, bien qu’ils s’efforcent 

d’améliorer la participation et la responsabilisation 

en matière de santé, ont surtout mis l’accent sur 

la participation des citoyens aux politiques et aux 

stratégies. Seuls certains se sont concentrés sur 

le suivi du budget et de l’approvisionnement. 

Quatre gouvernements ont mis l’accent sur la 

responsabilisation des résultats pour le patient.

• Éducation : Bien qu’une vaste gamme d’outils

puisse améliorer l’accès à une éducation de qualité, 

les approches du gouvernement ouvert en matière 

d’accès à l’information, de participation civique et 

de responsabilité publique peuvent être tout aussi 

importantes. Les systèmes d’éducation sont plus 

efficaces quand le public a accès à l’information, a 

la possibilité de participer aux décisions et de les 

influencer, et est en mesure d’obtenir des réponses 

du gouvernement. Pour obtenir des résultats plus 

inclusifs et durables, les efforts ne doivent pas se 

limiter à la transparence. Il faut investir de façon 

soutenue dans des institutions qui peuvent amélior-

er la participation et la responsabilisation, et aider 

les systèmes d’éducation à mieux répondre aux 

besoins du public (p. ex., responsabilité des parents 

et des éducateurs). Le rapport expose les grandes 

lignes d’un programme gouvernemental ouvert pour 

l’éducation qui consiste à passer des intrants aux 

résultats, et des outils aux institutions.

Pages des membres : Récits des 
avancées des plans d’action
Le rapport résume les principaux aspects des résultats 

des membres du PGO. De nombreux membres du 

PGO ne savent pas comment ils se situent par rapport 

à leurs pairs et plus généralement dans la mise en 

œuvre de politiques gouvernementales ouvertes. Le 

rapport utilise les conclusions du MEI et des ensem-

bles de données crédibles de tiers pour évaluer si 

les membres du PGO contribuent à un gouvernement 

plus ouvert dans certaines dimensions des politiques.

Plus précisément, le rapport fournit des résumés du 

travail de chaque membre du PGO dans le partenariat 

à ce jour, dont : l’orientation, les innovations et les 

principales réalisations relatives au plan d’action; 

le processus du PGO au pays; les résultats du plan 

d’action; et l’impact des plans d’action dans cinq 

dimensions du gouvernement ouvert.

Cette analyse aidera les réformateurs du gouver-

nement et de la société civile à cerner les domaines 

dans lesquels ils peuvent appliquer les plans d’action 

du PGO et les échanges entre pairs pour en maxi-

miser les impacts. Le rapport permettra une analyse 

éclairée des forces et des points à améliorer. Le fait 

d’attirer l’attention d’un public mondial plus large sur 

les domaines de réforme peut aider les réformateurs 

nationaux à mieux cibler les engagements des plans 

d’action et, espérons-le, inciter les réformateurs 

d’autres pays à s’engager et à s’investir davantage. 

Ce rapport, qui s’appuie sur des réformateurs experts 

dans les pays du PGO du monde entier, pourrait inciter 

et servir d’appel à l’action pour ceux qui cherchent 

à jouer un rôle de chef de file mondial dans leur 

domaine de compétences.
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 “Une femme au Paraguay participe à la réunion du conseil municipal sur l'allocation budgétaire. Photographie du PGO

Conclusion : La nécessité d’une 
action collective
Malgré les domaines d’amélioration individuels et 

partagés identifiés dans le présent rapport, les pays 

du PGO et leurs partenaires sont bien placés pour 

relever les défis à venir. L’analyse honnête du rapport 

sur les progrès et les enjeux dans les pays du PGO 

offre l’occasion de repousser les frontières du gouver-

nement ouvert.

Le meilleur moyen de progresser est d’améliorer les 

actions nationales, de faire progresser les principaux 

domaines d’action et d’établir des partenariats collec-

tifs et novateurs nationaux et internationaux. Voilà les 

mesures qui peuvent être prises dès maintenant pour 

faire en sorte que la voix des citoyens ne se limite pas 

au jour des élections et que la démocratie tienne ses 

promesses.
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RÉSUMÉ

Objectifs et usage du rapport
Le rapport s’appuie sur deux sources. La première 

est constituée des données et de l’analyse qualitative 

de l’achèvement et des résultats de plus de 3 000 

engagements dans le cadre du PGO. Ces données 

sont produites par les chercheurs experts du MEI dans 

chaque pays du PGO, qui sont chargés d’examiner 

les résultats des engagements et sont supervisés par 

des experts internationaux de premier plan dans ce 

domaine. (Voir l’Annexe C « Méthodes » du volume II 

du présent rapport pour un résumé des organisations 

à l’origine des nombreux indicateurs utilisés pour 

l’élaboration du présent rapport.)

Ce rapport se veut une évaluation honnête et sobre 

des progrès et des défis relatifs au gouvernement 

ouvert. Bien que l’accent soit mis sur les plans d’action 

du PGO et les réformateurs qui les mettent au point, 

le rapport est surtout destiné aux réformateurs qui ne 

font pas encore partie du PGO, mais qui partagent 

les valeurs de transparence, de participation et de re-

sponsabilité. Il s’adresse aussi aux réformateurs qui se 

demandent si un gouvernement ouvert peut les aider 

à atteindre des objectifs plus utilitaires. Le PGO est un 

espace idéal pour savoir quelles voies de réforme ont 

été empruntées, celles qui ne l’ont pas été et celles 

qui pourraient l’être.

Le présent rapport est destiné aux 
réformateurs

Le but du rapport est de fournir des points d’entrée 

aux réformateurs à l’échelle nationale et internationale 

pour améliorer la gouvernance dans leur pays. Il 

fournit des données, membre par membre, sur les 

innovations actuelles, les plans d’action antérieurs, 

les percées et les efforts dans certaines dimensions 

du gouvernement ouvert. Il s’agit de nourrir la dis-

cussion au sein de chaque pays ou collectivité en 

tirant les leçons du passé et en déterminant la voie à 

suivre. Au-delà de l’examen des pages individuelles 

des membres, les auteurs espèrent que les lecteurs 

se pencheront sur les politiques et les ressources 

présentées sur opengovpartnership.org pour appro-

fondir les possibilités de réformes. Le rapport compte 

trois grandes sections :

• Résultats collectifs : Cette section aborde les 

principaux enjeux du gouvernement ouvert, y 

compris les répercussions, la confiance et le 

genre. Elle s’adresse surtout aux curieux — à ceux 

qui cherchent à savoir pourquoi une approche 

gouvernementale ouverte leur serait utile — ou 

aux personnes investies — celles qui cherchent à 

approfondir leur compréhension du rôle que le PGO 

a joué et pourrait jouer.

• Sphères prioritaires : Cette section met l’accent sur 

trois domaines de politiques percutantes — lutte 

contre la corruption, espace civique et services 

publics — en examinant certaines politiques dans 

ces domaines, les avancées (et les échecs) des 

pays du PGO et la direction que pourraient prendre 

les plans d’action. Idéalement, les lecteurs pourront 

se servir de cette section pour réfléchir à la situation 

dans leur pays et déterminer de nouveaux engage-

ments ou domaines d’action potentiels dans le 

cadre des prochains plans d’action. (Voir la section 

« Aperçu des thèmes » pour savoir comment ils 

ont été sélectionnés parmi les dizaines — voire les 

centaines — de thèmes possibles.)

• Pages des membres : Ces pages font le récit de 

chaque pays membre du PGO. Chacune tente 

de trouver un équilibre entre (1) les faits saillants 

nationaux et les principales réalisations; (2) la qualité 

et le processus de chaque plan d’action national; et 

(3) les percées et efforts vers les buts collectifs. Ces 

pages visent à guider les réformateurs des pays 

et localités membres du PGO pour déterminer les 

domaines d’amélioration potentiels dans le cadre 

des prochains plans d’action.

Le rapport présente des études de cas pertinentes et 

des normes émergentes comme sources d’inspiration. 

Il se fonde sur le travail acharné et l’innovation des 

citoyens, des collectivités, des organisations de la 

société civile, des réformateurs du gouvernement 

et, dans certains cas, des acteurs du secteur privé. 

À cette fin, le rapport s’appuie sur les connaissances 

collectives d’une vaste communauté et présente des 
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exemples de pratiques novatrices. Il s’agit rarement de 

« pratiques exemplaires », mais plutôt d’aperçus pour 

inspirer. (En fait, le PGO rejette toute approche fondée 

sur les pratiques exemplaires dans son travail, puisque 

les solutions locales sont idéales et que chaque poli-

tique et pratique est évolutive et non téléologique.) Ce 

rapport n’est pas un livre de recettes, mais un portrait 

honnête et sans complaisance de la communauté 

pour un gouvernement ouvert. 

Ce rapport sera couronné de succès s’il concilie les 

objectifs et les problèmes nationaux aux plans d’action 

du PGO en inspirant des engagements concrets et 

percutants.

Le présent rapport n’est pas :

Un index

Bien que ce rapport s’appuie sur des données compar-

atives transnationales, il n’y a ni classement des pays 

ni note composite de haut niveau. Les données sont 

présentées de façon à ce que les scores se rappro-

chent le plus possible des politiques et de leur mise en 

œuvre.

Un recueil de nouvelles données

Toutes les données du rapport sont tirées d’autres 

sources. Ce sont la centralisation, la présentation et 

l’interprétation de ces données qui, nous l’espérons, 

aideront les membres du PGO. Les données sont 

essentiellement descriptives pour mieux situer les 

frontières de l’ouverture gouvernementale dans 

chaque domaine politique.

Un rapport du MEI

Le rapport utilise les données du MEI pour cerner les 

domaines d’intervention dans un certain nombre de di-

mensions du gouvernement ouvert. Le MEI caractérise 

le PGO par ses recherches initiales sur les engage-

ments des pays, rédigées par des auteurs locaux et 

examinées par des pairs. Le présent rapport résume 

les rapports antérieurs du MEI (2013-2018) dans le but 

de retracer le parcours de chaque membre du PGO, 

les voies empruntées et les voies envisageables.

Un processus d’établissement de normes

Si de nombreuses sections du rapport montrent la 

performance des membres dans les domaines des « 

objectifs collectifs » à l’aide de données normalisées, 

le contenu des plans d’action reste à la discrétion des 

acteurs nationaux ou locaux du PGO. Nous proposons 

des comparaisons pour suggérer des domaines dans 

lesquels les membres du PGO peuvent jouer un rôle 

plus actif, soit comme réformateurs eux-mêmes, soit 

comme partisans des réformes de tiers.
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TRAITEMENT DU GENRE DANS LE PRÉSENT RAPPORT

UNE INITIATIVE CRITIQUE

L’intégration de l’égalité des sexes est 

essentielle au succès d’un gouvernement 

ouvert. Il a été démontré que la participation 

des femmes à la vie politique et à l’élaboration 

de politiques augmente le nombre d’enjeux 

abordés et la portée des solutions proposées, 

améliore les résultats de la consolidation 

de la paix et réduit la corruption. Outre 

l’équité, les investissements dans des 

approches qui tiennent compte du genre 

conduisent à des résultats positifs comme 

la réduction de la violence et l’amélioration 

de l’utilisation et de la qualité des services. 

La corruption et l’inefficacité affectent de 

façon disproportionnée les femmes, que 

ce soit par un accès réduit aux services et 

aux avantages, un moindre respect de la loi, 

l’exposition à la violence ou la perte de pouvoir 

économique, juridique ou politique (selon le 

rapport du Programme des Nations Unies 

pour le développement intitulé Corruption, 

Accountability and Gender: Understanding the 

Connections – en anglais).

L’INTÉGRATION DE L’ÉGALITÉ 
DES SEXES DANS LE PRÉSENT 
RAPPORT

Le présent rapport vise à intégrer l’égalité 

des sexes. En concertation avec des 

experts du milieu universitaire, associatif 

et gouvernemental, les auteurs ont intégré 

des éléments qui mettent l’accent sur les 

impacts genrés du gouvernement ouvert 

et des initiatives qui cherchent à améliorer 

l’égalité des sexes. Bien entendu, il est loin 

d’être complet ou exhaustif, et il est possible 

d’en faire beaucoup plus pour aborder cette 

composante essentielle du gouvernement 

ouvert.

Le présent rapport comprend les éléments 

suivants dans ses différentes sections :

Sphères prioritaires :

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION :

Processus ouvert d’octroi de contrats : 

Approvisionnement et octroi de contrats 

équitables pour tous les sexes

ESPACE CIVIQUE : 

Liberté de réunion et de rassemblement — 

les impacts genrés des restrictions sur les 

opérations à but non lucratif, y compris pour 

les personnes LGBT+ et les travailleurs et 

travailleuses du sexe.

SERVICES PUBLICS :

Éducation : Décomposition des données sur 

les dépenses en éducation et les résultats par 

sexe dans les données ouvertes

Santé : Retard des données sur la santé 

reproductive par rapport aux autres données

Eau potable et assainissement : Données sur 

la planification et le financement de relatifs à 

l’eau, l’assainissement et l’hygiène

Rapport sur les pages des membres :

MODÉLISATION DES DONNÉES

Espace civique — association : Indicateurs sur 

la participation des femmes à la société civile

Accès à l’information — données ouvertes 

: Les scores tiennent compte de données 

ouvertes sur l’éducation, décomposées par 

sexe, et de données sur la santé reproductive

Pour les prochains rapports, les auteurs 

espèrent trouver de meilleures données de 

base différenciées selon le sexe pour d’autres 

aspects du modèle de données sur les 

membres, comme la participation des femmes 

à l’élaboration des politiques et les données 

sur la budgétisation par programme dans un 

contexte de transparence financière.
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À propos du PGO
Le Partenariat pour un gouvernement ouvert (PGO) 

réunit les réformateurs des gouvernements et les 

dirigeants de la société civile afin de créer des plans 

d’action qui rendent les gouvernements plus inclusifs, 

plus réactifs et plus responsables. Dans un souci 

de pleine collaboration, le PGO est supervisé par 

un comité directeur composé de représentants des 

gouvernements et d’organisations de la société civile.

Pour devenir membres du PGO, les pays participants 

doivent souscrire à une déclaration de gouvernement 

ouvert, présenter un plan d’action national élaboré 

dans le cadre d’une consultation publique et s’engag-

er à présenter des rapports indépendants sur l’évolu-

tion des dossiers.

Le Partenariat pour un gouvernement ouvert a été 

officiellement lancé le 20 septembre 2011 lorsque les 

huit gouvernements fondateurs (Afrique du Sud, Brésil, 

États-Unis, Indonésie, Mexique, Norvège, Philippines, 

Royaume-Uni et Philippines) ont approuvé la Déclara-

tion de gouvernement ouvert et annoncé leurs plans 

d’action nationaux. Depuis 2011, les 79 pays membres 

et les 20 gouvernements locaux ont pris plus de 3 

800 engagements visant à rendre leurs gouverne-

ments plus ouverts et plus responsables.

Pour communiquer avec le PGO, écrivez à :  

info@opengovpartnership.org.

Pour communiquer avec les auteurs du présent 

rapport, écrivez à :   

research@opengovpartnership.org.

À propos du présent rapport 
Le rapport a été mandaté par le Comité directeur 

du PGO en 2017. Il avait pour objectif de synthétiser 

les données et les conclusions du PGO dans une 

publication phare afin de donner des orientations au 

partenariat et de dresser des portraits comparables de 

tous les pays du PGO. Voici les objectifs :

1. Visibilité : Sensibiliser l’opinion mondiale aux val-

eurs du PGO et au rôle du partenariat, ainsi qu’aux 

résultats des pays, en particulier les acteurs de haut 

niveau et les responsables politiques;

2. Combler les lacunes : Créer des mesures incita-

tives convaincantes pour combler les lacunes de 

l’ambition et de l’application à l’échelle nationale;

3. Comparabilité : Permettre aux pays de se comparer 

et de comparer leurs plans d’action au fil du temps;

4. Action collective : Cultiver un sentiment partagé 

d’appropriation et de responsabilité pour les ré-

formes transversales dans les domaines prioritaires 

pour tous les pays du PGO;

5. Contexte et réalisations : Démontrer et mettre 

en évidence plusieurs des engagements les plus 

pertinents, ambitieux et retentissants.

Ce rapport a été rendu possible grâce au généreux 

soutien du Centre de recherches pour le dévelop-

pement international (Canada) et du Department for 

International Development (Royaume-Uni).

26



RÉSULTATS COLLECTIFS : GOUVERNEMENT OUVERT ET PGO 

Résultats collectifs : 
Gouvernement ouvert 
et PGO

Rapport mondial du PGO



RAPPORT MONDIAL DU PGO     PREMIÈRE ÉDITION

Un gouvernement ouvert est la pierre angulaire d’une société ouverte — une 

société où on peut faire entendre sa voix, remettre en question les idées et où 

il existe des possibilités d’échange entre le gouvernement et sa population. L’idée 

que les gouvernements doivent être transparents, participatifs et redevables envers 

le public ne date pas d’hier. Elle remonte à plusieurs décennies, voire à des siècles 

à certains endroits. Au cours des dernières décennies, on a assisté à une diffusion 

accélérée de gouvernements ouverts et des concepts connexes, bien au-delà des 

défenseurs traditionnel

Un gouvernement ouvert est la pierre angulaire 

d’une société ouverte — une société où on peut 

faire entendre sa voix, remettre en question les 

idées et où il existe des possibilités d’échange entre 

le gouvernement et sa population. L’idée que les 

gouvernements doivent être transparents, participatifs 

et redevables envers le public ne date pas d’hier. Elle 

remonte à plusieurs décennies, voire à des siècles à 

certains endroits. Au cours des dernières décennies, 

on a assisté à une diffusion accélérée de gouverne-

ments ouverts et des concepts connexes, bien au-delà 

des défenseurs traditionnels.

La création du Partenariat pour un gouvernement 

ouvert (PGO) en 2011 est au cœur de cette croissance. 

Établi par huit gouvernements et un certain nombre 

d’organisations de la société civile reconnues, le 

nouveau partenariat reflétait une époque d’optimisme 

quant au pouvoir de la démocratie, de la technologie 

et du gouvernement ouvert pour changer des vies. 

Ensemble, ces pays se sont engagés à œuvrer en 

faveur de sociétés plus ouvertes.

Malgré ces tendances encourageantes, on a assisté 

ces dernières années à un recul de l’ouverture 

et de la démocratie. C’est dans les pays autrefois 

considérés comme les champions de la transition 

démocratique que cette situation a été la plus criante. 

On l’a aussi observée dans certaines des plus grandes 

démocraties du monde. Certains gouvernements, 

considérés comme candidats à la transition, ont plutôt 

renforcé et exporté des pratiques autoritaires.

Le moment est venu d’évaluer honnêtement ces 

tendances. Le partenariat offre une ressource critique 

d’apprentissages pour façonner les réformes futures 

: ce qui a fonctionné, ce qui n’a pas fonctionné et ce 

qui nous attend. Aujourd’hui, fort de ses 99 membres, 

le PGO a été un laboratoire d’expérimentation et de 

réforme, d’apprentissage et de responsabilisation au 

cours des dix dernières années. De concert avec la 

société civile, les gouvernements ont collectivement 

pris des milliers d’engagements dans le monde entier 

dans le cadre de leurs plans d’action biennaux, ont 

collaboré entre secteurs et ont été publiquement 

évalués sur le succès des efforts déployés. Qui plus 

est, le partenariat a créé une communauté mondiale 

de réformateurs qui travaillent sur les nombreux 

enjeux liés à l’ouverture gouvernementale. En outre, 

c’est une communauté vers laquelle les pays qui 

cherchent à mettre en œuvre leurs propres réformes 

peuvent maintenant se tourner pour apprendre ce 

qu’ils peuvent adapter à leur situation.

Ce rapport indique également la direction que le 

partenariat et ses membres pourraient prendre au 

cours de la prochaine décennie. Ses conclusions 

s’appuient sur les connaissances et l’expérience 

considérables des organisations de la société civile 

qui ont utilisé les plans d’action du PGO pour faire 

avancer leurs dossiers, des responsables gouver-

nementaux qui ont mis sur pied des réformes difficiles, 

souvent politiques, et les organisations internationales 

qui travaillent chaque jour pour faire avancer les 

réformes.

 “Murale, Centre culturel et de participation publique Can Fabra, Barcelone.” Photographie de Joan Brebo
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BON À SAVOIR : LE PGO EN BREF

Le Partenariat pour un gouvernement 

ouvert (PGO) réunit les réformateurs des 

gouvernements et les dirigeants de la société 

civile afin de créer des plans d’action Ùui 

rendent les gouvernements plus inclusifs, plus 

réactifs et plus responsables.

Pour devenir membre du PGO, les pays 

doivent d’abord souscrire à une déclaration 

de ¤ouvernement ouvert et s’en¤a¤er à 

présenter un plan d’action biennal élaboré 

après consultation publiÙue et des rapports 

indépendants sur leurs progrès.

Le Partenariat pour un gouvernement ouvert a 

été officiellement lancé le ǾǼ septembre ǾǼǽǽ 

par ©uit ¤ouvernements fondateurs : �friÙue 

du ]udɇ �résilɇ �tatsɬgnisɇ .ndonésieɇ CexiÙueɇ 

Norvège, Philippines et Royaume-Uni. Depuis, 

ȃȅ paüs membres et ǾǼ ¤ouvernements locaux 

ont pris plus de ǿ ȄǼǼ en¤a¤ements visant à 

rendre leurs gouvernements plus ouverts et 

plus responsables.

Le PGO est supervisé par un comité directeur 

composé de représentants des gouvernements 

et d’or¤anisations de la société civile.

Le bien-fondé d’un gouvernement 
ouvert
Les démocraties saines ont besoin d’idées 

concurrentes, pas seulement d’élections

Le recul démocratique actuel a une influence directe 

sur l’ouverture des sociétés. Cependant, la situation 

est unique par rapport aux vagues d’autoritarisme 

passées. Par exemple, il y a beaucoup moins de 

coups d’État extra-légaux ou de prises de pouvoir 

militaires des gouvernements aujourd’hui que dans les 

années 1930 ou 1960. 1 De plus, les systèmes élector-

aux de base se sont améliorés au cours de la dernière 

décennie et le suffrage s’est étendu.2

En revanche, ce sont les éléments qui donnent un 

sens aux élections — la vie civique des pays — qui se 

sont érodés. Plus précisément, l’analyse des experts 

sur la liberté d’expression, sur l’état de droit et sur la 

liberté d’association révèle un recul dans plus de pays 

que de gains (la figure 1 ci-dessous montre un gain net 

du nombre d’éléments permettant des élections libres 

et régulières, ainsi qu’un recul des libertés fondamen-

tales, selon le V-Dem Institute).3 Les sondages d’opin-

ion internationaux réalisés par le World Justice Project 

sont mitigés : les citoyens de 43 pays ont perçu une 

amélioration de la liberté d’expression, tandis que 

ceux de 42 ont perçu un recul.4

Parallèlement, certaines tendances positives se 

dessinent. Des pays comme le Kenya et le Nigéria ont 

réalisé des avancées significatives dans le renforce-

ment de la démocratie. D’autres ont simultanément 

progressé et régressé dans certaines sphères.

Plus encourageant encore, des données récentes 

suggèrent une reprise de la participation politique, en 

particulier la participation des femmes et des minorités 

politiques.5 Les recherches sur l’opinion publique 

menées par le World Justice Project montrent qu’une 

écrasante majorité de la population mondiale appuie 

un gouvernement plus ouvert (divulgation des dos-

siers des fonctionnaires, copies des contrats publics et 

budgets détaillés). Ces convictions diffèrent très peu 

d’un pays à l’autre. De plus, plus de gens que jamais 

déclarent avoir collaboré avec les médias en 2018.6

Le PGO se trouve donc dans une position critique 

pour tirer parti de l’élan et mettre un terme aux at-

taques contre les sociétés ouvertes. La vague actuelle 

d’autoritarisme vient de l’extérieur du processus 

électoral et les réponses doivent s’y trouver aussi.
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FIGURE 1. Les élections s’améliorent et les libertés fondamentales reculent 2007-2017 (Source : V-Dem 

Institute)

Les gouvernements transparents et 
les sociétés ouvertes prospèrent

Les faits continuent de démontrer qu’un gouver-

nement ouvert améliore considérablement la vie 

des gens, surtout dans le cadre d’un écosystème 

plus vaste de responsabilisation. On constate que 

la démocratie électorale offre la voie la plus fiable 

à long terme vers une meilleure santé, 7 une meil-

leure longévité et une croissance économique plus 

importante et plus équitable.8 Cependant, moins de 

recherches ont été menées sur la démocratie au-delà 

des urnes, en particulier sur le rôle de la société civile 

et des médias libres dans la promotion d’une crois-

sance inclusive à long terme. De plus en plus d’argu-

ments militent en faveur de la démocratie au-delà des 

urnes.

Des arguments normatifs et juridiques plaident en 

faveur d’un gouvernement ouvert. Ces principes 

ambitieux servent de fondement à des communautés 

démocratiques dans le monde entier. Les droits de 

liberté d’expression, d’association et de réunion sont 

clairement énoncés dans le droit international relatif 

aux droits de la personne, dans les accords politiques 

et dans la constitution de presque tous les pays. Les 

droits d’accès à l’information, de participer à la vie 

civique et de demander justice sont également inscrits 

dans le droit national et international. 9 Pour de nom-

breuses personnes et dans de nombreuses sociétés, 

ces idées justifient un gouvernement ouvert.

Toutefois, au-delà de ces arguments normatifs, les faits 

continuent de démontrer l’impact positif à long terme 

d’un gouvernement ouvert et de sociétés ouvertes. 

Les sociétés modernes et les enjeux sociaux, 

économiques, politiques et environnementaux actuels 

sont complexes et ne peuvent être résolus seulement 

par de puissants acteurs ou par les marchés. Un 

gouvernement responsable, réceptif et compétent 

établit le cadre dans lequel les individus, les collec-

tivités et les marchés peuvent réussir. Au cœur de 

cette responsabilité se trouve la libre circulation de 

l’information vers et depuis le gouvernement. Cela 

n’est possible que s’il existe des médias libres et 

indépendants, une société civile sans entraves et des 

canaux permettant aux gens d’exercer leurs droits.

Les preuves s’accumulent : là où il existe des médias 

libres et indépendants, les organisations de la société 

civile et le gouvernement s’engagent auprès des 

citoyens, et les sociétés obtiennent de meilleurs 

résultats en matière de santé, d’éducation et d’écono-

mie. On trouve des données justificatives aux niveaux 

nationaux et infranationaux. La recherche qui suit 

porte à la fois sur les impacts locaux et sur les effets à 

long terme de l’ouverture.
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Preuves locales d’impact

De plus en plus d’études de cas démontrent qu’un 

gouvernement ouvert donne de meilleurs résul-

tats dans plusieurs sphères. Les conclusions sont 

présentées dans le Guide du gouvernement ouvert 

pour les sceptiques, publié par le PGO. 10 Consultez ce 

document pour des études de cas approfondies.

• Prestation de services publics : L’engagement du

public dans la prestation de services a amélioré

l’utilisation par les clients, la qualité du service

et l’efficacité des dépenses en eau (Corée),

en éducation (Kenya), en santé (Brésil) et en

infrastructures (Indonésie).

• Prévention de la corruption : La réforme du

lobbying au Chili et en Estonie a conduit à une plus

grande participation du public et à un meilleur accès

aux élus et aux responsables nommés, mais aussi

à une information plus claire sur l’influence. Ces

efforts s’inscrivent dans une tendance croissante

de réduction de la corruption dans chacun de ces

pays et sont considérés comme des modèles par

leurs pairs. La Côte d’Ivoire a réduit la perception de

la corruption dans le pays, en partie par la création

de comités locaux de lutte contre l’escroquerie, qui

comprennent des membres de la société civile.

• Efficacité des marchés publics : Diverses études

ont montré qu’un processus ouvert d’octroi de

contrats a entraîné des économies entre 7 % et

25 %.11  En Slovaquie, le système ouvert a doublé

le nombre de soumissionnaires et favorisé la

concurrence.

• Confiance : La recherche sur la confiance et le

gouvernement ouvert en est encore à ses débuts.

Des études ont démontré qu’une plus grande

divulgation améliore la perception d’honnêteté et de

bienveillance du gouvernement.12

Les impacts à long terme de la 
transparence

Il existe un ensemble de preuves de plus en plus 

important qui montre l’impact de la transparence, de la 

participation et de la responsabilité dans une société 

civile florissante et au sein de médias prospères.

Les impacts économiques de la transparence

Malgré le fait que les données à long terme sont 

peu nombreuses, la recherche sur la relation entre 

la croissance économique et un gouvernement 

ouvert est considérablement plus développée que 

la recherche sur les autres avantages sociétaires. De 

manière générale, il existe une forte corrélation entre 

une meilleure transparence et de meilleurs résultats 

économiques :

• Croissance économique et environnement

commercial : Une meilleure transparence

et une divulgation fréquente des données

macroéconomiques sont liées positivement à un

afflux des investissements directs à l’étranger (IDE)

et aux cotes de crédits.13

• Amélioration des échanges commerciaux :

L’analyse de plus de 100 accords commerciaux

montre que chaque clause de transparence

additionnelle améliore la visibilité publique et la

prévisibilité des conditions applicables pour les

partenaires commerciaux et est également associée

à une augmentation d’un pour cent du flux de

commerce bilatéral.14

• Réduction de la bureaucratie : Une étude menée

dans 185 pays a démontré qu’une meilleure

divulgation des frais réglementaires dans quatre

domaines clés, soit le démarrage d’une entreprise,

l’obtention de permis de construction, l’accès

à l’électricité et l’enregistrement de biens, est

associée à une meilleure réglementation et à une

réduction de la corruption.15

• Réduction du risque et amélioration de la stabilité

: Une publication transparente des données

économiques mène à une plus longue période de

stabilité politique et de succession démocratique.16

La transparence des données macroéconomiques

permet aux pays d’emprunter à des coûts réduits, ce

qui réduit le différentiel de crédit en moyenne de 11

pour cent.17

• Possibilités économiques étendues : Au sein de

l’Union européenne (UE), on s’attend à ce que la

valeur économique directe totale des données

ouvertes passe d’un point de comparaison de

52 milliards d’euros pour l’UE-28 à 194 milliards

d’euros en 2030. Selon les estimations, jusqu’à 75
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000 emplois ont été créés grâce à la réutilisation 

de données ouvertes en date de 2016. Selon les 

prévisions, ce nombre passera à 100 000 d’ici 

2020.18  Une étude menée dans les pays du G20 

a révélé que la plus-value économique moyenne 

des données ouvertes est de 2,6 billions de 

dollars US. De plus, un engagement à passer aux 

données ouvertes pourrait aider les pays du G20 à 

atteindre la moitié de leurs objectifs de croissance 

économique.19 

Les impacts sociaux de la transparence

L’impact social et humain des sociétés plus ouvertes 

n’est pas aussi bien compris. Pour atténuer les lacunes 

au sein des données, les auteurs de ce rapport ont 

collaboré avec l’Institut V-Dem (Varieties of Democra-

cy), qui se situe à l’Université de Göteborg, en Suède, 

en raison de son approche novatrice d’analyse de 

la démocratie. Plus précisément, les chercheurs ont 

observé l’impact à long terme de la liberté d’associa-

tion, des médias libres et indépendants et de l’en-

gagement du gouvernement envers ses citoyens (ce 

qu’on nomme « responsabilité diagonale »). Le rapport 

comprend une variété de résultats sur la santé, l’éd-

ucation et l’économie (voir Figure 2 : « Responsabilité 

diagonale » pour la relation entre la transparence et 

d’autres institutions démocratiques).

Jusqu’à récemment, il était impossible de déterminer 

les effets à long terme de la démocratie ou de la 

transparence sur les résultats du développement. L’en-

semble de données de V-Dem contient des données 

annuelles sur 170 pays, ce qui permet d’établir des 

corrélations avec d’autres ensembles d’indicateurs 

mondiaux et d’établir une relation, le cas échéant.

FIGURE 2: Responsabilité diagonale et autres institutions démocratiques
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Les résultats de ce nouveau regard sur la transpar-

ence des données étaient clairs – une société civile 

plus forte, la liberté de presse et des canaux pour 

l’engagement public amélioré mènent à de meilleurs 

résultats de développement. Les chercheurs se sont 

assurés de ne pas mélanger une transparence accrue 

à d’autres mesures qui lui sont associées, comme le 

revenu national, le taux d’urbanisation, le décalage 

temporaire et les effets de l’interaction de fortes élec-

tions et des freins et contrepoids. Leurs conclusions 

ont retracé des effets dans trois catégories :

Santé : 

Mortalité infantile : Une plus grande transparence a 

mené à une baisse du taux de mortalité infantile, soit 

à une réduction de 10 décès par 1000 naissances par 

décennie entre les pays les plus fermés et ceux les 

plus ouverts. Échelonnés sur plusieurs décennies, les 

résultats pourraient être importants (voir la figure 3, 

qui compare la mortalité infantile entre les sociétés les 

plus ouvertes et celles les plus fermées).

Espérance de vie : Une transparence et une respons-

abilité accrues sont associées à une augmentation 

de la longévité chez les hommes et les femmes à 

moyen et à long terme, avec notamment des résultats 

importants au-delà de 10 et 20 ans.

Mortalité maternelle : La recherche n’a pas révélé 

une relation importante entre la transparence et la 

mortalité maternelle, statistiquement parlant. Toutefois, 

il est important de publier « l’absence de conclusion 

», car le manque de données pourrait servir autant les

futures stratégies que les futures recherches. De plus,

cette catégorie a été rajoutée dans l’esprit d’une plus

grande transparence.

Éducation : 

Les chercheurs ont observé l’impact de la transpar-

ence sur les années d’éducation chez les individus 

de 15 ans et plus. En moyenne, les adultes dans les 

sociétés ayant la plus grande responsabilité diagonale 

étudient pendant une année de plus. À l’inverse, là 

où la responsabilité est faible, le niveau d’instruction 

accuse un retard. Il y a notamment un décalage de 

10 à 20 ans avant que les effets d’une plus grande 

responsabilité diagonale se fassent sentir.

Économie :

Croissance économique : Les effets de la transpar-

ence sur la croissance économique sont positifs et 

considérables seulement s’il y a de fortes élections et 

de forts freins et contrepoids. Toutefois, la responsabil-

ité diagonale augmente l’impact de la responsabilité 

verticale et horizontale à des niveaux comparative-

ment plus bas.

Égalité économique : Les pays dont la société civile 

et la liberté de presse sont plus fortes ont de plus 

bas taux d’inégalité (leur coefficient de Gini est plus 

bas). L’effet est moins grand, mais il est quand même 

important statistiquement.

FIGURE 3: Diminution de la mortalité infantile chez les sociétés les plus ouvertes par opposition aux sociétés 

les plus fermées
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Comment le gouvernement ouvert 
fonctionne-t-il et à quel moment?

Les preuves que la transparence fonctionne s’accu-

mulent. Cependant, les preuves de l’institut V-Dem 

montrent également que la transparence fonctionne 

à son plein potentiel lorsqu’elle fait partie d’un 

écosystème plus large qui englobe également la 

responsabilité et les capacités gouvernementales. 

La recherche qui a été préparée pour ce rapport 

indiquait ce qui suit :

La transparence fonctionne mieux lorsque qu’il 

a y de plus fortes élections et de plus forts freins 

et contrepoids. Les institutions démocratiques se 

renforcent mutuellement. Lorsque les systèmes 

électoraux sont plus forts, une société civile forte et 

des médias libres sont plus à même d’informer les 

électeurs. En retour, il y a plus de chances que les 

électeurs exercent une pression sur les élus pour 

avoir des résultats. Là où les institutions de surveil-

lance ont du pouvoir, la participation publique et 

l’accès à l’information prédisent de meilleurs résultats 

de développement.

La transparence a un effet accru dans les pays plus 

riches et où la fonction publique est concurrenti-

elle et impartiale. On reconnaît que la mobilisation 

de masse a changé la gouvernance partout dans le 

monde. La révolution philippine de 1986 est un bon 

exemple de la manière dont l’action de la société 

civile elle-même a mené à un changement au sein 

de la classe dirigeante. Toutefois, il y a des exemples 

plus typiques, comme en République de Corée, où 

des manifestations massives et la Cour constitu-

tionnelle ont mené à l’adoption d’une importante 

plateforme de lutte contre la corruption par le 

gouvernement. Lorsque la société civile et les autres 

institutions travaillent ensemble, elles sont générale-

ment plus efficaces.

Même dans les pays à revenus moindres et où le 

niveau de responsabilité est plus bas, la trans-

parence peut améliorer la capacité de l’État. Des 

médias et une société civile libres ont des effets 

positifs sur la qualité de la fonction publique. Les 

conséquences sont importantes pour toute approche 

universelle au gouvernement ouvert, surtout dans les 

pays moins développés ou les pays non démocra-

tiques. Cela sous-entend que la transparence aura 

des effets immédiats plus indirects sur les résultats 

du développement, mais qu’elle reste un premier pas 

essentiel dans l’amélioration de la fonction gouver-

nementale.

Ces données réaffirment le consensus de plus en 

plus généralisé que la transparence fonctionne. 

Toutefois, « la transparence à elle seule n’est pas 

suffisante » est un refrain souvent entendu. Donc, 

qu’est-ce qui fait que la transparence est « suffisante 

» pour changer les mœurs? Comme il sera présenté 

dans le rapport, la réponse nécessite l’élaboration et 

l’utilisation de mécanismes de responsabilité formels 

et informels.

Vers la responsabilité 
intentionnelle
Une conclusion générale de ce rapport est que 

beaucoup d’engagements, en particulier dans les 

services publics, supposent que la divulgation 

d’information va entraîner une amélioration du 

rendement, de la réactivité ou de la responsabilité. 

Plus des deux tiers des engagements pris au sein du 

PGO comportent certains éléments de transparence. 

Néanmoins, moins d’un tiers de ces engagements 

Les effets socioéconomiques de la transparence 

sont plus importants lors que la fonction publique est 

plus présente, lorsque les institutions démocratiques 

complémentaires sont plus fortes et lorsque le revenu 

par habitant est plus élevé. Ces conclusions ont des 

répercussions importantes sur les types d’interven-

tions ouvertes des gouvernements et les attentes 

raisonnables de résultats au sein du plan d’action du 

PGO et en général. La prochaine section se construit 

sur le travail d’autres experts en transparence et en 

responsabilité pour déterminer quand et pourquoi 

ce système fonctionne et comment, même dans des 

situations imparfaites, la transparence peut mener à 

une amélioration des responsabilités et du rendement.
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mentionne la responsabilité. De ce tiers, presque la 

moitié des engagements ne décrit pas comment on 

compte parvenir à cette responsabilité, que ce soit 

par la cour, par des vérifications, par des mécanismes 

de plaintes, par des élections ou par la recherche de 

services par d’autres moyens.

On pourrait dire que ce sont des engagements « 

opaques », où viennent les données, dans ce cas-ci 

de l’information, un processus non précisé et, peu 

après, la responsabilité. Par contraste, il y a aussi des 

réformes de la responsabilité « transparentes », où 

l’information est divulguée et le public dispose de 

canaux clairs et précis pour informer et persuader le 

gouvernement et le convaincre d’agir. Dans certains 

cas, ces engagements peuvent promouvoir la re-

sponsabilité, car les conditions de responsabilité sont 

fortes. Dans d’autres cas, ils ne sont pas suffisants. 

Quelles sont ces conditions, exactement?

De nombreuses personnes ont déjà établi le lien 

entre la transparence, la participation et la respons-

abilité.20 Cet ouvrage ne cherche pas à remplacer 

ou à réfuter ces modèles. Son objectif principal est 

plutôt de faire avancer des réformes ambitieuses et 

crédibles et de permettre au plan d’action du PGO 

de passer de la transparence à la responsabilité – 

c’est-à-dire de passer de la responsabilité « opaque » 

à la responsabilité « transparente ».

La figure 4 illustre quatre conditions sous lesquelles 

la transparence mène à la responsabilité. Le plus im-

portant est que ce modèle ne limite pas les moyens 

d’atteindre la responsabilité et l’action citoyenne au 

travail des organisations non gouvernementales, 

mais bien au fonctionnement d’une variété d’institu-

tions. (Ce diagramme s’inspire en bonne partie de 

l’œuvre de Jonathan Fox, Tiago Peixoto et Alasdair 

Roberts.)

En clarifiant qui devra rendre des comptes à qui et 

comment (c’est-à-dire par quels canaux), les engage-

ments envers le PGO, et de manière plus importante, 

les réformes des gouvernements ouverts, vont avoir 

un impact plus important et vont mener à de plus 

grandes améliorations.

Qui : Les engagements envers la transparence 

devraient établir des règles en cas de divulgation de 

nouvelles informations. Qui devra rendre des comptes 

à qui si l’information est divulguée?

Comment : Si c’est possible, ces engagements 

devraient préciser par quels canaux la transparence 

sera démontrée : Le marché? Les occasions de 

participation? Les tribunaux? Pendant les campagnes 

électorales?

Et si : Les engagements devraient refléter l’état actuel 

de la responsabilité institutionnelle : Existe-t-il un 

environnement permettant au peuple d’utiliser l’infor-

mation pour critiquer les fonctionnaires ou changer les 

fournisseurs de services de manière sécuritaire?

Ce sont des questions cruciales pour déterminer si 

les plans d’action du PGO ont atteint leur objectif et 

comment ils y sont arrivés. C’est dans cette optique 

que les réformateurs doivent envisager leurs actions 

futures, ce y compris leur politique publique. Dans les 

sections correspondantes, ce rapport observera en 

détail trois domaines politiques principaux : les initia-

tives de lutte contre la corruption, l’espace civique et 

les services publics.
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FIGURE 4: Le lien entre la transparence et la responsabilité

Exploitabilité : L’information est accessible et réutilisable.

Utilité : Des données normalisées pertinentes et en temps opportun peuvent être 

contre-vérifiées à l’aide d’autre information gouvernementale, comme les données 

budgétaires.

Médiateurs : Les médiateurs peuvent transformer les données et l’information sur 

la gouvernance en information exploitable et utilisable pour le public. Le public fait 

référence aux médias, mais il peut aussi s’agir d’employés d’organismes sans but 

lucratif, du secteur privé ou de la fonction publique.

Environnement favorable : Les médias et Internet existent pour que les OSC et les 

médias, entre autres, puissent renforcer l’information.

Responsabilité électorale : Les citoyens votent pour remplacer les représentants et les 
partis en raison de leur rendement.

Déclencheurs de la responsabilité indépendante chez les citoyens : Le grand public 
est en mesure de communiquer avec les législateurs, les inspecteurs, les autres paliers 
gouvernementaux et les vérificateurs ou d’avoir recours aux tribunaux pour résoudre 
des conflits.

Participation civique : Dans certains cas, les acteurs du gouvernement (ou du secteur 
privé) établissent des moyens de fournir une rétroaction. Ces moyens peuvent com-
prendre les séances d’écoute, les séances de délibérations, ainsi que l’habilitation 
complète, comme c’est le cas pour la budgétisation participative.

Signaux du marché : Lorsque les gens possèdent des renseignements et peuvent 
acheter divers produits et services ou investir dans ces derniers, la transparence peut 
pousser les actionnaires à vendre leurs titres et obligations ou motiver les individus à se 
rendre à un autre hôpital.

Réponse : Les représentants répondent aux commentaires des citoyens.

Sanctions et récompenses : Les représentants sont sanctionnés pour leurs actions.
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Avant d’examiner les conclusions propres aux 

politiques dans d’autres sections ou modules, cette 

section examinera les tendances mondiales des 

gouvernements ouverts, ainsi que des conclusions 

communes des pays du PGO. Les transformations 

les plus importantes qu’amène la transparence sont 

souvent observables sur des décennies, plutôt que 

des mois ou des années. Cela signifie que les impacts 

à long terme des réformes de gouvernements ouverts 

actuelles ne sont peut-être pas encore connus, même 

là où elles ont été mises en œuvre avec succès. 

Néanmoins, nous pouvons observer des résultats 

préliminaires en utilisant les données rassemblées 

pour ce rapport.

Tendances divergentes, 
�ËÄõ�Ú¤�Äæ�Þ��æ�×aÚa½½ ½�Þ�aê�Ĉ½��ê�
temps

Comment les pays du PGO se comparent-ils dans les 

domaines politiques au fil du temps? Les changements 

qui ont été apportés aux critères d’admissibilité dans 

les pays qui font partie du PGO depuis plus de cinq 

ans indiquent qu’il y a des progrès et des reculs. 

Collectivement, les indicateurs utilisés pour établir 

l’admissibilité au PGO sont les véhicules les plus 

rigoureux, transparents et adéquats du rendement 

réel. De plus, les pays sont généralement acceptés 

et recommandés par des organisations qui travaillent 

sur l’ouverture gouvernementale et d’autres enjeux 

connexes.22 Les quatre critères d’admissibilité em-

ploient des indicateurs qui représentent des domaines 

de travail majeurs pour le PGO :

Transparence fiscale : Disponibilité du projet de 

budget et du rapport de vérification (Source : Open 

Budget Survey)

 Accès à l’information : Existence d’un cadre juridique 

pour l’accès à l’information (Source : right2info.org and 

rti-rating.org)

Lutte contre la corruption : Divulgation des actifs par 

les fonctionnaires (Source : données ouvertes de la 

Banque mondiale : Divulgation financière des fonction-

naires)

Participation civique : Libertés civiles (Source : Econ-

omist Intelligence Unit, EIU Civil Liberties index)

Les conclusions se trouvent aux figures 5.1-5.6 (page 

suivante). Ils comparent les 42 pays qui font partie du 

PGO depuis plus de cinq ans à ceux qui n’en font pas 

partie.

1.  Les pays du PGO ont commencé et ont fini avec 

des résultats élevés, généralement des résultats 

plus élevés dans les quatre critères d’admissibilité 

et en général. Voir la figure 5.1.

2. En moyenne, plus de politiques de gouvernements 

ouverts sont en place selon les résultats d’admissi-

bilité généraux définis au sens étroit. Voir figure 5.2.

3. Quand on compare le PGO sur l’étendue des 

domaines politiques, les pays du PGO continuent 

de surpasser amplement les pays qui ne sont pas 

membres du PGO. Voir figure 5.3. Bien que ce ne 

soit pas surprenant, à tout le moins, cela établit qu’il 

n’y a pas eu de déclin prononcé dans les pays du 

PGO. 

4. Il y a eu une convergence mondiale autour de 

l’adoption de lois sur l’accès à l’information et sur 

la divulgation des actifs. Voir figure 5.4. Savoir si 

cette convergence prouve que « les améliorations 

auraient eu lieu dans le PGO » écarte les fonctions 

d’établissement de normes mondiales du PGO. 

Cela ne prouve pas non plus que le PGO en est la 

cause, seulement qu’il existe des normes émergen-

tes.

5. Il y a eu une divergence mondiale autour des 

exigences d’un budget ouvert (la publication du 

budget et du rapport de vérification). Bien que la 

majorité des pays du PGO aient eu un résultat par-

fait à ce sujet entre 2017 et 2018, plusieurs autres 

pays ont régressé. Voir figure 5.5. Cela concorde 

avec les preuves de rendement systématiquement 

élevé concernant la transparence du budget du 

PGO tel qu’observé par le mécanisme d’évaluation 

indépendant. (Voir la sous-section suivante, « 

Politiques à haut rendement ».)

6. Il y a eu une baisse parallèle des libertés civiles 

troublante dans les pays du PGO et ceux qui n’en 

font pas partie. Voir figure 5.6.

Tendances mondiales
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FIGURE 5: Tendances mondiales en matière d’ouverture gouvernementale dans les pays du PGO et ceux qui 

n’en font pas partie
Visit opengovpartnership.org/eligibility-criteria to access the underlying data. 
Visit opengovpartnership.org/eligibility-criteria to access the underlying data. (n=179)
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Recul troublant en matière de 
libertés civiles

Les résultats démontrant un recul des libertés civiles 

sont particulièrement préoccupants, puisque l’espace 

civique est essentiel au fonctionnement d’un gouver-

nement ouvert dans le cadre du PGO. À quel point 

cette conclusion est-elle fiable et quelle en est la 

cause?

Ce glissement n’est pas présent dans tous les pays, 

mais il est pratiquement universel. Selon les mêmes 

données tirées de l’Economist Intelligence Unit, la 

médiane et la moyenne mondiales ont basculé vers 

la gauche ou ont reculé entre 2011 (figure 8.1) et 2017 

(figure 5.2). Cela s’est produit, même à toute petite 

échelle, dans les pays qui ont traditionnellement un 

résultat élevé, même dans les pays qu’on considère 

comme ayant une forte démocratie.

Bien que ce déclin reste troublant, certains indica-

teurs laissent supposer qu’il peut être minimisé et 

que mettre l’accent sur les réformes de l’ouverture 

gouvernementale fonctionne :

• Bien que dans l’absolu, le changement reste le 

même, purement en terme de pourcentage, les pays 

du PGO ont moins reculé.

• En variation de pourcentage, les pays du PGO ont 

moins reculé en termes relatifs, soit en pourcentage 

total, que les pays qui n’en font pas partie. Cela peut 

être une maigre consolation pour certains.

• À cette époque marquée par le déclin des libertés 

civiles, le PGO peut encore surpasser la moyenne 

mondiale. Cette baisse relative semble indiquer qu’à 

tout le moins, les pays du PGO ne reculent pas plus 

vite que les autres pays, ce qui serait certainement 

alarmant. Étant donné les changements parmi 

certains des plus gros pays du PGO, comme le 

Brésil, les États-Unis, le Mexique, le Pakistan et les 

Philippines, cette conclusion n‘est pas surprenante, 

mais elle est notable. Elle est compensée, à faible 

mesure, par des améliorations dans des pays 

comme le Nigéria, le Kenya et la Corée du Sud.

• Cette conclusion se maintient même lorsqu’on 

utilise des indicateurs autres que le résultat de l’EIU. 

Même s’il y a des problèmes inhérents au résultat 

en matière de liberté civile de l’EIU, comme un 

manque de transparence dans la méthode et les 

données sous-jacentes, cette conclusion tient très 

bien la route lorsqu’elle est comparée à d’autres 

indicateurs comme les séries chronologiques de 

l’indicateur d’entrée et de sortie et la répression des 

organisations de la société civile de V-Dem.

• Le déclin de plusieurs indicateurs de démocratie, 

tout particulièrement des indicateurs non électoraux, 

est alarmant. Par contre, lorsqu’on étend l’étude sur 

plusieurs décennies, les institutions démocratiques 

restent malgré tout à leur niveau le plus haut en ce 

qui concerne les indicateurs de démocratie libérale, 

comme les élections, le respect des droits et le 

contrôle du pouvoir exécutif. 24

Malgré les progrès nuancés qu’on voit chez certains 

pays du PGO, comme le montre la section « Innovation 

des normes » de ce rapport, on ne peut nier que les 

pays du PGO devraient continuer à utiliser leurs plans 

d’action pour promouvoir et protéger les libertés 

civiles fondamentales.
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FIGURE 6: Les pays du PGO vivent un déclin des libertés civiles

Modification des résultats dans les pays du PGO pour l’indicateur des libertés civiles (LC) de l’Indice de 
démocratie de l’Economist Intelligence Unit (EIU). La comparaison se fait entre les résultats de 2011 à 2017. Veuillez 
visiter EIU Democracy Index pour accéder aux données sous-jacentes. 
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Source: Indice de démocratie de l’Economist Intelligence Unit (EIU), Libertés civiles (LC), n = 79
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Recommandations générales
Cette toute première évaluation à grande échelle des 

démarches du PGO a apporté une quantité significa-

tive de nouvelles conclusions qui reflètent autant le 

succès en matière d’engagement que les nouveaux 

domaines de croissance. Le plus important est que 

ces conclusions offrent des occasions d’apprentissage 

qui permettent aux pays du PGO de tracer de nou-

velles voies encore plus stratégiques vers l’avenir.

Les recommandations qui suivent sont fondées sur 

ces travaux et sont faites sur mesure pour répondre 

aux besoins et aux contributions des circonscriptions 

clés du PGO. Ces groupes importants vont collective-

ment être responsables de la création conjointe et de 

la mise en œuvre de futures réformes.

Pour les gouvernements :
S’assurer que les engagements reflètent les pri-

orités nationales. Continuer à déterminer les enjeux 

qui constituent des priorités nationales ou locales, 

même s’ils ne font pas partie des domaines politiques 

examinés dans ce rapport. Ils ont un impact important 

et font partie des forces du PGO, qui cherche à harmo-

niser chaque plan d’action et la réalité locale.

Tenir compte des domaines hautement prioritaires 

du PGO. Déterminer des domaines où votre gouver-

nement ou des groupes de la société civile peuvent 

jouer un rôle de premier plan. En particulier, l’espace 

civique comporte une forte asymétrie entre ce qui est 

nécessaire et ce qui se trouve dans les plans d’action. 

Pour les pays ayant de nouvelles initiatives ou des 

travaux en cours, déterminer des structures de direc-

tion et de soutien à l’intérieur du PGO qui pourraient 

garantir des mises en œuvre ambitieuses et crédibles. 

Pour les pays qui n’ont pas d’engagements dans des 

domaines où les données de rendement suggèrent 

une amélioration, déterminer des engagements qui 

pourraient faire avancer ce travail.

Continuer à privilégier l’espace civique. Les don-

nées sont assez claires; il y a un retour en arrière en 

ce qui concerne l’espace civique, même à l’intérieur 

d’un « cercle des engagés » comme le PGO. Puisque 

vous faites partie d’une des principales tribunes pour 

faire avancer cet élément fondateur de la démocratie, 

il faudra déterminer des mesures novatrices pour 

garantir le respect, la protection et la promotion de 

ces droits fondamentaux.

Rendre la responsabilité plus intentionnelle. Passer 

au-delà de la responsabilité « opaque » en incorporant 

des stratégies et des mécanismes clairs pour faire en 

sorte que la transparence compte dans l’amélioration 

de la réceptivité et du rendement.

Passer de la responsabilité basée sur des projets 

à la responsabilité basée sur des institutions. Le 

cas de la Mongolie dans le domaine de l’éducation et 

celui du Brésil dans le domaine de la santé montrent 

que d’établir des institutions permanentes de surveil-

lance où les citoyens ont leur place et ont la possibilité 

de s’exprimer amène de meilleurs résultats.

Susciter la participation des personnes défa-

vorisées. Susciter la participation des ministères qui 

représentent des parties de la population ou des 

groupes de citoyens qui pourraient être laissés pour 

compte lors de discussions à propos du gouver-

nement ouvert, de la corruption et des services. Cela 

peut inclure les femmes, les jeunes et les personnes 

en situation de handicap.

Pour les défenseurs à l’échelle 
nationale :
CSe rassembler autour des priorités nationales. 

Déterminer des domaines politiques dans votre pays 

et au sein desquels il y a un lien entre les ambitions 

politiques et vos propres objectifs de plaidoyer. 

Idéalement, ce rapport devrait propager les innova-

tions et les lacunes dans les politiques et les pratiques 

courantes au-delà des frontières.

Mettre à profit l’expérience en matière de plaidoy-

ers. Continuer à accumuler des preuves, à entrepren-

dre le dialogue et à prôner des réformes dans des 

politiques cruciales. L’exemple de l’European Centre 

for Non-profit Law et de son travail pour garantir la 

liberté de réunion ainsi que celui de plusieurs organ-
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isations africaines qui collaborent avec les gouverne-

ments pour trouver un équilibre entre les règlements 

contre le blanchiment d’argent et la liberté d’associa-

tion peuvent servir d’exemple dans l’espace civique.

Utiliser des mécanismes existants. Déterminer des 

conventions internationales et des engagements 

déjà existants qui ont des répercussions à l’échelle 

gouvernementale et qui peuvent avoir été ratifiés sans 

avoir été mis en œuvre, puis en faire la promotion. 

Un bon exemple serait la Convention sur l’élimination 

de toutes les formes de discrimination à l’égard des 

femmes, ou CEDAW (pour Convention to End Discrimi-

nation Against Women).

Garantir la participation des utilisateurs finaux. S’as-

surer que le plaidoyer pour les données comprend 

des utilisateurs potentiels, surtout des journalistes. Les 

preuves que nous avons accumulées montrent que 

les données pour la responsabilité fonctionnent mieux 

lorsque les utilisateurs finaux s’investissent dans la 

conception et la publication des données.

Pour les organisations internatio-
nales :

Continuer la production de données transnationales 

sur le processus de prise de décisions. Précisément, 

plus de données sont nécessaires concernant les 

niveaux de transparence des documents décisionnels 

(comme les plans, les budgets, les ébauches et les 

décisions), le niveau de participation et la présence 

de mécanismes de plainte pour le public dans les 

domaines politiques clés.

S’appuyer sur les données et se servir de ces 

dernières. Utiliser les données transnationales du 

PGO pour déterminer les contraintes majeures des 

thèmes de gouvernance essentiels afin de : (1) mieux 

cibler les domaines que le gouvernement a déjà 

indiqués comme étant politiquement importants; (2) 

cerner les contraintes majeures dans certains pays en 

particulier; (3) repérer des champions potentiels qui 

pourraient partager des approches qui ont fonctionné 

dans leur pays.

Produire et utiliser des données ventilées par sexe. 

Recueillir des données ventilées par sexe en ce qui 

concerne les budgets, les services et la participation, 

s’il y a lieu. Encourager également les gouvernements 

et les organisations des sociétés civiles à recueillir des 

données ventilées par sexe.

Pour les chercheurs :
Utiliser les données du PGO. Le PGO a publié toutes 

ses données, incluant les données du mécanisme 

d’évaluation indépendant et de tierces parties, dans 

une seule base de données dans l’espoir que les 

chercheurs seront plus à même de comprendre 

quelles réformes ont eu du succès et quels domaines 

nécessitent encore des efforts continus. De plus, cela 

pourrait mettre en lumière les impacts du PGO beau-

coup plus précisément qu’ils ne l’ont été par le passé.

Utiliser l’évaluation de l’impact. Ce rapport a abordé 

de quelle manière de nombreuses relations entre 

les gouvernements ouverts et le PGO ont changé la 

vie des gens. Des recherches plus poussées sur les 

liens de causalité, un éventail plus large d’analyses 

sur divers sujets et une attention à l’inclusion sont 

seulement trois des domaines qui pourraient être 

mieux étudiés.

Centraliser et promouvoir de bonnes pratiques et 

des normes optimales. Le travail des chercheurs et 

des groupes de réflexion a été inestimable pour le 

succès de ce rapport. L’attention ininterrompue portée 

à la conception de bonnes politiques (concernant 

notamment l’espace civique, la participation publique, 

le moment auquel la transparence est la plus efficace 

pour la responsabilité et les manières de procéder, la 

réduction de la corruption, l’amélioration de la qualité 

de vie et la reconstruction de la confiance) est la clé.

Tenir compte du sexe. Lors de l’évaluation des 

réformes, de la mesure les impacts ou de la création 

de bonnes pratiques et des normes optimales, 

penser aux différences entre la vie des hommes et 

des femmes et des garçons et des filles, ainsi qu’à la 

manière dont ceux-ci interagissent différemment avec 

le gouvernement. Le manque d’influence relatif des 

femmes en matière de politique et d’économie réduit 

leur capacité à exiger la responsabilité ou à mettre en 

évidence leurs expériences et leurs préoccupations.

Pour tout le monde :
Faire appel au PGO pour obtenir du soutien. Ne 

jamais hésiter à communiquer avec les auteurs de ce 

rapport pour formuler des requêtes, faire des correc-
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tions, donner des suggestions pour de futures éditions 

et pour donner des idées de sujets pour ce qui 

pourrait devenir une série de documents d’analyse. Le 

monde de l’ouverture gouvernementale constitue un 

superbe (bien que parfois frustrant) amalgame de con-

naissances, de relations et de réformateurs distincts. 

Tout va mieux lorsque les gens communiquent entre 

eux et acceptent de partager leurs idées. Les bonnes 

idées peuvent venir de n’importe où.

43



RAPPORT MONDIAL DU PGO     PREMIÈRE ÉDITION

Endnotes

1 Anna Lührmann & Staffan I. Lindberg (2019) A third 

wave of autocratization is here: what is new about it?, 

Democratization, https://doi.org/10.1080/13510347.2019.1

582029.

2 Varieties of Democracy (V-Dem) Institute, Democracy 

for All: V-Dem Annual Democracy Report, (Gothenburg, 

Sweden: V-Dem Institute, 2018) 26, https://www.v-dem.

net/media/filer_public/3f/19/3f19efc9-e25f-4356-b159-

b5c0ec894115/v-dem_democracy_report_2018.pdf.

3 V-Dem Institute, Democracy for All: V-Dem Annual De-

mocracy Report, 26.

4 World Justice Project, “Open Government Around the 

World” (accessed 31 Jan. 2019), https://worldjusticeproj-

ect.org/open-government-around-world.

5 Economist Intelligence Unit, Democracy Index 2018: 

Me too? Political Participation, Protest and Democracy 

(2019), https://www.eiu.com/public/topical_report.aspx?-

campaignid=Democracy2018.

6 Edelman, 2019 Edelman Trust Barometer (20 Jan. 2019), 

https://www.edelman.com/trust-barometer.

7  Thomas J Bollyky et al., “The relationships between 

democratic experience, adult health and cause-spe-

cific mortality in 170 countries between 1980 and 

2016: An observational analysis,” Lancet 393(10181) (13 

Mar. 2019) 1628–1640, https://doi.org/10.1016/S0140-

6736(19)30235-1. 

8  Daron Acemoglu and James Robinson, Why Nations 

Fail: The Origins of Power, Prosperity, and Poverty (New 

York: Crown Business, 2012).

9 Many other reports cover the relevance of international 

and domestic case law on the fundamental nature of 

these rights in a more thorough, readable, and rele-

vant manner than this report could. See for example, 

Kravchenko and Bonine, Eds. Human Rights and the 
Environment: Cases, Law, and Policy. Carolina Academ-

ic Press.

10 Munyema Hasan, Skeptic’s Guide to Open Government 

(Washington, DC: Open Government Partnership, 2018), 

https://www.opengovpartnership.org/resources/skep-

tics-guide-open-government.

11 United Nations Office on Drugs and Crime (UNODC), 

Guidebook on anti-corruption in public procurement 

and the management of public finances (Vienna: United 

Nations Office of Drugs and Crime, 2013), https://www.

unodc.org/documents/corruption/Publications/2013/

Guidebook_on_anti-corruption_in_public_procure-

ment_and_the_management_of_public_finances.

pdf; Gavin Hayman, “#Busted: The many myths of why 

government contracts should not be published” (Wash-

ington DC: Open Contracting Partnership, 20 Jul. 2018), 

https://www.open-contracting.org/2018/07/20/bust-

ed-many-myths-government-contracts-not-published/.

12 Stephan Grimmelikhuijsen, “Being transparent or 

spinning the message an experiment into the effects of 

varying message content on trust in government,” Infor-

mation Polity 16 (IOS Press, 2011) 35–50, https://dspace.

library.uu.nl/bitstream/handle/1874/231701/Beingtrans-

parentGrimmelikhuijsen.pdf?sequence=1.

13 Zdenek Drabek and Warren Payne, “The impact of 

transparency on foreign direct investment,” Journal 

of Economic Integration 17 (2002) 777-810; Gaston 

Gelos and Shang-Jin Wei “Transparency and interna-

tional portfolio holdings,” The Journal of Finance 60(6) 

(2005); Rachel Glennerster and Yongseok Shin, “Does 

transparency pay?” IMF Staff Papers 55(1) (International 

Monetary Fund, 2008), https://www.imf.org/external/

pubs/ft/staffp/2008/01/pdf/glennerster.pdf.

14 Iza Lejárraga and Ben Shepherd, “Quantitative evi-

dence on transparency in regional trade agreements,” 

OECD Trade Policy Papers No. 153 (OECD Pub-

lishing, 14 Jun. 2013), https://www.oecd-ilibrary.org/

docserver/5k450q9v2mg5-en.pdf?expires=1557317

166&id=id&accname=guest&checksum=E8C8A30E-

C3E10E1ED2EDA98401343183. 

15 Carolin Geginat and Valentina Saltane, “Transpar-

ent government and Business Regulation,” Policy 

Research Working Paper No. 7132 (World Bank, 

2014), https://openknowledge.worldbank.org/han-

dle/10986/20698?locale-attribute=en. 

16 James Hollyer, B. Peter Rosendorff, and James Ray-

mond Vreeland, Information, Democracy, and Autocra-

cy: Transparency and Political (In)Stability (Cambridge 

University Press, 2019).

17 Elif Arbatti and Julio Escolano, “Fiscal transparency, 

fiscal performance and credit ratings,” The Journal of 

Applied Public Economics 36(2) (2015).

18 Wendy Carrara et al., Creating value through open data: 

Study on the impact of re-use of public data resources 

(Brussels: European Commission, 2015), https://www.

europeandataportal.eu/sites/default/files/edp_creat-

ing_value_through_open_data_0.pdf. 

19 Nicholas Gruen, John Houghton and Richard Tooth, 

Open for business: How open data can help achieve 

the G20 growth target (Lateral Economics and Omidyar 

Network, Jun. 2014), https://www.omidyar.com/sites/de-

fault/files/file_archive/insights/ON%20Report_061114_

FNL.pdf. 

20 Albert O. Hirschman, Exit, voice, and loyalty: Responses 

to decline in firms, organizations, and states (Cam-

bridge, MA: Harvard University Press, 1970); Susan 

Rose-Ackerman, The Political Economy of Corrup-

tion: Causes and Consequences (World Bank, 1996); 

Guillermo O’Donnell, “Horizontal Accountability in New 

44



RÉSULTATS COLLECTIFS : GOUVERNEMENT OUVERT ET PGO 

Democracies” J. of Democracy 9(3) (1998) 112−126; 

Adam Przeworski, The state and the citizen (prepared 

for International Seminar on “Society and the Reform 

of the State, Sao Paulo, Brazil, Mar. 1998) (6 Mar. 1998), 

https://www.researchgate.net/publication/228703581_

The_State_and_the_citizen; Daniel Kaufmann, Aart 

Kraay and Pablo Zoido, “Governance Matters” World 

Bank Policy Research Working Paper No. 2196 (Aug. 

1999), https://ssrn.com/abstract=188568; Jonathan Fox, 

“The uncertain relationship between transparency 

and accountability” Development in Practice 17(4/5) 

(Taylor & Francis Ltd., Aug. 2007) 663−67; Harlan Yu 

and David G. Robinson, “The New Ambiguity of “Open 

Government” UCLA Law Rev. Disc. 59(178) (2012), 

https://www.uclalawreview.org/pdf/discourse/59-11.pdf; 

Tiago Peixoto, “The Relationship Between Open Data 

and Accountability: A Response to Yu and Robinson’s 

The New Ambiguity of ‘Open Government’” UCLA Law 

Rev. Disc. 60(200) (2012), https://www.uclalawreview.

org/the-uncertain-relationship-between-open-da-

ta-and-accountability-a-response-to-yu-and-robin-

sons-the-new-ambiguity-of-open-government/; Stephen 

Kosack and Archon Fung, “Does Transparency Improve 

Governance? Ann. Rev. of Pol’l Sci. 17 (2014) 65−87, 

https://www.annualreviews.org/doi/abs/10.1146/an-

nurev-polisci-032210-144356.

21 Fox, “The uncertain relationship between transparency 

and accountability;” Tiago Peixoto, “The Relationship 

Between Open Data and Accountability: A Response 

to Yu and Robinson’s The New Ambiguity of ‘Open 

Government;’” Alasdair S. Roberts, “Making Transparen-

cy Policies Work: The Critical Role of Trusted Intermedi-

aries” Suffolk Univ. L. Sch. Res. Paper No. 14-39 (11 Nov. 

2015), https://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?ab-

stract_id=2505674.

22 For this exercise, there is a treatment group–OGP 

members–and a control group–non-OGP members 

(108 countries that have not joined OGP, regardless of 

eligibility.) This gives at least two action plan cycles to 

see a difference in OGP countries. Of course, absolute-

ly no claims of sole attribution to OGP are advanced.

23 Anna Lührmann and Sta ffan I. Lindberg, “Keeping the 

democratic façade: Contemporary autocratization 

as a game of deception” V-Dem Institute Working 

Papers 2018(75) (Gothenburg, Sweden: Varieties of 

Democracy Institute and University of Gothenburg, 

Aug. 2018), https://www.v-dem.net/media/filer_pub-

lic/9c/6f/9c6fe0b9-7f78-4aac-8775-c1cccbd43df2/v-

dem_working_paper_2018_75.pdf.

45



 DOMAINES PRIORITAIRES DE LA RÉFORME

Des innovations 
aux normes

Domaines prioritaires de la réforme :
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Les données montrent que, dans certains domaines, des progrès 

considérables ont été réalisés dans le cadre de politiques 

gouvernementales ouvertes au cours des dernières décennies. 

En voici quelques exemples : l’adoption de lois sur l’accès à 

l’information dans la majorité des pays du monde, l’augmentation 

des exigences en matière de divulgation des actifs et la tendance 

générale vers un budget ouvert. Il y a plusieurs décennies, il 

s’agissait « d’innovations », d’expériences limitées à quelques pays. 

Elles ont maintenant été adoptées par la majorité des pays. Il s’agit 

essentiellement de nouvelles normes. Bien qu’il y ait d’énormes 

possibilités de croissance dans la pratique, au concret, il s’agit 

maintenant de politiques relativement courantes. 

Malheureusement, ce n’est pas encore le cas dans bien d’autres 

domaines de l’ouverture gouvernementale. Les données sur la 

propriété véritable des entreprises ne sont disponibles que dans 

une minorité de pays, et des processus ouverts d’octroi de contrats 

ont été lancés dans de nombreux pays, mais pas encore dans la 

plupart des pays du PGO. Comme ces enjeux sont relativement 

nouveaux, on peut s’y attendre. Une quantité énorme d’énergie 

et de ressources a été consacrée à l’amélioration de la qualité 

de l’eau, de l’éducation et de la santé, mais il existe encore de 

grandes lacunes dans de nombreux documents de planification 

et données de base sur la gouvernance. Ces secteurs font l’objet 

d’une attention particulière depuis longtemps, mais il est encore 

trop tôt pour intégrer les éléments de gouvernance ainsi que les 

infrastructures et les finances. Plus inquiétant encore, comme il est 

essentiel au succès de tous les autres éléments, les libertés civiles 

ont connu une érosion constante, même dans les pays du PGO. Trop 

peu d’attention a été accordée aux mesures positives qui peuvent 

être prises pour enrayer cette érosion.
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• Lutte contre la corruption

Les membres du PGO ont été les premiers à avoir adopté des

politiques de propriété véritable et des processus ouverts d’octroi

de contrats. Ces deux politiques ne sont pas encore des normes

mondiales, mais elles sont représentées dans un nombre croissant

de plans d’action du PGO. Cette section examine ce qui rendra les

politiques efficaces, augmentera l’efficacité et, en fin de compte,

réduira la corruption. Bien qu’elles ne représentent pas l’ensemble

des efforts de lutte contre la corruption (et qu’elles ne soient pas

purement anticorruption dans leur intention), elles constituent un

point de départ pour des discussions futures.

• Espace civique

L’espace civique est essentiel au succès du PGO et, à bien des

égards, à l’objectif du Partenariat, qui consiste à modifier la façon

dont les gouvernements font affaire avec le public. Étant donné la

diminution de l’espace civique à l’intérieur et à l’extérieur des pays

membres du PGO, il reste beaucoup de travail à faire pour s’attaquer

à ce problème. Dans ce rapport, nous examinons trois questions

fondamentales : la liberté de réunion, la liberté d’association et

la défense des activistes et des journalistes. La présente section

vise à évaluer les problèmes avec plus de précision et à aider les

réformateurs à passer à des mesures concrètes pour s’attaquer à ces

problèmes.

• Services publics

Un gouvernement ouvert peut améliorer le quotidien des

gens. La façon de procéder n’est souvent pas claire au-delà

des données ouvertes et des interventions très localisées. Les

services publics sont une occasion de voir les avantages tangibles

d’un gouvernement ouvert. Cette section examine les données

disponibles pour la prise de décision, les processus décisionnels

transparents et les endroits où les gens ont un moyen de faire

entendre leur voix et d’éclairer la prise de décision. Il examine trois

secteurs clés : l’eau et l’assainissement, l’éducation et la santé.

Introduction
Le reste du présent rapport est composé d’« innovations », d’îlots 

d’expérimentation, de travail acharné et parfois d’échecs. Le rapport 

se concentre sur trois domaines de politique frontalière dans lesquels 

les membres du PGO ont fait preuve de leadership, mais ont encore 

du travail à faire, et dans lesquels les membres entreprennent des 

réformes dans l’espoir que celles-ci passent d’état d’innovation à celui 

de normes :
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Une approche propre à chaque 
politique

Pourquoi se concentrer sur la 
politique?

La quête d’un gouvernement ouvert est sans limites. 

Il n’y a pas de limites aux éléments de la société qui 

méritent un examen plus approfondi sous l’angle de la 

transparence, de la participation et de la responsabil-

ité. Les débuts du PGO ont été marqués par l’inno-

vation et l’accent mis sur la nouveauté, en particulier 

en matière de technologie. Aujourd’hui, sept ans plus 

tard, le consensus consiste à se poser les questions 

suivantes :

• Participation when? For whom?

• La transparence pour quelle raison?

• Qui doit rendre des comptes à qui?

La section sur les domaines prioritaires de la réforme 

est une première tentative pour répondre à ces 

questions sur un sous-ensemble de sujets critiques sur 

lesquels les pays du PGO travaillent. En adoptant une 

approche sectorielle, les membres du PGO peuvent 

mieux cerner le lien entre un gouvernement ouvert 

et un domaine en particulier, apprendre qui sont les 

leaders dans un domaine politique donné, et faire 

avancer les choses aux prochaines étapes.

Pourquoi pas d’autres domaines 
politiques?

Il y a de très bonnes raisons de penser que ce rapport 

aurait dû se concentrer sur d’autres domaines poli-

tiques. Les revenus de l’industrie extractive, l’argent en 

politique, les libertés en ligne et des dizaines d’autres 

méritent un examen plus approfondi. Ils seront peut-

être abordés dans la deuxième édition de ce rapport 

ou dans le cadre d’autres recherches à l’avenir.

Cependant, tout rapport exige de limiter le nombre 

d’objectifs. Encore une fois pour cette édition inaugu-

rale de ce rapport phare du PGO, l’accent est mis sur 

trois domaines essentiels :

• Lutte contre la corruption : contrats ouverts et 

propriété véritable

•  Espace civique : association, réunion et défense 

des activistes et des journalistes

•  Services publics : éducation, eau, assainissement 

et santé

Ces domaines politiques proviennent de documents 

universellement approuvés (y compris la Déclaration 

pour un gouvernement ouvert et la Déclaration de 

Paris sur la transparence du gouvernement) et de 

décisions adoptées par le Comité directeur du PGO 

ou énoncées dans les priorités du président du PGO. 

En outre, ces politiques sont des domaines d’intérêt 

universel pour tous les membres du PGO et les mem-

bres ont estimé qu’il s’agissait de domaines où le PGO 

et une approche gouvernementale ouverte avaient un 

avantage comparatif significatif pour faire évoluer les 

normes mondiales.

Cas d’utilisation et publics cibles

Chaque section est divisée en plusieurs éléments im-
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portants. L’intention est que chaque section présente 

du contenu pour éclairer une variété de cas d’utilisa-

tion et de publics :

• Les militants et les réformateurs d’un gouvernement 

ouvert qui cherchent à identifier les prochaines 

étapes, peu importe leur orientation particulière;

•  Les nouveaux arrivants dans un domaine de 

politique particulier qui ont besoin d’un cadre clair 

d’approches d’un gouvernement ouvert;

•  Des militants sectoriels expérimentés qui n’ont pas 

encore réfléchi aux approches d’un gouvernement 

ouvert ou à la façon d’utiliser les plans d’action et 

les communautés du PGO pour faire avancer leurs 

objectifs.

Contenu par section

Bien que chaque domaine de politique présenté 

dans le rapport exige une approche organisation-

nelle légèrement différente, les sections sont toutes 

conçues de manière à ce que leur contenu soit facile-

ment accessible et utile. À ces fins chaque section de 

politique prévoit ce qui suit :

• Principaux éléments : Conclusions et retombées 

pour les réformateurs;

•  Sommaire des domaines prioritaires : Pourquoi 

un gouvernement ouvert peut aider ce secteur de 

politique particulier et pourquoi il est essentiel à la 

mission du PGO;

•  Réalisations à ce jour : Ce que les membres du 

PGO ont et n’ont pas accompli grâce à leurs plans 

d’action individuels;

•  Frontières pour les membres PGO : Au-delà 

des plans d’action, ces idées sont basées sur 

des données préparées par des organismes 

internationaux de renom et sont examinées selon 

ces perspectives :

 ° L’engagement des citoyens à assurer la reddition 

de comptes et l’obtention de meilleurs résultats;

 ° Les données et les informations pour la 

gouvernance : Les données essentielles 

nécessaires pour soutenir les progrès dans 

chaque domaine.

L’organisation de chaque section varie, mais couvre les 

mêmes sujets. Par exemple, la section portant sur l’es-

pace civique ne présente pas les possibilités futures 

de la même façon, car ses problèmes et ses solutions 

ne nécessitent pas d’interventions gouvernementales 

ouvertes (transparence, participation et gouvernance), 

mais plutôt des conditions favorables à l’ouverture 

gouvernementale.

Données et informations

Ce rapport s’appuie sur l’énorme travail effectué par 

les individus et les organisations de la communauté du 

PGO. Toutes les analyses s’appuient sur les conclu-

sions et l’expertise d’un grand nombre de chercheurs 

et de réformateurs les plus réputés dans le domaine 

du développement et des espaces gouvernementaux 

ouverts, notamment :

• Rapport et données du Mécanisme d’évaluation 

indépendant (MEI) : Le MEI du PGO, composé des 

chercheurs nationaux dans chaque pays ou localité 

membre, publie des plans annuels sur l’ambition, la 

mise en œuvre et les premiers résultats de chaque 

plan d’action du PGO, couvrant plus de 3 000 

engagements.

•  Point de vue des parties prenantes du PGO : Dans 

le cadre de la préparation du présent rapport, les 

auteurs ont interviewé et reçu des commentaires 

de nombreux organismes différents participant au 

PGO. Ces organismes nous ont donné un aperçu 

inestimable de leurs domaines d’expertise et nous 

ont donné leur point de vue unique sur la façon et 

le moment où un gouvernement ouvert peut faire 

progresser leurs travaux respectifs.

•  Données provenant de tiers et d’organisations 

internationales : La section sur les domaines 

prioritaires de la réforme s’appuie largement sur 

les mêmes données que celles utilisées pour les 

pages des membres présentées dans le présent 

rapport (voir le volume II et la section sur les 

méthodes pour plus de détails). Dans de nombreux 

cas, nous avons pu compléter l’ensemble de 

données de base par d’autres données publiées 

qui ne couvrent pas tous les pays du PGO, mais qui 

donnent néanmoins un excellent aperçu de l’état 

de l’ouverture gouvernementale et des modèles de 

mise en œuvre.
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Comparaison des progrès réalisés 
dans les domaines politiques
Tel qu’il est mentionné dans la section Résultats 

collectifs de ce rapport, en matière de progrès en 

matière de politique d’ouverture gouvernementale, les 

pays du PGO sont partis d’un stade avancé par rapport 

aux pays non membres du PGO, et restent plus forts. 

Cela est vrai, qu’il s’agisse des critères d’admissibilité 

au PGO ou des douze sous-dimensions de la politique 

colligées dans le cadre du présent rapport.

La figure 1 montre que les pays du PGO ont des résul-

tats plus élevés dans les douze sous-dimensions de la 

transparence gouvernementale. En particulier, les pays 

du PGO ont fait preuve d’une grande transparence sur 

le plan budgétaire et en ce qui concerne l’ouverture 

réglementaire et  la liberté d’association.

FIGURE 1. Les pays du PGO surpassent ceux qui n’en font pas partie sur le plan de l’ouverture 

gouvernementale
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Cette distinction comparative est toutefois moins 

importante étant donné l’autosélection des pays du 

PGO et des conditions d’admissibilité.

Il est plus convaincant d’examiner les domaines dans 

lesquels les pays du PGO ont accompli de grandes 

choses par rapport aux conditions du monde réel. 

L’équipe du rapport du PGO a rassemblé des données 

provenant de tiers dans cinq dimensions et douze 

sous-dimensions (disponibles dans une base de 

données publique à l’adresse suivante : opengovpart-

nership.org/ogp-data). Cela permet de comparer le 

rendement du PGO avec le rendement « du monde 

réel », sur les plans des membres et du plan d’action.

La figure 2 (à la fin de la section) montre la force des 

engagements du PGO (selon le MEI) ainsi que le 

rendement global pour chaque domaine politique 

(selon les organisations tierces). Tous les résultats sont 

normalisés de 0 à 4. Des notes plus élevées basées 

sur le MEI indiquent des engagements plus solides 

qui étaient pertinents, ambitieux, très complets ou qui 

présentaient des preuves importantes de change-

ments dans l’ouverture. En conséquence, la figure met 

en évidence les cas où il y a de bons résultats (actifs 

ou non actifs sur cette question au sein du PGO) et où 

les pays font des efforts notables, même si les résultats 

ne sont pas encore clairs. Pour les indicateurs et méth-

odes sous-jacents, se reporter à la section Méthodes 

du volume II du présent rapport.

Initiatives de lutte contre la corruption

• Bien que ce rapport ne couvre pas la totalité 

de la lutte contre la corruption, il couvre deux 

initiatives clés qui progressent grâce au PGO : 

la transparence de la propriété véritable et les 

contrats ouverts. Peu de pays sont considérés 

comme étant forts dans ces domaines. Il faut 

s’y attendre, car il s’agit de domaines d’action 

relativement nouveaux. Au moment de la rédaction 

du présent rapport, un peu plus d’une douzaine de 

pays ont entamé la difficile tâche de préparer les 

registres de propriété véritable.

•  Le processus ouvert d’octroi de contrats, 

toutefois, a des engagements beaucoup plus 

crédibles en raison du fait que c’est un peu plus 

ancienne et qu’il a été adopté par la majorité des 

pays du PGO, avec des résultats positifs notables. 

Lorsque nous reviendrons sur cette question dans 

la prochaine édition de ce rapport, il sera possible 

d’évaluer si ces nombreux engagements ont, 

en fait, fait avancer les choses  vers un meilleur 

rendement.

•  Une discussion plus longue sur les prochaines 

étapes pour faire progresser ces deux politiques 

importantes se trouve dans la section Initiatives de 

lutte contre la corruption.

Espace civique

• La section Engagements en matière d’espace 

civique (traitant des libertés en matière de réunion, 

d’association, d’expression et de défense des 

droits de la personne) montre une tendance 

commune : malgré l’absence d’engagements 

fermes, le rendement est fort (selon des 

indicateurs tiers) par rapport à presque tous les 

autres domaines politiques. Cela donne à penser 

que les pays qui réussissent déjà dans ces 

domaines pourraient servir de mentors à leurs 

pairs qui cherchent à améliorer leur rendement. 

Cette entraide peut être extrêmement utile pour 

promouvoir l’espace civique. La section Espace 

civique décrit quelques-unes des nombreuses 

améliorations que les gouvernements du PGO 

peuvent apporter pour améliorer les libertés de 

réunion, d’association et d’expression, ainsi que la 

défense des droits de la personne.

Politiques et lois ouvertes

• Dans un certain sens, l’élaboration ouverte 

des politiques est au cœur des objectifs d’un 

gouvernement ouvert, et l’on accorde de plus 

en plus d’attention aux assemblées législatives 

ouvertes. En fait, des règles et une réglementation 

ouvertes ont été l’une des réalisations méconnues 

du PGO, avec de nombreux engagements forts et 

de bons résultats d’ensemble.

•  En revanche, la participation à l’élaboration 

des lois, semblable à certaines initiatives de lutte 

contre la corruption, est un nouvel enjeu pour le 

PGO. En dépit de ses promesses et de la nécessité 

évidente de prendre davantage d’engagements 
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dans ce domaine, les réformes n’ont pas encore 

évolué. Cette question pourrait faire l’objet d’une 

publication future.

Accès à l’information

• Les lois du droit à l’information sont à la base du

PGO et de sa mission et ont acquis une grande

importance dans les plans d’action du PGO. En

même temps, les résultats globaux en matière de

droit à l’information (en combinant le droit et son

application) laissent entrevoir des possibilités de

croissance considérables. Le PGO se penchera

davantage  sur ces questions dans une prochaine

publication.

•  Les politiques et les pratiques concernant les

données ouvertes sont également au cœur

de la culture du PGO depuis sa création. Ces

mécanismes d’information proactifs sont un

complément essentiel aux lois réactives sur le droit

à l’information. Voici une question qui revient sans

cesse : « Des données ouvertes? Mais pour quelle

raison? » Cette section examine trois services

publics essentiels : l’eau et l’assainissement, la

santé et l’éducation. La Figure 2 montre qu’il y

a peu d’engagements très efficaces en matière

de données ouvertes au sein de ces domaines.

En outre, les résultats obtenus par des tiers

montrent que, si la collecte d’informations est

en fait assez solide, la publication d’informations

sous forme ouverte désagrégée pluriannuelle est

relativement rare, même dans les pays dotés d’une

infrastructure de données ouvertes relativement

solide. Voir la section Services publics pour une

discussion plus approfondie.

cransparence fisca½e

• La transparence budgétaire est tout aussi

fondamentale pour le PGO. Comme nous l’avons

mentionné dans les sections précédentes, il s’agit

également de l’une des plus grandes réalisations.

Ceci est indiqué par le fait que la majorité des

membres du PGO évalués dans le cadre du

MEI ont des engagements à fort impact dans ce

domaine. En revanche, la participation au budget

et l’ouverture à la surveillance budgétaire sont

des domaines plus récents, et le rendement et les

engagements sont relativement nouveaux.

La Figure 2 montre que les trois domaines d’inter-

vention du présent rapport présentent un potentiel 

de croissance important, du moins dans le cadre des 

plans d’action PGO. Les initiatives de lutte contre la 

corruption, telles qu’elles figurent dans le présent 

rapport, sont encore nouvelles et n’ont pas encore 

été adoptées à grande échelle ni modifiées en ce 

qui concerne les indicateurs de tiers. La propriété 

véritable, en particulier, n’est pas encore passée de la 

phase innovation à celle de norme. Si de nombreux 

éléments de l’espace civique sont relativement sûrs 

dans les pays du PGO, il reste encore beaucoup à faire 

et il n’est pas encore courant que les plans d’action 

du PGO favorisent un environnement favorable à la 

société civile. Enfin, les institutions et l’information pour 

l’ouverture dans les services publics de base restent 

sous-développées dans un grand nombre de pays du 

PGO.

Les auteurs ont hâte de collaborer à l’élaboration 

de suppléments au présent rapport qui aborderont 

les frontières d’autres questions comme l’ouverture 

fiscale, l’élaboration ouverte de politiques, les lois sur 

l’accès à l’information et la justice.
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FIGURE 2. Comparaison de la force des engagements du PGO avec les indicateurs de rendement de tierces 

parties, par domaine politique
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L’espace civique
Chaque gouvernement qui se joint au PGO doit signer 

la Déclaration de gouvernement ouvert, ce qui signifie 

qu’il s’engage à promouvoir la participation civique :

Nous avons à cœur la participation de chacun, 

également et sans discrimination, dans la prise 

de décisions et la formulation des politiques. 

L’engagement public, qui inclut la participation 

complète des femmes, accroît l’efficacité 

des gouvernements, qui bénéficient des 

connaissances et des idées des gens et de leur 

capacité à assurer une surveillance. Nous nous 

engageons à rendre la formulation des politiques 

et la prise de décision plus transparentes, à 

créer et utiliser des canaux pour solliciter une 

rétroaction auprès du public et à approfondir la 

participation publique afin d’élaborer, de surveiller 

et d’évaluer les activités du gouvernement. 

Nous nous engageons à protéger la capacité 

des organisations à but non lucratif et des 

organisations de société civile à opérer de 

manière cohérente à notre engagement envers la 

liberté d’expression, d’association et d’opinion.

En un sens, le PGO réunit les gouvernements et les 

acteurs engagés qui veulent travailler sur ces enjeux. 

Toutefois, même les pays du PGO font face à de 

sérieux problèmes causés par le manque d’action, 

les effets indésirables d’autres lois, les politiques 

regrettables ou l’ingérence intentionnelle.

S’occuper de l’espace civique peut être difficile, car 

il s’agit d’un sujet très vaste qui comprend la création 

d’un environnement favorable pour que les individus, 

les organisations et les communautés puissent faire 

leur travail, peu importe si le gouvernement est 

concerné ou non. Cela inclut aussi les espaces créés 

par le gouvernement. Ce rapport se concentre sur 

les environnements favorables en particulier et se 

penche sur les enjeux fondamentaux qui permettent 

aux gouvernements ouverts de fonctionner – les 

libertés fondamentales d’association, de réunion 

et d’expression ainsi que les institutions qui les 

protègent.

Une approche focalisée est nécessaire, car il y a 

beaucoup de travail à accomplir. Un rapport de 2018 

par l’unité de soutien du PGO a conclu que presque 

la moitié des pays du PGO éprouvaient des difficultés 

relatives aux libertés fondamentales d’association, de 

réunion et d’expression – les droits fondamentaux 

qui permettent à la transparence, à la participation et 

à la responsabilité de fonctionner.1 En même temps, 

très peu de ces pays ont eu recours à leurs plans 

 “Les manifestants ont des lumières pendant Prenons position pour la décence en Slovaquie après le meurtre du journaliste Jan Kuciak 

et de sa fiancée Martina Kusnirova.”  Photographie de Radovan Stoklasa, Reuters 
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d’action du PGO pour se pencher sur ces problèmes. 

Si nous savons qu’il y a effectivement des problèmes, 

nous en savons beaucoup moins sur les réformes 

et les parcours en particulier que peuvent suivre 

les membres du PGO pour améliorer ces libertés 

civiles fondamentales et s’assurer au mieux le bon 

fonctionnement du gouvernement ouvert.

Pour ce rapport, nous utiliserons des définitions 

adaptées du Rapporteur spécial des Nations unies 

sur la Liberté de réunion et d’association et au Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques :

•  Réunion : Le droit à la réunion pacifique est le 

droit de se rassembler en public ou en privé et 

d’exprimer, de promouvoir, de rechercher et de 

défendre des intérêts communs en collectivité. Il 

inclut le droit de participer à des rassemblements, 

des réunions, des manifestations, des grèves, des 

grèves d’occupation (« sit-in »), des manifestations 

pacifiques et tout autres rassemblements 

temporaires à des fins spécifiques.2

•  Association : Le droit à la liberté d’association 

est le droit de se joindre à un groupe formel 

ou informel pour entreprendre des actions 

collectives. Il inclut le droit autant de former un 

groupe que de se joindre à un groupe. À l’inverse, 

il inclut aussi le droit de ne pas être forcé à 

se joindre à une association. Une association 

peut être une organisation de société civile, un 

club, une coopérative, une organisation non 

gouvernementale, une association religieuse, 

un parti politique, un syndicat, une fondation ou 

même une association en ligne. L’association n’a 

pas besoin d’être enregistrée pour que le droit à 

l’association s’applique.3

•  Expression : Le droit à la liberté d’expression inclut 

le droit de rechercher, de recevoir et de transmettre 

des informations et des idées de tous genres, peu 

importe les frontières, soit à l’oral, à l’écrit, sous 

forme d’art ou à l’aide de n’importe quel médium 

choisi.4

Objectifs

Cette section a pour but de tracer une feuille de 

route possible pour agir dans le cadre des plans 

d’action du PGO. La division des sections se base sur 

l’identité des probables intervenants envisagés en 

tenant compte du fait que beaucoup d’intervenants 

différents jouent un rôle dans la protection des 

droits fondamentaux. En ce qui a trait à la liberté 

d’association, dans la plupart des pays, les autorités 

fiscales et de vérification ont les responsabilités 

principales de formation et de production des 

rapports, et sont responsables de la structure 

judiciaire du financement des organismes à but 

non lucratif. En ce qui a trait à la liberté de réunion, 

on présume que les ministères de la Police, de la 

Justice et de l’Intérieur sont les intervenants clés. La 

dernière section, « À la défense des journalistes et des 

activistes », concerne la liberté de presse, la liberté 

d’expression et le fonctionnement des institutions qui 

en défendent les droits et les intervenants. La liberté 

d’expression n’a pas été séparée des institutions 

pour les droits de la personne, car les plans d’action 

du PGO comporteront probablement des institutions 

et des organisations similaires qui travailleront autant 

pour les droits de la liberté d’expression que pour les 

droits fondamentaux de la personne.

Approche

Ce rapport tente de déterminer l’état de la situation 

autant dans les plans d’action du PGO fondés sur les 

rapports du mécanisme d’évaluation indépendant 

(MEI) que dans le monde au-delà de ces plans en 

utilisant des données d’indices de gouvernance 

importants. Ce rapport offre ensuite une feuille 

de route pour aider à aborder les enjeux les plus 

urgents dans les pays du PGO qui se base sur 

les contributions des communautés des pays 

membres du PGO. Le rapport offre aussi une revue 

d’ouvrages récents. Bien que l’espace civique soit 

indubitablement lié à un large éventail d’enjeux 

politiques, ce chapitre se concentre sur ces droits 

fondamentaux. De futures recherches pourront 

étudier de nouveaux défis liés à un espace civique en 

évolution qui comprend : l’impact de la numérisation et 

des grandes bases de données, les médias sociaux, 

le contre-terrorisme et les libertés d’association, de 

réunion et d’expression en ligne.
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Thèmes et conclusions 
transversaux

Description du problème

•  Cadre juridique : Bien que beaucoup, pour ne 

pas dire la plupart, des pays membres du PGO ont 

un cadre juridique fondamental fort pour l’espace 

civique, la mise en application et le soutien des 

droits est souvent en manque d’une orientation 

claire. De plus, dans une vaste minorité des pays, 

le cadre juridique est défectueux ou est appliqué 

inéquitablement. Dans certains cas, les obstacles 

peuvent être des mesures intentionnelles pour 

réprimer les groupes de la société civile.

•  Prévalence des enjeux de l’espace civique : 

Selon le CIVICUS Monitor, en général, presque 

la moitié des pays membres du PGO ont des 

problèmes importants en ce qui concerne les 

libertés d’association, de réunion et d’expression et 

rencontrent de nombreuses difficultés concernant 

l’efficacité de leurs institutions pour les droits de la 

personne.

•  Inclusion : Souvent, les groupes marginalisés 

qui font face à une discrimination systémique et 

profondément ancrée sont ceux qui ont le plus 

besoin des droits fondamentaux, car ils sont exclus 

des politiques majoritaires et sont spécifiquement 

ciblés car ils exercent leurs droits civils. Ils sont 

souvent les premiers groupes pour qui l’espace 

civique est limité.

•  Mécanismes de protection : Les domaines les 

plus préoccupants incluent la protection des 

journalistes, les représailles contre les activistes et 

les suites aux rapports des droits de la personne.

Le PGO et l’espace civique

• La sous-utilisation des plans d’action du PGO : La 

plupart des pays qui ont des problèmes avec ces 

libertés fondamentales n’ont pas utilisé leurs plans 

d’action aussi stratégiquement qu’ils le pouvaient. 

Néanmoins, il y a un nombre considérable 

d’engagements prometteurs pour la liberté 

d’association et un nombre plus petit, mais tout de 

même important, d’engagements qui garantissent la 

liberté d’expression. Il y a un seul engagement qui 

travaille à garantir la liberté de réunion.

•  L’approche multiniveau : Tous les paliers de 

gouvernement devraient être mobilisés, mais 

une attention particulière devrait être portée aux 

gouvernements infranationaux, car leur soutien est 

essentiel à la protection des libertés d’association 

et de réunion.

•  Le travail de la société civile : Le travail des 

activistes est essentiel à l’ouverture de l’espace 

civique, que ce soit en enquêtant sur les 

protocoles de la police, en assurant la participation 

équitable des femmes ou en s’assurant du bon 

fonctionnement des mécanismes pour les droits de 

la personne.

•  L’équilibrage des valeurs conflictuelles : La 

lutte contre la corruption, la transparence, la lutte 

contre le terrorisme et la sécurité publique sont 

des préoccupations légitimes, mais s’ils ne sont 

pas exécutés correctement, ils peuvent causer du 

tort à la capacité de la société civile de plaider et 

d’opérer en toute liberté. Dans les pires des cas, 

ils peuvent être une couverture pour l’exécution 

de manœuvres autoritaires. Chaque intervention 

nécessite une analyse de la situation et une 

réponse proportionnelle. De même, les termes 

relatifs aux droits de la personne, surtout en ce 

qui a trait à la liberté de parole, peuvent être 

utilisés pour limiter l’exercice de ces droits pour les 

groupes marginalisés.

Le PGO et l’espace civique au-delà 
des plans d’action

Le PGO œuvre à amorcer des changements au-delà 

de ses plans d’action et veut exploiter encore plus 

ses principes et ses valeurs essentiels ainsi que la 

portée et l’expérience du réseau de ses membres. Par 

rapport à l’espace civique, cela comprend :

• Les critères d’admissibilité : Avant de joindre le 

PGO, les gouvernements doivent répondre à des 
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critères d’admissibilité. Les fondateurs du PGO 

reconnaissent la nécessité de la participation et 

de l’implication citoyennes pour l’ouverture des 

gouvernements; la protection des libertés civiles 

y est inhérente. L’évaluation des libertés civiles 

en tant que mesure indirecte de la participation 

citoyenne a donc été incluse dans les critères 

d’admissibilité pour être membre du PGO.

•  La vérification des valeurs du PGO : En septembre 

2017, le comité directeur du PGO a adopté le 

système d’évaluation de la « Vérification des 

valeurs » qui examine le niveau de contrôle 

et de répression du gouvernement envers les 

organisations de la société civile.

• La politique sur le maintien des valeurs et des 

principes du PGO : Cette politique, aussi connue 

sous le nom de Politique d’intervention du PGO, 

donne au public le droit de présenter au comité 

directeur du PGO ses préoccupations en ce qui 

concerne l’espace civique et exige du comité 

directeur qu’il applique des mesures correctives 

contre le gouvernement concerné, s’il y a lieu. 

En adoptant la Politique d’intervention, le comité 

directeur reconnaît « qu’il peut y avoir des enjeux 

en dehors du champ des plans d’action nationaux 

qui ont un impact majeur sur la participation 

fructueuse au PGO et [cette politique] donne 

l’occasion de les aborder. [Ces enjeux] peuvent 

prendre la forme de restrictions sur les libertés 

fondamentales, sur l’accès à l’information et sur 

l’environnement favorable à la société civile en 

général. »5

• L’échange entre pairs et la diplomatie et le 

leadership politique à l’échelle internationale: 

Le PGO est l’une des tribunes mondiales de 

premier plan pour discuter de l’espace civique. 

Les membres et les participants de sociétés 

civiles du comité directeur du PGO ont utilisé 

des événements de haut niveau du PGO, des 

échanges diplomatiques et des communications 

pour soulever des préoccupations à propos de 

menaces à l’espace civique, y compris dans des 

pays membres du PGO.
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Principaux éléments
La liberté d’association est un des piliers des droits fondamentaux 

– avec la liberté d’expression, la liberté de réunion, le droit de

participer au déroulement des affaires publiques, la liberté de

circulation et l’accès à l’information – qui soutient l’espace civique.

Les pays qui garantissent la liberté d’association ainsi que d’autres

indicateurs d’un espace civique ouvert sont plus prolifiques autant

sur les plans politique, économique et social.1 Là où la liberté

d’association est restreinte, les données ouvertes et la liberté

d’accès à l’information sont beaucoup moins à même de se traduire

en responsabilité.

Les restrictions à l’association incluent l’entrave à l’entrée et à 

l’inscription, à l’opération organisationnelle, à l’accès au financement 

et aux ressources, au travail des revendications, par exemple avec la 

mise en œuvre de lois sur le lobby, la transparence et les élections, 

et aux rapports et à la responsabilité. Les mesures de ce genre vont 

à l’encontre des principes, de la mission et des engagements des 

membres du PGO.

Lors de l’évaluation des activités et des difficultés relatives à la 

liberté d’association des membres du PGO, le rapport est arrivé aux 

conclusions suivantes :

• Les résultats des pays du PGO sur la liberté d’association
sont mitigés. Bien que plus de la moitié s’en sortent bien,

les indicateurs internationaux montrent que 40 % ont des

diĆcultés notables si on se fie à une analyse de Ǿ018 du

CIVICUS Monitor par le PGO.2

• =�Þ��¬Ć�ê½æ�Þ�Ú�½aæ¬õ�Þ���½a�½¬��Úæ���ɹaÞÞË�¬aæ¬ËÄ�Þ�
fondent en bonne partie sur les lois. Environ un quart des

pays du PGO ont des lois et des limitations excessivement

restrictives sur le fait de recevoir du financement de

l’étranger ou de rassembler du financement de l’intérieur.3

• Les plans d’action sont sous-utilisés. La plupart des

pays du PGO qui ont des diĆcultés documentées à propos

de la liberté d’association n’ont pas entrepris ou exécuté

des engagements ambitieux dans le cadre de leurs plans

d’action.

• ���£ËÚæ�Þ�Ú�£ËÚÃ�Þ�×�êõ�Äæ�ÞËêæ�Ä¬Ú�½��æÚaõa¬½����êæ�ÄËÄ
lucratif. Les conclusions montrent des diĆcultés relatives

aux inscriptions complexes, à l’obtention d’avantages

fiscaux, à la bureaucratie pour justifier du financement et des

activités et à l’accès à des sources de financement durables.

• Les membres du PGO doivent aussi s’assurer que les

réformes « ne portent pas préjudice » à la participation

légitime de la société civile dans le processus d’élaboration

des politiques et dans la vie civique lorsqu’ils cherchent à

atteindre d’autres buts comme la transparence budgétaire, la

lutte contre la corruption et d’autres politiques.
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La liberté d’association est le droit de se joindre à un groupe formel 

ou informel pour entreprendre des actions collectives. À l’inverse, il 

inclut aussi le droit de ne pas être forcé à se joindre à une association. 

Une association peut être une organisation de société civile (OSC), un 

club, une coopérative, une organisation non gouvernementale, une 

association religieuse, un parti politique, un syndicat, une fondation 

ou même une association en ligne. L’association n’a pas besoin d’être 

enregistrée pour que la liberté d’association s’applique.4

La liberté d’association est un droit universel et fondamental décrit par 

la Déclaration universelle des droits de l’homme de l’ONU5  et par des 

accords internationaux subséquents.6 Les déclarations internationales 

sur la liberté d’association ont pour but de :

• Créer des O]C indépendantes, compétentes, eĆcaces et

dynamiques;

• S’assurer que les organisations sont libres de se former et de décider

de leurs membres, de choisir comment elles se financent et de

choisir ce sur quoi elles vont travailler;

• D’établir des lois internes qui permettent d’exercer la liberté

d’association, incluant les libertés qui gouvernent l’existence légale,

la structure et la gouvernance, les activités et les profits, les sources

de financement, les rapports et l’imposition d’une organisation;7

• ]’assurer que les politiques et les pratiques qui affectent l’association

respectent les normes internationales et le test du triple seuil, soit

légalité, nécessité et proportionnalité, en ce qui concerne toute

restriction à l’association.8

 “Place Sergels, Stockholm Suède.” Photographie de Pavel L Photo and Video / Shutterstock.com
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L’espace civique est crucial pour un processus de 

responsabilité et de transparence politique, pour 

une structure sociale forte et pour la croissance des 

secteurs économiques et privés.9 Comme l’a démontré 

la recherche de l’équipe B, la liberté d’association, 

et l’espace civique en général, constituent un 

avantage commercial et non une menace.10 La liberté 

d’association est essentielle à un gouvernement 

ouvert; elle fait partie des principes fondateurs 

décrits dans la Déclaration de gouvernement ouvert 

et subséquemment appuyés par la Déclaration de 

Paris.11  La théorie du changement du PGO s’appuie en 

particulier sur le libre fonctionnement des défenseurs 

et des réformateurs qui sont capables de former des 

organisations à but non lucratif animés par une mission, 

que l’on appelle aussi OSC.12

• Les OSC sont indispensables pour atteindre les

objectifs du processus du PGO : la cocréation

de plans d’action biennaux comportant des

engagements mis au point en collaboration avec les

gouvernements.

• Les OSC sont une composante vitale de la théorie

du changement du PGO pour déclencher des

réformes vers les gouvernements ouverts.

• Les OSC servent de levier pour aller vers des

gouvernements plus transparents. En ayant un libre

accès à l’information, les OSC et les autres membres

de la société civile sont capables de discuter avec

le gouvernement pour informer et influencer les

politiques et les pratiques.

• Les OSC créent des gouvernements plus réactifs,

car elles aident à vérifier les abus de pouvoir.

Elles sont capables de participer au processus

d’élaboration des politiques, de l’établissement

des priorités des politiques jusqu’à la surveillance

des résultats et, bien souvent, la mise en œuvre de

services.13

Les membres du PGO doivent s’assurer que la 

liberté d’association est accomplie dans le cadre de 

leurs plans d’action nationaux (PAN) dans le cadre 

du PGO autant à l’égard de leur espace civique 

que de leur éventail d’engagements. Cela signifie 

que l’on doit garantir que tous les engagements, y 

compris les engagements relatifs à la transparence, la 

responsabilisation et la lutte contre la corruption :

• Ne portent pas préjudice, c’est-à-dire qu’ils

n’encombrent ou ne restreignent pas la liberté

d’association,

• Sont vastes, c’est-à-dire qu’ils améliorent la liberté

d’association et prennent une approche qui englobe

tout le gouvernement,

• Ont une grande portée, c’est-à-dire qu’ils englobent

toute la palette d’enjeux reliés,

• Sont faits sur mesure, c’est-à-dire qu’ils

correspondent à des enjeux précis,

• Ont un impact, c’est-à-dire qu’ils produisent des

changements mesurables et positifs.

 “Nicaragua, le directeur du journal, Carlos Fernando Chamorro, passe en revue les bureaux saccagés après une descente du gouver-

nement dans les journaux et les organisations non gouvernementales en décembre 2018.” Photographie de Alfredo Zuniga, AP Photo 
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Attaques envers la liberté d’association
La liberté d’association fait face à des attaques dans 

les pays du PGO et à travers le monde. Il y a eu une 

tendance notable à imposer des restrictions aux 

organisations qui travaillent dans la société civile, y 

compris des lois, des règlements et des pratiques 

de nature contraignante ainsi que des obstacles 

notables à l’accès au financement et une réduction du 

financement.14

• Les lois contraignantes sont parmi les cinq causes 

les plus importantes de la réduction de l’espace 

civique en Asie du Pacifique, en Europe de l’Est et 

en Asie centrale.15

•  L’International Center for Not-for-profit Law (ICNL) 

estime que de 2015 à 2018, plus de 72 pays, incluant 

plusieurs pays membres du PGO, ont adopté des 

lois qui restreignent les activités des organisations à 

but non lucratif.16

Ce type de lois est trop souvent motivé par la 

politique et on utilise des préoccupations à l’égard 

de la sécurité pour justifier la restriction de la liberté 

d’association.17 La diminution de la liberté d’association 

est souvent graduelle, mais vaste, ce qui entraîne un 

affaiblissement de la démocratie, de l’inclusion et de la 

responsabilisation.18

Si on se base sur les résultats de l’analyse des 

données compilées par le CIVICUS Monitor en 2018, 

près de 40 % des pays du PGO font face à des 

difficultés relatives à la liberté d’association. Ces 

problèmes ne sont pas uniformes d’un pays à l’autre, 

mais incluent, en ordre du plus au moins commun :

•  L’accès au financement : Imposition d’une limite 

quant aux types de financement possibles, en 

particulier des sources internationales, ou en offrant 

peu d’allocations budgétaires de l’intérieur, surtout 

pour les fournisseurs, ainsi que des difficultés à 

obtenir un statut d’exemption fiscale (24 %);

•  Le statut juridique et la formation : Un processus 

fastidieux pour enregistrer une organisation (22 %);

•  La gouvernance et les opérations : Des exigences 

lourdes pour établir un comité et des limites 

déraisonnables sur les activités et la portée des 

travaux, par exemple les engagements politiques, 

les plaidoyers pour les droits de la personne ou les 

domaines commerciaux (13 %);

•  Les exigences de suivi : Des obligations onéreuses 

de remplir des rapports budgétaires et des mises à 

jour sur l’organisation (7 %).

La liberté d’association peut s’appuyer sur des 

interprétations au pied de la lettre de lois onéreuses 

ou, dans d’autres cas, peut se fonder sur l’application 

inégale des lois pour les organisations et les individus.

La figure 1 montre à quel degré les membres du PGO ont 

utilisé leurs plans d’action pour résoudre les problèmes 

fondamentaux relatifs à la liberté d’association. Parmi les 

pays du PGO qui ont des difficultés relatives à la liberté 

d’association, la majorité manque d’engagements pour 

résoudre ces problèmes.

FIGURE 1. La plupart des pays du PGO qui font face à des problèmes notables concernant la liberté 

d’association manque d’engagements pertinents.
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Correspondance entre les problèmes relatifs à la liberté d’association et les engagements du PGO (n = 64)

Source: Base de données des engagements du PGO et données du CIVICUS Monitor encodée par le MEI.19
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Réussites du PGO : Liberté d’association
Bien qu’il reste beaucoup à faire, les approches pour l’amélioration de la liberté d’association sont bien établies dans 

certains pays du PGO. Certains membres du PGO ont fait des avancées notables dans la promotion de la liberté 

d’association à travers leurs engagements, par opposition à d’autres sphères de l’espace civique. Quarante-six pays 

ont pris des engagements en lien avec le droit à l’association dans leurs plans d’action nationaux du PGO. De 2012 à 

2017, le mécanisme d’évaluation indépendant (MEI) du PGO a évalué l’état et le succès de ces efforts et a déterminé 

que sept de ces pays avaient des engagements ambitieux et particulièrement complets reliés à l’association. Un 

nouvel engagement est en cours d’examen.20 Ces engagements comprennent des promesses qui se concentrent 

sur les points suivants :

Réduire les obstacles à l’entrée

• Le plan d’action du Salvador de 2016 à 201821 visait

à accélérer le processus de création d’organisation.

Avant, il fallait de trois à huit ans et 18 étapes22

pour créer une OSC. Au moment de la publication

du présent rapport, au début de 2019, un plan

de travail interministériel a été exécuté, en plus

d’une proposition législative dont l’approbation est

escomptée.

• Près des deux tiers des pays du PGO, incluant le

Brésil, le Chili, la Moldavie, l’Arménie, la Bulgarie et la

Mongolie, permettent à des OSC non enregistrées

d’agir librement. Quelques pays ont des lois qui

indiquent clairement que l’enregistrement est

volontaire; toutefois, la plupart du temps, les lois

sur les OSC n’incluent pas une obligation de

s’enregistrer et l’état ne tente pas d’obliger les

organisations à s’enregistrer.23

Renforcer les opérations organisationnelles, soit 

en ce qui concerne les activités, la structure et la 

gouvernance

• Dans le cadre du plan d’action du Canada de 2016 à

2018, le pays a inclus un engagement visant à faciliter

l’accessibilité à l’information aux OSC en ce qui

concerne les règles fiscales sur les activités politiques

admissibles pour les organismes de bienfaisance.

Cette clarification peut éviter des vérifications

arbitraires et non nécessaires.24

• Dans le troisième plan d’action du Kenya, de

2018-2020, le pays a inclus un engagement visant la

création d’institutions plus résilientes et durables pour

soutenir le gouvernement ouvert,25 ce qui est perçu

comme une occasion d’améliorer l’environnement

opérationnel et organisationnel des OSC.26

Accroître l’accès au financement et aux ressources

• L’Ukraine a inclus un engagement dans son plan

d’action de 2014 à 2016 pour mettre à jour la

législation sur les organisations communautaires27 

pour leur permettre de recevoir du financement 

du gouvernement lors qu’elles offrent des services 

sociaux ou qu’elles accomplissent des tâches 

gouvernementales (toujours en attente).28

• La Bulgarie a obtenu une étoile pour un engagement

dans le cadre de son premier plan d’action en

2012 pour établir des règles plus claires quant au

financement des organisations dans le cadre de

sa «Stratégie pour soutenir le développement des

OSC.»29

• La Lettonie a fait des efforts concertés avant d’établir

des plans d’action et de promouvoir la durabilité et la

transparence du financement dans le secteur à but

non lucratif au moyen de plusieurs de ces plans. (Voir

« Leçons à tirer des réformateurs : Lettonie » à la page

suivante.)

• Globalement, la plupart des pays du PGO dans toutes

les régions, par exemple l’Argentine, la République

tchèque, la Macédoine du Nord, le Salvador,

le Malawi, le Ghana et le Kenya, n’ont aucune

exigence relative à l’obtention d’une approbation du

gouvernement ou à l’enregistrement pour avoir accès

à du financement international.30

Améliorer le signalement de la transparence

• La Sierra Leone a inclus un engagement dans son

troisième plan d’action (2016-2018), afin d’améliorer

la transparence du financement public reçu par les

OSC qui ont participé aux activités de rétablissement

à la suite de l’épidémie d’Ebola. Les rapports étaient

publics et en format données ouvertes.31

• Dans son premier plan d’action (2012-2013), la

Croatie a créé une nouvelle loi qui a rendu les

rapports budgétaires des OSC publics à travers son

Registre des organisations non gouvernementales.32  

Ce même plan d’action incluait également la

création d’une base de données sur les subventions

des projets financés par le public qui ont été mises

en œuvre par les OSC.33
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Photographie de Ingusk, Adobe Stock 
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 Les limites de la liberté d’association au 
sein du PGO
La majorité des pays du PGO ont un cadre juridique 

et des pratiques solides pour garantir la liberté 

d’association en minimisant l’intrusion gouvernementale. 

Il faut s’y attendre, car une ingérence minimale fait partie 

de la « vérification des valeurs » du PGO avant qu’un 

pays puisse s’y joindre. (Bien que la vérification n’ait 

été mise en œuvre qu’en 2018, tous les pays, sauf un, 

répondent aux exigences.) En même temps, plusieurs 

pays peuvent faire beaucoup mieux.

Ce rapport combine les données du MEI de l’OGP et 

du CIVICUS Monitor. Parmi ses conclusions les plus 

préoccupantes, on trouve les limites de la liberté 

d’association à l’intérieur du PGO. Les données 

continuent de démontrer que la plupart des pays 

du PGO n’ont pas d’engagements pour promouvoir 

la liberté d’association sur leur territoire. Bien que 

troublant, cela peut représenter une occasion de 

poursuivre le travail avec d’autres pays qui travaillent 

sur des enjeux similaires à l’aide de soutien et 

d’échanges avec les pairs.

• Selon le MEI, 71 pays ont des engagements faibles 

ou inexistants à propos de la liberté d’association 

dans le cadre de leurs plans d’action, autant passés 

que présents.38 C’est une occasion réelle d’apporter 

du changement positif, car presque tous les pays ont 

des éléments à améliorer grâce à des engagements 

plus profonds et de plus haut niveau.

• Plus de 40 % des pays, soit 32 pays, font face à 

des restrictions considérables relatives à la liberté 

d’association, selon le CIVICUS Monitor.39

• Vingt-cinq pour cent des pays font de la répression 

ou dressent des obstacles à l’engagement dans 

la vie publique (voir figures 2 et 3), incluant pour le 

travail organisé (figure 4), selon la Freedom House.

•  Ces difficultés ont tendance à avoir des 

répercussions sur les organisations qui travaillent 

sur des sujets délicats reliés à la promotion et 

à la protection des droits de la personne, de la 

gouvernance (figure 5) et de l’appartenance à des 

organisations politiques (figures 6 et 7).

• Parmi les pays qui éprouvent des difficultés notables 

avec la liberté d’association, un petit nombre a pris 

des engagements ambitieux selon le MEI du PGO. 

Ce nombre inclut la Macédoine du Nord, la Serbie 

et l’Ukraine. (La Serbie et l’Ukraine figurent dans les 

cases ci-dessous, respectivement).

Les données de tierce partie montrent que les pays 

du PGO sont très forts relativement aux OSC et à leur 

rôle dans la vie civique. Toutefois, plusieurs domaines 

sont toujours préoccupants. Les indicateurs du V-Dem, 

de la Freedom House et du World Justice Project 

étudient les difficultés énumérées plus bas concernant 

la société civile en général, mais aussi les droits de 

la personne, le travail et les organisations politiques, 

ainsi que les restrictions sur la participation des 

femmes à la société civile.

La répression et les restrictions 
�aÄÞ�½a�ÞË�¬�æ���¬õ¬½�

Le PGO dépend du libre fonctionnement des citoyens 

des pays membres pour défendre les enjeux qui leur 

sont importants. En 2018, le PGO a adopté l’indicateur 

V-Dem pour évaluer les valeurs des nouveaux 

gouvernements qui se joignent au PGO. Depuis mai 

2018, un gouvernement doit obtenir un résultat de « 

3 » ou plus aux critères « Entrées et sorties des OSC 

» et « Répression des OSC » pour pouvoir se joindre. 

L’indicateur V-Dem est un ensemble de données qui 

couvre plusieurs aspects de la démocratie et qui est 

mené par un institut à l’Université de Göteborg. Cette 

sous-section jette un regard à cette vaste étendue 

d’indicateurs et ce qu’ils disent à propos de l’état de la 

liberté d’association au sein du PGO.

La figure 2 montre que les membres du PGO 

sont généralement répartis entre les catégories « 

sans contraintes » et « contrôle minimal ». Un plus 

petit groupe, qui s’est joint avant l’adoption de la 

vérification des valeurs du PGO de 2018, démontre 

un contrôle modéré. Aucun pays du PGO n’exerce 

un contrôle considérable ou monopolistique sur la 

formation des OSC, soit leurs entrées et sorties. 

De manière similaire, aucun pays du PGO ne réprime 

substantiellement les OSC; la plupart n’exercent 

aucune répression, alors que chez certains elle est 

faible et chez peu d’entre eux, elle est modérée.
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FIGURE 2. La majorité des pays du PGO a des restrictions minimes ou inexistantes sur les entrées et sorties 

des OSC.

Source : Entrées et sorties des OSC du V-Dem Institute, Version 8 (avril 2018).  Les définitions du niveau de contrôle gouvernemental sont 

disponibles dans la clé.40

Dans quelle mesure les gouvernements des pays du PGO contrôlent-ils les entrées et sorties des OSC dans la vie publique? (n = 78)
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FIGURE 3. Une minorité des pays du PGO exerce un peu de répression envers les OSC, mais la plupart des 

pays ne le font pas.

Source: Répression des OSC de V-Dem, Version 8 (avril 2018). Les définitions du niveau de répression gouvernementale sont dis-

ponibles dans la clé.41

Les gouvernements du PGO tentent-ils de réprimer les OSC? (n = 78)
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Les droits de la personne et les 
organisations syndicales

Les données de la Freedom House sur les 

associations révèlent une situation légèrement 

différente. La Freedom House distingue les 

associations à but non lucratif et leurs objectifs, soit 

les organisations syndicales comparativement aux 

organisations non gouvernementales, en évaluant 

leur liberté respective de s’associer et de s’organiser 

sur une échelle de 0 à 4. La figure 4 (la liberté de 

travail) et la figure 5 (la liberté des organisations 

non gouvernementales) laissent entendre que les 

expériences sont très différentes selon le type 

d’organisation. (Les indicateurs de la Freedom House 

n’incluent pas les mouvements sociaux informels et 

les organisations communautaires.) Plusieurs pays 

du PGO restreignent les activités des organisations 

syndicales selon l’évaluation de 2018 de Freedom in 

the World. Bien que plus de la moitié des membres 

du PGO aient obtenu le meilleur résultat pour les 

organisations non gouvernementales, en particulier 

pour celles qui travaillent sur les droits de la personne 

et la gouvernance, seulement un tiers a atteint un 

tel résultat en ce qui concerne les syndicats et les 

organisations similaires. 

Les effets de cette différence sont doubles. 

Premièrement, plusieurs pays doivent améliorer 

leur résultat pour les deux types d’organisations 

civiques. Deuxièmement, les discussions sur l’espace 

civique et la liberté d’association qui se limitent à des 

organisations à but non lucratif professionnelles sur 

les droits de la personne pourraient passer à côté 

du contexte élargi de la liberté d’association. Les 

recherches démontrent que les syndicats et les ordres 

professionnels sont essentiels à une société plus 

démocratique42 et équitable.43 Le droit de s’organiser 

pour demander un travail sécuritaire et décent a été 

reconnu internationalement comme étant un élément 

clé de l’émancipation des personnes défavorisées44 

et obtenir un travail décent fait partie des objectifs 

en matière de développement durable.45 Le fait que 

cet écart reste largement inexploré montre aussi 

le potentiel pour un meilleur dialogue sur l’espace 

civique entre le travail et les militants pour une bonne 

gouvernance. En fait, les conseils internationaux sur 

les syndicats sont présents depuis longtemps et 

sont plutôt développés,46 ce qui est peut-être aussi 

vrai dans le cas d’autres types d’organisations et 

d’activistes, comme les minorités religieuses, les 

militants écologistes et les communautés autochtones. 

Pour le moment, il n’existe pas de données analogues 

pour ces groupes.

“Honduras: les travailleuses participent à Honduras Digital Challenge pendant La Semaine du Gouvernement Ouvert.”  Photographie de 

la Commission de Transparence, Honduras
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FIGURE 5. La liberté pour les droits de la personne et la gouvernance sont sans contraintes et comportent des 

attentes notables

Source: Freedom House, Freedom in the World 2018, E2.

Les organisations non gouvernementales, en particulier celles qui s’investissent en matière de droits de la personne et de 
gouvernance sont-elles libres? (n = 79)
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FIGURE 4. La liberté d’association pour les organisations syndicales dans les pays du PGO est souvent 

restreinte

Source: Freedom House, Freedom in the World 2018, E3.

Les syndicats, les ordres professionnels et les organisations syndicales similaires sont-ils libres? (n = 79)
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FIGURE 6. Les experts disent que les gens peuvent librement se joindre à des organisations politiques dans la 

majorité des pays du PGO

L’Indice sur l’État de droit du World Justice Project 2017-2018, QRQ 139 (sondage des experts). 

En pratique, les gens peuvent se joindre à n’importe quelle organisation politique de leur choix. (n = 63)
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FIGURE 7. La perception du public sur la capacité à se joindre à une organisation politique est moins optimiste 

dans les pays du PGO

L’indice sur l’État de droit du World Justice Project 2017-2018, GPP 44.

En pratique, les gens peuvent se joindre à n’importe quelle organisation politique de leur choix, tant qu’elle n’est pas interdite. (n = 

65)

=ɹa××aÚæ�ÄaÄ�������Þ�
organisations politiques

Des experts dans une grande minorité des pays 

du PGO ont identifié des restrictions relatives aux 

organisations politiques. L’initiative sur l’État de droit 

du World Justice Project sonde les experts sur la 

facilité avec laquelle les gens peuvent se joindre à 

des organisations politiques. (Il n’est précisé si les 

répondants ont interprété « organisation politique 

» comme étant n’importe quelle organisation qui 

milite ou plus précisément des partis politiques.) De 

plus, elle sonde une bonne partie de la population 

en général dans les trois villes les plus peuplées de 

chacun des pays. Les figures 6 et 7 montrent l’avis 

moyen des experts et des citoyens, respectivement, 

sur les capacités à joindre une organisation politique 

dans chaque pays. Les réponses du public sont 

nettement plus pessimistes; il n’est pas clair si cela 

est causé par des expériences plus directes, une 

perception différente ou une compréhension différente 

de la question. Dans chaque pays, les deux résultats 

sont fortement corrélés.LEÇONS À TIRER DES 

RÉFORMATEURS
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L’état du secteur associatif en Ukraine
=ɹË�æ�Äæ¬ËÄ��ê�Þæaæêæ�ËĆ�¬�½��ɹËÚ¤aÄ¬Þaæ¬ËÄ�ÞaÄÞ��êæ�½ê�Úaæ¬£�ɚJ]�=ɛ�

en Ukraine a longtemps été considérée comme étant un processus 
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½a�9êÞæ¬�����õa¬æ���ÃaÄ��Ú��æ�£ËêÚÄ¬Ú.�

Un premier pas

=��×½aÄ��ɹa�æ¬ËÄ�2014ɬ2016��ËÃ×ËÚæa¬æ�½ɹ�Ä¤a¤�Ã�Äæ����Úaæ¬ËÄa½¬Þ�Ú�½��

processus en un guichet unique.47��Ä�õ�Úæê��ɹêÄ��ÄËêõ�½½��½Ë¬ɇ�½��Ã¬Ä¬Þæ Ú��

de la Justice serait le point de contact unique qui reçoit la demande de 

�ËÄÞæ¬æêæ¬ËÄ��ɹêÄ��J]���æ�½a�æÚaÄÞÃ�æ���½ɹa�Ã¬Ä¬ÞæÚaæ¬ËÄ�ĈÞ�a½�.�
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Ú ¤½�Þ�ËÄæ�Ë�½¬¤��½�Þ�J]����Þɹ�ÄÚ�¤¬ÞæÚ�Ú�×ËêÚ��æÚ���Ä��ËÄ£ËÚÃ¬æ��aõ���
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Un pas en arrière

Ca½¤Ú��½�Þ�aõaÄ���Þɇ�½�Þ�J]���ËÄæ¬Äê�Äæ����£a¬Ú��½ɹË�·�æ����Ú�ÞæÚ¬�æ¬ËÄÞ�
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êÄ�Ú��ËêÚÞ�ËÄ�Ú�êû��æ��¬Þ×ÚË×ËÚæ¬ËÄÄ��aêû�Ú ¤½�Þ�����¬õê½¤aæ¬ËÄ���Þ�

aõË¬ÚÞ.52�=��ĈÄaÄ��Ã�Äæ��ËÄæ¬Äê���¤a½�Ã�Äæ����×ËÞ�Ú�×ÚË�½ Ã��Ɇ�êÄ��

×Ë¬¤Ä����ɹËÚ¤aÄ¬Þaæ¬ËÄÞ�Ú��Ë¬õ�Äæ�½��¤ÚËÞ���Þ�Ú�ÞÞËêÚ��Þɇ��Ä�×aÚæ¬�ê½¬�Ú����

�ËÄaæ�êÚÞ�¬Äæ�ÚÄaæ¬ËÄaêû.53

Photographie de  Pyvovarpavlo, Adobe Stock 
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ÞËêÚ��Þ����ÞËêæ¬�Äɇ�ÞêÚæËêæ����½a�×aÚæ�����ËÄaæ�êÚÞ�¬Äæ�ÚÄaæ¬ËÄaêû.�VaÚ�
�ËÄÞ�Ùê�Äæɇ�½ɹa�� Þ�aê�ĈÄaÄ��Ã�Äæ����½ɹ�æaæ��æa¬æ��ÞÞ�Äæ¬�½��æ�×Ëêõa¬æ�
£aõËÚ¬Þ�Ú�êÄ��ÞË�¬�æ���¬õ¬½��½Ë�a½��×½êÞ��¬õ�ÚÞ¬Ĉ����æ�×½êÞ�a�æ¬õ�.�=a�

Ú�¤½�Ã�Äæaæ¬ËÄ��Ä�õ¬¤ê�êÚ55�ÞêÚ�½��ÞËêæ¬�Ä����½ɹ�æaæ�aêû�J]��õ¬Þa¬æ���
ĈÄaÄ��Ú�½�Þ�J]�����£a�ËÄ��Ùê¬æa�½�ɇ�æÚaÄÞ×aÚ�Äæ���æ�¬Ã×aÚæ¬a½�.

cËêæ�£Ë¬Þɇ��aÄÞ�½�Þ�£a¬æÞɇ�½�Þ�Ú�Þê½æaæÞ�ËÄæ�ÃËÄæÚ��Ùê��½a�Ú�¤½�Ã�Äæaæ¬ËÄ�
Äɹ�æa¬æ�×aÞ�a××½¬Ùê����æ�Ùê��½�Þ�£ËÄ�Þ�×ê�½¬�Þ��æa¬�Äæ���æËêÚÄ�Þ�����Þ�ĈÄÞ�

politiques.56�gÄ���ÄÙê�æ�����½a�×Ú�ÞÞ��a�Ú�õ�½��ÙêɹêÄ�ÄËÃ�Ú��¬Ã×ËÚæaÄæ�
�ɹJ]��aüaÄæ�Ú��ê���Þ�£ËÄ�Þ�×ê�½¬�Þ�ÄɹËÄæ�Ëêõ�Úæ���Þ��ËÃ×æ�Þ�Ùê��½ɹaÄÄ���
Ã�Ã��Ëï��½½�Þ�ËÄæ�Ú��ê�½��ĈÄaÄ��Ã�Äæ��æ��ÄæÚ�æ�Äa¬�Äæ���Þ�½¬�ÄÞ�aõ�����Þ�

dirigeants de partis politiques.57

=��C�.��Þæ¬Ãa¬æ�Ùê����æ��Ä¤a¤�Ã�Äæ��ËÄæÚ¬�ê�Úa¬æ���aÃ�½¬ËÚ�Ú�½a�
æÚaÄÞ×aÚ�Ä����ê�ĈÄaÄ��Ã�Äæ�×ê�½¬�.�=ɹ�æaæ�Þɹ�Ä¤a¤�a¬æ���Ɇ�1ɛ�×Ú�×aÚ�Ú���Þ�
Ú�ÞêÃ�Þ�aÄÄê�½Þ���Þ�£ËÄ�Þ���×�ÄÞ�Þ��æ�õ�ÚÞ�Þ�aêû�J]�ɑ�2ɛ�×ê�½¬�Ú�æËêÞ�½�Þ�
a××�½Þ��ɹËąÚ�Þ�×ê�½¬�Þ�aêû�J]��ÞêÚ�½��×ËÚæa¬½��½��æÚËÄ¬Ùê���ê�¤Ëêõ�ÚÄ�Ã�Äæ�
ɚü��ËÃ×Ú¬Þ�½ɹ�õa½êaæ¬ËÄ���Þ�×ÚË×ËÞ¬æ¬ËÄÞ�Ú��ê�Þ��æ�½�Þ����¬Þ¬ËÄÞ�ĈÄa½�Þɛɑ�
ǿɛ�Ú�Ä£ËÚ��Ú�½a��a×a�¬æ����Þ�£ËÄ�æ¬ËÄÄa¬Ú�Þ��æ���Þ�a¤�ÄæÞ����½a�£ËÄ�æ¬ËÄ�

×ê�½¬Ùê����a��ÚË°æÚ��½a�æÚaÄÞ×aÚ�Ä����ê�ĈÄaÄ��Ã�Äæ����½a�ÞË�¬�æ���¬õ¬½�.58

=��C�.�a�Ú�½�õ��Ùê����Úæa¬ÄÞ��½�Ã�ÄæÞ��æa¬�Äæ���Ã�êÚ�Þ�¬Äa�©�õ�Þɇ�
ÄËæaÃÃ�Äæ�½a�×ê�½¬�aæ¬ËÄ���Þ�a××�½Þ��ɹËąÚ�Þ.����×½êÞɇ���Úæa¬Ä�Þ�J]��
�ËÄæ¬Äê�Äæ�����ËÄÞæaæ�Ú�½��Ã�Ã��ÃaÄÙê�����æÚaÄÞ×aÚ�Ä����aÄÞ�½�Þ�

���¬Þ¬ËÄÞ����ĈÄaÄ��Ã�Äæɇ59�½��æËêæ��aÄÞ�êÄ��ËÄæ�ûæ�����Ú�ÞÞ�ÚÚ�Ã�Äæ����
½ɹ�Þ×a����¬õ¬Ùê�.�=��VaÚ½�Ã�Äæ�Äaæ¬ËÄa½�a����¬��ɇ�×ËêÚ�½a�×Ú�Ã¬ Ú��£Ë¬Þɇ�
�ɹ�û�½êÚ��½�Þ�J]�����Þa�]�Ãa¬Ä��×aÚ½�Ã�Äæa¬Ú��2017.��Ä�Ã�Ã��æ�Ã×Þɇ�¬½�ü�
aõa¬æ���aê�Ëê×����Ãaêõa¬Þ��×Ú�ÞÞ��ÞêÚ�½�Þ�J]�ɇ��Ä�×aÚæ¬�ê½¬�Ú���½½�Þ�Ùê¬�
luttent contre la corruption et qui défendent les processus politiques et 

les droits de la personne.60

Photographie de Djoronimo, Adobe Stock 
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Liberté de pétition

La liberté de pétition va au-delà du droit des individus 

de s’associer et d’agir en tant que groupe (ou 

individus) afin de présenter des griefs, des questions 

et des demandes à l’État. Le World Justice Project 

(WJP) sonde les experts et le public au sujet de leur 

droit de pétition. Les experts étaient généralement 

optimistes quant à la force du droit de pétition, 

malgré un certain nombre d’exceptions notables. 

(Voir la figure 8.) Le public était généralement plus 

optimiste qu’il ne l’était au sujet de l’adhésion à 

des organisations politiques, bien que les citoyens 

de certains pays aient encore de sérieuses 

préoccupations (voir la figure 9).
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FIGURE 8. Les experts affirment que dans la majorité des pays du PGO, les gens peuvent s’unir pour adresser 

des pétitions au gouvernement

L’Indice sur l’État de Droit 2017-2018 du World Justice Project, questionnaire pour les experts 138. 

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec l’énoncé suivant? Dans les faits, les gens du [PAYS] peuvent se rassembler librement pour 
attirer l’attention sur un problème ou signer une pétition. (n = 65)
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FIGURE 9. Le grand public estime que la liberté de pétition est forte dans les pays du PGO, à quelques 

exceptions près

L’Indice sur l’État de Droit 2017-2018 du World Justice Project, sondage auprès de la population 44.

Les gens du [PAYS] peuvent se rassembler librement pour attirer l’attention sur un problème ou signer une pétition (sondage auprès 
de la population). (n = 65)
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=ɹ�û�½êÞ¬ËÄ���Þ�£�ÃÃ�Þ����½a�
ÞË�¬�æ���¬õ¬½�

À de notables exceptions près, les pays du PGO 

ne limitent pas la participation des femmes aux 

organisations de la société civile (OSC). La figure 

9 mesure la parité au sein de la société civile. Plus 

précisément, on examine si a) on empêche les 

femmes d’adhérer aux OSC et b) on empêche les OSC 

qui défendent les intérêts des femmes de participer 

à la vie civile. Presque tous les membres du PGO 

n’empêchent « jamais » les femmes de participer à des 

associations. Les quelques pays restants doivent faire 

l’objet d’une enquête et de mesures supplémentaires.
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FIGURE 10. Dans presque tous les pays du PGO, on n’empêche presque jamais les femmes de participer à des 
organisations de la société civile

Source: V-Dem v2csgender (3.10.7), Version 8 (avril 2018).

Question : Empêche-t-on les femmes de participer à des OSC? (n = 78)

 “Bolivie: Sur la Plaza Murillo, des personnes protestent contre un maire qui a exercé les mêmes fonctions pendant 8 ans.” 

Photographie de Danielle Pereira, Flickr 
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Et la suite pour les pays du PGO?
Les observations et les expériences précédentes 

tracent la voie pour des actions futures possibles. Des 

engagements fermes permettraient de s’attaquer aux 

obstacles communs à la liberté d’association cernés 

plus haut par le Rapporteur spécial des Nations unies 

sur la liberté de réunion et d’association, CIVICUS 

et ICNL. La section qui suit est une adaptation de 

documents de l’ICNL : Guide to Opening Government 

et Guidelines for Laws Affecting Civic Organizations.61

S’attaquer aux entraves62

• Créer des lois, des pratiques et des contextes 
qui limitent ou éliminent les restrictions en droit 
et dans la pratique : Ceci est particulièrement 
important pour les organisations qui se 
préoccupent de questions sensibles comme la 
corruption, l’environnement et les terres, les droits 
de la personne, les réformes politiques, les droits 
et l’accès des femmes aux services, et les groupes 
vulnérables au harcèlement (LGBT+, minorités 

religieuses, questions autochtones, notamment).63

• Réduire les coûts de transaction à l’entrée et à la 
sortie : Veiller à ce que les OSC puissent s’inscrire 
avec un nombre restreint de documents dans 
le cadre d’un processus établi assorti de délais 
précis. Éliminer les processus d’enregistrement 
compliqués pour les OSC et mettre en place 
un guichet unique si possible. Veiller à ce que 
l’inscription soit accessible également dans tout le 
pays.

• Éliminer le secret : Annoncer les critères 
transparents et les processus d’approbation du 
statut d’OSBL afin de minimiser les abus dans 
le cadre du processus. Veiller à ce qu’il existe 
des recours adéquats pour contester les refus, y 
compris des moyens administratifs et judiciaires.

• Éliminer la discrimination : Veiller à ce que 
les règles soient équitables et transparentes 
pour permettre aux points de vue minoritaires 
ou impopulaires d’être exprimés dans le cadre 
du dialogue. Vérifier que toutes les restrictions 
d’association sont prescrites par la loi, appliquées 
de manière égale entre les individus, et sont 
conformes à une société démocratique, y 

compris le droit des minorités et les points de vue 
minoritaires.

• Filiales et succursales étrangères : Clarifier les 
règles et réduire au minimum les restrictions 
imposées aux organisations étrangères, 
conformément à tous les droits et règlements 
nationaux.

Fonctionnement organisationnel64

• Gouvernance interne : Établir un cadre juridique 
de fonctionnement qui établit une structure 
de gouvernance minimale restrictive pour une 
organisation de la société civile enregistrée, qui 
comprend, sans s’y limiter, des exigences relatives 
aux documents constitutifs, des limites appropriées 
à la responsabilité personnelle et des interdictions 
concernant les conflits d’intérêts.

• Des mesures de gouvernance appropriées 
sur le fonctionnement : Élaborer des lignes 
directrices précises pour assurer une bonne 
gouvernance du secteur associatif afin de réduire 
au minimum les abus ou le secret des organismes 
de réglementation. Celles-ci peuvent réduire la 
corruption et les abus en interdisant clairement 
les avantages directs ou privés, la distribution des 
bénéfices, l’exercice d’un droit de jouissance privé, 
les transactions entre particuliers et la restitution 
des biens.

• Rapports et transparence : Veiller à ce que les 
exigences en matière d’information financière 
et de transparence, y compris en matière de 
rémunération des dirigeants, soient conformes aux 
normes internationales et aux normes relatives 
aux droits de l’homme (y compris le respect des 
principes de « proportionnalité à un objectif légitime 

»65 et d’« ingérence minimale de l’État ») et ne 
soient pas plus restrictives que les autres entités 
juridiques comme les sociétés, les entreprises 
privées ou les établissements religieux. Un certain 
nombre de pays du PGO (ou de provinces à 
l’intérieur de ces pays) ont établi un registre unique 
de tous les OSBL dotés du statut de personne 
morale.
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Accès au financement et aux ressources

• Promouvoir les mécanismes et le financement 
pour assurer la durabilité : Une meilleure 

planification à long terme en découle.66 Onze pays 
du PGO se sont engagés dans ce domaine, le 
plaçant ainsi au deuxième rang des engagements 

les plus actifs.67 Parmi certains aspects de ces 
engagements, soulignons :

• Permettre un accès facile aux avantages fiscaux 

pour les OSBL. Offrir des avantages et incitatifs 

fiscaux aux particuliers et aux entreprises qui font 

des dons aux OSC.

•  Donner accès au financement international sans 

enregistrement ou autorisation préalable du 

gouvernement, ni recours à des entités contrôlées 

par l’État en tant qu’intermédiaires.

•  S’il y a lieu, établir ou renforcer des fonds publics 

transparents et réglementés pour soutenir 

les activités des OSC et le développement 

institutionnel dans les domaines prioritaires.

•  Garantir la capacité juridique de mener des 

activités indépendantes de collecte de fonds 

conformes à la loi et d’accéder au financement 

étranger. Permettre les collectes de fonds 

publiques.68

• Lorsque le financement de l’État est essentiel, 

s’assurer de la disponibilité d’un financement de 

base et d’infrastructure, ainsi que d’un financement 

à plus long terme (trois ans ou plus).

• Activité politique : Préciser quelles activités de 

bienfaisance et activités politiques permettent à un 
organisme d’être admissible à différents niveaux 
d’avantages fiscaux. De telles approches doivent 
tenir compte des droits à la liberté d’expression, 
à la défense des droits et à l’éducation, tout en 
maintenant une protection adéquate de l’intégrité 
des élections ou des processus législatifs et 

réglementaires.69

Production de rapports et responsabilisation

• Formation des fonctionnaires : Veiller à ce que 
les fonctionnaires et les agents de l’administration 
soient bien formés et sensibilisés à la diversité 
des capacités et des formalités des OSC au 
moment de fournir des services. Les organisations 
communautaires peuvent avoir des capacités en 
matière de besoins très différentes de celles de 
grandes organisations internationales.

• Établir une orientation : Veiller à ce que les 
règlements en matière de rapports (y compris les 
engagements en matière de transparence dans 
les plans d’action du PGO) respectent les normes 
internationales, notamment celles relatives à la vie 
privée, à la légalité, au critère de proportionnalité et 
à l’intervention minimale de l’État.

• Favoriser un environnement permettant aux OSC 
de s’autoréguler : Utiliser les mécanismes reconnus 
et approuvés de reddition de comptes des OSC, 
reconnus par CIVICUS et d’autres initiatives des 

OSC comme un moyen d’accroître leur efficacité.70 
En termes relatifs, davantage de plans d’action du 

PGO ont porté sur cet enjeu.71 L’un ou l’autre de 

 “Ouganda: les employés du journal Daily Monitor protestent contre la fermeture de leurs bureaux à Kampala.” Photographie 

de
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ces engagements comporte un risque d’abus, en 
particulier lorsque les normes de comptabilité et 
de vérification ne sont pas appliquées de manière 

standard ou uniforme.72 Pour répondre à ces 
préoccupations, les engagements peuvent viser les 
objectifs suivants :

• Approuver et mettre en œuvre des initiatives 

internationales et régionales pertinentes de 

responsabilisation des OSC (comme Accountable 

Now et les principes d’Istanbul).73

• Appuyer les pratiques exemplaires en matière 

de reddition de comptes, y compris la publication 

en temps opportun de rapports financiers et de 

rapports d’activités. Les grandes OSC peuvent 

procéder à des vérifications indépendantes.

• Les organismes de contrôle des finances 

publiques devraient adopter des procédures de 

vérification claires : conditions de déclenchement 

de la vérification, préavis, procédures de 

vérification aléatoire, restrictions concernant 

l’utilisation de la vérification à des fins de 

renseignements personnels ou de harcèlement et 

rapports sur l’utilisation des fonds publics.

• Normaliser la communication ouverte de données 

sur les fonds et les projets, par exemple dans 

le cadre de l’Initiative internationale pour la 

transparence de l’aide.74

Avant tout, ne pas nuire : Concilier la libre 
association avec d’autres valeurs publiques
La libre association et le droit de participer à la vie civique et à la prise de décisions sont essentiels à la 

démocratie. Toutefois, les gouvernements doivent concilier le droit de libre association et la protection du public 

en veillant à l’intégrité de l’élaboration des politiques et de l’administration, et en défendant l’intérêt public 

dans les activités quotidiennes. Ces objectifs sont également au cœur du principe de gouvernement ouvert. 

Malheureusement, ces devoirs de protection servent à justifier l’imposition de restrictions sur le secteur associatif, 

parfois au nom de la transparence. Par conséquent, les droits de libre association et de participation se heurtent à 

d’autres valeurs d’ouverture gouvernementale, ce qui exige une navigation réfléchie des enjeux et la participation 

des intervenants concernés. Nous présentons ici des cas qui montrent comment protéger la liberté d’association 

tout en poursuivant d’autres objectifs.
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Photographie de El9th, Adobe Stock

LEÇONS À TIRER DES RÉFORMATEURS

Ouganda et Nigéria : Sécurité et liberté 
d’association
La lutte contre le blanchiment d’argent et le terrorisme est entrée en 

�ËÄĉ¬æ�aõ���½a�½¬��Úæ���ɹaÞÞË�¬aæ¬ËÄ��æ����Ú�êÄ¬ËÄ��aÄÞ���Úæa¬ÄÞ�×aüÞ.�gÄ�
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�ê�]ê�ɛ�æÚaõa¬½½�Äæ�ÞêÚ�½a�Ùê�Þæ¬ËÄ��ê�ĈÄaÄ��Ã�Äæ��ê�æ�ÚÚËÚ¬ÞÃ�ɇ����Ùê¬�

æËê�©��½�Þ�J]�=.

�aÄÞ�½���a�Ú�������Þ��ąËÚæÞɇ�½��×ÚË��ÞÞêÞ��ê�×½aÄ��ɹa�æ¬ËÄ��ê�V&J�×ËêÚ�

�û×½ËÚ�Ú��æ���æ�ÚÃ¬Ä�Ú�êÄ��Ú�×ËÄÞ��×ÚË×ËÚæ¬ËÄÄ���aê��½aÄ�©¬Ã�Äæ�

�ɹaÚ¤�Äæɇ�Ùê¬�Äɹ�ÄæÚaõ��×aÞ��¤a½�Ã�Äæ�½ɹ�Þ×a����¬õ¬Ùê�ɇ�×ËêÚÚa¬æ��æÚ���ɹêÄ��

õa½�êÚ��ËÄÞ¬��Úa�½�.

=�Þ�Ú�õ�Ä�¬�aæ¬ËÄÞ��ɹêÄ���Úæa¬Ä�ÄËÃ�Ú���ɹJ]���Ä�Jê¤aÄ�a��æ�aê�D¬¤�Ú¬a�

ÞËÄæ�ÞËê½¬¤Ä��Þ�×ËêÚ�ÃËÄæÚ�Ú��ËÃÃ�Äæ�½a�ÞË�¬�æ���¬õ¬½��Þ��ÃË�¬½¬Þ��

×ËêÚ�a��ÚË°æÚ��½���¬a½Ë¤ê���æ�½a�æÚaÄÞ×aÚ�Ä���aĈÄ�Ùê��½�Þ�Ú�×ËÄÞ�Þ�

aê�ĈÄaÄ��Ã�Äæ��ê�æ�ÚÚËÚ¬ÞÃ��Ä��ÞË¬�Äæ�×aÞ��¬Þ×ÚË×ËÚæ¬ËÄÄ��Þ�Ëê�

êæ¬½¬Þ��Þ��ËÃÃ��êÄ�Ëêæ¬½�×Ë½¬æ¬Ùê��×ËêÚ�Þê××Ú¬Ã�Ú���Þ�a�æ¬õ¬æ�Þ�½�¤¬æ¬Ã�Þ�

d’organisations sans but lucratif. 
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ÞêÚÚ�¤½�Ã�Äæaæ¬ËÄ��ê�Þ��æ�êÚ�aÞÞË�¬aæ¬£�×aÚ�½a�Þ�ÄÞ¬�¬½¬Þaæ¬ËÄ�Äaæ¬ËÄa½�ɇ�½a�

�Ë½½a�ËÚaæ¬ËÄ�aõ���½��¤Ëêõ�ÚÄ�Ã�Äæ��æ�½ɹêæ¬½¬Þaæ¬ËÄ�����½Ë�Þ�Ú�¤¬ËÄaêû��æ�

�ËÄæ¬Ä�Äæaêû.�=��æËêæ��Þæ�£a¬æ��Ä��Ë½½a�ËÚaæ¬ËÄ�aõ���½ɹ.Äæ�ÚÄaæ¬ËÄa½���Äæ�Ú�

£ËÚ�DËÄɬ×ÚËĈæ�=aö�ɚ.�D=ɛɇ�½ɹ�êÚË×�aÄ���ÄæÚ��£ËÚ�DËæɬ£ËÚɬVÚËĈæ�=aö�ɚ��D=ɛ�

�æ�½��+êÃaÄ�]��êÚ¬æü��Ë½½��æ¬õ�.

Groupe d’action financière (GAFI) – recommandation 8

=a�Ú��ËÃÃaÄ�aæ¬ËÄ�8��ê�&�%.���ĈÄ¬æ�êÄ��a××ÚË�©��×ËêÚ�êÄ��Ú�×ËÄÞ��

×ÚË×ËÚæ¬ËÄÄ�½½����½a�½êææ���ËÄæÚ��½���½aÄ�©¬Ã�Äæ��ɹaÚ¤�Äæ��aÄÞ�½��Þ��æ�êÚ�

80



LA LIBERTÉ D’ASSOCIATION      

associatif :  

Que les lois et règlements qui régissent les OSBL soient révisés afin 

que ces organisations ne puissent être détournées à des fins de 

financement du terrorisme. Le GAFI a établi des pratiques exemplaires 

visant à prévenir le détournement des OSBL aux fins du financement du 

terrorisme, tout en respectant les actions légitimes des OSBL...

(d) Les mesures ciblées adoptées par les pays pour protéger les OSBL

contre le détournement aux fins de financement du terrorisme ne

devraient pas perturber ou décourager les activités de bienfaisance

légitimes. Ces mesures devraient plutôt favoriser la responsabilisation

et susciter une plus grande confiance parmi les OSBL, dans la

communauté des donateurs et auprès du grand public quant au fait

que les fonds et services de bienfaisance atteignent les bénéficiaires

légitimes visés.

(e) Les pays sont tenus de définir et de prendre des mesures efficaces

et proportionnées contre les OSBL qui sont exploités par des terroristes

ou des organisations terroristes, ou qui les soutiennent sciemment, en

tenant compte des particularités du cas en question.75

�¬�Ä�Ùê���ËÄ�ÄËÃ�Ú����Þ�Ú��ËÃÃaÄ�aæ¬ËÄÞ��ê�&�%.�Ä��ÞË¬�Äæ�×aÞ�

·êÚ¬�¬Ùê�Ã�Äæ��ËÄæÚa¬¤ÄaÄæ�Þɇ��½½�Þ�×�êõ�Äæ�aõË¬Ú�êÄ��¬Ä�¬��Ä���ÞêÚ�

½a�ÄËæaæ¬ËÄ���Þ�Ë�½¬¤aæ¬ËÄÞ��æ�½a��a×a�¬æ���ɹ�Ã×ÚêÄæ.�=�Þ��õa½êaæ¬ËÄÞ�

Ãêæê�½½�Þ�aææÚ¬�ê�Äæ���Þ�ÄËæ�Þ�aêû�¤Ëêõ�ÚÄ�Ã�ÄæÞ�ÞêÚ�½a��ËÄ£ËÚÃ¬æ��aêû�

Ú��ËÃÃaÄ�aæ¬ËÄÞ��ê�&�%.ɇ�ÄËæaÃÃ�Äæ�½a�Ú��ËÃÃaÄ�aæ¬ËÄ�8.

Menaces et dialogue en Ouganda

=ɹJê¤aÄ�a�Äɹ�Þæ�×aÞ�Ã�Ã�Ú���ê�V&Jɇ�Ãa¬Þ�½��æÚaõa¬½���Þ�J]��Ëê¤aÄ�a¬Þ�Þ�

×ËêÚ��¬a½Ë¤ê�Ú�aõ���½�Þ�¤Ëêõ�ÚÄ�Ã�ÄæÞ�¬½½êÞæÚ��êÄ��a××ÚË�©��£ËÄ����ÞêÚ�

le dialogue pour élaborer une réglementation appropriée.

�Ä�2017ɇ�½��¤Ëêõ�ÚÄ�Ã�Äæ�Ëê¤aÄ�a¬Þɇ�a¤¬ÞÞaÄæ�ÄËÃ¬Äa½�Ã�Äæ�ÞËêÞ�½�Þ�

aêÞ×¬��Þ����½a�Ú��ËÃÃaÄ�aæ¬ËÄ�8��ê�&�%.ɇ�a�Ã�Ä����Þ�×�ÚÙê¬Þ¬æ¬ËÄÞ��aÄÞ�

æÚË¬Þ�¤ÚaÄ��Þ�J]���ê�×aüÞɇ�aĆÚÃaÄæ�Ùêɹ�½½�Þ��æa¬�Äæ�¬Ã×½¬Ùê��Þ��aÄÞ�
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��Þ�æÚaÄÞa�æ¬ËÄÞ�ĈÄaÄ�¬ Ú�Þ�¬½½¬�¬æ�Þ��æ���Þ�ɱ�a�æ¬õ¬æ�Þ�Þê�õ�ÚÞ¬õ�Þ�õ¬ÞaÄæ�

����Þæa�¬½¬Þ�Ú�½ɹJê¤aÄ�a�ɲ.76�	�½a�Þê¬æ�������æ��õ�Ä�Ã�Äæɇ�½a���£�Ä��ÚÞ�

VÚËæ��æ¬ËÄ�.Ä¬æ¬aæ¬õ�ɇ�ËÚ¤aÄ¬Þaæ¬ËÄ�Ùê¬��©a×�aêæ��½�Þ�Ã¬½¬æaÄæÞ���Þ��ÚË¬æÞ����

½ɹ©ËÃÃ�ɇ�a�Ã�Ä��êÄ��¬a½Ë¤ê��aõ���½a�]æaÄ�aÚ���©aÚæ�Ú��aÄºɇ�½���¬Ú��æ�êÚ�

���½a�%¬ÄaÄ�¬a½�.Äæ�½½¬¤�Ä����êæ©ËÚ¬æü��æ�40�a�æ¬õ¬Þæ�Þ��ɹJ]��Ëê¤aÄ�a¬Þ�Þ.�

=���¬a½Ë¤ê��Äɹa�×aÞ��Ú�êÞ��½a�Ùê�Þæ¬ËÄ���Þ�×�ÚÙê¬Þ¬æ¬ËÄÞ�aÚ�¬æÚa¬Ú�Þɇ�Ãa¬Þ�

a permis de discuter des incohérences et des mesures supplémentaires 

Ä���ÞÞa¬Ú�Þ�×ËêÚ�aÃ�½¬ËÚ�Ú�½a�¤Ëêõ�ÚÄaÄ����ê�Þ��æ�êÚ�aÞÞË�¬aæ¬£��Ä�

Ouganda.

=���¬a½Ë¤ê��a�£a¬æ�Ú�ÞÞËÚæ¬Ú���Þ�Ùê�Þæ¬ËÄÞ�Ùê¬��a�Úa¬�Äæ��¬�Ä�aõ���

½ɹ�õa½êaæ¬ËÄ�Ãêæê�½½�����2016����½ɹJê¤aÄ�a�ÞêÚ�½��Ú�Þ×��æ���Þ�ÄËÚÃ�Þ��ê�

GAFI :

Le secteur des OSBL en Ouganda n’est toujours pas soutenu par un 

cadre juridique adéquat pour aborder les questions de financement du 

terrorisme. Les exigences actuelles qui régissent le secteur ne traitent 

pas du financement du terrorisme ni des risques qui y sont associés. 

Aucune évaluation des risques liés au financement du terrorisme n’a 

été effectuée dans le secteur pour déterminer les OSBL qui y sont 

vulnérables. Par conséquent, aucune directive ne leur a été donnée sur 

la façon de gérer ces risques. Les OSBL ne sont pas tenus de présenter 

des états financiers ventilant leurs revenus et dépenses. Le Conseil des 

ONG n’a pas mobilisé le secteur des OSBL pour les sensibiliser au risque 

de financement du terrorisme. Le Conseil des ONG lui-même n’y est 

pas exposé. À l’heure actuelle, le Conseil des ONG n’a pas la capacité 

d’exercer la plupart de ses fonctions et la coordination et l’administration 

de l’information sur le financement du terrorisme concernant le secteur 

associatif sont inadéquates.77 

gÄ��Äõ¬ÚËÄÄ�Ã�Äæ�¬ÄÞæ¬æêæ¬ËÄÄ�½�£a¬�½��Äê¬æ�aêû�J]�=��æ�aąa¬�½¬æ�½��

�ËÄæÚÎ½��ÞêÚ�½��ĈÄaÄ��Ã�Äæ��ê�æ�ÚÚËÚ¬ÞÃ�.�=��ÃaÄÙê������½aÚæ����Þ�Ú ¤½�Þ�

�æ���Þ�×ÚË��ÞÞêÞ�Äê¬æ�aê�ÞËêæ¬�Ä�×Ëæ�Äæ¬�½���Þ�J]�=ɇ�×�êæ�½�Þ�Ã�ææÚ��
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×©üÞ¬Ùê�Ã�Äæ��Ä��aÄ¤�Ú��æ�aąa¬�½¬æ�½a��a×a�¬æ���ê�¤Ëêõ�ÚÄ�Ã�Äæ�����ÚÄ�Ú�

½�Þ�Ú¬ÞÙê�Þ�Ú��½Þ.�=�Þ��ąËÚæÞ��ê�¤Ëêõ�ÚÄ�Ã�Äæ�×ËêÚ�Ú�Ä£ËÚ��Ú�½���ËÄÞ�¬½�

��Þ�JD&�ɚÚ�Þ×ËÄÞa�½�����½a�Ã¬Þ���Ä�ÖêõÚ����Þ�Ú��ËÃÃaÄ�aæ¬ËÄÞɛ��Ë¬õ�Äæ�

�ËÃ×ËÚæ�Ú�êÄ��Ä¤a¤�Ã�Äæ�×ÚËa�æ¬£�aõ���½�Þ�Ú�×Ú�Þ�ÄæaÄæÞ���Þ�J]�=��æ�

��ĈÄ¬Ú�êÄ��Ú�×ËÄÞ��×ÚË×ËÚæ¬ËÄÄ�½½�.

Sensibilisation qui repose sur des faits au Nigéria

�Ä�2016ɇ��aÄÞ�½���a�Ú�����Þa��aÄ�¬�aæêÚ����½ɹa�©�Þ¬ËÄ�aê�&�%.ɇ�½��D¬¤�Ú¬a�

a�£a¬æ�½ɹË�·�æ��ɹêÄ���õa½êaæ¬ËÄ�Äaæ¬ËÄa½����Þ�Ú¬ÞÙê�Þ.�=ɹ�õa½êaæ¬ËÄ�õ¬Þa¬æ�

����ÚÄ�Ú�½�Þ�Ã�Äa��Þ��æ�½�Þ�õê½Ä�Úa�¬½¬æ�Þ��aÄÞ�êÄ���Úæa¬Ä�ÄËÃ�Ú�����

Þ��æ�êÚÞɇ��ËÄæ���½ê¬���Þ�J]�=.�gÄ�×ÚË·�æ����½Ë¬�ÞêÚ�½�Þ�JD&ɇ�æËêæ�·êÞæ��

Ú�·�æ�ɇ�aêÚa¬æ��Ú���êÄ��Ú�¤½�Ã�Äæaæ¬ËÄ�ËÄ�Ú�êÞ��×ËêÚ�½��Þ��æ�êÚ�aÞÞË�¬aæ¬£ɇ�

ÞêÚæËêæ�×ËêÚ�½�Þ���Ä�Ĉ�¬a¬Ú�Þ����ĈÄaÄ��Ã�Äæ��æÚaÄ¤�Ú.�

����ËÄ��Úæ�aõ����ɹaêæÚ�Þ�JD&�Ä¬¤�Ú¬aÄ�Þɇ�]×a��Þ�£ËÚ��©aÄ¤��a�aÄa½üÞ��

½�Þ�Ú�Þê½æaæÞ����½ɹ�õa½êaæ¬ËÄ�Äaæ¬ËÄa½����Þ�Ú¬ÞÙê�Þ.�=��Úa××ËÚæ�a�Ú�õ�½��

Ùê��½ɹ�õa½êaæ¬ËÄ�Äɹaõa¬æ�×aÞ�ÞêĆÞaÃÃ�Äæ�æ�Äê��ËÃ×æ����Þ�Ë�·��æ¬£Þ�

Þê¬õaÄæÞ�Ɇ�aɛ�¬��Äæ¬Ĉ�Ú�½�Þ�Ú�¤¬ËÄÞ�¤�Ë¤Úa×©¬Ùê�Þ�Ëê�½�Þ�a�æ¬õ¬æ�Þ��ɹJ]�=�

õê½Ä�Úa�½�Þɇ��ɛ���ÚÄ�Ú�½�Þ�õê½Ä�Úa�¬½¬æ�Þ�×aÚæ¬�ê½¬ Ú�Þ��ɹJ]�=��Ä�Ãaæ¬ Ú��

���ĈÄaÄ��Ã�Äæ�ɚ×aÚ��û�Ã×½�ɇ�ĈÄaÄ��Ã�Äæ�×aÚ�õ¬Ú�Ã�Äæ��aÄ�a¬Ú��Ëê�

�Ä��Þ× ��Þɛ��æ��ɛ��õa½ê�Ú�½a�½�¤¬æ¬Ã¬æ���ê��a�Ú��Ú�¤½�Ã�Äæa¬Ú�.�VaÚ�

�ËÄÞ�Ùê�Äæɇ�½�Þ�¬Äæ�Úõ�Äæ¬ËÄÞ��æ�½a�Ú�¤½�Ã�Äæaæ¬ËÄ�×ËêÚÚa¬�Äæ�a½½�Ú�

æÚË×�½Ë¬Ä�ÞaÄÞ�æ�Ä¬Ú��ËÃ×æ����Þ�õê½Ä�Úa�¬½¬æ�Þ�Ú��½½�Þ�Ëê���Þ�Ã�Äa��Þ�

potentielles dans le pays.78 

���æü×���ɹaÄa½üÞ�ɇ����Ã�Ã��Ùê��½a�×ÚËÃËæ¬ËÄ��ɹêÄ��a××ÚË�©���¬�½���

���½ɹ�õa½êaæ¬ËÄ���Þ�Ú¬ÞÙê�Þɇ�×�êæ�a¬��Ú�����ÚÄ�Ú�½�Þ�Ú¬ÞÙê�Þ�Ú��½Þ�aĈÄ����

ÞɹaÞÞêÚ�Ú�Ùê��½a�Ú�¤½�Ã�Äæaæ¬ËÄ�Ä����×aÞÞ��×aÞ�½�Þ��ËÚÄ�Þ��æ�Ä��×�êæ��æÚ��

��æËêÚÄ���×ËêÚ��¬�½�Ú�êÄ�¤ÚËê×���ɹ¬Äæ�Ú�æ�Ëê���Þ��¬ÞÞ¬��ÄæÞ.
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�JD�	�]�rJ.Y

Ya××ËÚæ�.�D=Ɇ�r.+�ɒ�].����æ�½¬��Úæ���ɹaÞÞË�¬aæ¬ËÄ��Ä��£Ú¬Ùê�����
l’Est

En Afrique de l’Est, l’épidémie de VIH/

SIDA reste un problème de santé publique 

critique,79 en particulier pour les travailleurs 

et travailleuses du sexe, les consommateurs 

de drogues injectables et les personnes 

LGBT+. Par exemple, au Kenya, le taux de 

prévalence du VIH parmi ces groupes est 

deux à trois fois plus élevé que celui de la 

population générale, atteignant 18 % en 

2011. Souvent, la stigmatisation sociale et 

juridique limite l’accès à l’information et aux 

traitements. Les OSC kenyanes s’emploient à 

mobiliser les communautés pour lutter contre 

le VIH. Plusieurs organisations éduquent les 

communautés sur les moyens de protection 

et les mesures que les individus devraient 

prendre s’ils vivent avec le VIH ou s’ils y sont 

exposés.

Malgré leur travail important, les entraves à 

l’espace civique au Kenya ont empêché les 

OSC de travailler avec certaines populations 

stigmatisées et vulnérables. Par exemple, la loi 

de 1990 sur la coordination des ONG autorise 

le Conseil des ONG, qui réglemente les OSBL, 

à refuser d’enregistrer une organisation si son 

but ne sert pas l’« intérêt national », terme qui 

est au mieux défini de façon vague. Parce que 

la prostitution, la consommation de drogues 

illicites et l’homosexualité sont criminelles 

en vertu de la loi nationale, les citoyens ne 

peuvent pas agir collectivement et défendre 

leurs droits en formant des associations, 

légales ou illégales. Parallèlement, les 

organisations qui travaillent auprès de 

ces groupes peuvent se voir imposer des 

pénalités ou se voir retirer leur permis si elles 

conduisent ouvertement leurs activités.

Cependant, les contestations judiciaires des 

lois restrictives ont commencé à renverser 

la vapeur pour les OSC kenyanes. Dans un 

cas en 2014, le tribunal a statué en faveur 

de Transgender Education and Advocacy, un 

groupe que le Conseil de coordination des ONG 

avait auparavant refusé d’enregistrer. La Cour 

a jugé que le Conseil avait violé la Constitution 

en faisant preuve de discrimination à l’égard 

de cet organisme et des gens à qui il vient en 

aide. Bien que les restrictions et l’intimidation 

persistent dans certains cas, la décision 

a permis à l’organisation de s’enregistrer 

et de défendre avec succès les personnes 

transgenres.

Avec les manifestations publiques et les 

campagnes de sensibilisation des OSC, de 

tels efforts ont contribué à ouvrir la porte à la 

conversation dans la sphère civique. Résultat : 

la société kenyane est de plus en plus ouverte 

au dialogue public sur la sexualité, et les 

médias présentent parfois de manière positive 

les membres de la communauté LGBT.

 “Ethiopie: Centre de santé reproductive à l’hôpital Gandhi Memorial, Addis Ababa.” Photographie de Saul Loed, Reuters
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Principaux 
éléments

La liberté de réunion est un pilier des institutions 

démocratiques. Elle permet aux gens d’attirer 

l’attention sur les enjeux, d’exiger des 

changements et d’obtenir des réponses des 

fonctionnaires. Sans liberté de réunion, moins de 

canaux existent entre les élections pour permettre 

aux gens d’utiliser l’information et de participer à 

un gouvernement ouvert. 

Évaluant le travail accompli par les membres du 

PGO dans ce domaine au cours de la dernière 

décennie, le présent rapport conclut ce qui suit :

• All Tous les gouvernements ont le
devoir de respecter, de protéger et
de promouvoir la liberté de réunion.
Les pactes internationaux, y compris la
déclaration de gouvernement ouvert,
obligent tous les gouvernements à
protéger et à promouvoir les droits de
manifestation et de réunion pacifiques.

• Certaines protections et certains
engagements liés à la liberté de
réunion restent limités. Environ la
moitié de tous les gouvernements du
P&J ont des défis à relever en mati re de
liberté de réunion, mais n’ont aucun type
dɬengagement.

• Des restrictions s’appliquent aux
manifestations dans certains
pays du PGO. Parmi ces restrictions
figure le recours à la force polici re.
�ien que de nombreux paüs du P&J
n’imposent pas de telles restrictions, les
rassemblements restent limités.

• Presque aucun pays du PGO n’a
d’engagements en matière de liberté
de réunion.

• Tous les membres du PGO pourraient
promouvoir des politiques et des
pratiques connexes dans cinq
domaines : 1) avis et permis; 2)
utilisation de force, de détention et de
surveillance par les forces polici resɆ Ǿɐ
criminalisation et sanctions; 4) activités
numériques et en ligneɆ et Ȁɐ acteurs
non étatiques.
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L’un des principaux obstacles à la protection et à la promotion 

du droit de réunion est le fait que les acteurs nécessaires 

à la mise en œuvre du changement sont souvent exclus des 

discussions sur les politiques pertinentes. Les principales 

recommandations du présent rapport découlent de cette 

prémisse. Les membres du PGO qui cherchent à promouvoir la 

liberté de réunion gagneraient à augmenter le nombre d’acteurs 

concernés.

• Au-delà des forces de l’ordre. �tendre la définition des 

intervenants qui prot gent et promeuvent le droit à la liberté de 

réunion auɟdelà des acteurs étatiques.

• Agir à l’échelle locale et mondiale. Créer des engagements dans 

une approc©e fédérée à plusieurs niveaux. =ɬexemple américain 

de la Police �ata .nitiative constitue un mod le eĆcace. =es 

commissaires de police de plus de Ǿǻ grandes villes américaines 

ont volontairement commencé à publier leurs données et à 

coordonner lɬélaboration dɬune base de données nationale.1

• Faire participer les ministères de la Justice au PGO. Cobiliser 

en particulier les services qui participent à la surveillanceȼ à la 

coordination et à l’établissement de normes relatives aux forces 

de lɬordre.

• Mobiliser les leaders silencieux. Cettre au point un moüen 

de créer un leadership actif dans les pays ayant des protocoles 

avancés et des cadres ·uridiques pour commencer le partage 

entre pairs. =es membres locaux du P&Jȼ en particulierȼ ont un 

rÎle de leaders©ip important à ·ouer en la mati re.

• Améliorer la reddition de comptes sur les protocoles et la 

transparence. Les activistes du monde entier peuvent étendre 

et reproduire l’approche de l’ECNL pour déterminer si le cadre 

·uridique et administratif existe pour promouvoirȼ respecter et 

protéger le droit de réunion pacifique.
“Prague, République tchèque.” Photographie de Bits and Splits, Adobe Stock
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Le droit à la liberté de réunion pacifique est le droit fondamental d’exprimer, de promouvoir, 

de poursuivre et de défendre collectivement un intérêt commun pour quelque raison 

ou motivation que ce soit sans crainte de représailles. Il inclut le droit de participer à des 

rassemblements, des réunions, des manifestations, des grèves, des grèves d’occupation   

(« sit-in »), des manifestations pacifiques et tout autres rassemblements temporaires à 

des fins spécifiques. Les réunions peuvent se dérouler dans des espaces publics ou privés, 

être en ligne ou hors ligne et durer de quelques heures à quelques mois.2

Les arguments juridiques en 
faveur de la liberté de réunion
La liberté de réunion est une norme mondiale bien 

établie. Elle est inscrite dans de multiples conventions 

et déclarations juridiques internationales. Notamment, 

elle est :

• décrite dans des accords internationaux, comme la 

Déclaration universelle des droits de l’homme des 

Nations Unies (article 20) et le Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques (article 21),3 ainsi 

que dans des conventions et normes régionales;4

• liée à d’autres droits, comme la liberté d’association 

et d’expression et le droit à l’information et à la vie 

privée, qui sont tous inscrits dans la Déclaration de 

gouvernement ouvert signée par tous les membres 

du PGO; et 5

• reconnue à la fois comme un devoir positif et une 

obligation négative – les États doivent créer les 

cadres politiques et pratiques appropriés pour 

garantir la liberté de réunion, prévenir les violations 

et y réagir, tout en évitant de les restreindre.6

Photo by Nito, Adobe Stock
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Les arguments pratiques en 
faveur de la liberté de réunion
Au-delà des arguments normatifs, la liberté de réunion 

est essentielle au fonctionnement d’un gouvernement 

ouvert et d’une société saine. Elle façonne le débat, 

oriente les politiques publiques et renforce la 

gouvernance en :7

• Permettant à des idées aussi variées que différentes 

d’être exprimées et entendues, y compris celles de 

groupes minoritaires ou d’opposition.8 Ce point est 

particulièrement important pour les groupes qui ont 

été victimes de discrimination par le passé, qui n’ont 

peut-être pas accès aux médias ou qui peuvent se 

voir privés de leurs droits;9

• Offrant un canal critique pour le dialogue public 

sur les enjeux (politiques, économiques, sociaux, 

environnementaux) touchant un pays;10

• Servant de moyen d’exiger des comptes : les gens 

posent des questions et font des demandes à leurs 

dirigeants entre les élections, en exerçant ce droit 

par des manifestations et en étant informés par une 

presse ouverte et libre;11

• Favorisant le changement : les protestations 

poussent les gouvernements à établir des priorités 

et à accélérer leurs réponses afin de tenir compte 

de l’évolution des revendications et des perceptions 

sociales;12

• Suscitant la réactivité des dirigeants, ce qui, selon les 

statistiques, a un effet positif sur la santé publique, 

l’éducation, l’économie et l’égalité des revenus.13

Un gouvernement ouvert ne peut 
fonctionner sans liberté de réunion

Un gouvernement ouvert est enraciné dans l’idée de 

transparence, de responsabilité et de participation.14 

Cela dit, pour que la participation soit significative et 

efficace, elle ne peut se limiter à des élections ou à 

des canaux formels de dialogue ou d’échange avec 

les fonctionnaires. La liberté de réunion pacifique 

est également une forme essentielle de participation 

politique dans une société civile saine :15

• La réunion pacifique par la manifestation, élément 

important dans l’histoire moderne de nombreux 

membres du PGO, a été essentielle pour la 

mobilisation de masse face à la corruption et au 

mépris des droits fondamentaux.

• Elle sert de moyen pour les jeunes, les migrants ou 

d’autres personnes sans droit de vote de se faire 

entendre. 16

• Elle est une extension du droit de vote et de 

l’organisation politique. De plus, les personnes qui 

assistent à des réunions politiques ont également un 

taux de participation électorale extrêmement élevé.17

La liberté de réunion pacifique est également liée 

à une plus grande ouverture et à une plus grande 

responsabilisation du gouvernement – les autres 

piliers du PGO.

• Les réunions permettent aux citoyens de demander 

des comptes aux décideurs quand le public dispose 

d’une information ouverte et de qualité.18 Par 

exemple, la liberté de réunion est associée à une 

réduction de la corruption.19

• Les réunions favorisent la diffusion d’une information 

ouverte et accessible (ou son absence) et 

encouragent l’action publique par d’autres canaux 

(comme le vote ou les litiges) sur des questions 

comme l’environnement, les droits des femmes, les 

services publics, etc.20

• L’information publique est importante pour connaître 

le traitement des manifestations. Il peut s’agir 

de révéler l’équipement de police déployé,21 

ainsi que les restrictions légales applicables aux 

manifestations.22
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Le droit de réunion au sein du PGO: 
la nécessité d’un engagement 
accru
Le « pourquoi » de la liberté de réunion est clair 

dans le contexte du PGO. Néanmoins, les données 

indépendantes montrent systématiquement 

qu’entre un tiers et la moitié des pays du PGO sont 

confrontés à une ingérence notable dans le droit à 

la liberté de réunion pacifique.23 Parallèlement, entre 

un tiers et la moitié des pays du PGO obtiennent 

régulièrement de bons résultats. Ce portrait suggère 

qu’il reste d’importantes marges de progression dans 

l’innovation en leadership et l’apprentissage par les 

pairs.

À ces fins importantes, le présent rapport évalue l’état 

actuel de la liberté de réunion dans les pays du PGO 

en se fondant sur trois sources : CIVICUS Monitor 

(intégrant les conclusions du MDI du PGO), le rapport 

Freedom in the World de Freedom House et l’Indice 

sur l’État de Droit du World Justice Project.

CIVICUS Monitor et MEI

CIVICUS Monitor présente l’actualité relative aux 

libertés fondamentales dans 65 pays du PGO. Selon 

CIVICUS, un réseau international de défenseurs de 

l’espace associatif et des libertés civiles, trois des 

dix principales violations de l’espace civique sont 

liées aux réunions pacifiques : l’utilisation de force 

excessive pendant les manifestations, la limitation, la 

perturbation et la prévention des manifestations, et la 

détention des manifestants.24

Selon une analyse réalisée en 2018 par l’Unité de 

soutien du PGO, plus de la moitié (33) des pays du 

PGO éprouvent certains problèmes avec la liberté de 

réunion. L’Unité de soutien du PGO a également codé 

les engagements des membres qui concernaient les 

réunions pacifiques. Deux pays du PGO ont pris des 

engagements relatifs au « droit de réunion » dans leur 

plan d’action national : le Monténégro25 et l’Ukraine.26 

Des 33 pays confrontés à des problèmes, l’Ukraine 

est le seul à avoir appliqué son plan d’action. Entre 

2012 et 2017, le MEI du PGO a constaté que seule 

l’Ukraine avait mis en œuvre de manière crédible des 

engagements ambitieux relatifs au droit de réunion.27

Les données du MEI et de CIVICUS révèlent l’étendue 

du fossé entre la réalité et les plans d’action du PGO. 

La figure 1 montre que, malgré les problèmes liés à la 

liberté de réunion, peu de pays ont fait appel à leur plan 

d’action du PGO pour y remédier.28
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FIGURE 1. Malgré de nombreux problèmes liés à la liberté de réunion, peu de pays membres ont pris des 

engagements en la matière.

Source: Base de données des engagements dans le cadre du PGO et données de CIVICUS Monitor codées par le personnel du MEI29 
(n=64)

94



   LIBERTÉ DE RÉUNION

Freedom House

Freedom House évalue annuellement tous les pays 

du PGO en leur attribuant une note de 1 à 4. Comme 

d’autres évaluations l’ont montré, un peu moins de 

la moitié des pays ont obtenu la note maximale et un 

peu plus de la moitié affichaient un score perfectible. 

Aucun membre actuel du PGO n’a obtenu la note la 

plus faible de zéro, mais quatorze ont obtenu une 

note de 1 ou 2. On peut en déduire que la liberté 

de réunion est un problème aigu dans un certain 

nombre de pays du PGO et un enjeu nécessitant une 

amélioration urgente dans d’autres. (Voir la figure 2.)
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FIGURE 2. Plusieurs pays du PGO sont confrontés à des restrictions à la liberté de réunion

Source: Freedom House, Freedom in the World 2018, E1.

Y a-t-il liberté de réunion? n = 79

Photographie de Scena Studio, Adobe Stock
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World Justice Project

Le World Justice Project a constaté des résultats mitigés 

comparables en ce qui concerne la liberté de réunion, 

mais les données sont plus détaillées.

• Absence de représailles pour les manifestations 

(questionnaire pour les experts) : La plupart des 

experts juridiques interrogés dans les pays du PGO 

ont convenu que les gens peuvent manifester de 

manière non violente sans crainte de représailles 

(voir la figure 3).

•  Violence policière (questionnaire pour les experts): 

Il est préoccupant de constater que les experts 

interrogés étaient moins optimistes quant au 

comportement des forces de l’ordre. Les répondants 

d’un tiers des pays du PGO ont indiqué qu’il était « 

probable » ou « très probable » qu’un manifestant 

soit battu par la police (voir la figure 4).

•  Réunions communautaires (sondage auprès de la 

population) : Dans un peu moins d’un tiers des pays 

du PGO, les citoyens estimaient qu’ils ne pouvaient 

pas assister librement aux réunions communautaires. 

(Voir la figure 5.)
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FIGURE 3. Dans certains pays du PGO, on craint des représailles en cas de participation à des manifestations 

non violentes

Source: L’Indice sur l’État de Droit 2017-2018 du World Justice Project, questionnaire pour les experts 127.

Dans les faits, la population de votre pays peut organiser librement des manifestations publiques non violentes sans crainte de 

représailles. (n = 65)
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FIGURE 4. Dans de nombreux pays du PGO, on a l’impression que la police réagit de manière excessive aux 

manifestations non violentes

Source: L’Indice sur l’État de Droit 2017-2018 du World Justice Project, questionnaire pour les experts 126.

Quelle est la probabilité qu’un citoyen soit battu par la police, sans justification, pour avoir participé à une manifestation 
publique non violente? (Questionnaire pour les experts, n = 65)
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FIGURE 5. Dans la plupart des pays du PGO, les gens estiment qu’ils peuvent assister librement aux réunions 

communautaires.

Source : L’Indice sur l’État de Droit 2017-2018 du World Justice Project, sondage auprès de la population 42.

Dans votre pays, les gens peuvent assister librement aux réunions communautaires. (Sondage auprès de la population, n = 65)
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VaÚæ¬�¬×aæ¬ËÄ���Þ��¬æËü�ÄÞ�aêû���Ĉ½�Þ��Ä�
Irlande du Nord
�Ä�.Ú½aÄ����ê�DËÚ�ɇ�½�Þ���Ĉ½�Þɇ�×ÚË��ÞÞ¬ËÄÞɇ��aÚÄaõa½Þ��æ��ËÃÃ�ÃËÚaæ¬ËÄÞ�

sont au cœur des traditions culturelles, politiques et religieuses. 

Ca½©�êÚ�êÞ�Ã�Äæɇ�½�Þ���Ĉ½�Þ�ËÄæ��æ���Äæa�©�Þ�×aÚ�½a�õ¬Ë½�Ä���Þ��æa¬Ú�ɑ�

ils ont également parfois été le déclencheur. Elle atteint son paroxysme 

pendant la « saison annuelle des marches » entre mars et août. Les 

participants emportent souvent des drapeaux et d’autres emblèmes que 

½�êÚÞ�õË¬Þ¬ÄÞ�Ùêa½¬Ĉ�Äæ����×ÚËõË�aæ�êÚÞ.

En 1998, avant les accords du Vendredi saint, la Northern Ireland Parades 

�ËÃÃ¬ÞÞ¬ËÄ�a��æ���ËÄÞæ¬æê���×ËêÚ�a××ÚËêõ�Ú�½�Þ�×�ÚÃ¬Þ������Ĉ½�.30 Si elle 

Ä��Þɹ�Þæ�×aÞ�£a¬æ��ÞaÄÞ��Ú¬æ¬Ùê�Þɇ�Þa��ËÄÞæ¬æêæ¬ËÄ�ËąÚ����êû��ÄÞ�¬¤Ä�Ã�ÄæÞ�

×ËÞ¬æ¬£Þ���½ɹ�Ä�ÚË¬æ���Þ�×aüÞ�Ùê¬�Þɹ�ąËÚ��Äæ����æÚËêõ�Ú�½ɹ�Ùê¬½¬�Ú���ÄæÚ��

l’ordre public et la sécurité et la liberté de réunion :

• �liminer les policiers de la prise de décision concernant les défilés. La 

première grande réussite de la Parades Commission consistait à 

retirer la responsabilité de délivrer les permis au service de police 

(anciennement, le Royal Ulster Constabulary, désormais appelé Police 

Service of Northern Ireland). Cette décision a permis aux policiers de se 

concentrer à assurer l’ordre public plutôt que d’établir la légitimité de 

�©aÙê����Ĉ½�.

• �xpression citoyenne relative à la surveillance de la liberté de réunion.  

L’organisme quasi-judiciaire est constitué de citoyens qui se font 

concurrence pour obtenir une nomination du Secretary of State of 

Northern Ireland.
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Malgré un succès initial, la Parades Commission a suscité certains 

doutes. En 2013, le Rapporteur spécial des Nations unies sur la liberté 

de réunion et d’association (voir « Directives et normes : directives 

du Rapporteur spécial des Nations unies » plus loin dans la présente 

section), à l’invitation du gouvernement britannique, a produit un rapport 

sur la question délicate. La Northern Ireland Human Rights Commission a 

ensuite produit un autre rapport sur la meilleure manière de soupeser les 

��ÃaÄ��Þ��ËÄĉ¬�æê�½½�Þ����Ú�êÄ¬ËÄ��æ����Þ��êÚ¬æ�.31

Les rapports des deux organismes sur les droits de la personne, suivis 

par des mesures de la Parades Commission, ont donné lieu à un cadre 

intitulé « Resolution by Dialogue ». Le cadre faisait le point sur les aspects 

�ËÄæÚa�¬�æË¬Ú�Þ���Þ��¬ą�Ú�ÄæÞ��ÚË¬æÞ����½a�×�ÚÞËÄÄ��ɚ�ËÃÃ��½a�×ÚËæ��æ¬ËÄ�

contre la violence et la liberté de religion) et invitait les participants et 

½�Þ��Ë½½��æ¬õ¬æ�Þ�aą��æ��Þ���Þê¤¤�Ú�Ú���Þ�aÃ�½¬ËÚaæ¬ËÄÞ�aê�×ÚË��ÞÞêÞ.�

Il est intéressant de souligner que la résolution par le dialogue reposait 

sur l’approche participative de la Convention-cadre sur les minorités 

nationales, qui oblige l’État à favoriser le dialogue et la compréhension 

Ãêæê�½½�ɑ�×½êÞ�×aÚæ¬�ê½¬ Ú�Ã�Äæɇ�½�Þ�¤Ëêõ�ÚÄ�Ã�ÄæÞ��Ë¬õ�Äæ�×�ÚÃ�ææÚ��

aux groupes minoritaires d’exprimer leurs opinions. Les gouvernements 

doivent aussi assurer un dialogue en vertu des lignes directrices de l’OSCE 

�ËÄ��ÚÄaÄæ�½�Þ�Ú�êÄ¬ËÄÞ�ɚõË¬Ú�½ɹ�Ä�a�Ú��õ�ÚÞ�½a�ĈÄ����½a�×Ú�Þ�Äæ��Þ��æ¬ËÄɛ�

qui insiste sur le dialogue volontaire en tant que premier pas nécessaire 

aõaÄæ��ɹ�Ã×ÚêÄæ�Ú�½a�õË¬��·ê�¬�¬a¬Ú���ËÃÃ��½ɹ¬Äæ�Ú�¬�æ¬ËÄ��ɹêÄ���Ĉ½���ËÄÄ�.

S’il y a des directives, certains des groupes citoyens les plus controversés 

ne reconnaissent pas la légitimité de l’organisme. Néanmoins, l’Irlande 

du Nord propose une approche prometteuse de dialogue citoyen en 

favorisant et en protégeant le droit de se réunir dans le cadre de craintes 

plus larges en matière de sécurité. 

Page 10:  “Les Orangemen défilent devant l’église Drumcree défiant les ordres de changement d’itinéraire.”  
Photographie de Reuters

Page 11:  “Des membres de l’armée britannique préparent des barricades autour de l’église Drumcree.” 
Photographie de Reuters
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Améliorer l’environnement pour la 
tenue de réunions pacifiques
La présente section expose les axes privilégiés et les 

prochaines étapes aux membres du GPO qui souhaitent 

accroître la liberté de réunion, à la fois par leurs plans 

d’action et en dehors de ceux-ci. De nombreux enjeux 

se présentent. En outre, des enjeux comme la surveil-

lance numérique et le partage de données ont gagné 

en pertinence avec l’évolution des technologies et des 

conjonctures.

Contrairement à d’autres domaines d’action du présent 

rapport, l’absence d’engagements dans le cadre du PGO 

en matière de liberté de réunion complique l’analyse plus 

approfondie des mesures efficaces dans les pays mem-

bres. Voilà pourquoi nous passons en revue les normes 

internationales existantes et émergentes qui peuvent 

éclairer la voie à suivre pour les pays du PGO.

À l’échelle internationale, il existe cinq sources prin-

cipales de contenu juridique définissant la liberté de 

réunion. Citons notamment la Déclaration universelle des 

droits de l’homme, le Pacte international relatif aux droits 

civils et politiques et la Convention européenne des 

droits de l’homme (qui s’applique aux 47 membres du 

Conseil de l’Europe). Pour les membres de l’UE, la charte 

des droits fondamentaux de l’UE s’applique également. 

Ces questions sont approfondies dans les observations 

générales du Comité des droits de l’homme des Nations 

Unies et dans les lignes directrices de l’Organisation 

pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE). (Voir 

les encadrés « Directives et normes » vers la fin de la 

présente section pour une brève discussion des dével-

oppements dans chacune de ces sphères.)

Ce qui importe pour le PGO, ce sont les procédures 

juridiques et administratives que chaque entité gou-

vernementale met en place pour faire de la liberté de 

réunion une réalité sur le terrain. Les lignes directrices 

correspondantes sont résumées dans la section « 

Directives et normes : directives du Rapporteur spécial 

des Nations unies sur la liberté de réunion et d’associa-

tion » (plus loin), fondées sur les rapports du Rapporteur 

spécial des Nations unies. Nous vous invitons à vous 

familiariser avec ces normes, car elles sont ambitieuses 

compte tenu de la conjoncture actuelle dans la plupart 

des pays membres. Elles sont source d’inspiration pour 

d’éventuels chantiers. Les difficultés pratiques de la mise 

en œuvre des engagements, même les plus ambitieux, 

sont mises en évidence dans trois études de cas : le 

dialogue citoyen en Irlande du Nord sur les parcours de 

parade controversés (dans la boîte « Leçons à tirer des 

réformateurs », plus loin), la liberté de réunion en Afrique 

de l’Est (dans la boîte « Leçons à tirer des réformateurs 

: Réaction anticipée des manifestants – Ouganda ») et 

une étude juridique de l’ECNL menée auprès des pays 

du Partenariat de l’Est membres du PGO. (Voir « Leçons 

à tirer des réformateurs : Sept pays du PGO abordent la 

question de la liberté de réunion. »)

Le reste de la présente section traite des problèmes fon-

damentaux cernés dans les pays du PGO par CIVICUS 

Monitor, de la jurisprudence et des exemples pertinents 

de pays membres en dehors de leurs plans d’action, et 

des engagements ou actions potentiels visant à aborder 

ces enjeux.

 “Séoul: manifestation avec des ballons contre la corruption, 2006.” Photographie de Austin King, Flickr
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Avis et autorisation

Problèmes :

• Utilisation de systèmes d’avis et d’autorisation 

comme moyen d’autoriser ou de retarder les permis.  

•  Refus de permis sans cause probable ou pour des 

raisons telles que des conflits « d’heure, d’endroit 

ou de méthode » de rassemblement32 ou d’autres 

exemptions du droit vaguement définies (« moralité 

publique », « ordre public » ou « sécurité nationale »).

Cas pertinents :

• Ukraine : Le premier plan d’action (2012-2013) 
visait à élaborer un projet de loi intitulé « Procédure 
d’organisation et de tenue d’événements pacifiques 
». Divers ministères – de la Justice et de l’Intérieur, 
ainsi que le Cabinet des ministres – ont pris 

activement part au processus.33

• Panama : En vertu de la constitution du pays, 
les organisateurs d’une rencontre ou d’un 
rassemblement pacifique sont censés informer 
le bureau du maire 24 heures avant l’événement. 
Cet avis ne constitue pas une autorisation en vertu 
de la loi; le maire est simplement censé faire une 

déclaration indiquant qu’il a été avisé.34

• Irlande du Nord : Un comité civil évalue et prend 
des décisions contraignantes sur les changements 
de route pour les défilés controversés destinés 
à assurer la sécurité publique (voir l’encadré 
précédent).

Solutions possibles :

• Empêcher les restrictions aux réunions pacifiques, 

y compris celles à caractère politique et public, 

y compris les collections de signatures et les « 

réunions spontanées ».

• Les processus d’avis ne doivent pas être utilisés 

comme une forme d’autorisation et, idéalement, 

doivent être limités aux réunions de grande taille ou 

créant un important dérangement.

• Adopter un règlement garantissant qu’aucune 

autorisation n’est requise pour organiser un 

rassemblement conformément aux normes 

internationalement reconnues.35

• Les délais d’avis ne doivent pas être excessivement 

longs et ne doivent être utilisés que pour faciliter le 

droit de réunion.

Recours à la force policière

Problèmes :

• Manque de surveillance (par le biais de surveillants, 

par exemple), de responsabilité et d’informations.

• Usage excessif et disproportionné d’armes, de 

matériel et d’autorité.

• Détention de manifestants avant leur arrivée à la 

manifestation, recours à des techniques de « prise 

en souricière » pour encercler les manifestants.

•  L’utilisation d’« agents provocateurs » ou de policiers 

en civil pour infiltrer les rassemblements.36

Cas pertinents :

• Slovénie : La loi sur les rassemblements publics 
(2004) stipule que la police et les organisateurs 
doivent coopérer pour déterminer la présence 

policière requise.37 (La Slovénie n’est pas 
actuellement membre du PGO.)

• États-Unis : La loi de 2004 relative aux droits de 
la police et au premier amendement du District 
de Columbia stipule que les lignes de police ne 
peuvent être utilisées lors de rassemblements pour 
tenter d’encercler les personnes exprimant leur 
droit de réunion pacifique. 

Solutions possibles :

• Établir des protocoles ouverts, clairs et éthiques en ce 

qui a trait au comportement de la police avant, pendant 

et après les manifestations.

•  Veiller à ce que le coût de la sécurité et de la sûreté 

des rassemblements soit couvert par les autorités 

publiques.

•  Planifier avec les organisateurs du rassemblement.

•  Rendre transparentes et facilement accessibles 

les directives concernant le recours à la force et 

à l’équipement, ainsi que le compte rendu post-

rassemblement des opérations policières. Ce qui inclut 

de limiter l’utilisation des stratégies de confinement aux 

cas « d’exception ».38

•  Publier des informations sur le maintien de l’ordre lors 

de manifestations après les événements.

•  Former les agents de police quant aux réactions 

proportionnées et aux exigences relatives à l’utilisation 

de policiers en uniforme lors des rassemblements.

•  Assurer des protections juridiques et pratiques 

adéquates pour les observateurs indépendants afin de 

surveiller les actions de la police et des manifestants 

lors de rassemblements.39
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Réaction anticipée des manifestants – 
Ouganda
La constitution de l’Ouganda garantit aux citoyens la liberté de réunion 

�æ����ÃaÄ¬£�Þæaæ¬ËÄ�×a�¬ĈÙê�.���×�Ä�aÄæɇ���Þ�½Ë¬Þ��ËÃÃ��½a�=Ë¬�ÞêÚ�

la gestion de l’ordre public (POMA) confèrent aux policiers de vastes 

pouvoirs pour contrôler et empêcher les réunions publiques. Cette 

�¬Þ×ËÞ¬æ¬ËÄ�a�×�ÚÃ¬Þ�aêû�×Ë½¬�¬�ÚÞ����·êÞæ¬Ĉ�Ú�½ɹaÚÚ�Þæaæ¬ËÄ��æ�½a���æ�Äæ¬ËÄ�

de politiciens de l’opposition et de leurs partisans à l’occasion de 

rassemblements politiques.

Compte tenu de ces problèmes, les CSO ont entrepris de défendre la 

liberté de réunion. En 2016, Solidarity Uganda, une organisation à but 

non lucratif qui se consacre à aider les organismes communautaires, 

a constitué un système de réaction rapide pour aider les manifestants 

aux prises avec la violence et la répression commanditées par l’État. 

En fonction constante, le système comprend une ligne d’urgence pour 

permettre aux manifestants et à d’autres personnes de demander une 

aide d’urgence. Lors de l’arrestation d’activistes, le coordonnateur de la 

ligne d’urgence les met en communication avec un avocat bénévole qui les 

aide à obtenir une libération sur caution et qui les représente s’ils décident 

���×ËêÚÞê¬õÚ��½ɹ�æaæ.�=ɹËÚ¤aÄ¬Þaæ¬ËÄ�ËąÚ���¤a½�Ã�Äæ���Þ�ÞË¬ÄÞ�Ã��¬�aêû��æ�

psychosociaux.

En plus de Solidarity Uganda, Chapter Four Uganda est un réseau 

d’avocats et d’experts juridiques qui s’occupent de litiges stratégiques 

et d’intérêt public dans des dossiers où les droits civils ou humains des 

activistes ont été enfreints. En plus de l’aide juridique, les organismes 

pressent les autorités de contrôler les manifestations de manière moins 

violente.40

Photographie de Vladimir Wrangel, Adobe Stock
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Criminalisation et sanctions

Problèmes :

• Application excessive d’accusations pénales pour 

avoir manifesté ou modification des régimes de 

responsabilité pour dommages et préjudices subis 

pendant les manifestations.

• Des charges civiles et administratives 

disproportionnées, des amendes ou des pénalités 

pour un rassemblement non autorisé.

• Les accusations sont combinées à d’autres 

allégations, telles que la moralité publique, le 

terrorisme et les violations de la sécurité nationale.

Cas pertinents :

• Afrique du Sud : En 2018, la Cour constitutionnelle 

sud-africaine a invalidé une loi restrictive en matière 

de manifestation utilisée par le gouvernement pour 

criminaliser les rassemblements publics comme 

étant inconstitutionnelle, au moyen d’amendes et 

de peines d’emprisonnement.41

• France et Bulgarie : En 2018, l’Agence européenne 

des droits fondamentaux a constaté que les 

deux pays avaient mis en place une législation 

antiterroriste autorisant le refus de rassemblements 

publics (France) et la fermeture potentielle 

d’organisations à but non lucratif (Bulgarie). La 

Cour constitutionnelle française a jugé que le 

recours à des pouvoirs d’urgence pour mettre fin 

aux manifestations liées au travail et au climat était 

excessivement large et manquait de garanties 

suffisantes.42

Solutions possibles :

• Décriminaliser les activités de rassemblement, ce qui 

inclut une réglementation claire de ce processus.

• Appliquer une responsabilité pénale ou 

administrative conforme à une loi bien proscrite 

(par exemple, ne pas poursuivre les organisateurs 

pour des gestes posés de « bonne foi » ou des 

participants n’ayant pas été impliqués dans des 

gestes violents). Cela comprend l’imposition 

et l’utilisation proportionnelles d’amendes et 

de sanctions civiles et administratives (en cas 

d’infraction).43

• Toute détention doit respecter les « normes 

minimales » légales, en veillant à ce que d’autres 

cadres de politique vagues, tels que la moralité 

publique ou la sécurité nationale, ne soient pas 

utilisés à mauvais escient pour poursuivre et limiter 

le rassemblement.

Activités numériques et en ligne

Problèmes :

• Pannes ou interruptions de service Internet.

• Fermeture ou surveillance de plateformes utilisées 

pour organiser un rassemblement.

• Surveillance en ligne et violations de la vie privée.

• Violence sexiste en ligne et harcèlement à l’égard 

de la participation publique des femmes.

Cas pertinents :

• Estonie : Les Estoniens ont défini un cadre positif 

en matière de sécurité en ligne, d’anonymat, de 

respect de la vie privée et de droits des citoyens. 

Tout le monde peut voir quelles données sont 

disponibles ou ont été consultées par les autorités 

publiques.44

• Italie : Dans le cadre du troisième plan d’action du 

PGO du pays, un engagement précis a été adopté 

concernant la promotion de la Charte des droits sur 

Internet, qui a été approuvée par son parlement en 

2015. Il s’agissait notamment d’amener le public et 

les responsables à reconnaître les liens entre les 

droits en ligne et les droits hors ligne, y compris 

les libertés civiles fondamentales telles que le 

rassemblement.45

Solutions possibles : 

• Veiller à ce que les mesures et les lois relatives à la 

cybersécurité respectent les droits de l’homme en 

ligne (y compris la liberté de réunion et le droit à la 

vie privée).

• Garantir un accès sans obstruction aux plateformes 

sociales et au Web au sens large (par exemple, pour 

la mobilisation, le partage et la création de contenu, 

etc.).

• Clarifier et rendre transparentes les bases de la 

surveillance en ligne et des attaques, y compris les 
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cyberattaques par déni de service direct.

• Utilisation de logiciels numériques de surveillance 

et de reconnaissance faciale pendant les 

rassemblements, et fournir des normes et des 

processus cohérents accessibles au public pour la 

destruction, la conservation (dans les cas pertinents), 

l’accès ou la suppression de ces données.46

• Préciser les droits des personnes participant aux 

assemblées publiques en ligne et interagissant avec 

des agents publics agissant à titre officiel, y compris 

sur des plateformes privées.47

• Introduire des mesures et susciter la participation 

de toutes les parties prenantes pour s’attaquer à la 

violence sexiste en ligne à l’endroit des femmes.

Acteurs paraétatiques

Problèmes :

• L’analyse que fait le PGO du CIVICUS Monitor 

indique que les acteurs paraétatiques (contre-

manifestants et services de sécurité privés) se 

livrent à d’importants actes de violence lors des 

rassemblements.48

• Recours à des services de sécurité privés ou à des 

acteurs para-étatiques qui ne sont pas soumis à une 

reddition de comptes publique.49

• Resserrement du droit au rassemblement dans des 

lieux privés à l’usage du public.

Cas pertinents :

• Pays-Bas : Une décision rendue en 2012 par un 

tribunal de district à Amsterdam permet désormais 

les manifestations publiques contre les méthodes 

commerciales sur la propriété des entreprises, dans 

la mesure où elles se déroulent dans l’ordre.50

Solutions possibles : 

• Assurer une surveillance de la part du gouvernement 

et le respect des normes sectorielles afin de 

favoriser la sécurité et le droit de se réunir.51

• Adopter des dispositions visant à clarifier le 

recours légitime à des services de sécurité privés 

et paranationaux lors de manifestations et de 

réunions ainsi que la responsabilité de ceux-ci.52 

De telles dispositions garantiraient que les services 

de sécurité privés n’exercent pas de fonctions de 

répression lors de réunions dévolues à des forces 

policières relevant de la démocratie.53

• Introduire des règles visant à clarifier et à autoriser le 

droit de réunion sur des lieux à accès public (comme 

des centres commerciaux).

• Adopter des règles visant à protéger les 

organisateurs de réunions contre les poursuites 

civiles « frivoles » destinées à restreindre le droit de 

se réunir.54
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DIRECTIVES ET NORMES

Directives du Rapporteur spécial des Nations unies sur la liberté 
de réunion et d’association

�n ǽǻǼǻȼ le �onseil des droits de lɬ©omme 

des Nations Unies a nommé le Rapporteur 

spécial des Nations unies sur la liberté de 

réunion et dɬassociation. =e rapporteur actuel 

est Clément Voule, juriste et militant togolais, 

précédé dɬ�nnalisa �iampi et Caina ;iaiȼ une 

avocate du ;enüa.

Le Rapporteur spécial : 1) recueille des 

informations sur les tendances en mati re 

de réunion et d’association et formule des 

recommandationsɆ ǽɐ effectue des missions 

dɬenqu�te dans les paüs et lance des appels 

urgents concernant les violations des droits 

dénoncées (voir l’encadré « Leçons à tirer 

des réformateurs » sur l’Irlande du Nord); 

Ǿɐ soumet un rapport annuel au �onseil des

droits de l’homme et à l’Assemblée générale

des Nations Unies; et 4) engage un éventail

de parties prenantes à recevoir, à réagir et à

signaler les violations.ȀȀ

Le Rapporteur utilise un ensemble de lignes 

directrices et d’indicateurs pour évaluer la 

mani re dont un paüs g re les assemblées.Ȁȁ 

Point important pour les membres du PGO, 

cette orientation peut servir à évaluer la 

liberté de réunion dans le pays avant de 

prendre des engagements ambitieux en 

mati re de plan dɬaction. �es indicateurs 

d’évaluation comprennent :

1. Le devoir de l’État de respecter et

d’assurer la liberté de réunion :

Les États devraient respecter et garantir

tous les droits des personnes participant aux

assemblées. �ela inclut une présomption

positive en faveur dɬune réunion pacifique.

2. Le droit inaliénable de prendre part à

des réunions pacifiques:

• Portée des réunions : L’obligation de

protéger la liberté de réunion s’étend

aux réunions spontanées, aux réunions

simultanées et aux contreɟmanifestations.

• Avis Ȼ =es �tats devraient �tre dotés de

süst mes dɬavis plutÎt que dɬautorisationȼ

uniquement lorsque cela est nécessaireȼ

légal et proportionné. .l devrait exister

une présomption en faveur des réunions

comportant dɬétroites limites afin de

restreindre les réunions, établies en fonction

dɬune évaluation de la proportionnalité. =es

processus dɬavis devraient �tre prévus en

moins de 48 heures, facilement accessibles

à quiconqueȼ et pas trop bureaucratiques.

• Évaluation et atténuation des risques :

=orsquɬil ü a avis de plusieurs réunions au

m�me endroit et à la m�me ©eureȼ lɬ�tat

proc de à une évaluation approfondie des

risques éventuels et élabore des stratégies

pour les atténuer.

• Dialogue et non-discrimination : L’État

utilise un processus pour déterminer les

restrictions nécessaires par un accord

mutuel volontaire ouȼ lorsque cela nɬest pas

possibleȼ des processus qui ne font pas de

discrimination entre les réunions proposées.

3. Restrictions limitées au droit de

réunion pacifique:

• Organisme mandaté : Il existe un organisme

légalement constitué doté d’un mandat

clair visant à traiter les avis de réunion,

indépendamment de toute ingérence indue,

avec des directives claires pour exercer
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un pouvoir discrétionnaire dans la prise de 

décision.

• Processus équitable : Les restrictions 

proposées sont écritesȼ ·ustifiées et 

communiquées aux organisateurs dans 

les meilleurs délais. =es appels formels 

peuvent �tre soumis par le biais de 

moyens administratifs et judiciaires 

sans restriction. coutes les r gles de ce 

genre doivent également permettre une 

ĉexibilité suĆsante pour permettre un 

rassemblement spontané.

4. Facilitation du droit de réunion 

pacifique:

• Engagement sincère : Les organismes 

chargés de l’application de la loi assurent 

la liaison avec les organisateurs par le biais 

d’un point de contact accessible, compétent 

en gestion de conĉit et indépendant des 

autres fonctions de maintien de lɬordre.

• Déplacement et escortes : Les autorités 

nɬexigent pas que les organisateurs 

fournissent des gardiens. =es mesures 

d’anticipation intrusives ne sont pas 

utilisées lors dɬun rassemblement. =es 

participants se rendant à un rassemblement 

ne sont pas arr�tésȼ ni fouillésȼ ni mis en état 

d’arrestation, sauf s’il existe un danger clair 

et présent de violence imminente.

5. Recours à la force :

• Capacité : Les responsables de l’application 

de la loi disposent du matériel, de la 

formation et des instructions nécessaires 

pour les rassemblements policiers 

sans recourir à la force, en insistant sur 

la désescalade, la communication et 

lɬengagement.

• Équipement : Les armes non létales et les 

équipements de protection ne doivent 

�tre utilisés quɬen cas de besoin réel et 

uniquement lorsquɬil existe une formationȼ 

une surveillance et que les options ont été 

évaluées pour respecter les normes des 

droits de la personne afin de minimiser 

les torts süstématiques. =es armes 

automatiques et autonomes ne sont pas 

autorisées.

• Dispersion Ȼ =es directives publiques 

compl tes sur la dispersion des réunions 

suivent les directives internationales, 

fournissent des indications pratiques sur les 

circonstances qui ·ustifient une dispersionȼ 

les mesures à prendre avant la dispersion (y 

compris la désescaladeɐ et qui peut donner 

un ordre de dispersion.

• Surveillance Ȼ .l existe des süst mes 

gouvernementaux eĆcaces permettant 

de surveiller et de signaler publiquement 

le recours à la forceȼ ü compris quand 

et envers qui la force est utilisée. �es 

contrÎles eĆcaces emp�c©ent le commerce 

des données de surveillance et des 

équipements de contrÎle des foulesȼ ü 

compris les technologies de surveillance, 

en particulier lorsquɬil existe un risque 

d’homicides illégaux, de torture ou d’autres 

abus.

6. Le droit d’observer, de surveiller et 

d’enregistrer des rassemblements : 

• Communication : Les autorités dialoguent 

de mani re proactive avec les surveillants 

en communiquant de mani re co©érente 

avantȼ pendant et apr s un rassemblement.

• �iffusion et accès à l’information : 

=es autorités fournissent de mani re 

proactive un acc s et des informations 

aux membres des médias et aux autres 

observateurs. coute ingérence dans le cadre 

de l’enregistrement d’un rassemblement, 

y compris la saisie ou le dommage de tout 

équipementȼ est interdite sans mandat.
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7. Confidentialité et cueillette 

d’informations personnelles:

• Confidentialité : L’État informe les 

manifestants de tout tournage. =à oï des 

tec©nologies biométriquesȼ ü compris des 

logiciels de reconnaissance faciale, sont 

utilisées, des protections appropriées de la 

vie privée, de la protection des données à 

caract re personnel et de la sécurité ont été 

mises en Öuvre.

• Destruction et conservation des        

données : Il existe un processus clair 

pour la conservation et la destruction 

des données, sauf dans les cas suivants 

Ȼ lorsquɬelles décrivent lɬutilisation de 

la force, la détention, l’arrestation ou la 

dispersionɆ lorsquɬelles se rapportent à 

lɬob·et dɬune plaineɆ ou lorsque les forces 

de l’ordre, les autorités de surveillance ou 

le sujet des données ont des soupçons 

raisonnables de crime ou de comportement 

répré©ensible. =e public sait si les données 

ont été stockées et dispose d’un processus 

de plainte concernant la conservation et 

lɬeffacement des données.

• Officiers d’infiltration : Les organismes 

démocratiques déterminent et 

examinent les crit res de nécessité et de 

proportionnalité. =es services de police 

disposent de süst mes dɬexamen interne 

et dɬun contrÎle externe indépendant. =es 

·uges doivent autoriser toute infiltration 

polici re.

8. Accès à l’information sur les 

protocoles de police et la formation: 

• �iniffusion proactive : Cela comprend les 

éléments suivants Ȼ ɏaɐ lois et r glementsɆ 

(b) procédures opérationnelles standard et 

politiques relatives au maintien de lɬordre 

et à la gestionɆ ɏcɐ tüpes dɬéquipementsɆ ɏdɐ 

formation des agents de la force publiqueɆ 

et (e) comment accéder aux processus de 

responsabilisation.

• �roit à l’information : Existence d’un 

mécanisme de droit à l’information 

prévoyant une divulgation maximale et 

permettant des recours.

9. Responsabilités des entreprises 

commerciales:

• PEspace privé accessible au public : 

=orsque des espaces privés sont ouverts 

au grand public et remplissent une fonction 

similaire à celle des espaces publics, ils 

sont traités comme des espaces publics 

aux fins des droits à la liberté de réunion et 

dɬexpression.

• Protection contre les représailles     

juridiques : Les organisateurs de réunions et 

les participants bénéficient de protections 

·uridiques contre les poursuites civiles 

intentées de mani re frivole ou dans le but 

de décourager la participation du public.

10. Responsabilité de l’État:

• Responsabilité et examen : La police est 

responsable des fautes des représentants 

de la loi. .l existe une surveillance non 

·udiciaire dotée de ressources suĆsantesȼ ü 

compris des enqu�tes internes et un organe 

statutaire indépendant de surveillance 

de la police. =es crimes présumés sont 

rapidement renvoyés devant un procureur, 

et les agents qui font lɬob·et dɬune enqu�te 

ne seraient pas redéployés avant la 

conclusion de lɬenqu�te.

• Organisme de surveillance indépendant 

Ȼ =a compétence comprend lɬenqu�te sur 

les plaintes du public; accepter les renvois 

de la policeɆ et lɬouverture dɬenqu�tes dans 

lɬintér�t publicȼ ü compris le recours à la 

force
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LEÇONS À TIRER DES RÉFORMATEURS

Sept pays du PGO régissent les réunions
=ɹ�êÚË×�aÄ���Äæ�Ú�£ËÚ�DËæɬ£ËÚɬ×ÚËĈæ�=aö�ɚ��D=ɛɇ��aÄÞ�½���a�Ú���ɹêÄ�×ÚË·�æ�

novateur sur la liberté de réunion, a évalué sept pays membres du PGO 

en Europe centrale et en Europe de l’Est quant aux lois et aux pratiques 

pertinentes entre 2017 et 2019. (L’évaluation visait aussi deux pays non 

membres du PGO.) Plusieurs de ces pays membres du PGO se sont dotés 

���ÚË�êÞæ�Þ��a�Ú�Þ�·êÚ¬�¬Ùê�Þɇ�Ãa¬Þ�¬½Þ�ÞËÄæ�aêû�×Ú¬Þ�Þ�aõ�����Þ��¬Ć�ê½æ�Þ�

de mise en œuvre concernant le contrôle policier des activités et ils n’ont 

pas de processus normalisés entre les autorités, surtout au niveau local.

• Albanie : Le cadre juridique du pays protège les réunions. Cependant, 

en pratique, l’Albanie peut encore s’améliorer. Nous ignorons si les 

ËÚ¤aÄ¬Þaæ�êÚÞ��Ë¬õ�Äæ�×ÚË�ê¬Ú��êÄ�aõ¬Þ�Ëê�Ú���õË¬Ú�êÄ��aêæËÚ¬Þaæ¬ËÄ�aĈÄ����

manifester. De facto, une telle mesure restreint les réunions spontanées et 

entraîne un manque de coordination avec les policiers.57 Des organisateurs 

ont été mis à l’amende pour ne pas avoir obtenu d’autorisation. Un 

×ÚË��ÞÞêÞ��ɹaêæËÚ¬Þaæ¬ËÄ�×½êÞ�ÄËÚÃa½¬Þ�ɇ�êÄ¬Ĉ���æ�æÚaÄÞ×aÚ�Äæ�×ËêÚÚa¬æ�

résoudre certains de ces problèmes.

•  Arménie : Depuis l’adoption de la Loi de 2011 sur la liberté de réunion, 

la mise en œuvre s’est graduellement améliorée. Avant la Révolution de 

velours de 2018, on a observé une forte diminution de la violence pendant 

l’élection de 2016 par rapport aux années précédentes.58 Néanmoins, le 

recours à la force comportait une bonne part d’arbitraire, surtout lors des 

rassemblements de l’opposition, et des actes de violence excessive, illégale 

et bien documentés contre les participants ont été commis, y compris 

½ɹêÞa¤�����¤Ú�Äa��Þ�aõ�ê¤½aÄæ�Þ��æ��ɹa¤�ÄæÞ�¬ÄĈ½æÚ�Þ.�=�Þ�×aÚæ¬�¬×aÄæÞ�

aux réunions ont été la cible de poursuites agressives et d’incarcération 

prolongée.59

• Croatie : Les lois et les méthodes de la Croatie sont bien harmonisées aux 

normes internationales. La normalisation pourrait réduire la discrétion et 

la discrimination des autorités locales et créer un organisme indépendant 

chargé de décider des interdictions et des restrictions.60

Photographie de CCat82, Adobe Stock
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•  Macédoine du Nord : Le cadre juridique est robuste, sans être totalement 

conforme aux normes et protocoles internationaux, car les autorités locales 

et les organisateurs ne sont pas tous transparents ou clairs. Certaines 

Ú�ÞæÚ¬�æ¬ËÄÞ�·êÚ¬�¬Ùê�Þ�½¬Ã¬æ�Äæ�½a���ĈÄ¬æ¬ËÄ����ɱ�Ú�êÄ¬ËÄ�ɲ���aê�ÃË¬ÄÞ�20�

personnes et les organisateurs doivent verser un montant pour le contrôle 

policier, en opposition aux lignes directrices de l’OSCE. (Pour de plus amples 

renseignements, voir l’encadré à la page suivante.)61

•  Moldavie : Malgré un des cadres les plus permissifs en matière de liberté 

���Ú�êÄ¬ËÄ��aÄÞ�½a�Ú�¤¬ËÄɇ�½a�CË½�aõ¬���Þæ�aêû�×Ú¬Þ�Þ�aõ�����Þ��¬Ć�ê½æ�Þ�

de mise en œuvre à l’égard de demandes concurrentes pour l’utilisation 

de l’espace public, surtout dans les ordres inférieurs de gouvernement. 

Certaines municipalités et certains villages de moindre envergure ferment 

½�Þ��Þ×a��Þ�×ê�½¬�Þ�×ËêÚ���Þ���Ú�ÃËÄ¬�Þ�ËĆ�¬�½½�Þ.���Úæa¬ÄÞ�ËÚ¤aÄ¬ÞÃ�Þ�

ont transmis un avis plusieurs années à l’avance, y compris, dans un cas, 

80 ans, ce qui empêche de facto d’autres organismes de pouvoir se réunir 

au même moment à cet endroit. De plus, les organisateurs de réunions 

Ë××ËÞ��Þ�aê�¤Ëêõ�ÚÄ�Ã�Äæ�×�Ú�Ë¬õ�Äæ�êÄ�æÚa¬æ�Ã�Äæ��¬ą�Ú�Äæ�×aÚ�Úa××ËÚæ�

aux organisateurs favorables au gouvernement. Tout comme d’autres pays 

au sondage, les procédures et les protocoles concernant le recours à la 

force, à l’équipement et aux policiers demeurent nébuleux.62

•  Serbie :  Malgré la récente Loi sur les réunions publiques (2016), la liberté 

de réunion perd du terrain en Serbie. En pratique, les réunions spontanées, 

légales sans même d’organisateur, sont frappées de restrictions, surtout si 

les groupes sont politisés. Les réunions ont été entravées par la surveillance 

�æ���Þ�ÞaÄ�æ¬ËÄÞ�Ùê����Úæa¬ÄÞ�Ùêa½¬Ĉ�ÚËÄæ��ɹ�û��ÞÞ¬õ�Þ.63

• Ukraine : Malgré des progrès incontestables, l’Ukraine ne dispose toujours 

×aÞ����½Ë¬�×ËÚæaÄæ�Þ×��¬ĈÙê�Ã�Äæ�ÞêÚ�½a�½¬��Úæ�����Ú�êÄ¬ËÄ.�gÄ�×ÚË·�æ����½Ë¬�

×ÚË×ËÞ���ɹ¬Ã×ËÞ�Ú�êÄ��ËÄæÚÎ½��Ã¬½¬æa¬Ú��aêû�Ú�êÄ¬ËÄÞ�×a�¬ĈÙê�Þɇ�Ãa½¤Ú��½�Þ�

protections garanties par la constitution. Les autorités locales restreignent 

la liberté de réunion à l’aide de processus fastidieux d’avis et d’autorisation. 

Les forces policières n’ont aucune ligne directrice claire et n’ont pas la 

formation idoine pour la gestion des réunions publiques, ce qui comprend 

��Þ���æ�Äæ¬ËÄÞ�×Ú¬ËÚ¬æa¬Ú�Þ��æ�½ɹ¬��Äæ¬Ĉ�aæ¬ËÄ��Ùê¬õËÙê����Þ�a¤�ÄæÞ����

police.64 (Comme nous le mentionnons plus haut, l’Ukraine a pris un 

engagement anticipé dans le cadre du PGO à l’égard du droit fondamental 

de se réunir.)

Photographie de Mindstorm, Adobe Stock
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DIRECTIVES ET NORMES

Nouvelles normes relatives aux réunions

Lignes directrices relatives à la liberté 

de réunion de l’OSCE

�epuis ǽǻǻȂȼ lɬJrganisation pour la sécurité et 

la coopération en Europe (OSCE) produit des 

lignes directrices visant à aider les membres 

à adapter leurs lois aux normes adoptées 

en Europe et à l’internationale à propos 

de la liberté de réunion.ȁȀ Les normes font 

partie d’un programme de soutien plus vaste 

comprenant =egislatiJnline.orgȼ une base de 

données qui recueille de bons exemples de 

législation nationale sur la liberté de réunion. 

�et effort vise à offrir aux paüs différents 

mod les afin dɬencadrer le droit de réunion 

libre. 

Les lignes directrices tablent sur les traités 

internationaux et régionaux afin dɬétablir des 

protections minimales du droit de se réunir. 

Les lignes directrices abordent les éléments 

suivants :

• Cotifs légitimes des restrictionsȼ

•  Probl mes de procédure ɏcomprenant 

les réunions spontanées et les contre-

manifestations),

•  Surveillance indépendante des réunions et

•  Recours à la force et observation d’une 

supervision indépendante du droit de se 

réunir.

Par exempleȼ les lignes directrices indiquent 

quɬaucune permission ne devrait �tre 

nécessaire pour se réunir et que les lois 

devraient présumer une réunion paisible. 

Si la constitution de la plupart des pays 

prévoit une garantie de liberté de réunion, 

la plupart des lois actuelles ne rendent pas 

de telles prémisses explicites. Par exempleȼ 

la constitution de l’Arménie prévoit ce droit, 

mais le gouvernement a adopté en ǽǻǻȃ 

une loi dɬédiction qui garantit lɬabsence de 

restriction déraisonnable au droit de se 

réunir.ȁȁ

�nfinȼ les lignes directrices soulignent 

lɬimportance de collaborer avec différentes 

parties prenantes à la rédaction et la mise 

en Öuvre de lois apparentées. =es lignes 

directrices font actuellement l’objet d’une 

révision et subiront une troisi me mise à ·our 

en ǽǻǼȄ.

 “Séoul: Des centaines de milliers de personnes se rassemblent pour demander l’éviction du président Park Geun-hye.” 
Photographie de Getty images
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Commentaire général sur l’Article 21 du 

Pacte international relatif aux droits 

civils et politiques

Le Haut-Commissariat des Nations Unies 

aux droits de l’homme (HCDH) prépare un 

commentaire général sur le droit à la liberté de 

réunion pendant la rédaction et la publication 

de ce rapport. =es commentaires généraux 

n’ont pas force de loi, mais constituent des 

interprétations du droit international actuel 

qui font autorité. =e commentaire a pour but 

de donner des conseils ·uridiques aux �tats 

quant à la mani re de mettre en Öuvre le 

droit abstrait établi dans le Pacte. .l peut aider 

les membres du P&J qui désirent mettre 

en Öuvre des engagements en mati re de 

réunion.

Good Practice Handbook de la Société 

financière internationale (SFI)

La SFI est le bras promotionnel du secteur 

privé de la �anque mondiale. �lle a mis au 

point des normes relatives au recours aux 

forces de sécurité privées en application de la 

ɤ Dorme de performance ǿ ɥ qui exige que les 

sociétés privées tiennent compte des risques 

en mati re de sécurité à lɬendroit et provenant 

des collectivités. .l sɬagit dɬun aspect 

particuli rement important dans les marc©és 

émergents oï les importants investissements 

en infrastructure entrent fréquemment en 

conĉit avec les besoins locaux. =a norme 

présente les pratiques exemplaires en mati re 

de relations entre les services de sécurité 

et les collectivités, la participation de la 

collectivité, les porte-paroles des femmes, 

les réactions appropriées et le respect 

des protocoles en mati re de droits de la 

personneȼ ü compris les assemblées. �eci 

comprend la mise au point de mesures de 

prévention énergiques et des mécanismes 

oĆciels de dépÎt de griefs.

Interstate Natural Gas Association of 

America (INGAA)

Les « Lignes directrices à l’endroit des 

entrepreneurs pour l’organisation en vue de 

manifestations sur leur propriété » de l’INGAA 

décrivent les processus de gestion du risque 

et dɬatténuation aupr s des collectivités lors 

de projets d’infrastructure à grande échelle 

sont de portée moindre que les autres normesȼ 

quoique uniques du fait quɬelles proviennent 

dɬune association sectorielle. =es lignes 

directrices portent principalement sur la 

gestion des retombées des manifestations et 

elles ne traitent pas explicitement des droits 

des individus ou des collectivités à exprimer 

publiquement leurs craintes à lɬégard des 

grands pro·ets.  
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Principaux 
éléments
Sans les activistes et les journalistes, le gouvernement 

ouvert est fortement affaibli. Ils agissent à titre 

d’intermédiaires de premier plan, en faisant le lien 

entre les institutions publiques et les décideurs et le 

citoyen lambda. Ils fournissent des renseignements 

et font de la sensibilisation à propos des enjeux; ils 

exigent la responsabilité au besoin. La protection de ce 

rôle essentiel de chien de garde protège également 

les personnes qui font appel au gouvernement ouvert 

chaque jour pour produire un changement.

Les libertés requises par les activistes et les journalistes 

continuent d’être menacées aux quatre coins du 

monde. Cette section porte sur les défis particuliers 

qu’affrontent les pays membres du PGO et sur les 

solutions potentielles. Les principales conclusions sont 

les suivantes :

• Il n’y a pas d’activiste-type. Il n’y a aucun fil

directeur en ce qui a trait à l’âge, au sexe et à la

situation; ses besoins sont variés, surtout en ce

qui concerne les femmes, les personnes LGBT+

et les groupes marginalisés. Il s’agit souvent

de communautés de gens, et pas seulement

d’individus ou d’organisations professionnelles.

• Dans 80 % des pays membres du PGO, les

journalistes font état de harcèlement, souvent de

la part d’intervenants externes au gouvernement.

Dans une petite minorité visible des pays

membres du PGO, les activistes sont victimes de

harcèlement, de stigmatisation, de détention et

de violence.

• Dans 50 pays membres du PGO, les menaces

à l’endroit des activistes et des journalistes

font l’objet d’enquêtes et d’une judiciarisation

inadéquate.

• Les membres du PGO peuvent employer
leurs plans d’action pour aider les activistes
et les journalistes en restreignant les
pratiques nocives, en instaurant le principe

de responsabilité des dirigeants, en renforçant

les organismes d’enquête et de poursuite qui

peuvent redresser les torts, et communiquer

avec proaction l’important rôle que jouent les

journalistes dans la société.

Photographie de Stockphoto mania, Adobe Stock
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Encore et toujours, les membres du PGO s’engagent publiquement 

à protéger l’expression. Tous les membres du PGO signent 

la Déclaration de gouvernement ouvert lors de leur adhésion; ils 

s’engagent ainsi à mettre sur pied un gouvernement « qui donne aux 

citoyens les moyens et qui produit des résultats pour eux, » « cohérent 

avec notre engagement envers la liberté d’expression, d’association et 

d’opinion. »1

La Déclaration de Paris, adoptée en 2016 par le Comité directeur du PGO 

au nom de ses membres, prévoit un engagement à :

 protéger, conformément au droit international, la liberté d’expression, 
y compris pour la presse et tous les médias, défendre le rôle du 
journalisme à titre de force essentielle à la transparence et à la 
responsabilité, et dénoncer les attaques et la détention de journalistes. 

De plus, la théorie du changement du PGO maintient la participation de 

la société civile à titre d’une des quatre forces nécessaires à la réforme 

du gouvernement ouvert.

Au-delà des déclarations d’aspiration, les activistes et les journalistes 

sont au cœur du succès du gouvernement ouvert :

• Ils défendent la mission et la vision du partenariat. Ceci comprend

tout le monde, des défenseurs des droits environnementaux et humains,

y compris les activistes des droits des femmes et des jeunes, aux

chercheurs, aux journalistes et aux blogueurs.

• Ils demandent, étudient en détail et exploitent les renseignements
ouverts et publics. Ceci aide à promouvoir des changements positifs au

sein du gouvernementȼ à établir la confiance et à soutenir les processus

politiques. Selon un sondage américain, 80 % des adultes estiment

que les médias sont « essentiels ou très importants » pour le système

démocratique du pays.2

• Ils aident à garantir les poids et contrepoids à l’égard d’intérêts
puissants. Aux Philippines, une approche de gouvernance fondée sur

les données encourageait les gouvernements locaux (« Barangay »)

à se servir des données ouvertes pour permettre aux membres de
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la collectivité de surveiller les budgets du 

gouvernement local et prendre part à la 

planification.3

• Leur travail permet d’assurer une croissance

saine et inclusive. Les récentes conclusions

portant sur plus de 200 pays démontrent que

lorsqu’un pays respecte les libertés civiques,

elles s’accompagnent de bons résultats en

termes d’économie et de développement

humain.4

À l’inverse, lorsque les acteurs de la société civile 

subissent du harcèlement en ligne ou en personne 

(que ce soit en raison de leurs activités, de leur 

genre, de leur sexualité, de leur religion ou de leur 

ethnicité, etc.), les gens seront intimidés et craindront 

de s’exprimer et de participer au gouvernement. 

L’intimidation comprend des violences sexualisées en 

ligne, du harcèlement, la divulgation des coordonnées 

à domicile et au travail, et des menaces envers 

les acteurs de la société civile et leurs proches. 

Ceci, ultimement, affectera la libre transmission de 

renseignements et la collaboration.  L’intimidation 

affecte démesurément les femmes, les membres de 

minorités et les personnes d’opinion minoritaire.

Au-delà des déclarations publiques du PGO, 

l’obligation de protéger les activistes et les journalistes 

est enchâssée dans le droit international et dans le 

droit national.

• L’article 19 du Pacte international relatif aux droits

civils et politiques oblige les États à respecter,

protéger et encourager l’expression et le droit de

chercher des renseignements, ce qui comprend

l’adoption de lois nationales.

• D’après la Déclaration sur les défenseurs des droits

de l'homme (1998), ces défenseurs participent à «

l’élimination effective de toutes les violations des

droits de la personne et des libertés fondamentales

des peuples et des personnes. »5

• La Résolution 33/2 de la Commission des Droits

de l’homme déclare que les États sont tenus

d’empêcher et de sanctionner les attaques contre

les journalistes.6

Plus récemment, le Conseil des droits de l’homme 

des Nations Unies a nommé un Rapporteur spécial 

sur la Situation des défenseurs des droits de l’homme 

et un Rapporteur spécial sur la liberté d’expression.7 

Des rapporteurs analogues sont nommés à des 

organismes régionaux d’Afrique, d’Europe, et 

d’Amérique latine. Ces rapporteurs consignent les 

situations d’abus, suscitent la conscience des droits 

de la personne et établissent une volonté politique à 

l’égard de réformes intérieures à l’échelle nationale. 

L’ONU a établi spécifiquement une cible générale 

afin de « garantir l’accès public à l’information et de 

protéger les libertés fondamentales, conformément 

aux lois nationales et aux ententes internationales, » 

dans l’Objectif de développement durable 16.10.

Note importante à l’égard de la terminologie : ce 

rapport emploie le terme « activiste, » mais un 

consensus international de plus en plus clair se 

dégage à l’égard du terme « défenseurs des droits 

de l’homme ou de la personne ». L’Assemblée 

générale des Nations Unies reconnaît que sont 

des « défenseurs des droits de la personne » les 

journalistes, les environnementalistes, les lanceurs 

d’alerte, les syndicalistes, les avocats, les enseignants, 

les manifestants pour le logement, etc.8 Ce rapport 

se sert indistinctement des termes « activiste » et « 

défenseur ». Cet usage est intentionnel; ce rapport 

est d’abord destiné à un lectorat intérieur qui 

n’est peut-être pas au fait des résolutions et de la 

terminologie des Nations unies et d’autres organismes 

internationaux. Les activistes sont, entre autres, des 

particuliers, des organismes ou des communautés, 

organisés ou non, qui participent à la vie civique. 

L’emploi des termes « activistes et journalistes » ne 

vise pas à diminuer ou à remplacer l’important travail 

juridique effectué par d’autres organismes. 

De plus, cette section regroupe les conclusions 

sur la liberté d’expression et les conclusions sur 

les institutions de base des droits de la personne. 

L’objectif est d’éviter un appariement par racine des 

deux éléments. Les données illustrent le fait que les 

institutions qui protègent et favorisent l’expression 

libre sont inefficaces ou, si elles sont efficaces 

pour enquêter et faire des recommandations, sont 

débridées. Encore une fois, ceci n’est pas conforme 

au droit international des droits de la personne, mais 

la combinaison de la liberté d’expression et des 

institutions sur les droits de la personne a pour but
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Menaces à l’endroit des activistes 
et des journalistes
Les attaques contre les activistes et les journalistes 

constituent une des principales menaces à l’endroit 

des gouvernements ouverts et de la société civile à 

l’internationale.9 Les données concernant la portée de 

ces dangers sont alarmantes.

• FEn ce qui a trait aux défenseurs des droits de la

personne, l’Amérique latine est la région la plus

dangereuse; elle représente 85 % des meurtres

reconnus d’activistes en 2017.10

• En ce qui a trait aux journalistes, l’Afghanistan, l’Inde,

le Mexique et les États-Unis affichent le nombre

le plus élevé de meurtres selon les données de

Reporters sans frontières.11

• À part les gouvernements, des acteurs non

étatiques comme le crime organisé, les groupes

armés et les sociétés privées (internationales) ont

ciblé les activistes et les journalistes qui contestent

leurs activités, ce qui entraîne certains de ces

derniers à prétendre que le harcèlement et les

meurtres ont atteint des sommets jamais vus depuis

au moins une décennie.12

Les menaces à l’endroit des activistes et des 

journalistes ne se limitent pas à la violence physique. 

Elles comprennent également :

Le harcèlement

• ALa saisie de biens a visé des groupes et des

particuliers de l’Azerbaïdjan à la Zambie et de

l’Union européenne à la Turquie; elle a souvent

visé des groupes qui s’occupent de questions

délicates comme la corruption, les droits fonciers,

les activités d’opposition politique, les droits de la

personne et les enjeux concernant les personnes

LGBT+.

• Des interdictions de voyage ont été imposées

contre les acteurs de premier plan de la société

civile et leur famille en Azerbaïdjan, au Bahreïn,

en Égypte et en Turquie, entre autres.

• Le harcèlement par des acteurs privés peut

comprendre des menaces de mort et du

vandalisme. Dans un récent rapport, l’Agence

des droits fondamentaux a demandé à

différentes OSC de s’exprimer sur les menaces

ou les attaques envers leur personnel des

trois dernières années. Elle a conclu que «

la plupart des OSC ont fait état de menaces

exprimées principalement verbalement et en

ligne et d’attaques ou du fait d’être la cible

de campagnes médiatiques négatives et de

menaces à la sécurité numérique. Pourtant, au

moins 15 organisations (sur 136 répondants) ont

affirmé que leur personnel ou leurs bénévoles

avaient fait l’objet d’attaques physiques en lien

avec leur travail. De plus, 20 organisations ont

fait état de dommages matériels (comme du

de rendre le présent rapport utile aux tenants de réformes intérieures.
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vandalisme, des graffitis et des fenêtres brisées). 

En même temps, seul le quart des organisations 

qui ont subi de tels incidents les ont dénoncés 

aux autorités. »13

Stigmatisation 

• LÉtiquetage et démonisation. En Russie, les 

OSC doivent s’inscrire en vertu de la Loi sur les 

agents étrangers s’ils reçoivent un financement 

provenant de l’extérieur.14 La Hongrie a adopté 

une loi analogue en 2017.15 (Pour de plus amples 

renseignements, consultez la section « Liberté 

d’association » du présent rapport.)

• Intimidation. Aux États-Unis, le Président Trump 

taxe régulièrement la presse d’« ennemi du 

peuple. » Selon le rapport de la Chambre des 

représentants sur la liberté de 2019, « le Président 

a attaqué des institutions et des traditions 

essentielles, comme la séparation des pouvoirs, 

une presse libre, l’indépendance des tribunaux, 

l’impartialité de l’administration de la justice, 

les protections contre la corruption et, plus 

inquiétant, la légitimité des élections. »16

Détention

• Grâce à un état d’urgence déclaré en 2016, 

le gouvernement de la Turquie a, depuis, mis 

en détention au moins 50 000 personnes en 

attente de procès et a condamné au moins 112 

journalistes au cours de la seule année 2018.17

• Les policiers de plusieurs pays d’Afrique de 

l’Ouest, y compris certains pays membres du 

PGO, détiennent de plus en plus de journalistes, 

parfois sans accusation officielle.18

Diffamation et intimidation judiciaire

• Les poursuites stratégiques contre la mobilisation 

publique sont des poursuites fallacieuses et 

onéreuses qui servent à bâillonner et à harceler 

les activistes journalistes. (Pour de plus amples 

renseignements, consultez « Bon à savoir : La 

montée des poursuites bâillons pour entraver 

l’expression ».)

• Entrave à l’expression et à la presse. Recours 

à des lois démesurément discrétionnaires en 

matière de diffamation et de blasphème.19

Criminalisation

• Recours à la loi pour entraver le droit 
d’association. En 2018, un site de nouvelles des 

Philippines ouvertement contre le gouvernement, 

le Rappler, a été accusé d’évasion fiscale.20 Des 

accusations semblables ont été portées contre 

des organismes de défense des droits de la 

personne au Kenya.21 

• Criminalisation des manifestations. Dix États 

américains22 ont adopté des lois pour atténuer 

les peines pour avoir blessé des manifestants qui 

entravent les chemins publics.

• Criminalisation des services juridiques. 
En Europe, on observe une importante 

criminalisation de la prestation de services de 

base (y compris la diffusion d’informations et les 

services juridiques) aux réfugiés et aux migrants.23

Violence 

• Meurtres. Malgré les accords de paix concernant 

le conflit qui affecte la région, le Bureau de 

l’Ombudsman de la Colombie indique que 282 

activistes communautaires et journalistes ont été 

assassinés entre janvier 2016 et février 2018. De 

plus, deux journalistes ont été tués à Malte et en 

Slovaquie en 2017 et en 2018, respectivement.

D’après une analyse effectuée en 2018 par le PGO 

auprès de 64 pays membres, plusieurs administrations 

membres du PGO sont aux prises avec des difficultés 

à l’égard du fonctionnement des institutions sur 

les droits de la personne (37 pays) et sur la liberté 

d’expression (29 pays). De ces pays, la plupart 

n’ont pas employé leur plan d’action du PGO pour 

entreprendre des réformes destinées à éviter, à 

étudier et à sanctionner le harcèlement des activistes 

(voir les figures 1 et 2). La figure 1 porte sur les 

engagements qui traitent particulièrement de liberté 

d’expression ou de liberté des médias. La figure 2 

porte sur le nombre de pays qui se sont engagés à 

améliorer les institutions de protection des droits de 

la personne. (Pour des considérations de précision, 

ces engagements ne sont qualifiés que de pertinents 

pour la protection des droits de la personne s’ils 

emploient l’expression « droits de la personne » ou 

une expression semblable.)
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FIGURE 1.  Un petit nombre de pays membres du PGO éprouvant des problèmes de liberté d’expression ont 

entrepris des engagements.

Source: Base de données des engagements dans le cadre du PGO et données de CIVICUS Monitor codées par le personnel du MEI24 (n 

= 64)
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Aucun problème, aucun engagement
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Problème, aucun engagement

FIGURE 2. La plupart des pays du PGO éprouvent des problèmes d’enquête et de suivi des droits de la 

personne, mais peu d’entre eux ont appliqué leur plan d’action pour résoudre le problème

Source: Base de données des engagements dans le cadre du PGO et données de CIVICUS Monitor codées par le personnel du MEI25 

(n = 64)
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Principales réalisations du PGO à 
ce jour
Malgré le portrait général peu encourageant, certains 

pays membres du PGO ont pris des mesures pour 

défendre les journalistes et les activistes contre 

différentes menaces et différents gestes de la part 

des gouvernements, des entreprises et d’autres 

intervenants externes au gouvernement dans le cadre 

de leurs plans d'action.

• Onze pays ont pris des engagements visant à

renforcer les institutions des droits de la personne,

suivre et respecter les recommandations des

conventions internationales des droits de la

personne, et protéger les activistes, les journalistes

et les défenseurs des droits de la personne contre

le harcèlement. Sept de ces pays ont pris des

engagements « ambitieux » selon l’évaluation du

MEI.26

• Cependant, les deux tiers des pays aux prises

avec des problèmes notables n’ont pas pris

d’engagement à l’égard de ces enjeux dans leur

plan d’action. Ceci représente 30 % des pays

membres du PGO.27

Les pays qui ont pris des engagements ont tendance 

à se concentrer sur la prévention, la protection et les 

sanctions.

Prévention :

• La Colombie s’est engagée, dans son deuxième

plan d’action (2015-2017), à mettre sur pied des

archives nationales pour consigner les noms et

fournir des renseignements à propos des victimes

de son conflit armé. Voir « Leçons à tirer des

réformateurs : Colombie - Ouverture de l’information

à l’égard d’abus passés. »)28

• La Norvège s’est concentrée à faire progresser la

liberté de l’information grâce à la rédaction d’une

politique étrangère et de développement visant à

promouvoir la libre expression et à combattre les

attaques de plus en plus nombreuses contre la

société civile par des intervenants étatiques et non-

étatiques dans d’autres pays.29

• Le troisième plan d’action de l’Uruguay opte pour

une approche de données ouvertes en matière

d’accès à l’information, y compris à propos des

infractions aux droits de la personne sous la

dictature militaire.30

Protections :

• Dans son deuxième plan d’action (2014-2016), la

Croatie s’est engagée à renforcer les mécanismes

de protection des journalistes qui dénoncent la

censure.31

• Dans son plan d’action national (2014-2016), l’Irlande

s’est engagée à établir une culture de lancement

d’alerte et à adopter une loi nationale afin de

protéger les dénonciateurs. (Voir l’encadré à la page

suivante)32

• Dans son troisième plan d’action (2016-2018),

l’Italie s’est concentrée à la mise en œuvre de sa

« Déclaration des droits numériques, » qui a été

approuvée en 2015.33

• En 2016, la Mongolie s’est engagée à adopter

une nouvelle loi sur la liberté des médias selon

les normes internationales, loi qui comprendrait la

protection de la confidentialité journalistique. De

plus, le gouvernement s’est engagé à modifier la Loi

nationale sur la diffusion pour protéger les médias

contre l’influence politique et pour faire la promotion

de leur indépendance.34

Sanctions :

• Dans son plan d’action (2016-2018), la Jordanie a

adopté un engagement à faire le suivi des données

sur les plaintes concernant les droits de la personne.

Une base de données électronique a été mise au

point pour faire enregistrer et suivre les plaintes afin

de vérifier la responsabilité dans le processus et

dans l’évolution des affaires judiciaires.35

• Dans son plan d’action (2014–2016), le Mexique a

pris l'engagement d’entamer un processus visant

à résoudre le problème de la disparition forcée de

personnes. Voir « Leçons à tirer des réformateurs
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: Mexique - Tentative de mettre fin à la violence 

contre les activistes et les journalistes. »)36

• Le Monténégro a mis de l’avant un engagement 

du gouvernement à résoudre le problème des 

crimes contre les journalistes, comprenant entre 

autres la mise en place d’un groupe chargé 

d’étudier les meurtres non-élucidés, comme l’a fait 

la Serbie voisine. Voir l’encadré « Leçons à tirer des 

réformateurs : Serbie - Mettre fin au meurtre de 

journalistes en toute impunité. »)37

D’autre part, le Partenariat a joué un rôle actif dans la 

résolution de problèmes entre les membres à l’aide 

de la Politique d'intervention du PGO :38

• La Politique d'intervention a été appliquée contre la 

Hongrie après que quatre OSC aient déposé une 

Lettre signalant une préoccupation en juillet 2015. 

Lorsque le Comité directeur du PGO a déclaré les 

plaintes valides et pertinentes, le gouvernement de 

la Hongrie s’est retiré du PGO en décembre 2016.39

• En mai 2016, l’Azerbaïdjan est devenu le premier 

pays du PGO à être désigné inactif en vertu de la 

Politique d'intervention du PGO.40

• En 2018, les OSC participant au PGO ont présenté 

un dossier de Politique d'intervention à l’égard 

de l’espionnage au Mexique. Le dossier est 

toujours en cours, en attendant une vérification du 

problème et les mesures correctrices possibles 

du gouvernement.41  (Pour de plus amples 

renseignements, voir l’encadré « Leçons à tirer des 

réformateurs : Mexique - Tentative de mettre fin à 

la violence contre les activistes et les journalistes » 

plus loin.)

• En 2016, un dossier concernant la liberté de 

mouvement en Israël a été soulevé, mais il a été 

rejeté, car le groupe qui présentait le dossier n’était 

pas admissible.42

• Une lettre signalant une préoccupation a été 

présentée à l’égard de la Turquie. Le groupe à 

l’origine de la lettre n’était pas admissible, car la 

Turquie ne compte pas sur une structure de PGO 

fonctionnelle depuis de nombreuses années.  Par 

conséquent, en septembre 2016, le Comité directeur 

a déclaré inactive la Turquie après qu’elle ait, lors de 

deux cycles consécutifs, omis de présenter un plan 

national d’action mis au point avec des partenaires.43

• Nous en sommes venus à la conclusion qu’une lettre 

finale concernant le gouvernement de l’Australie 

était dénuée de mérite factuel.44
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Irlande : Changement de protections et de 
culture à l’égard des lanceurs d’alerte
Les lanceurs d’alerte assument une fonction sociale essentielle en 

dénonçant la négligence ou les abus des secteurs public et privé. Le fait 

d’avoir le droit de s’exprimer sur des abus présumés, comme la corruption ou 

le harcèlement, est essentiel à un environnement et à une culture sécuritaire 

pour tous. Cependant, ces personnes ont besoin de protections idoines et 

�ɹa���×æaæ¬ËÄ�ÞË�¬a½��aĈÄ����×ËêõË¬Ú�Þɹa�Ùê¬ææ�Ú�������ÚÎ½�.45

L’Irlande s’est servie de son plan d’action national (2014-2016) pour 

�ËÃÃ�Ä��Ú����Ä�ËêÚa¤�Úɇ���×ÚËæ�¤�Úɇ��æ���£a¬Ú�����½a�Þ�ÄÞ¬�¬½¬Þaæ¬ËÄ�ÙêaÄæ�

aux devoirs et aux protections des lanceurs d’alerte (décrit par les lois 

sur les divulgations protégées de l’Irlande).46 La loi a été adoptée en 2014 

au cours de la première année du plan d’action et a été mise au point en 

collaboration étroite avec la société civile. Elle a été réputée une des lois sur 

les lanceurs d’alerte la plus complète de l’Union européenne, car elle traite 

de la dénonciation d’abus dans tous les secteurs de la société.

L’inclusion par l’Irlande des lanceurs d’alerte dans son plan d’action a 

�æ��Ùêa½¬Ĉ������æÚaÄÞ£ËÚÃaæ�êÚ��æ��ɹ�Ä¤a¤�Ã�Äæ��æË¬½�.�gÄ���õa½êaæ¬ËÄ�

¬Ä��×�Ä�aÄæ���ê�×½aÄ�Ùêa½¬Ĉ������ËÃ×½ æ���Ä�ÃË¬ÄÞ������êû�aÄÞ��æ�aüaÄæ�

des répercussions « excellentes » sur l’ouverture du gouvernement.47 Le 

¤Ëêõ�ÚÄ�Ã�Äæ�×aÚ�½ɹ¬Äæ�ÚÃ��¬a¬Ú���ê�Ã¬Ä¬Þæ Ú����Þ���×�ÄÞ�Þ�×ê�½¬Ùê�Þ�

�æ���Þ�Ú�£ËÚÃ�Þ�ɚ�V�Yɛ�a��Ë½½a�ËÚ��aõ���½�Þ�ÞüÄ�¬�aæÞ�×ÚË£�ÞÞ¬ËÄÄ�½Þɇ�

½�Þ�J]���æ�½�Þ�aÞÞË�¬aæ¬ËÄÞ�Ú�×Ú�Þ�ÄæaÄæ�½�Þ��Ã×½Ëü�êÚÞ�aĈÄ��ɹ�û��êæ�Ú�

l’engagement et d’adopter la loi. Le moment était idéal; un projet de loi 

sur les lanceurs d’alerte était en discussion lors de la rédaction du plan 

d’action.

Photographie de Ronstik, Adobe Stock
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Photographie de Ronstik, Adobe Stock

Les données témoignent d’un 
besoin de changement
Malgré des progrès louables dans le contexte des 

plans d’actions, les données de V-Dem et de la 

Freedom House démontrent que de nombreux 

pays membres du PGO sont toujours aux prises 

avec d’importantes difficultés, surtout en matière 

de harcèlement des journalistes et de suivi par les 

institutions qui font enquête sur les infractions aux 

droits de la personne. La présente section étudie ces 

problèmes selon trois catégories : liberté de presse, 

liberté d’expression et institutions des droits de la 

personne. 

Liberté de presse

De nombreux pays membres du PGO éprouvent 

de la difficulté à assurer la liberté de la presse; 

des intervenants puissants harcèlent directement 

la presse et, dans certains cas, les médias 

s’autocensurent. Les figures 3 et 4 analysent les 

données de trois sources (V-Dem, World Justice 

Project et Freedom House) et indiquent que les 

journalistes font face à des menaces partout dans 

le monde, parfois graves, même dans les pays 

membres du PGO.

• Dans la plupart des pays membres du PGO, des 

journalistes sont harcelés (par le gouvernement ou 

par d’autres intervenants). Selon les données de 

V-Dem, c’est le cas dans à peu près 80 % des pays 

membres du PGO.

• Les personnes sondées dans 48 pays membres du 

PGO estiment que les journalistes subissent des 

menaces, des châtiments ou des peines de prison 

pour leurs travaux, d’après le World Justice Project.

• Plus de deux pays membres du PGO sur trois sont 

aux prises avec des contraintes de modérées à 

grave contre des médias libres et indépendants, 

d’après Freedom House.
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FIGURE 3. Dans de nombreux pays membres du PGO, les journalistes sont la cible de harcèlement grave

Source: V-Dem v2meharjrn (3.11.8), Version 8 (April 2018).

Les journalistes, individuellement, sont-ils harcelés, à savoir menacés de diffamation, interpelés, incarcérés, battus ou tués, par 
des représentants du gouvernement ou des intervenants paragouvernementaux puissants alors qu’ils exercent des activités 
journalistiques légitimes?   (n = 78)     
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FIGURE 4. Certains pays membres du PGO sont moins propices à l'indépendance des médias

Source: Freedom House, Freedom in the World 2018, D1.

Question : Les médias libres et indépendants sont-ils une réalité? (n = 79)
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LEÇONS À TIRER DES RÉFORMATEURS

]�Ú�¬��Ɇ�C�ææÚ��ĈÄ�aê�Ã�êÚæÚ�����
journalistes en toute impunité
Concernant l’accès des journalistes à la justice, des mécanismes doivent 

¤aÚaÄæ¬Ú�Ùê��½�Þ��Ú¬Ã�Þ��ËÄæ�¬½Þ�ÞËÄæ�õ¬�æ¬Ã�Þ�£ËÄæ�½ɹË�·�æ��ɹ�ÄÙê�æ�Þ��æ����

×ËêÚÞê¬æ�Þ.��¬æËÄÞ��Ä��û�Ã×½��½a��ËÃÃ¬ÞÞ¬ËÄ�×ËêÚ�½ɹ�ÄÙê�æ���ê�Ã�êÚæÚ��

de journalistes mise sur pied par la Serbie pour réétudier d’anciennes 

aąa¬Ú�Þ�Ùê¬�ËÄæ����Ëê�©��ÞêÚ�êÄ��¬Äa�æ¬ËÄ.48

La commission a été mise sur pied en 2012 à la suite de violences 

contre des journalistes dans la foulée du démantèlement de l’ancienne 

Yougoslavie, en 1992. Plus de 40 journalistes sont disparus ou ont été 

tués en Serbie depuis, et très peu de ces disparitions et meurtres ont été 

élucidés. 

La Commission compte de nombreux groupes de travail; ils sont 

tous dirigés par le ministère de l’Intérieur et leurs travaux sont d’une 

transparence diaphane. En plus de représentants du ministère, la 

Commission comprend des représentants des journalistes professionnels 

et de l’Agence de renseignement de sécurité (BIA), l’organisme de sécurité 

nationale de la Serbie.49 Trois procès ont pu être intentés. Une campagne 

de sensibilisation du public,50�Ùê¬�a����ÚË�©��êÄ�×Ú¬û�½ËÚÞ��ê�%�Þæ¬õa½�

international de la créativité Lions Cannes de 2014, a également été 

lancée pour sensibiliser la population aux travaux de la Commission.51

Si la Serbie éprouve toujours des problèmes de liberté de la presse, la 

�ËÃÃ¬ÞÞ¬ËÄ�£a¬æ�Ĉ¤êÚ���ɹ�û�Ã×½��aê�ÃË� ½���û×ËÚæa�½�.���×ê¬Þɇ�½��×aüÞ�

voisin du Monténégro a mis sur pied un organisme analogue. 

Photographie de Scorcom, Adobe Stock
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C�û¬Ùê��Ɇ�c�Äæaæ¬õ�����Ã�ææÚ��ĈÄ���½a�
violence contre les activistes et les 
journalistes
=��ÞüÞæ Ã�����·êÞæ¬����ê�C�û¬Ùê��ÞËêąÚ���ɹêÄ���aÚ�Ä����ɹ¬Ä��×�Ä�aÄ���

judiciaire et fait partie d’un environnement plus vaste d’impunité.52 Leur 

��êû¬ Ã��×½aÄ��ɹa�æ¬ËÄ��ê�V&J�ÞËê½¬¤Ä��Ùê�����1���2�ʦ�Þ�ê½�Ã�Äæ���Þ�

�Ú¬Ã�Þ��ËÃÃ¬Þ�ËÄæ��ÄæÚa°Ä��êÄ���ËÄ�aÃÄaæ¬ËÄ��æ�Ùê�����ÄËÃ�Ú�êû�

×aÚæ¬�ê½¬�ÚÞ�ɚ96�ʦɛ�Ä����ÄËÄ��Äæ�×aÞ��ê�æËêæ�½�Þ��Ú¬Ã�Þ����aêÞ�����½a�

�Úa¬Äæ�ɇ����½a��ËÚÚê×æ¬ËÄ�Ëê��ê�×�ê�����ËÄĈaÄ���Ùê��½�Þ�¬ÄÞæ¬æêæ¬ËÄÞ�

mexicaines réagissent. Comme les disparitions constituent un grave 

×ÚË�½ Ã��aê�C�û¬Ùê�ɇ����ÃaÄÙê�����·êÞæ¬����Ú¬Ã¬Ä�½½��Þ¬¤Ä¬Ĉ��Ùê�����

ÄËÃ�Ú�êû��aÞ�Ä��ÞËÄæ�×aÞ�Úa××ËÚæ�Þ��æ�Ä��£ËÄæ�×aÞ�½ɹË�·�æ��ɹêÄ���ÄÙê�æ�.�

�Ä�2014ɇ����×ÚË�½ Ã��a�aææ�¬Äæ�ÞËÄ�×aÚËûüÞÃ��½ËÚÞ����½a��¬Þ×aÚ¬æ¬ËÄ�£ËÚ����

�æ��ê�Ã�êÚæÚ��×ÚË�a�½�����4ǿ��ÄÞ�¬¤ÄaÄæÞ��æ��½ õ�Þ�Ùê¬�Þ��Ú�Ä�a¬�Äæ���êÄ��

manifestation à Iguala, dans Guerrero.

=��×½aÄ��ɹa�æ¬ËÄ����2016��ê�C�û¬Ùê���ËÃ×Ú�Äa¬æ�êÄ��Ä¤a¤�Ã�Äæ���

aÄa½üÞ�Ú�½�Þ�×aæÚËÄÞ�����¬Þ×aÚ¬æ¬ËÄɇ�êÄ�Ã��aÄ¬ÞÃ��×ËêÚ��Ä�£a¬Ú��½��Þê¬õ¬��æ�

la publication de données ouvertes concernant les disparitions. Il s’agirait 

���½a�Þê¬æ���ɹêÄ�×½aÄ��ɹa�æ¬ËÄ�aÄæ�Ú¬�êÚ�ɚ201ǿɬ2015ɛ�Ëï�½��C�û¬Ùê��a�×Ú¬Þ�

des engagements connexes de recueillir et de publier les données sur les 

�¬Þ×aÚ¬æ¬ËÄÞ��æ����£ËêÚÄ¬Ú���Þ�Ú�ÄÞ�¬¤Ä�Ã�ÄæÞ�ÞêÚ�½�Þ�¤�ÄÞ�Ùê¬�ËÄæ��æ��

détenus. Ces deux engagements ont été réalisés de pied en cap.53

Ca½©�êÚ�êÞ�Ã�Äæɇ���Þ��ąËÚæÞ�Þ��ÞËÄæ��ÞÞËêć�Þ�½ËÚÞ����½a����Ëêõ�Úæ��

Ùê��½��¤Ëêõ�ÚÄ�Ã�Äæ�Þ��Þ�Úõa¬æ��ɹ�Þ×¬Ë¤¬�¬�½Þ�×ËêÚ�©aÚ��½�Ú�½�Þ�a�æ¬õ¬Þæ�Þɇ�

dont des membres de la société civile de la « Commission tripartite » 

responsable de la gestion du PGO. Le gouvernement est actuellement 

sous la loupe du groupe de soutien du PGO à la suite d’une lettre de 

VË½¬æ¬Ùê���ɐ¬Äæ�Úõ�Äæ¬ËÄ��ê�V&J�×ÚËõ�ÄaÄæ��ɹËÚ¤aÄ¬ÞÃ�Þ�Ã�û¬�a¬ÄÞ.

Au moment de rédiger ces lignes, l’administration mexicaine récemment 

ÄËÃÃ���a�aĆÚÃ��ÞËÄ��Ä¤a¤�Ã�Äæ����Ë½½a�ËÚ�Ú�aõ���½a�ÞË�¬�æ���¬õ¬½��×ËêÚ�

réagir à ces problèmes. Un rapport décrivant les conclusions des mérites 

des problèmes originaux doit être terminé au cours du premier trimestre 

de 2019. Selon ces conclusions et les réponses du gouvernement, une mise 

à jour et rapport sera rédigé et déposé auprès du Comité directeur du PGO 

½ËÚÞ����½a�×ÚË�©a¬Ä��Ú�êÄ¬ËÄɇ�Ùê¬�aêÚa�½¬�ê��Ä�Ãa¬�2019.

Photographie de Edgard Garrido, Reuters
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Photographie de Edgard Garrido, Reuters

Liberté d’expression
Si la plupart des pays membres du PGO obtiennent 

des résultats relativement élevés en matière de 

liberté d'expression des OSC et des particuliers, 

d’importantes contraintes subsistent dans plus de 

40 % des pays membres du PGO (voir figure 5). De 

plus, les pays membres du PGO ne sont pas à l’abri à 

certaines des pires exactions :

• Représailles : Dans cinq pays membres du PGO, 
les OSC subissent des représailles en raison de 
divergence d’opinions.

• Meurtres et disparitions : Dans 11 pays, les 
dissidents sont « susceptibles » ou « très 
susceptibles » d’être incarcérés ou tués par des 
agents de l’État.

• Détention extrajudiciaire : Dans 14 pays, les 
répondants ont indiqué que les activistes étaient « 
susceptibles » ou « très susceptibles » de subir une 
détention extrajudiciaire.

• Fouille extrajudiciaire :  Dans 17 pays, les activistes 
ou les dissidents sont « susceptibles » ou « très 

susceptibles » de subir des fouilles sans mandat.
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FIGURE 5. Dans une vaste minorité des pays du PGO, les particuliers qui expriment des opinions politiques 
craignent de faire l’objet d’une surveillance et de représailles

Source: Freedom House, Freedom in the World 2018, D4.

Les particuliers sont-ils libres d’exprimer leurs opinions politiques ou de s’exprimer sur d’autres sujets délicats sans crainte de faire 
l’objet d’une surveillance ou de représailles? (n = 79)
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FIGURE 6. Dans la plupart des pays du PGO, les organisations de la société civile peuvent s’exprimer contre le 

gouvernement sans crainte de représailles

Source: World Justice Project, Rule of Law Index 2017-2018, QRQ 134.

En pratique, les organisations de la société civile du [PAYS CONCERNÉ] peuvent exprimer librement une opinion opposée aux 
politiques et actions du gouvernement sans crainte de représailles. (n = 65)
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Institutions sur les droits de la 
personne

Les infractions aux droits de la personne font 

souvent l’objet de rapports, d’enquêtes ou de suivis 

inadéquats, ce qui entraîne l’impunité des auteurs. La 

cause peut être que les institutions responsables de la 

protection des droits de la personne omettent de faire 

une enquête ou un rapport ou qu’elles ne le peuvent 

pas. Autrement, il peut y avoir présentation de rapport, 

mais justice n’est pas rendue. 

Les institutions sur les droits de la personne sont 

des organismes institués pour protéger les droits de 

la personne de base, tels que l’interdisent le droit 

international et le droit national. Si les institutions 

internationales ou supranationales sur les droits de la 

personne font l’objet d’une forte attention, le PGO est 

mieux à même d’améliorer ces institutions à l’échelle 

nationale. Certains de ces organismes sont de nature 

judiciaire (déterminer les faits et la loi), certains sont 

à but unique (comme les commissions de vérité et 

réconciliation), et d’autres traitent des droits de la 

personne à travers différents dossiers. Dans certains 

cas, ces institutions offrent un répit temporaire, assorti 

d’un accompagnement, un asile ou une évacuation.54

Les données indiquent un manque apparent de 

protection et de sanctions contre les abus à l’endroit 

des droits de la personne. Les organismes chargés 

d’enquêter sur les infractions aux droits de la 

personne sont réputés inefficaces ou ne sont pas pris 

au sérieux par les autorités (voir les figures 7 et 8).

De plus, les figures 7 et 8 illustrent certaines 

causes de l’impunité dans les pays membres du 

PGO. La figure 7 démontre que presque tous les 

pays membres du PGO dans l'Indice sur l'État de 

droit ont constitué une institution des droits de 

la personne, un bureau de l’ombudsman ou une 

institution équivalente. Mais dans de nombreux 

pays, ces institutions sont inefficaces ou rejettent les 

dossiers importants. Seuls 12 pays sondés disposent 

d’institutions efficaces.

=a figure ȃ démontre que malgré la présence 

dɬinstitutions eĆcaces dans ces paüsȼ seule la 

moitié de ces institutions voient leurs conclusions 

donner lieu à des correctifs. Les experts de la 

majorité des pays sondés sont d’avis que les 

conclusions de ces institutions ne se traduisent 

que par peu d’action.

Ces conclusions suggèrent que dans certains pays 

membres du PGO, des pouvoirs d’enquête de base 

et l’indépendance constitueraient un premier pas 

essentiel. Cependant, dans un plus grand groupe, la 

création de moyens pour garantir que les conclusions 

entraînent des résultats est peut-être plus importante.

“Cour européenne des droits de l'homme.” Photographie de Svetavo, Adobe Stock
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Légende de la figure 7 : 

(a) L’institution ne permet pas d’enquêter sur les

infractions aux droits de la personne

b) L’institution entreprend des enquêtes sur les

infractions aux droits de la personne, mais son

efficacité est réduite. L’institution peut prendre

du temps ou ne pas désirer s’immiscer dans des 

questions de nature politique.

c) L’institution n’enquête pas sur les infractions aux

droits de la personne

d) Il n’y a pas de telles institutions dans mon pays.
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FIGURE 8. Dans la plupart des pays membres du PGO, les correctifs contre les abus aux droits de la personne 

ne sont pas appliqués rapidement

Source: World Justice Project, Rule of Law Index 2017-2018, QRQ 16.

En pratique, les autorités accordent de l’importance aux rapports émis par les institutions nationales sur les droits de la personne ou 
les ombudsmen, et les conclusions négatives entraînent rapidement des correctifs. Données pour les pays membres du PGO. (n = 63)
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FIGURE 7. Dans la plupart des pays membres du PGO, les institutions visant les droits de la personne ne 
réagissent pas rapidement aux abus

Source: World Justice Project, Rule of Law Index 2017-2018, QRQ 15.

Les experts ont choisi l’énoncé qui correspondait le mieux à leur opinion à savoir comment l’Institution nationale sur les droits de la 
personne (ombudsman) fonctionne dans leur pays. (n = 64)
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Colombie :  Ouverture de l’information à 
l’égard d’abus passés
La Colombie s’est engagée, dans son deuxième plan d’action (2015-2017), 

à mettre sur pied une archive nationale sur les droits de la personne 

�æ��ËÃÃ��Ã�ÃË¬Ú��©¬ÞæËÚ¬Ùê��×ËêÚ��ËÄÞ¬¤Ä�Ú�½��ÄËÃ��æ�£ËêÚÄ¬Ú���Þ�

Ú�ÄÞ�¬¤Ä�Ã�ÄæÞ���×ÚË×ËÞ���Þ�õ¬�æ¬Ã�Þ����ÞËÄ��ËÄĉ¬æ�aÚÃ�.55 Au cours du 

�ËÄĉ¬æɇ�ËÄ��Þæ¬Ã����220�000�½��ÄËÃ�Ú�����×�ÚÞËÄÄ�Þ�Ùê¬�ÞËÄæ��������Þ�

et à plus de 7 000 000 le nombre de personnes déplacées à l’intérieur du 

×aüÞ.�

Au cours de la première année, près de 230 000 documents ont été 

rendus publics. Ce nombre est passé à 240 000 au cours de la deuxième 

année. 

��ææ���ê�¬½½�ææ�����Ú�ÄÞ�¬¤Ä�Ã�ÄæÞ�ÞêÚ�½���ËÄĉ¬æ�ÞËêÞ�£ËÚÃaæ�����ËÄÄ��Þ�

Ëêõ�Úæ�Þ��ËÄÞæ¬æê��êÄ�ÞËêæ¬�Ä��ÞÞ�Äæ¬�½�aê�×aüÞ��aÄÞ�ÞËÄ�×ÚË��ÞÞêÞ����

réconciliation nationale. 

=a��Ë½ËÃ�¬��a��¤a½�Ã�Äæ�¬Ä�½êÞ�êÄ��Ä¤a¤�Ã�Äæ����ËÄÞæ¬æê�Ú�êÄ�ÞüÞæ Ã��

d’information intégré pour faire le suivi des engagements après les 

accords de paix dans le cadre de son troisième plan d’action (2017-

2019).56 Cette étape est importante, car la Colombie accuse toujours une 

aê¤Ã�Äæaæ¬ËÄ���Þ�aææaÙê�Þ��ËÄæÚ��½�Þ�·ËêÚÄa½¬Þæ�Þ��æ�½�Þ�a�æ¬õ¬Þæ�Þ�a×Ú Þ�

la signature de ces accords.57

LEÇONS À TIRER DES RÉFORMATEURS

Photographie de LM Spencer, Adobe Stock
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Photographie de LM Spencer, Adobe Stock

BON À SAVOIR

La montée des poursuites bâillons pour entraver l’expression

Daphne Caruana Galizia était une journaliste 
qui rapportait la corruption du gouvernement 
à Malte avant d’être brutalement assassinée 
lors d’une attaque à la voiture piégée en 
octobre 2017. Avant sa mort, elle était la cible 
de harcèlement incessant, y compris des 
menaces de mort, des incendies criminels 

et des poursuites.58 Au moment de son 
décès, elle était visée par 47 poursuites pour 
diffamation de la part des personnes qui 
voulaient mettre fin à ses dénonciationsȼ ce 
qui sous-tend une tendance à la hausse du 
recours aux poursuites stratégiques contre 
la mobilisation publique visant à réduire les 

journalistes et les activistes au silence.59 
En quoi consiste une poursuite stratégique 

contre la mobilisation publique?

Une poursuite stratégique contre la 
mobilisation publique est une poursuite utilisée 
pour harceler et intimider les OSC ou les 
particuliers, surtout les environnementalistes 
et les défenseurs des droits de la personne. 
Les plaignants ne s’attendent habituellement 
pas à gagner. Ils se servent plutôt des 
poursuites pour entacher la réputation de leurs 
détracteurs et les obliger à consacrer temps et 
argent dans des procédures judiciaires. Si de 
nombreuses poursuites stratégiques contre 
la mobilisation publique font état de plaintes 
en diffamationȼ elles peuvent prendre de 
nombreuses formes et sont particulièrement 
nuisibles là où les frais judiciaires sont 
élevés, où les lois qui régissent l’expression 
sont souples et où il n’y a aucune mesure de 

protection.60 À titre d’instrument permettant 

à des intérêts puissants de faire taire leurs 
détracteurs, la poursuite stratégique contre la 
mobilisation publique représente une menace 
claire à la liberté d’expression. Quelle est la 

solution?

En réaction au meurtre de Caruana Galizia, 
Calte a décriminalisé la diffamation en avril 
2018, même s’il n’existait aucune disposition 
contre les poursuites stratégiques contre 

la mobilisation publique.61 Ailleurs, des lois 
contre les poursuites stratégiques contre 
la mobilisation publique sont lentement 
adoptées, comme aux États-Unis, en Australie 

et au Canada.62 En Ontario, un membre 
du Programme local du P&Jȼ des affaires 
récentes précisent la manière dont les 
tribunaux peuvent interpréter les lois contre 
la poursuite stratégique contre la mobilisation 
publique afin dɬétablir lɬéquilibre entre liberté 

d’expression et droit de se défendre.63

L’affaire n’est cependant pas entendue. Par 

conséquent, les prochains engagements du 

PGO pourraient porter sur la mise en œuvre 

de règlements et de lois contre la poursuite 

stratégique contre la mobilisation publique qui :

• prévoient des pénalités pour ceux qui 
déposent des poursuites abusives, y 
compris des amendes;

•  permettent le rejet hâtif des poursuites 
abusives par le tribunal;

•  permettent le recouvrement des frais 
juridiques assumés par les intimés qui sont 

aux prises avec des poursuites abusives.64

 “Mémorial de la journaliste d'investigation assassinée Daphne Caruana Galizia.” Photographie de Ethan Doyle White, Wikimedia
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Atténuer les écarts dans les pays 
membres du PGO
Compte tenu du recul mondial de la liberté 

d’expression et de l’espace citoyen, les membres 

du PGO doivent former une ligne de défense pour 

protéger les activistes et les journalistes. Il faut 

continuer de comparer les pays membres du PGO aux 

pays qui ne le sont pas afin d’évaluer le rendement 

des gouvernements qui font partie du Partenariat. 

Les conclusions actuelles suggèrent que les pays 

membres du PGO ne sont que légèrement plus 

efficaces que les pays non membres à la défense des 

activistes et des journalistes.65

Le défi est de savoir comment arrêter et inverser 

ces tendances négatives, à commencer par les pays 

membres du PGO. Certaines dimensions doivent être 

prises en compte dans la réflexion sur l’approche 

idoine :

• Les réactions devraient être légales et 

proportionnelles : Souvent, les infractions à 

l’endroit des activistes sont imputées au nom 

de la sécurité nationale ou de la lutte contre 

la corruption. De telles lois peuvent être 

détournées pour s’en prendre aux activistes et 

aux journalistes.66 Actuellement, ces attaques 

sont justifiées au nom des lois concernant la 

cybersécurité, y compris dans les pays membres 

du PGO.67 Les réponses aux menaces devraient 

être adaptées, orientées spécifiquement vers les 

menaces réelles, et fondées sur un droit conforme 

aux normes internationales.  

•  S'employer à mettre fin à l’impunité : Souvent, 

les attaques contre la société civile, surtout les 

journalistes, sont impunies et niées. Les conclusions 

suggèrent que les meurtriers des journalistes 

s’en sortent sans conséquence neuf fois sur 

dix.68 Une telle situation requiert une approche 

systémique, peut-être à l’aide d’engagements d’un 

plan d’action, qui ciblent un meilleur accès aux 

initiatives de justice pour protéger les activistes 

et les journalistes, ce qui comprend des enquêtes 

policières, l’accès à un conseiller juridique, la 

garantie de procédure équitable, et la protection 

des témoins. À cette fin, il est essentiel que le 

pouvoir judiciaire soit indépendant et impartial.

• Tenir compte des besoins particuliers de toutes 

les victimes : Les données probantes ont démontré 

que la répression, le harcèlement et la violence 

peuvent se manifester différemment envers les 

femmes et les groupes minoritaires (minorités 

sexuelles, raciales et religieuses).69 Par exemple, 

les viols et les attaques à connotation sexuelle ont 

pour but de faire taire les groupes de femmes.70 

En réfléchissant aux engagements du PGO, les 

organismes de défense des droits des femmes, des 

droits des autochtones et des droits des personnes 

LGBT+ ont des exigences politiques particulières et 

définies qui doivent être reconnues et qui doivent 

faire l’objet d’engagements particuliers.71

Les conclusions sont sans équivoque : les activistes 

et les journalistes sont au cœur du gouvernement 

ouvert et d’une société civile saine et engagée. 

La défense de l’important rôle qu’ils jouent devrait 

faire l’objet de l’attention de tout pays membre 

du PGO, surtout compte tenu de la portée et de 

l’ampleur des défis auxquels ils sont confrontés. 

Témoignant des pénibles réalités décrites ci-dessus, 

la prochaine génération d’engagements du PGO 

pourrait comprendre certaines mesures tangibles de 

prévention, de protection et de sanction. (L’encadré 

« Directives et normes » dans la présente section 

présente des exemples détaillés d’engagements 

envers la promotion et la protection de médias libres 

et indépendants.)

Actions de prévention

Données

• Recueillir des données ouvertes officielles (comme 

des rapports déposés concernant des meurtres, 

du harcèlement, d’autres formes de violence 

contre des acteurs de la société civile, et le 

nombre d’affaires ayant fait l’objet d’une enquête 

et ayant donné lieu à des poursuites) assorties de 
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protections idoines de la confidentialité, surtout 

lorsque les menaces font état d’agression sexuelle.

Renforcement des capacités

• Mettre au point des programmes de formation sur le 

respect et la protection de l’expression. Toutes les 

autorités nationales responsables de la protection 

des journalistes et de la liberté d’expression 

devraient participer.

• S’assurer que les OSC sont au fait de leurs droits 

et obligations au titre de la loi, et favoriser l’accès 

à un conseiller, y compris en matière de droit et de 

comptabilité.

• Solliciter des organismes représentant les femmes 

et d’autres minorités dans la conception de solutions 

au harcèlement et à la violence.

• Mettre au point des programmes de formation sur 

la sécurité physique, numérique et psychologique à 

l’endroit des OSC.

• Sensibiliser et solliciter plus largement la société 

civile à l’égard de ses obligations de défendre 

publiquement, y compris en ligne, les activistes et 

les journalistes. 

Environnement médiatique

• Augmenter la pression internationale sur le 

harcèlement, la détention ou le meurtre commandité 

par l’État; établir des règles et des protections pour 

la liberté de presse dans les médias numériques et 

imprimés; établir des lignes directrices sur la sécurité 

des journalistes; et réunir les conditions pour une 

plus grande diversité des médias.

• Faire participer la société civile et les médias à la 

rédaction de lois concernant la propriété des médias 

afin d’encourager la diversité des médias tout en 

garantissant la légalité, l’absence, dans la mesure du 

possible, d’intervention, et le caractère adéquat des 

réponses. Il peut s’agir, entre autres, de négocier 

des règles d’indépendance des médias financés 

par l’État, de la propriété des médias par les partis 

politiques, ou de registres de propriété.

• Améliorer l’accès des médias à toutes les institutions 

gouvernementales.

• Évaluer, réformer et réviser les règles sur le contenu 

et la diffamation, au besoin, en collégialité avec les 

médias et la société civile. 

Mesures de protection

• Adopter, mettre en œuvre et rendre compte des 

protections des lanceurs d’alerte, conformes aux 

meilleures pratiques et aux normes mondiales.

• Donner rapidement des avertissements anticipés et 

du soutien d’urgence aux activistes (dont la sécurité, 

la relocalisation, les déplacements, le travail et le 

soutien familial).

• Garantir une protection efficace aux médias et aux 

acteurs de la société civile féminins ou LGBT+ contre 

les dangers liés au genre que pose leur travail.

Sanctions

• Abroger les lois restrictives pour faire enquête sur 

les crimes contre la liberté d’expression.

• Établir des protections robustes pour faire enquête 

et déposer des poursuites contre la violence envers 

les journalistes et d’autres acteurs de la société 

civile (garantir l’accès à la justice).

• Établir des niveaux appropriés de dédommagement 

envers les victimes de crimes contre les activistes et 

les journalistes.

• Offrir un remède judiciaire (comme des sanctions) 

contre les pays où on observe des cas d’impunité 

d’attaques contre les activistes et les journalistes.
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Exemples d’engagements d’environnement propice aux médias

Les engagements envers des médias libres et 

indépendants cadrent parfaitement avec la 

déclaration de fondation du PGO et les piliers 

sous-jacents : transparence, responsabilité, 

participation. 

Lanceurs d’alerte

• Champ d’action : Adopter, mettre en œuvre 

et rendre compte des protections des 

lanceurs d’alerte, conformes aux meilleures 

pratiques et aux normes mondiales.

• Action : Informer la population des droits 

des lanceurs dɬalerteȼ ü compris en diffusant 

des renseignements pertinents à l’égard des 

protections et des mécanismes.

• Action : S’assurer que les autorités 

compétentes reçoivent le mandat, le pouvoir 

et les ressources pour favoriser et protéger 

les dénonciations, surtout lorsqu’il n’y a pas 

de canal adéquat pour les dénonciations.

Règles de contenu

• Champ d’action : Au besoin, évaluer, 

réformer et réviser les règles relatives au 

contenu ɏcomme les lois sur la diffamationȼ 

la censure et les dispositions sur les propos 

haineux) et à la réglementation des médias 

ɏcomme les r gles de diffusion publique et 

privée).

• Action : Réformer les lois pour dépénaliser 

la diffamation criminelle et garantir la liberté 

de la presse.

• Action : Collaborer avec des entreprises 

et les organismes de la société civile pour 

mettre au point des initiatives de vérification 

des faits concernant les processus 

électoraux.

• Action : Garantir et protéger le droit des 

médias d’enquêter, de critiquer et d’exprimer 

des opinions.

• Action : Mettre au point des mécanismes 

de surveillance pour suivre la progression 

des cibles du processus d’ODD établies par 

accord international.

• Action : Garantir que les règlements 

visant les médias favorisent la liberté, 

l’indépendance et la diversité des médias.

Photographie de Esebene, Adobe stock
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Accès

• Champ d’action : Donner aux médias un 

accès complet à toutes les institutions 

gouvernementales.

• Action : Autoriser les médias à enregistrer 

ɏaudioɇvisuelɐ et à diffuser ɏà la télévisionȼ 

à la radio, dans des médias imprimés 

et en ligne) toutes les audiences et les 

discussions des comités parlementaires.

• Action : Mettre sur pied des centres pour 

les médias et la presse dans tous les 

ministères et institutions du gouvernement, 

et présenter des conférences de presse 

oĆcielles et réguli res.

• Action : Instaurer des règles relatives aux 

réunions ouvertes pour que toutes les 

réunions des décideurs soient ouvertes 

par défaut et qu’elles ne puissent être 

tenues à huis clos que pour des motifs 

légitimes (comme pour la protection de la 

confidentialitéɐ.

Protections

• Champ d’action : Établir des protections 

robustes pour empêcher la violence contre 

les journalistes, faire enquête lorsqu’il y en a 

et poursuivre les auteurs.

• Action : Mettre au point des programmes 

de protection gouvernementale pour 

les journalistes à risque, y compris des 

mécanismes d’avertissement anticipé et de 

réaction rapide.

• Action : Mettre au point des programmes 

d’enquête et fournir les ressources pour 

faire enquête sur des menaces et des 

attaques contre la liberté d’expression et 

poursuivre les auteurs.

• Action : Abroger les lois restrictives pour 

faire enquête sur les crimes contre la liberté 

d’expression.

• �ction Ȼ &arantir une protection eĆcace 

aux journalistes et autres intervenants 

médiatiques féminins contre les dangers 

liés au genre que pose leur travail.

• Action : Mettre au point des programmes 

de formation pour toutes les autorités 

d’État responsables de la protection des 

journalistes et de la liberté d’expression.

Propriété

• �©amp dɬaction Ȼ Yéviserȼ modifier et adapter 

les lois nationales en mati re de diffusion 

et de médias pour assurer la diversité, 

l’indépendance et la transparence de la 

propriété.

• �ction Ȼ rérifier et publier le nom des 

propriétaires véritables des entreprises 

médiatiques dans le cadre d’une politique 

gouvernementale de données ouvertes.

• �ction Ȼ rérifier et modifier les r gles de 

propriété croisée afin dɬassurer la diversitéȼ 

l’indépendance et la transparence de la 

propriété des médias.

• Action : Mettre au point un cadre 

réglementaire et une commission pour 

établir un plafond de propriété des médias, 

surveiller la convergence médiatique et 

vérifier lɬoctroi de licences.

• Action : Mettre au point des mécanismes 

permettant au public de participer à 

l’examen et à l’approbation des licences 

des médias ainsi que des fusions et des 

acquisitions.

Accès en ligne.

• Champ d’action : Mettre au point des lois 

et d’autres mesures nécessaires visant à 

assurer la liberté et l’ouverture d’Internet.

• Action : Éviter les interruptions illégales 

d’Internet et le blocage de certains sites.

• Action : Mettre au point un cadre 
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réglementaire complet sur Internet.

• Action : Faire de la connectivité à Internet 

un droit de base, avec des mécanismes 

idoines de fixation des prix pour garantir 

un accès universel et des restrictions 

minimales.

• Action : Établir des stratégies et des cadres 

gouvernementaux visant à améliorer 

la connectivité chez certains groupes 

marginalisés d’un pays.

• Action : Mettre à jour et entretenir des 

règlements rigoureux sur la neutralité 

dɬ.nternet afin dɬemp�c©er tout 

étranglement, blocage et priorité payée du 

contenu.
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Initiatives de lutte contre la 
corruption
Approche

La lutte contre la corruption est un sujet vaste qui 

mérite de nombreux rapports à lui seul. Toutefois, le 

présent rapport aborde deux domaines politiques où 

les membres du PGO ont utilisé leurs plans d’action 

pour obtenir des résultats significatifs : le processus 

ouvert d’octroi de contrats et la divulgation de la 

propriété véritable des entreprises. Il s’agit de deux 

domaines d’intérêt les plus prometteurs, car le PGO 

continue de jouer un rôle majeur de catalyseur de la 

réforme.

Thèmes et conclusions
• Susciter la participation des utilisateurs dès le 

départ :  
Les données sur le processus ouvert d’octroi de 

contrats, en particulier, fonctionnent mieux lorsque 

les utilisateurs finaux (comme les journalistes, 

les entreprises ou les organisations non 

gouvernementales) ont l’occasion de déterminer 

la façon dont elles sont présentées et d’expliquer 

comment elles seraient utilisées.

• Les réformes donnent des résultats et favorisent 
la responsabilisation : 
Cibler les moyens par lesquels les gens peuvent 

déposer des plaintes ou signaler des activités 

suspectes est essentiel pour s’assurer que 

ces données ont des répercussions. De plus, 

l’approvisionnement, l’octroi de permis et les 

réformes fiscales peuvent s’avérer payants : (1) 

recettes et économies; (2) égalité des sexes 

ayant pour but l’amélioration du processus 

d’approvisionnement; (3) prévention de l’évasion 

fiscale; (4) confiance accrue dans les processus 

d’appels d’offres; et (5) concurrence accrue. 

Ces éléments sont essentiels pour justifier ces 

interventions, mais aussi pour déterminer quand, 

comment et où elles sont les plus efficaces.

• La qualité des données doit être améliorée : 
Dans ce domaine, la plupart des données sont 

insuffisantes ou ne sont pas systématiquement 

saisies. Dans le cas des contrats et de la propriété 

véritable, il existe des lacunes importantes en 

matière de mise à jour régulière. En outre, la 

vérification est souvent insuffisante dans les deux 

systèmes. En ce qui concerne la propriété véritable, 

il existe également des failles importantes qui 

doivent être comblées.

• La normalisation et l’interopérabilité sont 
essentielles : 
Lorsque les données sont diffusées de façon 

fragmentaire, la comparaison est plus difficile au sein 

des juridictions et entre ces dernières.
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• Il est essentiel d’inciter les citoyens
à utiliser les données sur l’octroi de
contrats pour en évaluer l’incidence.
La plupart des engagements envers le processus

ouvert d’octroi de contrats au sein du PGO portent

exclusivement sur la divulgation de l’information

et ne comprennent pas les  éléments essentiels à

l’utilisation des données, comme les boucles de

rétroaction des citoyens. L’engagement auprès

des utilisateurs peut être plus important que la

normalisation immédiate.

• Il est impératif d’obtenir des données
de plus grande qualité sur l’octroi de
contrats.  L’insuffisance de données de grande

qualité continue de représenter un défi. La rapidité

et l’exhaustivité sont essentielles pour maximiser

les résultats. De plus, la facilité d’utilisation est

un facteur clé, particulièrement pour extraire les

données de fichiers PDF et les convertir dans un

format lisible par machine.

• L’autonomisation des femmes améliore à
la fois les processus et les résultats.  Les

femmes sont largement exclues des processus

d’approvisionnement public. Une plus grande

collecte et divulgation de données ventilées

par sexe, des politiques tenant compte des

sexospécificités et la participation des citoyens

permettraient d’améliorer sensiblement l’égalité

entre les sexes et de favoriser une croissance

économique plus inclusive.

Principaux 
éléments
Le processus ouvert d’octroi de contrats continue 

de gagner du terrain et est en voie de devenir une 

norme internationale. De nombreux gouvernements 

au sein du PGO ont pris des engagements envers un 

processus ouvert d’octroi de contrats dont plusieurs 

ont donné d’excellents résultats. Il reste encore 

d’importants défis à relever qui exigent de dépasser le 

statu quo des réformes d’octroi de contrats :
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L’approvisionnement est un élément essentiel des dépenses 

gouvernementales. Dans le monde entier, les gouvernements 

dépensent environ 9,5 billions de dollars US, soit 15 % du PIB mondial, 

en contrats avec des entreprises pour l’achat de biens et services.1 

L’approvisionnement représente environ 30 % des dépenses 

publiques dans les pays à revenu élevé. Dans les pays à revenu faible 

et intermédiaire, cela représente en moyenne 50 % des dépenses 

publiques.2 

La corruption est un problème majeur au cours du processus d’octroi 

de contrats. L’OCDE, la Commission européenne et l’OĆce des Dations 

gnies contre la drogue et le crime (ODgDC) mentionnent tous que les 

processus d’approvisionnement publics constituent le principal risque 

de corruption pour les gouvernements.3 ]elon l’ODgDC, la corruption 

réduit la valeur d’un contrat d’approvisionnement public de 10 à 25 %.4 La 

plupart des affaires de corruption faisant l’objet de poursuites en vertu de 

la Convention anticorruption de l’OCDE concernaient des pots-de-vin au 

cours du processus contractuel.5 Le coít financier, sans parler du coít 

humain, de la corruption dans ce secteur est important.

L’importance du processus ouvert d’octroi de contrats va bien au-delà 

de la lutte contre la corruption. On peut clairement démontrer qu’elle a 

une incidence importante sur l’eĆcience du gouvernement, l’optimisation 

des ressources et la concurrence loyale. Une étude récente portant sur 

3,5 millions de dossiers d’achats en Europe a révélé une corrélation claire 

entre la publication d’un plus grand nombre d’informations sur les appels 

d’offres et une probabilité réduite de contrats à appel d’offres unique, ce 

qui équivaut à des économies d’environ 3,6 à 6,3 milliards d’euros par an. 

Cette étude a également révélé que les contrats à appel d’offres uniques 

sont de 7 à 10 % plus coûteux.6

 “Tanjung Priok Port, Jakarta, site d’investissements majeurs dans les infrastructures.” Photographie de 

Beawiharta Beawiharta, Reuters
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The case for open contracting
Qu’est-ce que le processus ouvert 
d’octroi de contrats ?

Voici les principes de base du processus ouvert 

d’octroi de contrats : 1) la divulgation hâtive de l’infor-

mation; et 2) la participation, le contrôle et la surveil-

lance. Selon l’Open Contracting Partnership (OCP), 

« le processus ouvert d’octroi de contrats consiste à 

publier et à utiliser des informations ouvertes, accessi-

bles et à jour sur l’octroi de contrats gouvernementaux 

pour inciter les citoyens et les entreprises à cerner et 

à résoudre les problèmes ».7 Il est important de noter 

que le processus ouvert d’octroi de contrats consiste 

en la divulgation et l’engagement tout au long de la 

chaîne d’approvisionnement, y compris la planification, 

l’appel d’offres, l’attribution et la mise en œuvre. Cela 

peut également couvrir des questions autres que 

l’approvisionnement, telles que l’octroi de permis et 

les contrats d’extraction.

Quels sont les avantages ?

Le processus ouvert d’octroi de contrats peut amélior-

er la rentabilité et accroître l’efficacité de la concur-

rence, la qualité des services et l’intégrité du secteur 

public. Les données sur le processus ouvert d’octroi 

de contrats favorisent une surveillance efficace des 

services gouvernementaux en révélant qui est ré-

munéré, pour quels livrables et en quel nombre. De 

plus, elles permettent de déterminer la façon dont 

les contrats ont été sélectionnés, si les services ont 

été fournis dans les délais prescrits et s’ils étaient de 

qualité. Cela peut révéler des anomalies qui alertent 

le public et les représentants du gouvernement sur 

des processus d’approvisionnement inefficaces ou 

non concurrentiels, qui donnent de mauvais résultats, 

qui sont livrés en retard ou qui sont trop coûteux. Cela 

peut aider à déceler les pots-de-vin ou la collusion 

au cours du processus d’approvisionnement. (Voir les 

documents Idiot’s Guide to Looting Public Procurement 

and Getting Rich Quickly8 et Red Flags for Integrity : 

Giving the Green Light for Open Data Solutions9 pour 

en savoir davantage sur la détection des anomalies.)

Également, la transparence de l’annonce et de 

l’attribution des appels d’offres peut encourager de 

nouvelles entreprises, souvent plus petites, à participer 

au processus d’approvisionnement public et clarifier 

les différences démographiques en ce qui concerne 

les candidats. Ceci peut promouvoir le développe-

ment durable et des biens et services de meilleure 

qualité. Par conséquent, la publication et l’utilisation de 

données sur le processus ouvert d’octroi de contrats à 

des fins de surveillance et de contrôle permettent d’at-

teindre un certain nombre d’objectifs qui se renforcent 

mutuellement :

• Offrir aux gouvernements un meilleur rapport qualité-

prix et une plus grande efficacité;

• Créer une concurrence plus équitable et des

 “Améliorations routières au Kenya.” Photographie de Computerwhiz417, flickr
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LEÇONS TIRÉES DES RÉFORMATEURS

La Colombie a recours à un processus 
ouvert d’octroi de contrats pour économiser 
sur les repas scolaires
Compte tenu des cas documentés de corruption dans la distribution de 

repas scolaires, le gouvernement colombien a publié des informations sur 

l’ensemble du cycle d’approvisionnement du programme d’alimentation 

scolaire de Bogota dans le cadre de son plan d’action du PGO de 2015 

à 2017. En tendant la main aux petits fournisseurs, en établissant des 

prix minimum et maximum et en mettant en œuvre les principes du 

processus ouvert d’octroi de contrats, le gouvernement a réalisé des 

économies de 10 à 15 % et a plus que quadruplé le nombre de fournisseurs 

qui participent au processus d’approvisionnement. Le processus d’appel 

�ɹËąÚ�Þ�æÚaÄÞ×aÚ�Äæ�a��¤a½�Ã�Äæ��ËÄæÚ¬�ê������ÃaÄæ�½�Ú�êÄ�ÞæÚaæa¤ Ã��

×Ú�ÞêÃ�����Ĉûaæ¬ËÄ���Þ�×Ú¬û����22�Ã¬½½¬ËÄÞ�����Ë½½aÚÞ.15

conditions favorisant la concurrence pour les 

entreprises, en particulier pour les petites 

entreprises;

• Améliorer la qualité des biens, des travaux et des 

services pour les citoyens;

• Prévenir la fraude et la corruption;

• Promouvoir une analyse plus judicieuse et de 

meilleures solutions aux problèmes du secteur 

public.10

Il existe des preuves empiriques concernant les 

avantages du processus ouvert d’octroi de contrats. 

Une étude réalisée en 2017 par la Banque mondiale 

auprès de 34 000 entreprises dans 88 pays a révélé 

qu’une plus grande transparence dans le processus 

d’octroi de contrats (ainsi que des mécanismes 

de plainte et des systèmes de vérification externe 

efficaces) entraîne une concurrence accrue, surtout de 

la part des petites entreprises, et une diminution des 

pots-de-vin versés aux fonctionnaires.11

De nombreux pays ont maintenant récolté les fruits 

du processus ouvert d’octroi de contrats. En Ukraine, 

la plateforme d’approvisionnement électronique 

ProZorro a plus que doublé son nombre de 

marchés privés. Lorsqu’au moins trois entreprises 

soumissionnent, le gouvernement ukrainien 

économise en moyenne 30 %.12 Également, le nombre 

de fournisseurs par entité adjudicatrice a augmenté 

de plus de 45 %.13 Au Paraguay, la baisse du coût des 

fournitures de bureau, obtenue grâce à l’amélioration 

de la plateforme d’approvisionnement en ligne du 

pays, a permis aux contribuables d’économiser 

au moins 400 milliards de guaranies paraguayens 

(environ 68 millions de dollars US).14
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Le processus ouvert d’octroi de 
contrats dans le monde

Le processus ouvert d’octroi de contrats est une 

norme mondiale émergente. En 2015, le G20 a 

reconnu l’ouverture de contrats comme un élément 

clé dans ses rapports intitulés Anti-Corruption Open 

Data Principles16 et Principles for Promoting Integrity 

in Public Procurement.17 Lors du sommet anticorrup-

tion britannique de 2016, 14 pays se sont engagés à 

prendre des initiatives pour rendre l’approvisionne-

ment public transparent par défaut, en proposant pour 

la première fois « une vision concrète de données 

accessibles et utilisables dans l’ensemble de la chaîne 

d’octroi de contrats publics ».18 Peu de temps après, 

lors du Sommet mondial du PGO de 2016, les gouver-

nements de la Colombie, de la France, du Mexique, du 

Royaume-Uni et de l’Ukraine ont fondé le Contracting 

5 pour promouvoir le processus ouvert d’octroi de 

contrats.19 La Déclaration de Paris sur la transparence 

du gouvernement, signée par tous les membres du 

PGO en 2016, s’est engagée à promouvoir la transpar-

ence du processus d’approvisionnement public.20

Au même moment, la Norme relative aux données sur 

la passation de marchés ouverts (NDPMO) est dev-

enue une norme mondiale pour le processus ouvert 

d’octroi de contrats. En tant que norme mondiale non 

exclusive, la NDPMO définit une modélisation des 

données commune pour la divulgation des données et 

des documents à toutes les étapes du processus con-

tractuel.21 Aujourd’hui, 19 pays (à différents niveaux de 

gouvernement) divulguent des données sur les achats 

en format NDPMO,22 et plus de 50 pays s’efforcent 

d’élargir davantage le processus ouvert d’octroi de 

contrats. 23

LEÇONS À TIRER DES RÉFORMATEURS    

c¬Ú�Ú�×aÚæ¬��ê�V&J�aĈÄ����Ã�ææÚ���Ä�ÖêõÚ��
la NDPMO au Nigéria
�×Ú Þ�ÞËÄ��ÄæÚ���aê�V&J��Ä�2016ɇ�½��¤Ëêõ�ÚÄ�Ã�Äæ��ê�D¬¤�Ú¬a�Þɹ�Þæ�

engagé, dans le cadre de son premier plan d’action en tant que membre de 

���×aÚæ�ÄaÚ¬aæ�ɚ2017ɬ2019ɛɇ���a�Ë×æ�Ú�½a�ÄËÚÃ��D�VCJ��aÄÞ�Þ�Þ�ÞüÞæ Ã�Þ�

de passation des marchés publics. Le gouvernement a décidé d’accorder 

½a�×Ú¬ËÚ¬æ��aêû�Ú�£ËÚÃ�Þ��aÄÞ�½�Þ�Ã¬Ä¬Þæ Ú�Þ��½�Þɇ�ÄËæaÃÃ�Äæ���êû����

l’Énergie, des Transports, des Travaux publics, de l’Agriculture, de la Santé, 

���½ɹ��ê�aæ¬ËÄɇ���Þ��ąa¬Ú�Þ��ê���½æa��ê�D¬¤�Úɇ����½ɹ�Äõ¬ÚËÄÄ�Ã�Äæ��æ���Þ�

Minéraux solides. Bien plus encore, le gouvernement s’est engagé non 

seulement à divulguer des renseignements selon la formule de la NDPMO, 

mais également à mettre en place un conseil des marchés multilatéral 

et à former les organisations de la société civile, le secteur privé et les 

médias, à l’utilisation de la nouvelle plateforme comme moyen d’accroître 

la participation des citoyens au processus d’approvisionnement.24

 “L’école Nkwoji Migrant Fishermen à Anambra, au Nigéria, est inachevée en raison de la faiblesse 

des processus contractuels.” Photographie de PPDC
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Le processus ouvert d’octroi de 
contrats au sein du PGO
La plupart des membres du PGO ont tiré parti de la 

plateforme pour promouvoir le processus ouvert d’oc-

troi de contrats. Depuis la création du PGO en 2011, 

plus des trois quarts des membres ont pris au moins 

un engagement envers le processus ouvert d’octroi 

de contrats. Un peu plus de la moitié des membres du 

PGO participe activement au processus ouvert d’octroi 

de contrats (dans le cadre du plan d’action 2017 à 

2019 ou celui de 2018 à 2020).25 En effet, le processus 

ouvert d’octroi de contrats est aujourd’hui l’un des 

domaines de politique où le PGO est le plus actif. Sur 

le plan du contenu, ce sous-ensemble d’engagements 

du PGO a couvert divers sujets, allant de l’établisse-

ment de portails de données contenant de l’informa-

tion sur l’approvisionnement, à l’harmonisation des 

données sur les marchés avec la NDPMO.26

Selon le mécanisme d’évaluation indépendant (MEI), 

dont le rôle est d’évaluer la qualité et la mise en 

œuvre des engagements du PGO, les engagements 

concernant le processus ouvert d’octroi de contrats 

produisent de meilleurs résultats que tout autre 

processus.27 Plus de deux engagements de contrats 

ouverts sur cinq ont mené à des changements 

significatifs en matière de transparence de l’approvi-

sionnement, ce qui représente plus du double du taux 

d’engagements « réussis » dans l’ensemble.

Néanmoins, les engagements continuent à mettre 

l’accent sur la divulgation des renseignements plutôt 

que sur la participation des citoyens. Par exemple, 

aucun engagement en matière de marché ouvert n’a 

permis d’obtenir des gains importants sur le plan de la 

participation civique ou de la responsabilité publique. 

Comme le démontre clairement la section suivante, la 

prochaine étape consiste à susciter la participation des 

utilisateurs.

Les limites du processus ouvert 
d’octroi de contrats
Malgré l’efficacité relative des engagements relatifs au 

processus ouvert d’octroi de contrats dans le cadre du 

PGO, plusieurs domaines importants méritent d’être 

améliorés. La suite de cette section fournit une feuille 

de route qui permet l’évolution des réformes actuelles 

concernant le processus ouvert d’octroi de contrats. En 

particulier, les sections suivantes sont regroupées en trois 

principaux domaines de réforme suggérés :

• Participation des utilisateurs dans le domaine 
sectoriel;

• Divulgation des données de plus haute qualité;

• Autonomisation des femmes au moyen de processus 
ouverts d’octroi de contrats.

Participation des utilisateurs dans 
le domaine sectoriel

Pour de nombreux pays, il peut être plus facile 

d’améliorer l’utilisation des données sur les contrats en 

s’intéressant à un problème ou à un secteur particulier, 

du moins, dans un premier temps. Un autre moyen 

efficace d’obtenir plus de données consiste à travailler 

avec les parties prenantes d’un secteur particulier qui 

tentent de résoudre un ensemble de problèmes concrets 

ou de présenter des offres. Ce moyen peut aussi être 

plus rentable. Différents acteurs pourront s’exprimer 

sur des questions diverses, y compris par exemple les 

grands projets d’infrastructure, la construction d’hôpitaux 

ou le processus d’octroi de permis pour les contrats 

pétroliers. Surtout, la NDPMO est en harmonie avec les 

réformes menées dans le cadre de l’Initiative pour la 
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Source:  OGP commitment data, December 2018.60 (n=193).

transparence des industries extractives et de l’Initiative 

pour la transparence du secteur de la construction, 

et peut soutenir ces réformes, comme il est indiqué 

dans l’encadré « Leçons à tirer des réformateurs : Les 

arguments en faveur de contrats ouverts en matière 

d’infrastructures » plus loin.

En général, les membres du PGO adoptent une 

approche intersectorielle ou non précisée dans leurs 

réformes en matière de contrats ouverts. Seulement 

environ un engagement du processus ouvert d’octroi de 

contrats sur cinq renvoie à un domaine politique précis. 

Bien que la plupart des engagements concernant les 

contrats ouverts ne soient pas axés sur un secteur, ceux 

qui font référence à des secteurs précis ont tendance 

à traiter des questions relatives aux infrastructures et 

à l’environnement. Les secteurs les plus fréquemment 

suivis dans les engagements de contrats ouverts 

sont énumérés à la page suivante dans la figure 1, 

qui démontre que les infrastructures constituent la 

préoccupation sectorielle la plus commune. Il existe 

également un petit nombre d’engagements de contrats 

ouverts relatifs aux industries extractives, à la terre et à 

d’autres questions environnementales comme le climat. 

Un autre sous-ensemble d’engagements est axé sur la 

passation de marchés dans les services publics comme 

l’éducation, la santé et l’eau. Principalement, il n’existe 

aucun engagement en matière de contrats ouverts qui 

prenne explicitement en compte les enjeux relatifs au 

sexe.

Les procédures relatives aux contrats – et les risques 

qui y sont associés – varient considérablement d’un 

secteur à l’autre. Compte tenu de la disparité des poli-

tiques de passation des marchés entre les différents 

secteurs, une approche sectorielle de contrats ouverts 

est en mesure de cibler des domaines à haut risque. 

Par exemple, les données de l’Indice sur l’État de droit 

du World Justice Project à la figure 2 montrent que 

les experts des pays considèrent que les procédures 

d’appel d’offres sont plus rigides pour le secteur des 

travaux publics que pour celui de la santé. En particu-

lier, les experts juridiques ayant participé au sondage 

dans les pays membres du PGO ont observé des 

procédures d’appel d’offres plus formelles, malgré cer-

tains défauts, pour le secteur des travaux publics que 

pour celui de la santé publique.28 Les fonds consacrés 

aux infrastructures sont souvent considérablement 

plus élevés, ce qui est donc relativement bien reçu. 

Néanmoins, il souligne le message clé selon lequel les 

gouvernements peuvent entreprendre des évaluations 

des risques afin de déterminer les secteurs les plus ex-

posés à l’inefficacité et à la corruption dans leur pays, 

et planifier en conséquence les réformes relatives au 

processus ouvert d’octroi de contrats.

Tout comme les données ouvertes de manière plus 

générale, la seule publication de données sur les 

marchés est insuffisante. Pour apporter des amélio-

rations à la gouvernance, la divulgation des données 

doit répondre à plusieurs conditions fondamentales, 

FIGURE 1. De nombreux engagements en matière de contrats ouverts du PGO concernent les infrastructures

Nombre d’engagements du PGO

Sphère politique
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FIGURE 2. Les experts des pays membres du PGO considèrent que les procédures d’appel d’offres pour les 

travaux publics sont plus ouvertes que celles du secteur de la santé publique

Les experts ont choisi la déclaration qui se rapprochait le plus de leurs points de vue sur les marchés publics 
pour les travaux publics de grande envergure (aéroports, autoroutes, centrales électriques, etc.) et pour l’approvi-
sionnement en produits de santé publique (dépenses en médicaments, vaccins, équipement médical, bâtiments, 
etc.) dans leur pays. (n = 130)

Source: L’Indice sur l’État de droit du World Justice Project, 2017-2018, QRQ 46, QRQ 50.
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telles que la publicité et un espace réservé à la par-

ticipation civique. Pour que les données puissent être 

utilisées, elles doivent être portées à la connaissance 

du public et être utilisables. Dans certains cas, cela 

peut nécessiter le développement et la publication 

d’informations au moyen de portails situés dans un 

emplacement où les utilisateurs sont susceptibles de 

le trouver et de l’utiliser. (À titre d’exemple, les journal-

istes qui travaillent sur le système de santé pourraient 

vouloir consulter les données relatives à l’approvi-

sionnement dans le secteur de la santé sur le site 

Web de l’administration de l’hôpital. Par ailleurs, les 

organisations environnementales pourraient souhaiter 

voir les principaux contrats d’extraction sur le site du 

ministère des Mines.)29

FIGURE 3. La plupart des engagements en matière de contrats ouverts sont axés sur la divulgation 

d’informations
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Source: OGP commitment data, December 2018.61 (n=193)
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“Les citoyens surveillent la construction du Canal Seco, une nouvelle autoroute qui relie la mer des 

Caraïbes au Pacifique.” Photographie de CoST Honduras

LEÇONS À TIRER DES RÉFORMATEURS

Les arguments en faveur de contrats 
Ëêõ�ÚæÞ��Ä�Ãaæ¬ Ú���ɹ¬Ä£ÚaÞæÚê�æêÚ�Þ
]�½ËÄ�½��%ËÄ�Þ�ÃËÄ�æa¬Ú��¬Äæ�ÚÄaæ¬ËÄa½ɇ�½ɹ¬Ä�Ć�a�¬æ���Ä�Ãaæ¬ Ú��

d’infrastructure publique – mesurée par l’écart entre le niveau des 

investissements publics et la couverture/qualité de l’infrastructure 

résultante – avoisine les 30 %.30 En outre, environ un tiers seulement 

��Þ�×aüÞ�V&J�ËÄæ�Ã¬Þ��Ä�×½a���êÄ�×ÚË��ÞÞêÞ��ɹa××�½��ɹËąÚ�Þ�Ëêõ�Úæ��æ�

�ËÄ�êÚÚ�Äæ¬�½�×ËêÚ�½�Þ�æÚaõaêû�×ê�½¬�Þɇ��ËÃÃ��½��ÃËÄæÚ��½a�Ĉ¤êÚ��2.�=��

processus ouvert d’octroi de contrats peut permettre de résoudre ces 

×ÚË�½ Ã�Þ.��Ä�×aÚæ¬�ê½¬�Úɇ�½ɹ.Ä¬æ¬aæ¬õ��×ËêÚ�½a�æÚaÄÞ×aÚ�Ä����aÄÞ�½��Þ��æ�êÚ�

de la construction (CoST) est un mécanisme important de la mise en 

œuvre du processus ouvert d’octroi de contrats en infrastructure au 

moyen de la divulgation d’informations aux étapes clés du cycle de projet, 

d’un processus d’examen indépendant, d’un engagement de plusieurs 

parties prenantes et de canaux de responsabilité sociale.

Les engagements du PGO axés sur la mise en œuvre de la CoST ont déjà 

permis d’obtenir des résultats importants. Au Honduras, le gouvernement 

a��ËÃÃêÄ¬Ùê����Þ��ËÄÄ��Þ�×ÚËõ�ÄaÄæ����×Ú Þ����1000�×ÚË·�æÞ�

d’infrastructure, y compris des partenariats public-privé. En Ukraine, 

l’examen de plus de 120 contrats de réparation de routes publiques a permis 

�������½�Ú�×½êÞ¬�êÚÞ�×ÚË�½ Ã�Þɇ�æ�½Þ�Ùê����Þ�æÚaõaêû����Ãaêõa¬Þ��Ùêa½¬æ��

et des écarts de prix. Mais surtout, ces engagements ont entraîné une 

participation civique accrue et des changements politiques concrets.

Exemple : la participation communautaire a des répercussions positives au 

Malawi

Au Malawi, la CoST a mis en place plusieurs canaux permettant aux citoyens 

de faire part de leurs préoccupations concernant les projets d’infrastructure 

publique. Un service de messagerie SMS et des débats à la radio publique 

permettent aux citoyens de parler de leurs rétroactions et d’interroger les 

���¬��êÚÞ.�=a��Ë]c�Þɹ�Þæ��¤a½�Ã�Äæ��ąËÚ�������ÞêÞ�¬æ�Ú�½a�×aÚæ¬�¬×aæ¬ËÄ�

des médias au moyen de formations et de « prix pour les médias » qui 
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publiques. En ce qui concerne les retombées, la CoST du Malawi a permis de résilier un contrat relatif à 

une route publique comportant un travail de mauvaise qualité et une augmentation de prix. Ce résultat 

s’apparente à ce que la CoST a réalisé ailleurs, notamment en ce qui concerne la réparation d’un pont 

endommagé en Ukraine et la lutte contre la pollution environnementale sur un chantier de construction au 

Honduras.31

Facteurs essentiels pour 
augmenter l’utilisation des données 
relatives à l’octroi des contrats

+armoniser lɬoąre de données aõec les 
demandes des utilisateurs 

Les recherches antérieures montrent qu’il existe 

souvent un déséquilibre entre l’offre et la demande 

de données dans les pays membres du PGO.32 De 

nombreux pays développent en premier lieu des 

plateformes de données ouvertes, puis cherchent 

à susciter la participation des parties prenantes et à 

encourager l’utilisation de ces données. Au contraire, 

l’identification et la consultation des parties prenantes 

avant la mise au point d’une nouvelle plateforme de 

passation de marchés peuvent permettre d’adapter les 

informations divulguées aux besoins des utilisateurs. 

Par exemple, dans le cadre de son dernier plan d’action 

du PGO, le gouvernement des États-Unis a collaboré 

avec des journalistes d’enquête et des organisations 

de la société civile lors de la conception d’un nouveau 

portail de données sur les dépenses afin de garantir un 

produit final utile et utilisable. Comme résultat final, les 

données et le site Web (www.usaspending.gov) ont été 

mis au point avec deux pistes parallèles : une pour le 

grand public et une pour les enquêteurs.33

Il est important de se rappeler que la consultation des 

utilisateurs donne lieu à de meilleures données, et pas 

nécessairement plus de données. L’établissement des 

priorités est important et la participation des utilisateurs 

finaux aux premières étapes de la réforme peut aider 

les gouvernements à déterminer les champs de 

données les plus essentiels pour la publication.

Rendre les données sur les contrats 
exploitables

L’utilisation des données repose sur l’accès des 

utilisateurs à des données utilisables et exploitables. 

Cela nécessite souvent la traduction des données 

brutes sur les contrats en de nouveaux formats 

qui permettent de mieux comprendre différents 

publics. L’établissement et le suivi des indicateurs de 

performance clés, par exemple, peuvent permettre 

aux utilisateurs de mesurer les progrès réalisés sur 

des résultats précis. Les indicateurs possibles incluent 

le pourcentage de nouveaux fournisseurs ayant fait 

une soumission, le pourcentage total des économies 

réalisées et le pourcentage de contrats exécutés 

dans les délais prescrits. De nombreuses ressources 

pertinentes existent déjà. Le PGO a préparé une liste 

d’indicateurs correspondant à l’utilisation finale des 

données sur les contrats,34 ainsi que des conseils sur 

la meilleure manière de les relier aux données dans 

le format NDPMO.35 Le PGO a également élaboré des 

guides de l’utilisateur,36 un répertoire des outils37 ainsi 

qu’un nouvel outil de collecte et d’analyse des données 

NDPMO.38

Afin d’aborder la question d’intégrité publique en 

particulier, l’intégration de systèmes d’alerte rouge 

peut également rendre les données plus exploitables 

pour les utilisateurs. Ces outils, tels que ceux mis au 

point par Development Gateway en collaboration avec 

le PGO, peuvent permettre de détecter les risques de 

corruption au moyen de données d’approvisionnement 

brutes.39 À titre d’exemple, depuis fin octobre 

2018, le service public de l’Ukraine procède à une 

vérification automatique des offres dans le système 

d’approvisionnement en ligne, en se basant sur 35 

indicateurs de risque.40 L’intégration de ce type d’outils 

dans les systèmes existants est beaucoup plus facile 

lorsque les données d’approvisionnement sous-

jacentes se présentent déjà dans un format normalisé 

tel que celui de la NDPMO. Les signaux d’alarme 

sont également plus utiles si les données sont mises 

à jour de manière proactive (et régulière). Sans un 

engagement en vue d’une mise à jour rapide, l’analyse 

sera difficile.
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Rendre les données interexploitables

Un autre moyen important de rendre les données sur 

les approvisionnements plus exploitables consiste à 

les associer à des secteurs gouvernementaux clés. 

Par exemple, les données relatives aux contractants 

sont plus utiles lorsqu’elles sont liées à des registres 

de propriété effective ou à des portails qui suivent 

les grands projets d’infrastructure. De même, les 

données concernant les dépenses relatives aux 

contrats dressent un portrait plus complet lorsqu’elles 

sont liées aux données budgétaires et aux dépenses 

réelles du gouvernement.41 Comme le reconnaît l’OCP 

(Open Contracting Partnership – Partenariat pour 

des contrats ouverts), c’est pour cette raison que 

l’utilisation d’identificateurs uniques dans les données 

d’approvisionnement (telles qu’elles sont incluses dans 

le système de la NDPMO) est absolument essentielle.42 

Recueillir les rétroactions et fermer les 
boucles de rétroaction  

Les gouvernements doivent établir des mécanismes 

de rétroaction clairs et des possibilités pour le public 

d’agir sur les données d’approvisionnement divulguées, 

par exemple en déposant des plaintes, en signalant 

les irrégularités ou en proposant des améliorations. 

Idéalement, ces mécanismes seraient institutionnalisés 

et permettraient une interaction entre le gouvernement, 

la société civile et le secteur privé, aussi bien au sein 

des secteurs qu’entre ceux-ci. Il est peut-être encore 

plus important de noter que les gouvernements doivent 

fermer la boucle de rétroaction en répondant aux 

rétroactions reçues et en y donnant suite. Un contrôle 

efficace et une participation continue des utilisateurs 

exigent que les organismes de surveillance tiennent 

les fonctionnaires responsables au moyen de sanctions 

ou d’autres amendes en réponse à un comportement 

inapproprié. La plate-forme DoZorro mise en évidence 

dans l’encadré à la page suivante constitue un exemple 

de plateforme qui encourage l’utilisation de données 

sur les contrats ouverts pour obtenir des résultats.
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Renforcer l’autonomie des citoyens en tant 
que chiens de garde en Ukraine
�×Ú Þ�½��½aÄ��Ã�Äæ�Ú�êÞÞ¬����½a�×½aæ�£ËÚÃ���ɹa××ÚËõ¬Þ¬ËÄÄ�Ã�Äæ�

électronique ProZorro en 2015, l’Ukraine a lancé DoZorro en novembre 

2016��aÄÞ�½���a�Ú�����ÞËÄ�×½aÄ��ɹa�æ¬ËÄ��ê�V&J�×ËêÚ�2016ɬ2018.43 

DoZorro est une plateforme de surveillance des marchés publics 

qui permet aux citoyens de soumettre leur rétroaction, notamment 

en signalant d’éventuelles irrégularités et les infractions dans le 

secteur des marchés publics. Selon le gouvernement, plus de 700 

000 utilisateurs ont visité le site Web depuis son lancement et ont 

Þ¬¤Äa½��×Ú Þ����74�000�×Ú�Ë��ê×aæ¬ËÄÞɇ��ËÄæ�20�000��ËÄ��ÚÄa¬�Äæ���Þ�

¬Ä£Úa�æ¬ËÄÞ�Ú��½½�Þ�aêû�Ú ¤½�Þ��æ�×Ú¬Ä�¬×�Þ���Þ�ÃaÚ�©�Þ�×ê�½¬�Þ.44

]êÚæËêæɇ�½��¤Ëêõ�ÚÄ�Ã�Äæ�a�×Ú¬Þ���Þ�Ã�ÞêÚ�Þ��ËÄ�Ú æ�Þ�×ËêÚ��ËÄÄ�Ú�

suite à la rétroaction des citoyens, notamment en lançant des appels aux 

ËÚ¤aÄ�Þ�����ËÄæÚÎ½�ɇ��Ä�ÃË�¬ĈaÄæ�½�Þ�ËąÚ�Þ��æ��Ä�ËêõÚaÄæ���Þ��ÄÙê�æ�Þ�

formelles.45 Ainsi, le gouvernement a créé un environnement favorable 

pour répondre aux plaintes des utilisateurs. Aujourd’hui, un groupe 

���ÞêÚõ�¬½½aÄ���Ú���ÃÃ�Äæ�£ËÚÃ��Þɹ�ąËÚ���a�æê�½½�Ã�Äæ����ËÄ��õË¬Ú�

��Þ�×Ë½¬æ¬Ùê�Þ�Ùê¬�aÃ�½¬ËÚ�Äæ��aõaÄæa¤��½a�Úa×¬�¬æ���æ�½ɹ�Ć�a�¬æ���ê�

×ÚË��ÞÞêÞ��ɹa××½¬�aæ¬ËÄ.�VaÚa½½ ½�Ã�Äæɇ�½ɹËÚ¤aÄ¬Þaæ¬ËÄ�cÚaÄÞ×aÚ�Ä�ü�

.Äæ�ÚÄaæ¬ËÄa½��Ä�gºÚa¬Ä���ą��æê����Þ�×ÚË¤Ú Þ�ÞêÚ�½ɹêæ¬½¬Þaæ¬ËÄ��ɹËêæ¬½Þ�

æ��©ÄË½Ë¤¬Ùê�Þ��aÞ�Þ�ÞêÚ�½ɹ¬Äæ�½½¬¤�Ä���aÚæ¬Ĉ�¬�½½��Ùê¬�Ú�õ ½�Äæ�½��

potentiel de l’automatisation de la surveillance des risques d’infraction.

Photographie du Cabinet des ministres de l’Ukraine
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Divulguer des données de meilleure 
qualité sur les contrats

La facilité d’utilisation des données sur les contrats en 

ligne constitue un obstacle contraignant. Pour obtenir 

des résultats grâce à la publication des données sur 

les contrats, il est important de s’assurer que ces 

données sont utilisables. Selon le Baromètre des 

données ouvertes de la Web Fondation, les pays du 

PGO obtiennent de bons résultats en ce qui concerne 

la collecte et la divulgation d’informations sur les 

contrats. Ces résultats sont moindres en ce qui con-

cerne la facilité d’utilisation des données, telles que la 

rapidité et la lisibilité par machine. Comme le montre 

la figure 4  ci-dessous, tous les pays PGO recueillent 

actuellement des informations sur les contrats. Plus de 

quatre pays du PGO sur cinq publient ces informations 

en ligne, quel que soit leur format. Cependant, environ 

un tiers seulement des pays du PGO publient des 

informations sur les contrats dans un format lisible par 

machine, ce qui faciliterait leur utilisation.

Le caractère exhaustif de l’information est également 

essentiel. Bien que l’exhaustivité des informations 

sur les contrats soit difficile à mesurer, il s’agit d’un 

indicateur clé de la qualité de l’information. Certaines 

mesures peuvent être prises pour s’assurer que des 

règles et un processus sont en place pour veiller à ce 

que la divulgation reste la norme. Les « Principes de 

transparence commerciale dans l’attribution des con-

trats publics » peuvent constituer un point de départ 

marquant.46 (voir l’encadré « Directives et normes :  

principes de transparence commerciale dans l’attribu-

tion des contrats publics » à la page suivante.)

FIGURE 4. La plupart des pays OGP publient des données sur les contrats, mais la lisibilité par machine reste 

un défi

Source: Baromètre des données ouvertes, 4e édition et édition Leaders, 2017-2018.47 (n = 65)
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DIRECTIVES ET NORMES

Principes de transparence commerciale dans l’attribution des 
contrats publics48  

Transparence par conception

1. Les contrats du secteur public doivent faire 

preuve de transparence et dɬeĆcacité. 

2. La publication complète du contrat doit être 

la norme.

3.  =es renseignements nécessaires pour 

vérifier la rentabilité doivent �tre divulgués.

Exceptions dans l’intérêt du public

4. Les renseignements ne doivent être 

caviardés que pour des raisons de 

sensibilité commerciale lorsque lɬintér�t 

du public à ne pas divulguer des 

renseignements l’emporte sur le besoin de 

les divulguer.

5.  =e crit re de lɬintér�t public devrait tenir 

compte de l’ensemble des avantages 

économiques du partage dɬinformations 

commercialesȼ ainsi que des arguments en 

faveur de la responsabilité et du droit du 

public à lɬinformation. 

6.  Le motif du caviardage doit clairement être 

indiqué.

7.  Les gouvernements doivent fournir aux 

entités publiquesȼ aux organismes et aux 

entreprises des directives claires sur la 

publication des contrats et sur les cas où 

des informations peuvent �tre exemptées 

de l’obligation de publication pour des 

raisons de sensibilité commerciale.

Un processus clair et rigoureux

8. =orsque le caviardage est potentiellement 

autoriséȼ il devrait exister un processus 

clair permettant de déterminer les sections 

caviardéesȼ les raisons de ce processusȼ la 

durée et les procédures dɬappel.

9.  gn süst me garantissant que les contrats 

et les informations sur les contrats sont 

divulgués dans la pratique doit �tre mis en 

place.

10. =orsque des dérogations à la divulgation 

des informations sont accordées pour 

des raisons de sensibilité commercialeȼ 

cela devrait constituer un motif pour un 

examen plus rigoureux au moyen d’autres 

mécanismes de surveillance.

 “Métro de Buenos Aires” Photographie de Hernán Piñera, Flickr
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FIGURE 5. Peu de pays PGO respectent les éléments clés de la divulgation de données ouvertes en ce qui 

concerne les contrats

Des améliorations importantes sont possibles pour 

d’autres aspects clés des données ouvertes. Outre 

la lisibilité par machine, d’autres éléments importants 

des données ouvertes, tels qu’ils sont présentés dans 

la définition ouverte énoncée par Open Knowledge 

International, sont :49 les données doivent être gratuites, 

téléchargeables en une seule fois et sous licence libre. 

La figure 5 ci-dessous montre le niveau de rendement 

des pays du PGO en ce qui concerne ces mesures 

pour ce qui est de la divulgation des données sur les 

contrats. L’analyse démontre que le coût des données 

ne constitue pas un problème généralisé. Au contraire, 

les problèmes de licences ouvertes et de télécharge-

ments en masse sont beaucoup plus courants. La barre 

la plus en dessous du graphique montre que seulement 

environ un pays PGO sur dix respecte toutes ces 

exigences clés en matière de données ouvertes. Selon 

cette définition, le baromètre des données ouvertes 

indique que seuls sept pays du PGO divulguent des 

données sur les contrats ouverts.

En ce qui concerne la couverture des données, il est 

possible d’élargir la portée au-delà de l’approvisionne-

ment. Bien que les pays doivent s’efforcer davantage 

de couvrir l’ensemble des contrats publics, y compris 

les biens, les services et les infrastructures, ils devront 

également ouvrir leurs contrats aux partenariats 

public-privé et aux concessions ou licences de grande 

envergure, y compris les contrats pétroliers et gaziers 

(conformément à l’Initiative pour la transparence des 

industries extractives).

Source: Baromètre des données ouvertes, 4e édition et édition Leaders, 2017-2018.50 (n = 65)
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Autonomisation des femmes au 
moyen de processus ouverts 
d’octroi de contrats
Les femmes sont largement exclues des processus 

d’approvisionnement public. Bien que les marchés 

publics représentent 15 % du PIB mondial, le Centre 

du commerce international (CCI) estime que les 

entrepreneuses ne décrochent que 1 % des contrats 

publics mondiaux.51 Le CCI indique que l’accès 

limité aux informations sur les offres, le manque de 

compréhension des procédures et la difficulté à 

répondre aux exigences constituent des obstacles 

importants pour les entrepreneuses.52 La politique en 

matière d’approvisionnement public représente donc 

un outil important que les gouvernements peuvent 

utiliser pour activement promouvoir l’égalité entre les 

sexes.

Une plus grande participation des femmes à 

l’approvisionnement public représente une bonne 

décision sur le plan financier. L’élargissement de 

l’accès des femmes aux marchés publics peut avoir 

des retombées importantes sur l’économie. Par 

exemple, les entrepreneuses réinvestissent jusqu’à 

90 % de leurs revenus dans leur famille et leur 

communauté, contre 35 % pour les hommes, ce qui 

justifie le rôle des entreprises gérées par des femmes 

en tant que moteur important de la croissance.53 Les 

entreprises appartenant à des femmes ont également 

tendance à employer plus de femmes que d’hommes 

(40 % de ces entreprises emploient en majorité des 

femmes).54 Par ailleurs, l’inclusion des femmes dans 

le processus d’octroi de contrats peut influencer la 

mise en œuvre d’un projet, en particulier dans les 

situations où les femmes sont touchées de manière 

disproportionnée, comme le déplacement.55 

BON À SAVOIR

��ĈÄ¬Ú�½�Þ�ɱ��ÄæÚ�×Ú¬Þ�Þ�
appartenant à des femmes »

�ien que les définitions varient dɬun 

contexte à lɬautreȼ il est essentiel que 

cellesɟci mettent en relief le fait que 

l’entreprise appartient directement à une 

femmeȼ ainsi que le fait quɬelle la dirige 

au quotidien. Par exempleȼ aux �tatsɟ

Unis, une petite entreprise appartenant 

à une femme est définie comme une 

entreprise dont Ǽɐ la part représentée et 

contrÎlée par une ou plusieurs femmes 

propriétaires de citoüenneté américaine 

est d’au moins 51 % et 2) des femmes 

sɬoccupent de la gestion quotidienne des 

opérations et prennent des décisions 

à long terme. =es définitions devraient 

également �tre uniformes dans tous 

les organismes gouvernementaux afin 

de garantir la pertinence des données 

recueillies.
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Comment démarrer : collecte 
et divulgation de données et 
participation des citoyens

Collecte et divulgation de données

Il existe un manque général de données sur les 

contrats ventilées selon le sexe,56 ce qui peut rendre 

difficile la détermination du degré d’efficacité avec 

lequel les entreprises appartenant à des femmes par-

ticipent au processus d’octroi de contrats du secteur 

public. En conséquence, l’une des premières étapes 

les plus importantes consiste à recueillir et à divulguer 

de meilleures données concernant les entreprises ap-

partenant à des femmes. (Voir l’encadré « Bon à savoir 

: Définir les entreprises appartenant à des femmes » 

pour les définitions.) Les données sur les questions 

fondamentales ci-dessous constitueraient une base 

de référence importante et permettraient d’évaluer 

l’ampleur du problème :

• Combien d’entreprises appartenant à des femmes 

sont établies dans le pays ou la région?

• Combien d’entreprises appartenant à des 

femmes sont enregistrées comme fournisseur du 

gouvernement?

• Combien d’entreprises appartenant à des 

femmes soumettent des offres pour des contrats 

gouvernementaux?

• Combien d’entreprises appartenant à des femmes 

reçoivent des contrats?

• Quel pourcentage des dépenses 

d’approvisionnement est attribué aux entreprises 

appartenant à des femmes?

•  Combien d’entreprises appartenant à des femmes 

sont préqualifiées pour être inscrites sur les listes de 

fournisseurs accrédités?57
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Contrats inclusifs à Elgeyo-Marakwet, 
Kenya
�¬�Ä�Ùê��½��×ÚË¤ÚaÃÃ���ê�;�Äüa�Ú�½aæ¬£���½ɹa�� Þ�aêû�ÃaÚ�©�Þ�×ê�½¬�Þ�

(AGPO)58 exige que 30 % des marchés publics soient octroyés aux femmes, 

aux jeunes et aux personnes handicapées, ces groupes rencontrent 

æËê·ËêÚÞ���Þ�Ë�Þæa�½�Þ�¬Ã×ËÚæaÄæÞ�ɚ�ËÄ��ÚÄaÄæ�½��ĈÄaÄ��Ã�Äæ��æ�

l’expertise) dans ce secteur. Malheureusement, les entrepreneurs véreux 

�Ä�ËÄæ�×ÚËĈæ���Ä�aüaÄæ�Ú��ËêÚÞ�����Þ�ÃaÄ�aæa¬Ú�Þ�×ËêÚ�æ¬Ú�Ú�×ÚËĈæ����½a�

politique du programme AGPO.59 

VËêÚ�Ú�ÞËê�Ú����Þ�×ÚË�½ Ã�Þɇ��aÄÞ�½���a�Ú�����ÞËÄ�×Ú�Ã¬�Ú�×½aÄ��ɹa�æ¬ËÄ�

pour le PGO en 2017, le gouvernement du comté a organisé une formation 

��Þæ¬Ä���aêû�¤ÚËê×�Þ��ɹ¬Äæ�Ú�æÞ�Þ×��¬aêûɇ�ü��ËÃ×Ú¬Þ�½�Þ�£�ÃÃ�Þɇ�½�Þ�·�êÄ�Þ�

�æ�½�Þ�×�ÚÞËÄÄ�Þ�©aÄ�¬�a×��Þɇ�ÞêÚ�½a�ÃaÄ¬ Ú���ɹa�����Ú�aêû�ÃaÚ�©�Þ�×ê�½¬�Þ.�

���æÚaõa¬½�Þ��×ËêÚÞê¬æ��aÄÞ�½��×½aÄ��ɹa�æ¬ËÄ��Ä��ËêÚÞ�2018ɬ2020ɇ��aÄÞ�½�Ùê�½�

le gouvernement s’engage à mettre en œuvre plusieurs politiques visant à 

impliquer davantage le public dans le processus d’octroi de contrats et, en 

×aÚæ¬�ê½¬�Úɇ���½êææ�Ú��ËÄæÚ��½�Þ�a�êÞ��ê�×ÚË¤ÚaÃÃ���&VJ�aĈÄ�Ùê����Þ�¤ÚËê×�Þ�

�ɹ¬Äæ�Ú�æÞ�Þ×��¬aêû�×ê¬ÞÞ�Äæ�æ¬Ú�Ú�×½�¬Ä�Ã�Äæ�×aÚæ¬���Þ�Ë��aÞ¬ËÄÞ����ÃaÚ�©�.

Photographie d’Elgeyo-Marakwet du Partenariat pour Gouvernement Ouvert
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Bien que la ventilation des données sur les contrats des 

entreprises appartenant à des femmes soit une première 

étape fondamentale, une décomposition plus poussée 

de ces données fournirait des renseignements sup-

plémentaires. Par exemple, désagréger les entreprises 

appartenant à des femmes par nouvelles entreprises par 

opposition aux entreprises existantes ou selon le statut 

minoritaire ou de groupe protégé pourrait permettre de 

mesurer le succès des efforts de sensibilisation ciblés 

au fil du temps. De même, il serait utile d’assurer le suivi, 

la qualité de la mise en œuvre, ainsi que la répartition 

des contrats principaux par rapport aux contrats de 

sous-traitance octroyés à des femmes. (Voir « Leçons 

à tirer des réformateurs : Octroi des contrats inclusifs à 

Elgeyo-Marakwet, Kenya » à la page précédente pour un 

exemple de pratiques du PGO.)

Susciter la participation des citoyens pour 
concevoir des politiques tenant compte des 
seûospécificités

Au-delà de la divulgation de données sur la participation 

des entreprises appartenant à des femmes à l’appro-

visionnement public, les gouvernements pourraient 

impliquer les groupes de femmes entrepreneuses et la 

société civile en général dans l’élaboration de politiques 

d’octroi des contrats qui tiennent compte des sexospéci-

ficités. Les gouvernements sont en mesure de mettre en 

œuvre diverses réformes pour remédier au faible niveau 

de participation des femmes dans les marchés publics, 

comme l’établissement d’objectifs ou de cibles obliga-

toires, l’instauration de préférences pour les entreprises 

appartenant à des femmes ou la mise en œuvre de 

programmes de renforcement des capacités. Quelle que 

soit la politique adoptée, les gouvernements doivent 

collaborer activement avec la société civile, les groupes 

de femmes d’affaires en particulier, afin de s’assurer 

que les politiques tiennent compte des défis particuliers 

rencontrés par les entrepreneuses lorsqu’elles tentent 

d’accéder aux marchés publics.

Étant donné que l’accès limité à l’information est 

un obstacle majeur pour les entrepreneuses, les 

gouvernements pourraient également consacrer des 

ressources à la sensibilisation aux occasions de marchés 

et aux instructions sur les procédures de présentation 

des offres. Bien que ces informations puissent être 

disponibles en ligne sur des plateformes d’octroi de 

contrats publics, le partage d’informations directement 

avec des organisations professionnelles de femmes et 

d’autres associations peut être un moyen plus efficace 

pour surmonter les obstacles fréquemment rencontrés, 

comme l’absence d’accès à Internet. (Voir « Leçons 

tirées des réformateurs : Octroi des contrats inclusifs 

à Elgeyo-Marakwet, Kenya » et « Leçons tirées des 

réformateurs : Utilisation de données sur les entreprises 

appartenant à des femmes en Albanie », pour des 

exemples de pratiques du PGO.)

 “Une réunion des défenseurs des entreprises appartenant à des femmes se réunit pour discuter des progrès réalisés en matière de 

contrats ouverts.” Photographie de l’Institut des sciences albanais
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Utilisation des données sur les entreprises 
appartenant à des femmes en Albanie
�Ä�2016ɇ�½ɹ.ÄÞæ¬æêæ�a½�aÄa¬Þ���Þ�Þ�¬�Ä��Þ�ɚ�.]ɛɇ�½ɹêÄ����Þ�ËÚ¤aÄ¬Þaæ¬ËÄÞ����

la société civile mobilisées dans le processus du PGO en Albanie, a mené 

une étude utilisant des données sur les entreprises appartenant à des 

£�ÃÃ�Þ.��ɹa×Ú Þ���ææ���æê���Ɇ

• Les entreprises appartenant à des femmes en Albanie reçoivent 5 

% des contrats municipaux, soit seulement 3,2 % de l’ensemble de 

l’approvisionnement municipal;

• =�Þ��ËÄæÚaæÞ�aææÚ¬�ê�Þ�aêû��ÄæÚ�×Ú�Ä�êÞ�Þ�ËÄæ�æ�Ä�aÄ������æÚ��×½êÞ�

rentables;

• Les grandes municipalités attribuent principalement des contrats de 

moindre valeur à des entreprises appartenant à des femmes;

• Onze municipalités n’ont octroyé aucun contrat à des entrepreneuses.

En mars 2017, l’AIS a organisé un débat public avec la participation 

des experts des gouvernements et de la société civile sur les moyens 

���Ú�½�õ�Ú�½�Þ���ĈÞ�aêûÙê�½Þ�ÞËÄæ��ËÄ£ÚËÄæ��Þ�½�Þ��ÄæÚ�×Ú¬Þ�Þ�

appartenant à des femmes et de débattre d’une série de nouvelles 

initiatives gouvernementales axées sur le soutien aux entrepreneuses. 

Ainsi, l’analyse des données accessibles au public sur les entreprises 

appartenant à des femmes a établi des bases de référence importantes, 

permis aux parties prenantes de suivre le rendement des institutions 

gouvernementales individuelles et faciliter une discussion plus éclairée 

sur les moyens d’accroître la participation des femmes aux marchés 

publics.62
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Vrincipauû 
éléments
La transparence en matière de propriété effective représente 

désormais un moyen essentiel de lutter contre la corruption, 

d’enrayer les flux financiers illicites et de lutter contre l’évasion 

fiscale. En réponse, des gouvernements variés comme le 

Danemark, le Kenya, le Nigéria et le Royaume-Uni se sont 

engagés à publier des informations sur la propriété effective.1 

Cependant, comparés aux membres plus importants du PGO, 

très peu parmi ces pays ont pris des engagements à ce jour. 

À l’avenir, les nouveaux engagements en matière de propriété 

effective devront pouvoir résoudre quatre problèmes clés :

• =e renforcement des eûi¤ences en matière de 

diõul¤ation.  Il est fondamental de renforcer les exigences

légales et réglementaires sous-jacentes relatives à la

divulgation de différents types de propriété dans divers

mécanismes juridiques pour assurer des processus plus

efficaces et transparents.

• =ɬamélioration de lɬintereûploita�ilité de 

lɬinformation. L’application de normes communes telles

que la norme de données sur la propriété effective et

la liaison des informations sur la propriété avec d’autres

domaines politiques peuvent permettre de faire le suivi de

l’argent et des actifs de différents secteurs et juridictions.

• =a õérification des informations enre¤istrées.  Les

données ouvertes sur la propriété effective, combinées à

des systèmes de vérification robustes, permettent d’assurer

des données précises et utilisables.

• =a participation des citoüens au suiõi et � la 

responsa�ilisation.  Des canaux de responsabilisation

informels et formels permettent aux citoyens d’utiliser

activement les données relatives à la propriété pour déceler

des réseaux de corruption.
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La création d’entreprises est un moyen simple et eĆcace pour dissimuler 

une identité. Dans la plupart des pays, une entreprise peut être créée 

sans divulguer l’identité de la personne qui contrÎle ou tire profit de l’activité, 

c’est-à-dire du propriétaire effectif. Les criminels peuvent assigner des 

actionnaires « désignés » afin que ceux-ci figurent sur des documents 

oĆciels, désigner d’autres entités juridiques comme « propriétaires », créant 

ainsi une cha°ne d’entreprises, souvent transfrontalières, qu’il est diĆcile 

pour les enquêteurs de localiser. Par exemple, il a fallu deux ans et demi aux 

autorités pour rassembler suĆsamment de preuves de détournement de 

fonds contre l’ancien banquier ;aāaºhaāaºh, Muºhtar Ablyaāov,2 qui avait 

utilisé une chaîne de huit entreprises pour dissimuler ses crimes.

Les entreprises anonymes sont souvent utilisées pour masquer la 

corruption. Selon la Banque mondiale, environ 70 % des cas de corruption 

les plus importants enregistrés entre 1980 et 2010 concernaient des 

sociétés anonymes.3 Aux États-gnis seulement, les autorités ont estimé 

que 300 milliards de dollars g] étaient générés chaque année sous forme 

de revenus illicites et d’activités non assujetties à l’impÎt sur le revenu, 

principalement en raison de l’abus de structures d’entreprises.4 Ces 

structures peuvent également être utilisées pour dissimuler des rapports 

illicites entre des représentants du gouvernement et des entreprises qui 

participent aux processus lucratifs d’approvisionnement public. D’après les 

estimations, les gouvernements à l’échelle mondiale dépensent chaque 

année 9,ȁ billions de dollars g] dans les processus d’approvisionnement 

public et 25 % de cette somme pourraient être perdus à cause de la 

corruption ou de la fraude.5 

Des structures d’entreprise complexes sont également utilisées pour 

l’évasion fiscale et le blanchiment d’argent. Comme l’illustrent les Panama6 

Papers et les Paradise Papers,7 des structures d’entreprise complexes 

permettent aux particuliers de transférer des fonds d’un pays à l’autre sans 

alerter les autorités fiscales. De telles structures peuvent être utilisées pour 

Photographie de Rawpixel.com, Adobe Stock



RAPPORT MONDIAL DU PGO     PREMIÈRE ÉDITION

BON À SAVOIR

Propriété de l’entreprise 101

Xuɬestɟce quɬun ɤ propriétaire réel ɥ (ou 

propriétaire eąectif)ɂ

Un propriétaire réel est la personne (ou les 

personnes) qui possède(nt), contrôle(nt) ou 

bénéficieɏntɐ ultimement dɬune entité ɏou de 

toute autre forme de mécanisme juridique). 

Il convient de noter que le propriétaire réel 

peut différer du propriétaire légal de la sociétéȼ 

cɬestɟàɟdire de la personne p©üsique ou morale 

qui détient directement lɬentité. �ien que les 

deux puissent être identiques, ils peuvent 

également différer dans le cas dɬune petite 

entreprise comprenant un seul propriétaire. En 

réalitéȼ dans le cas de structures dɬentreprise 

complexes et opaques, les propriétaires 

légaux sont souvent des entreprises ou des 

individus avec peu de contrÎle effectif. �ans 

ces casȼ un ensemble de propriétaires légaux 

peut dissimuler le propriétaire réelȼ cɬestɟàɟ

dire lɬindividu au bout de la c©a°neȼ celui qui 

contrÎle ultimement lɬentité.

Xuɬestɟce quɬune ɤ société pr�teɟnom ɥɂ

=es sociétés pr�teɟnom sont des entités 

juridiques qui ne sont pas opérationnelles et 

ne détiennent pas dɬactifs ou de personnel. 

]i ces structures dɬentreprise ont souvent 

des fonctions légitimesȼ elles représentent 

également un tüpe attraüant de société 

anonüme pour les blanc©isseurs dɬargentȼ 

qui peuvent les utiliser en combinaison 

avec dɬautres tec©niques ɏsouvent légalesɐ 

pour dissimuler leur identité aux autorités 

gouvernementales et pour ac©eminer des 

fonds auɟdelà des fronti res.

“Entre 2010 et 2014, des criminels russes ont utilisé la Deutsche Bank pour transférer de l’argent dans le système financier 

occidental. L’argent impliqué pourrait atteindre 80 milliards de dollars, estiment les détectives.” Photographie de  Deutsche 

Bank

blanchir de l’argent de source illicite ou réduire le fardeau fiscal de l’entreprise. En ce 

qui concerne les secteurs pétrolier, gaāier et minier, la perte de ces recettes fiscales 

pour un pays peut rapidement augmenter. Selon les estimations, 1 billion de dollars 

g] en recettes fiscales perdues sont détournés de pays en développement au moyen 

de sociétés fictives qui dissimulent leurs propriétaires effectifs.8 (Voir « Bon à savoir 

Propriété de l’entreprise 101 » à la page suivante pour les définitions.)
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=es ar¤uments en faõeur de la 
transparence relatiõe � la propriété 
eąectiõe
La publication de registres contenant des 

renseignements sur les propriétaires réels contribue 

à faire la lumière sur les structures secrètes 

des entreprises pouvant être exploitées pour 

le blanchiment des produits de la corruption, la 

dissimulation des conflits d’intérêts, l’obtention 

de contrats gouvernementaux lucratifs de façon 

inappropriée et l’évasion fiscale. La création d’un 

registre ouvert, conçu et exécuté au moyen de 

données ouvertes constitue un outil essentiel pour 

permettre aux gouvernements d’atteindre divers 

objectifs, comme ceux présentés ci-dessous.1  

La transparence relative à la propriété véritable 

permet d’améliorer le recouvrement des impôts 

en s’attaquant à l’évasion fiscale. Selon certaines 

estimations, les Panama Papers, qui ont révélé 

l’identité des véritables propriétaires de diverses 

sociétés prête-nom, ont permis aux autorités partout 

dans le monde de percevoir plus de 500 millions de 

dollars US d’impôts et de pénalités non payés, et à 

poursuivre les coupables.9 Par exemple, le ministère 

de la Justice américain a inculpé quatre accusés 

liés au cabinet d’avocats impliqué dans les Panama 

Papers pour avoir aidé des personnes à se soustraire 

à l’impôt américain au moyen de sociétés prête-nom.10 

Les gouvernements peuvent en tirer un avantage 

considérable en identifiant ces fonds cachés et en 

prélevant des taxes. Dans le cas des pays africains, 

l’ONU et l’Union africaine ont estimé que les pays 

de tout le continent pourraient gagner 50 milliards 

de dollars US chaque année en endiguant les flux 

financiers illicites, favorisés par les sociétés prête-

nom.11 

Les données publiques concernant les propriétés 

véritables permettent aux citoyens de demander des 

comptes aux sociétés. Les journalistes du Mexique,12 

de l’Afrique du Sud13 et d’ailleurs se sont servis des 

lois sur l’information et des données ouvertes pour 

dénoncer les actes répréhensibles présumés, mais 

ils ne sont pas en mesure de mener à bien leur travail 

sans l’accès aux preuves claires de l’identité des 

propriétaires. Pour cette raison, il est important de 

posséder des renseignements sur les propriétaires 

réels accessibles à tous, et pas uniquement aux 

organismes chargés de l’application de la loi. Par 

exemple, en Slovaquie, les renseignements sur la 

propriété des entreprises publiques ont permis aux 

médias et aux organismes de surveillance de signaler 

une soumission irrégulière émanant d’une entreprise 

ayant obtenu de nombreux contrats gouvernementaux 

lucratifs, ce qui a entraîné une amende de la part du 

Bureau des marchés publics.

En outre, les informations publiques sur les 

propriétaires réels facilitent la lutte contre la corruption 

et le blanchiment d’argent, conformément aux 

directives mondiales, régionales et nationales relatives 

à la lutte contre le blanchiment d’argent, telles que 

la cinquième directive antiblanchiment de l’UE.14 

Cela peut notamment être important dans le secteur 

de l’immobilier, où il est essentiel d’identifier les 

activités de blanchiment d’argent dans les principales 

capitales.15

Les registres publics de la propriété véritable sont 

également avantageux sur le plan financier. Une 

analyse coûts-avantages commandée par le ministère 

du Trésor du Royaume-Uni en 2002 a recommandé 

de mettre en place un registre public, car il est estimé 

(de façon prudente) que cela entraînerait des gains 

d’au moins 30 millions de livres sterling dans d’autres 

secteurs du gouvernement, dépassant de loin tous les 

coûts supplémentaires.16 En publiant des informations 

pouvant être utilisées au-delà des frontières, les 

renseignements sur la propriété véritable peuvent 

également réduire les coûts pour les enquêteurs.

Les registres publics relatifs à la propriété véritable 

permettent également aux sociétés et aux 

gouvernements de s’acquitter de leurs obligations 

en matière de diligence raisonnable et de gestion 
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des risques. Pour les entreprises, les renseignements 

sur la propriété véritable sont utiles pour éviter 

d’enfreindre les réglementations existantes et de 

risquer des sanctions. Le sondage mondial sur la 

fraude menée par EY en 2016 a révélé que 91 % des 

dirigeants sont d’avis qu’il est important de connaître 

les propriétaires réels des entités avec lesquelles ils 

font affaire.17 En ce qui concerne les gouvernements, 

les registres peuvent aider à mettre en application 

les politiques existantes (en plus des obligations 

internationales). Par exemple, en 2017, des agences 

américaines ont mené 13 actions coercitives qui 

ont permis de recouvrer 1,14 milliard de dollars aux 

États-Unis (et environ 2,3 milliards de dollars US 

ont été versés à d’autres pays).18 Les données sur 

la propriété véritable permettent également aux 

banques et aux institutions financières de faire preuve 

de diligence raisonnable plus rigoureuse à l’égard 

de la clientèle. Les banques sont tenues d’identifier 

leurs clients et leurs propriétaires réels finaux, mais 

elles ne sont souvent pas autorisées à se fier aux 

registres commerciaux des pays. (Voir l’encadré « Les 

entreprises se soucient de la propriété de l’entreprise 

» à la page suivante pour des exemples d’appui de la

part du secteur privé aux informations sur la propriété 

véritable.)
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LEÇONS À TIRER DES RÉFORMATEURS 

Les entreprises se soucient de la propriété 
de l’entreprise
De nombreuses entreprises et autres entités et associations industrielles 

connexes estiment qu’il est dans leur intérêt de soutenir les registres de 

×ÚË×Ú¬�æ��õ�Ú¬æa�½�.�=ËÚÞÙê��½��&ÚËê×���ɹa�æ¬ËÄ�ĈÄaÄ�¬ Ú��ɚ&�%.ɛ�a��½a�ËÚ��

des lignes19 directrices relatives à la propriété véritable, la Fédération 

bancaire européenne et d’autres acteurs les ont soutenues activement 

lors de la consultation publique de 2010.20 En 2012, la Commission 

européenne a également organisé une consultation au cours de laquelle 

les principales associations bancaires ont soutenu la tenue de registres 

de propriété pour les aider à mieux faire preuve de diligence raisonnable.21 

Au Royaume-Uni, l’Institute of Directors,22 qui représente plus de 38 000 

dirigeants d’entreprise, a accueilli favorablement la décision initiale23 

prise par le gouvernement du Royaume-Uni en 2013 de permettre au 

&8����×aÚæ¬�¬×�Ú���½a�æÚaÄÞ×aÚ�Ä����Ä�Ãaæ¬ Ú�����×ÚË×Ú¬�æ��õ�Ú¬æa�½�.�

=ɹ�ÞÞË�¬aæ¬ËÄ�Äaæ¬ËÄa½����Þ�a¤�ÄæÞ�¬ÃÃË�¬½¬�ÚÞ�ɚÙê¬�a��æ��Ú�ÄËÃÃ���

VÚË×�ÚæüCaÚºɛ�ÞËêæ�Äa¬æ��¤a½�Ã�Äæ�a�æ¬õ�Ã�Äæ���ææ��Ã�ÞêÚ��a¬ÄÞ¬�Ùê��

les actions de la coalition de la société civile en général. En outre, des 

entreprises et diverses associations industrielles24 se sont exprimées 

avec force dans le cadre des consultations gouvernementales en prélude 

à la décision de mettre en place le registre.

Aux États-Unis, la National Association of Realtors et la Clearing House 

�ÞÞË�¬aæ¬ËÄ�ɚêÄ��aÞÞË�¬aæ¬ËÄ��aÄ�a¬Ú��a××aÚæ�ÄaÄæ�aêû�×½êÞ�¤ÚaÄ��Þ�

�aÄÙê�Þ��ËÃÃ�Ú�¬a½�Þ��ê�ÃËÄ��ɛ25 ont exprimé leur soutien à la 

�¬õê½¤aæ¬ËÄ����½a�×ÚË×Ú¬�æ����Þ�ÞË�¬�æ�Þ���Ú�Þ×ËÄÞa�¬½¬æ��½¬Ã¬æ���ɚ]�Y=ɛ�

dans le cadre de la lutte contre le blanchiment d’argent.

Photographie de Thomas Pajot, Adobe Stock
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=a propriété õérita�le dans le 
monde
Dans le monde entier, il existe un réel élan en faveur 

de la réforme de la propriété véritable. Les États 

membres du G8,26 du G2027 et de l’UE28 ont convenu 

d’instituer des registres en 2013, 2014 et 2015, respec-

tivement. En 2016, lors du sommet anticorruption de 

Londres, plusieurs pays se sont engagés à instituer 

des registres publics de propriété véritable (par 

exemple la Grande-Bretagne, l’Afghanistan, le Kenya, la 

France, les Pays-Bas et le Nigéria).29 En plus de ces en-

gagements, d’autres initiatives mondiales ont formulé 

des recommandations et émis des lignes directrices 

concernant la propriété véritable. Il s’agit des 154 

membres du Forum mondial de l’OCDE30 et des 37 

membres du Groupe d’action financière (GAFI),31 bien 

que les normes du Forum mondial et celles du GAFI 

n’exigent pas la publication de registres. Il convient de 

noter que 22 membres du GAFI et 13 des membres du 

G20 font également partie du partenariat du PGO.

La cinquième directive antiblanchiment de l’UE 

constitue un progrès majeur en faveur de la transpar-

ence relative à la propriété véritable. Bien que les pays 

membres du G8 et du G20 ne se soient pas engagés 

à publier leurs registres en bloc, la directive exige que 

les membres de l’UE32 fournissent un accès public à 

leurs registres d’ici 2020. Tous les registres doivent 

nommer le propriétaire réel final (UBO) et inclure 

les mêmes renseignements de base : nom, mois de 

naissance, nationalité, pays de résidence et nature/

taille des intérêts détenus.33 Dans l’ensemble, plu-

sieurs pays possèdent des registres centralisés, mais 

très peu d’entre eux, y compris le Royaume-Uni, le 

Danemark et l’Ukraine, ont publié leurs registres. (Voir 

l’encadré « Directives et normes : Mise en œuvre de 

la transparence relative à la propriété véritable dans le 

secteur des industries extractives » pour une applica-

tion précise à un secteur, et l’encadré « Leçons à tirer 

des réformateurs : Les efforts du Nigéria en faveur 

de la transparence relative à la propriété effective en 

matière d’approvisionnement public et dans le secteur 

des industries extractives » plus loin.)
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DIRECTIVES ET NORMES

Mise en œuvre de la transparence relative à la propriété 
véritable dans le secteur des industries extractives

�u plan sectorielȼ des efforts sont en cours 

pour augmenter le nombre de paüs qui 

sɬengagent à adopter des registres publics sur 

la propriété véritable. �ans les secteurs des 

minesȼ du pétrole et du gaāȼ cette initiative 

se m ne dans le cadre de lɬ.nitiative pour la 

transparence dans les industries extractives 

ɏ.c.�ɐ. =es cinquante paüs membres de lɬ.c.� ont 

défini des ɤ feuilles de route pour la propriété 

véritable ɥ. .l sɬagit de plans qui décrivent 

en détail les réformes nécessaires dɬici 

ǽǻǽǻ et qui doivent répondre aux exigences 

de lɬ.c.� en mati re de propriété véritable. 

Comme condition, toutes les entreprises qui 

font une demande de participation ou qui 

en détiennent une dans un permis ou un 

contrat dɬexploitation pétroli reȼ gaāi re ou 

mini re dans un paüs membre de lɬ.c.� doivent 

divulguer leurs propriétaires réels.34 Ces 

informations seront ensuite publiées au moüen 

des rapports des paüs de lɬ.c.� ou des registres 

nationaux. �ette exigenceȼ incluse pour la 

première fois dans la norme ITIE en 2016, 

représente une première étape importante vers 

la mise en place dɬun registre public complet 

de la propriété véritable dans tous les secteurs. 

=es exigences de lɬ.c.� ont dé·à permis à ǽǻ 

paüs de mettre en place des registres publics. 

gn certain nombre de paüs ont pris des 

engagements dans leur plan dɬaction du P&J 

afin de faire avancer cette exigence avant 

lɬéc©éancier pour lɬ.c.�.

=a divulgation de la propriété véritable peut 

également �tre liée au processus dɬoctroi de 

permis afin de la lutter contre la corruption et 

les conĉits dɬintér�ts. =e Datural Yesources 

Governance Institute a examiné 100 cas 

réels de corruption impliquant des permis 

dɬindustries extractives et a constaté que 

plus de la moitié concernait un propriétaire 

réel cac©é qui était une personne exposée 

à la corruptionȼ soit un responsable 

gouvernemental ou son associé proc©e. 35

Photographie de Aphotostudio, Adobe Stock
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FIGURE 1. La plupart des membres du PGO n’ont pas pris d’engagements sur la propriété véritable

Source: Données sur les engagements du PGO, décembre 2018. (n = 99)
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=a propriété õérita�le au sein du 
PGO
Malgré l’engouement mondial croissant autour de 

la propriété véritable, peu de membres du PGO ont 

pris des engagements pertinents. À ce jour, 22 pays 

membres du PGO ont pris au total 32 engagements 

en matière de propriété véritable.36 Comme l’illustre 

la figure 1, la grande majorité des membres du PGO 

n’ont pris aucun engagement. Les progrès se trouvent 

encore à un stade précoce, car seuls quatre engage-

ments représentent des propositions ambitieuses 

accompagnées de résultats concrets.

La plupart des engagements du PGO relatifs à la 

propriété véritable ont porté sur les registres. En 

particulier, les engagements actuels ont eu tendance à 

être axés sur deux questions :

• La mise en place de registres robustes sur la 

propriété véritable;37

• La publication des registres de propriété véritable 

de l’entreprise sous forme de données ouvertes et 

lisibles par machine.38 

Dans la plupart des cas, ces registres39 existaient, 

mais n’étaient pas mis à la disposition du public ou 

manquaient d’informations sur les propriétaires réels. 

Dans l’ensemble, une coalition diversifiée de réforma-

teurs a pris des engagements en matière de propriété 

véritable par le biais du PGO. Par exemple, les pays 

ayant de tels engagements comprennent : l’Australie, 

le Chili, la France, le Ghana, le Kenya, l’Ukraine et le 

Royaume-Uni. Certains engagements ont été axés sur 

la nécessité de divulguer des renseignements sur les 

propriétaires réels dans le cadre des contrats publics 

(comme en Bulgarie)40 ou pour les titulaires de permis 

du secteur de l’extraction (comme en Indonésie et en 

Mongolie). Dans le cas du Ghana, le gouvernement 

s’est engagé à : 1) publier des informations sur les 

propriétaires réels de toute entité qui décroche un 

contrat public; et 2) élargir un registre d’entreprises 

existant pour développer une base de données sur la 

propriété véritable.

Malgré la faible participation, les engagements en 

matière de propriété véritable semblent prometteurs à 

ce jour. Sur les 12 engagements de propriété véritable 

évalués par le mécanisme d’évaluation indépendant 

(MEI), cinq ont eu un « effet potentiel de transformation 

» et quatre ont reçu une « étoile » (les engagements 

étaient vérifiables, correspondaient aux principes du 

gouvernement ouvert, ambitieux, et en grande partie 

mis en œuvre, soit des engagements modèles). Bien 
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qu’il s’agisse d’un petit échantillon, les résultats soulig-

nent le potentiel considérable de prise d’engagements 

de propriété véritable au moyen de la plateforme du 

PGO. Enfin, il est important de noter que la réforme 

concernant la propriété véritable est sur la bonne voie, 

puisque le nombre de membres du PGO ayant des 

engagements pertinents est passé de seulement un 

en 2013 (le Royaume-Uni) à 22 pays aujourd’hui.41 

=es limites de la transparence 
relatiõe � la propriété õérita�le
Si la section précédente révèle clairement la 

nécessité d’avoir davantage d’engagements 

en matière de propriété véritable, la présente 

section examine les domaines dans lesquels des 

efforts restent à faire. La section suivante est une 

analyse des obstacles actuels à une plus grande 

transparence en matière de propriété véritable et 

d’occasion de réformes significatives. Sur la base 

des résultats, cette section est regroupée en quatre 

principaux domaines de modification suggérés :

• Renforcement de la collecte de renseignements sur 

la propriété véritable;

• Amélioration de l’interexploitabilité des données;

• Mise sur pied de systèmes de vérification robustes;

• Participation des citoyens dans l’utilisation des 

données pour le suivi et la responsabilité.

Renforcement de la collecte de 
renseignements sur la propriété 
véritable

De nombreux pays du PGO ne publient pas leurs reg-

istres d’entreprises, encore moins les renseignements 

sur leurs propriétaires légaux ou réels. Cette situation 

est attribuable à plusieurs raisons, comme les in-

quiétudes relatives à la protection de la vie privée (voir 

l’encadré « Bon à savoir : Le lien entre la protection de 

la vie privée et la transparence relative à la propriété 

véritable »). La figure 2 ci-dessous illustre les niveaux 

de transparence des informations sur les sociétés dans 

les pays du PGO. Ces chiffres sont extraits directement 

des données « Dimensions choisies du gouvernement 

ouvert » figurant dans les pages des membres du 

PGO.42 À gauche, 16 pays du PGO (ou un peu plus 

d’un sur trois)43 ne publient aucune forme d’information 

FIGURE 2. Peu de pays du PGO publient des renseignements sur la propriété véritable des entreprises

Situation sur la transparence des informations relatives aux entreprises
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Sources: Baromètre des données ouvertes, 4e édition et édition Leaders, 2017-2018; Réseau pour la justice fiscale, 
Indice du secret financier, 2018, ID474-5. 44 (n = 44)
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sur les sociétés. Par ailleurs, les pays du PGO, en 

moyenne, publient leurs registres d’entreprise, qui 

comprennent des renseignements de base tels que 

les noms des sociétés, les identifiants uniques, les 

adresses et les activités enregistrées. Seuls sept pays 

du PGO publient des informations complètes sur la 

propriété légale ou véritable. Les sections suivantes 

expliquent les raisons de cette situation.
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BON À SAVOIR

Rapport entre la vie privée et la transparence relative à la 
propriété véritable

reiller à ce que les données sur la propriété 

véritable soient accessibles au public tout en 

protégeant le droit des individus à la vie privée 

constitue une préoccupation importante. 

.l existe une inquiétude grandissante sur 

la manière dont la protection des données 

personnelles est respectée et appliquée, en 

particulier du fait des réglementations45 de 

lɬg� et des violations graves des données 

à caract re personnel.46 Toutefois, les 

informations sur la propriété véritable sont 

considérées comme des données de nature 

différenteȼ car elles sont recueillies à la suite 

du désir dɬune entreprise dɬeffectuer une 

activité financi re dans un marc©é spécifique 

sous le nom dɬune entité ·uridique précise. 

ɏ�es avantages différencient la propriété de 

la détention dɬactifs sous une dénomination 

confidentielle.ɐ �n outreȼ une analüse47 des 

affaires ·udiciaires dans divers paüs ɏ�©iliȼ 

Youmanieȼ �tatsɟgnis et �llemagneȼ par 

exempleɐ montre quɬil est ·udicieux de trouver 

un équilibre dans la mesure où les tribunaux 

ont constaté que les déclarations financi res 

nɬenfreignaient pas le droit à la vie privée 

garanti par leurs constitutions respectives. 

Déanmoinsȼ il est nécessaire dɬadopter 

une approc©e responsable concernant48 

les données afin de mieux évaluer les 

préoccupations relatives au consentementȼ à la 

protection de la vie privée et à la sécurité.

�u Yoüaumeɟgniȼ comme exemple concretȼ 

le gouvernement a abordé au cas par cas les 

préoccupations relatives à la protection de la 

vie privée et à la sécurité du propriétaire dɬune 

entreprise. Cependant, sur près de 2 millions 

dɬentreprises49 inscrites au registreȼ seuls Ǿǻ 

propriétaires50 environ ont obtenu le droit de 

rester anonümesȼ ce qui porte à croire que 

cela ne représentait pas une préoccupation 

majeure.

Photographie de Pimonpim, Adobe Stock
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Obstacles à la transparence relative 
à la propriété véritable

Le premier obstacle à la publication de renseigne-

ments sur la propriété véritable est le fait d’avoir une 

loi qui oblige les sociétés à divulguer ces renseigne-

ments. Néanmoins, cela reste l’entrave contraignante 

pour la plupart des pays du PGO. La figure 3 montre 

que plus de la moitié des pays du PGO n’ont pas 

encore de législation exigeant l’enregistrement des 

renseignements sur la propriété véritable, bien que 

sept pays de l’UE soient obligés de se doter de lois 

d’ici 2020 conformément à la cinquième directive 

anti-blanchiment. Néanmoins, bien que le graphique 

ci-dessous semble indiquer que d’ici 2020 la plupart 

des pays du PGO seront sur la bonne voie pour le 

suivi des propriétaires réels (au moins à l’interne), la 

réalité est différente. Comme le montrent les sections 

suivantes, la collecte d’informations utiles sur la 

propriété véritable présente des lacunes importantes 

et constitue des défis pour les pays du PGO.

La définition de propriétaire réel peut constituer une 

lacune majeure qui permet aux entreprises d’éviter 

de divulguer des informations fiables sur la propriété 

véritable. Les lois fixent des seuils afin de déterminer 

qui est considéré comme étant un propriétaire réel. 

Par exemple, le Royaume-Uni exige la divulgation 

de renseignements concernant toute personne qui 

détient au moins 25 % des titres ou des parts dans 

l’entreprise.  Comme l’illustre la figure 4 à la page 

suivante, ce seuil est le plus courant dans les pays du 

PGO (avec des lois sur l’enregistrement de la propriété 

véritable).52 Cependant, des groupes de la société 

civile ont réclamé des seuils plus bas,53 à une seule 

part,54 étant donné la facilité avec laquelle les criminels 

peuvent s’adapter à la législation. Par exemple, dans 

le cas du banquier Kazakh mentionné précédemment, 

Ablyazov a eu recours à plusieurs entités détenant 

des intérêts compris entre 9,5 et 9,96 % pour éviter 

de dépasser le seuil de divulgation qui est de 10 %. 

En outre, selon une analyse menée par l’organisation 

Global Witness, environ une entreprise sur dix au 

Royaume-Uni déclare ne pas avoir de propriétaire réel, 

ce qui est possible grâce au seuil de 25 %.55 

FIGURE 3. La plupart des pays du PGO ne disposent pas actuellement de lois sur l’enregistrement des 

propriétaires réels

Source: Réseau pour la justice fiscale, Indice du secret financier, 2018, ID 471.51 (n = 49)
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FIGURE 4. La plupart des pays du PGO (dotés de lois sur l’enregistrement) disposent d’un seuil de propriété de 

25 % à atteindre pour être considérés comme étant un propriétaire réel

Source:  Réseau pour la justice fiscale, Indice du secret financier, 2018, ID 471.56 (n = 16)

BON À SAVOIR

Le risque posé par les actions au porteur

Les actions au porteur57 sont des documents 

p©üsiques qui conf rent des droits de 

propriété à toute personne qui les détient. .ls 

représentent un défi particulier en mati re 

de suivi de la propriété véritable, car les 

entreprises émettrices ne surveillent pas le 

propriétaire ou les transferts de propriété. 

Toute personne qui détient le document 

p©üsique à un moment donné est considérée 

comme étant la propriétaire. Selon une étude 

menée58 en Yépublique tc© queȼ les sociétés 

émettrices dɬactions au porteur ont décroc©é 

des contrats publics moins concurrentiels, ce 

qui leur a permis de réaliser moins dɬéconomies. 

Étant donné le risque que représentent ces 

instrumentsȼ de nombreux paüs ont interdit 

leur utilisation. Toutefois, les actions au porteur 

sont toujours disponibles, en circulation ou 

ne sont pas enregistrées par les autorités 

gouvernementales dans environ deux paüs du 

P&J sur cinq. �e qui montre quɬil sɬagit dɬun 

important domaine à améliorer.

Photographie de Tupungato, Adobe Stock

182



RAPPORT MONDIAL DU PGO     PREMIÈRE ÉDITION

FIGURE 5. La mise à jour et la divulgation des informations sur la propriété représentent des contraintes 

majeures dans les pays du PGO

La mise à jour et la publication de la propriété effective 

enregistrée constituent une autre entrave contraig-

nante. La figure 5 ci-dessous montre, en pourcentage, 

les pays du PGO qui enregistrent, mettent à jour et 

publient des informations sur la propriété effective, 

selon l’Indice du secret financier (ISF) du Réseau pour 

la justice fiscale. Il est important de noter que l’ISF ne 

considère pas que les gouvernements recueillent des 

renseignements complets sur la propriété des sociétés 

si 1) les actions au porteur sont disponibles, en circu-

lation ou non enregistrées par les autorités gouver-

nementales (voir « Le risque posé par les actions au 

porteur ») ou 2) la divulgation obligatoire de renseigne-

ments sur la propriété effective ne concerne pas tous 

les types de sociétés. En conséquence, le message 

clé du graphique ci-dessous est que, même après 

avoir corrigé plusieurs lacunes dans la collecte des 

informations sur la propriété effective, de nombreux 

pays du PGO ne mettent pas à jour ces informations. 

Peu d’entre eux mettent encore des renseignements 

à la disposition du public. L’édition 2018 de l’ISF révèle 

que seul le Royaume-Uni a publié des informations 

complètes et à jour sur la propriété effective.

Source: Réseau pour la justice fiscale, Indice du secret financier, 2018, ID 470-475. (n = 293)

Caractéristiques des renseignements relatifs à la propriété de l’entreprise
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BON À SAVOIR

L’importance de la divulgation des renseignements sur la 
propriété légale

�ertesȼ les informations sur la propriété légale 

sont moins utiles que celles concernant la 

propriété effectiveȼ puisque cette derni re 

peut représenter une personne juridique et 

ne représente pas un contrôle réel, mais les 

deux tüpes de données sont essentiels pour 

la lutte contre la corruption. Étant donné que 

les propriétaires légaux sont les propriétaires 

immédiats dɬune entitéȼ ils fournissent des 

informations importantes sur les structures de 

lɬentrepriseȼ en particulier celles qui concernent 

une c©a°ne dɬentités ·uridiques. �ans ces casȼ 

les renseignements sur la propriété effective ne 

peuvent souvent pas �tre vérifiésȼ étant donné 

que les propriétaires des entités intermédiaires 

restent cac©és.

=a figure Ȁ à la page précédente illustre 

également le rendement des paüs du P&J en 

mati re dɬenregistrementȼ de mise à ·our et de 

divulgation des informations sur la propriété 

légale. �omme le démontre le grap©iqueȼ la 

collecte et la divulgation de ces informations 

pourraient �tre améliorées. �ien que pr s de 

trois paüs du P&J sur quatre collectent des 

informations compl tes sur la propriété légaleȼ 

beaucoup moins les mettent à ·our réguli rement 

et les publient.

La transparence en matière de propriété effective 

ne doit pas uniquement concerner les entreprises. 

Les données présentées jusqu’à présent dans cette 

section se sont penchées sur la transparence relative 

aux informations sur les entreprises. Cependant, les 

entreprises ne représentent qu’un seul des nombreux 

types de moyens juridiques que les criminels peuvent 

utiliser pour dissimuler des fonds illicites et se soustrai-

re à l’impôt. La figure 6 à la page suivante montre le 

rendement des pays du PGO en matière de collecte et 

de divulgation d’informations complètes et à jour pour 

cinq types courants de moyens juridiques. Malheu-

reusement, bien que seulement environ un pays du 

PGO sur six recueille des informations complètes et à 

jour concernant la propriété effective des entreprises, 

les pays s’en sortent encore moins bien avec d’autres 

types de moyens juridiques. Sans aucun doute, les 

engagements futurs visant à améliorer la transparence 

relative à la propriété effective doivent adopter une 

approche globale.

Photographie de Marzky Ragsac Jr., Adobe Stock
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L’amélioration de l’interexploitabilité 
des informations relatives à la 
×ÚË×Ú¬�æ���ą��æ¬õ�

Normalisation des données sur la propriété 
eąectiõe

Les pays doivent mettre sur pied des registres en 

utilisant la même norme sur les données ouvertes. 

La norme de données sur la propriété effective est 

un format de données structuré mis au point par un 

groupe d’organisations de la société civile et hébergé 

par OpenOwnership.60 L’un des principaux avantages 

de la norme est qu’elle contribue à assurer l’interex-

ploitabilité transfrontalière. Compte tenu de la nature 

mondiale des crimes financiers, les informations sur 

la propriété effective ne sont utiles que si elles sont 

conformes à un langage commun que les autorités de 

différents pays peuvent utiliser. La mise en œuvre de 

la norme est également particulièrement importante 

dans cette phase de démarrage de la transparence 

en matière de propriété effective, étant donné le coût 

élevé du réaménagement et de la reconstruction des 

structures de données pour normaliser ces données. 

Actuellement, l’Ukraine (voir l’encadré à la page 

suivante) et le Kirghizistan mettent à l’essai l’utilisation 

de la norme.

Des données ouvertes et normalisées permettent 

de créer un registre mondial d’informations sur la 

propriété effective. En tant que premier registre 

mondial et ouvert sur la propriété effective, le registre 

OpenOwnership61 compile les données à partir des 

registres nationaux. Le Ghana62 et l’Ukraine63 font 

partie du registre et de la norme. À l’avenir, les efforts 

visant à consolider la propriété effective en tant que 

bien public mondial renforceront davantage l’utilité et 

la précision de l’information.

FIGURE 6. Les taux de transparence relative à la propriété effective observés parmi cinq types d’entités 

juridiques dans les pays du PGO sont faibles

Source: Réseau pour la justice fiscale, Bilan en matière d’enregistrement de la propriété effective : Un aperçu visuel, juin 

2018.59
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=��Ú�¤¬ÞæÚ��Äaæ¬ËÄa½����½a�×ÚË×Ú¬�æ���ą��æ¬õ���Ä�
Ukraine s’ouvre au monde
Le gouvernement de l’Ukraine s’est engagé à mettre en place un registre ouvert 

�aÄÞ�½���a�Ú�����ÞËÄ�×½aÄ��ɹa�æ¬ËÄ��ê�V&J�2016ɬ2018�ɚÙê¬�Ú�ĉ æ���¤a½�Ã�Äæ�½�Þ�

engagements pris par les pays dans le cadre de la Déclaration de Paris sur le PGO 

�æ��ê�]ËÃÃ�æ�aÄæ¬ɬ�ËÚÚê×æ¬ËÄ����2016ɛ.���½a�Þɹ¬ÄÞ×¬Úa¬æ���Þ��¬Þ×ËÞ¬æ¬ËÄÞ����½a�

×Ë½¬æ¬Ùê��êºÚa¬Ä¬�ÄÄ���Ä�Ãaæ¬ Ú�����½êææ���ËÄæÚ��½a��ËÚÚê×æ¬ËÄ�ɚ2014ɬ2017ɛɇ64 qui 

soulignait l’importance de sévir contre les propriétaires anonymes dans le cadre 

de la lutte contre la corruption.

La politique a été promulguée dans une série de cinq lois, parmi lesquelles la 

création d’un registre des sociétés gratuit, ouvert et centralisé : le registre d’État 

êÄ¬Ĉ�.65��ɹa×Ú Þ�½��¤Ëêõ�ÚÄ�Ã�Äæɇ��Äõ¬ÚËÄ�ǿǿ0�000��ÄæÚ�×Ú¬Þ�Þ�ɫ�ÞË¬æ��Äõ¬ÚËÄ�

20�ʦ����æËêæ�Þ�½�Þ��ÄæÚ�×Ú¬Þ�Þ��ÄÚ�¤¬ÞæÚ��Þ�ɫ�ËÄæ��ËÃÃêÄ¬Ùê����Þ�¬Ä£ËÚÃaæ¬ËÄÞ�

ÞêÚ�½�êÚÞ�×ÚË×Ú¬�æa¬Ú�Þ�Ú��½Þ�ĈÄaêû���½a�ĈÄ����2018.�=��Ú�¤¬ÞæÚ���Þæ��ËÄæÚÎ½��×aÚ�½��

Ã¬Ä¬Þæ Ú�����½a�9êÞæ¬��ɇ�Ùê¬��Þæ�Ú�Þ×ËÄÞa�½�����Þa�¤Ëêõ�ÚÄaÄ����æ���Þ�×Ë½¬æ¬Ùê�Þ.�

=��¤Ëêõ�ÚÄ�Ã�Äæ��Ë½½a�ËÚ��aõ���êÄ��JD&�½Ë�a½�ɇ�c.ɬgºÚa¬Ä�ɇ�aĈÄ����Ã�Ä�Ú����¬�Ä�

cette initiative.

L’Ukraine a également été le premier pays à s’engager à intégrer son registre 

national au registre mondial OpenOwnership.66 Une telle coordination entre les 

Ú�¤¬ÞæÚ�Þ��Þæ��ÞÞ�Äæ¬�½½��×ËêÚ�×ËêõË¬Ú�æÚ¬aÄ¤ê½�Úɇ�õ�Ú¬Ĉ�Ú��æ��û×½Ë¬æ�Ú�½�Þ��ËÄÄ��Þ.�

=ɹaÚÚ�Þæaæ¬ËÄ��Ä�%ÚaÄ��ɇ��Ä�Ë�æË�Ú��2018ɇ��ɹêÄ�gºÚa¬Ä¬�Ä�æÚ Þ��Ä�õê��a��æ��£a�¬½¬æ���

×aÚ�½ɹêæ¬½¬Þaæ¬ËÄ�����ËÄÄ��Þ�×ÚËõ�ÄaÄæ��ɹaêæÚ�Þ�ÞËêÚ��Þ�aĈÄ�������ËêõÚ¬Ú�Ùêɹ¬½�

était le propriétaire réel d’une société luxembourgeoise ayant servi dans l’achat 

d’un château français d’une valeur de 3 millions d’euros.67 Le bureau du procureur 

général de l’Ukraine tente également d’utiliser les registres relatifs à la propriété 

véritable pour recouvrer environ 5,5 milliards de dollars US d’actifs pillés à la plus 

grande banque du pays lors de sa nationalisation en novembre 2016.68 

�ê·ËêÚ�ɹ©ê¬ɇ�½��¤Ëêõ�ÚÄ�Ã�Äæ��ËÄæ¬Äê�����Ú�a½¬Þ�Ú���Þ�×ÚË¤Ú Þ��ËÄ��ÚÄaÄæ�½a�

æÚaÄÞ×aÚ�Ä����Ä�Ãaæ¬ Ú�����×ÚË×Ú¬�æ��õ�Ú¬æa�½�.���×ê¬Þ�Þ�×æ�Ã�Ú��2018ɇ�½�Þ�

entreprises sont tenues de déclarer le pourcentage de participation de chaque 

propriétaire réel, le type de propriété, les informations sur les entreprises 

¬Äæ�ÚÃ��¬a¬Ú�Þ�ɚ�ɹ�Þæɬ�ɬ�¬Ú��½a�ÞæÚê�æêÚ�����×ÚË×Ú¬�æ�ɛ��æ�£ËêÚÄ¬Ú�êÄ���û×½¬�aæ¬ËÄ�

�½a¬Ú��Þ¬�aê�êÄ��×ÚË×Ú¬�æ���ą��æ¬õ��Äɹ�Þæ�¬��Äæ¬Ĉ��.��Ä�ËêæÚ�ɇ�½�Þ�¬Ä£ËÚÃaæ¬ËÄÞ�

�Ë¬õ�Äæ��æÚ��Ã¬Þ�Þ���·ËêÚ��©aÙê��£Ë¬Þ�ÙêɹêÄ���ÄæÚ�×Ú¬Þ��ÃË�¬Ĉ��Þ�Þ�¬Ä£ËÚÃaæ¬ËÄÞ�

�aÄÞ�½��Ú�¤¬ÞæÚ��ɚ�æ�ÄËÄ�êÄ¬Ùê�Ã�Äæ�aê�ÃËÃ�Äæ����½a��Ú�aæ¬ËÄ����½ɹ�ÄæÚ�×Ú¬Þ�ɛ.69 

L’Ukraine est également le premier pays du PGO à prendre un engagement 

�û×½¬�¬æ�Ã�Äæ�aû��ÞêÚ�½ɹaÃ�½¬ËÚaæ¬ËÄ����½a�õ�Ú¬Ĉ�aæ¬ËÄ���Þ�¬Ä£ËÚÃaæ¬ËÄÞ�ÞêÚ�½a�

×ÚË×Ú¬�æ���ą��æ¬õ�ɇ��æ�æÚa¬æ��a�æê�½½�Ã�Äæ������ææ��Ùê�Þæ¬ËÄ��aÄÞ�½���a�Ú�����ÞËÄ�

plan d’action 2018-2020. 70
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=�Þ��ąËÚæÞ��ê�D¬¤�Ú¬a��Ä�£aõ�êÚ����½a�
transparence relative à la propriété 
�ą��æ¬õ���Ä�Ãaæ¬ Ú���ɹa××ÚËõ¬Þ¬ËÄÄ�Ã�Äæ�
public et dans le secteur des industries 
extractives
=��×aüÞ�×ËÞÞ �����Þ��¬Þ×ËÞ¬æ¬ËÄÞ�½�¤a½�Þ71 datant de 2004 qui traitent en 

×aÚæ¬�����½a�×ÚË×Ú¬�æ���ą��æ¬õ�.�.½��û¬Þæ���¤a½�Ã�Äæ�êÄ�Ú�¤¬ÞæÚ��£�ÚÃ����Þ�

entreprises. Cependant, bon nombre des noms cités ne représentent pas 

les véritables propriétaires72 et il n’existe aucun mécanisme permettant de 

½�Þ�õ�Ú¬Ĉ�Ú�Ä¬����ÞaÄ�æ¬ËÄÞ��Ä��aÞ����£a½Þ¬Ĉ�aæ¬ËÄ���Þ�¬Ä£ËÚÃaæ¬ËÄÞ.��Ä�æaÄæ�

que pays riche en ressources naturelles et qui a été miné par la corruption 

��êÄ�Ä¬õ�aê��½�õ�ɇ�½a�æÚaÄÞ×aÚ�Ä����Ä�Ãaæ¬ Ú�����×ÚË×Ú¬�æ���ą��æ¬õ��

apparaît comme un outil important. Par exemple, Global Witness a permis 

de démasquer des sociétés prête-nom qui ont depuis été impliquées dans 

le vol présumé de 1,1 milliard de dollars US7ǿ provenant de l’attribution 

d’un champ pétrolier à une société nigériane, la Malabu Oil and Gas, 

Ùê¬�a××aÚæ�Äa¬æ��Ä�Ú�a½¬æ����êÄ�aÄ�¬�Ä�Ã¬Ä¬ÞæÚ����Þ��ąa¬Ú�Þ�×�æÚË½¬ Ú�Þ.�

��æê�½½�Ã�Äæɇ���êû�ÞË�¬�æ�Þ�×�æÚË½¬ Ú�Þ�ÃËÄ�¬a½�Þɇ��D.��æ�]©�½½ɇ�ÞËÄæ��Ä�

×ÚË� Þ�aõ����ɹaêæÚ�Þ��ÄæÚ�×Ú¬Þ�Þ��Ä�.æa½¬���ËÄ��ÚÄaÄæ���Þ�a½½�¤aæ¬ËÄÞ�

de corruption liées à cette opération, qui aurait coûté au Nigéria 6 

milliards de dollars US de revenus potentiels. Dans l’ensemble, selon les 

�Þæ¬Ãaæ¬ËÄÞɇ���Þ�ĉêû�¬½½¬�¬æ�Þ��ɹêÄ�ÃËÄæaÄæ����15ɇ7�Ã¬½½¬aÚ�Þ�����Ë½½aÚÞ�g]�

ÞËÄæ���æËêÚÄ�Þ��ê�ÞüÞæ Ã��ĈÄaÄ�¬�Ú��ê�×aüÞ��©aÙê��aÄÄ��.�74

Lors du sommet anti-corruption organisé par le Royaume-Uni en 2016, 

le Nigéria s’est engagé à adhérer au PGO et à mettre en place un registre 

public75�Äaæ¬ËÄa½����½a�×ÚË×Ú¬�æ���ą��æ¬õ�ɇ�Ùêɹ¬½�a�¬Ä�½êÞ��aÄÞ�ÞËÄ�×Ú�Ã¬�Ú�

plan d’action.76�=ɹËÚ¤aÄ��Ú�Þ×ËÄÞa�½���ê�Ú�¤¬ÞæÚ�ɇ�½a��ËÚ×ËÚaæ���ąa¬ÚÞ�

�ËÃÃ¬ÞÞ¬ËÄ�ɚ���ɛɇ77�aêÚa¬æ�æ�Äæ�����ÃË�¬Ĉ�Ú�½a�½�¤¬Þ½aæ¬ËÄ�Äaæ¬ËÄa½��

×�Úæ¬Ä�Äæ��aĈÄ����Þ���ËÄ£ËÚÃ�Ú�aêû��ËÄÄ�Þ�×Úaæ¬Ùê�Þ�ÃËÄ�¬a½�Þ.��aÄÞ�

êÄ�Ã�Ã��æ�Ã×Þɇ�½��×aüÞ�Ã Ä��êÄ�×½aÄ��ɹa�æ¬ËÄ�Þ��æËÚ¬�½�ÞêÚ�½a�×ÚË×Ú¬�æ��

�ą��æ¬õ���aÄÞ�½���a�Ú���ê�×ÚË��ÞÞêÞ�.c.���ɹ¬�¬�������Ã�Ú��2019.�.½�a�

Photographie de Igor Groshev, Adobe Stock
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élaboré une « feuille de route »78�Ùê¬��û¬¤��½a��¬õê½¤aæ¬ËÄ�×ê�½¬Ùê����Þ�ÄËÃÞ���Þ�×ÚË×Ú¬�æa¬Ú�Þ��ą��æ¬£Þ�

��Þ�ÞË�¬�æ�Þ�×�æÚË½¬ Ú�Þɇ�¤aā¬ Ú�Þ��æ�Ã¬Ä¬ Ú�Þ��aÄÞ�½��×aüÞ��æ�a�£a¬æ���Þ�×ÚË¤Ú Þ��aÄÞ�½a�Ã¬Þ���Ä�ÖêõÚ��

de la norme ITIE. Le gouvernement nigérian met également en application des exigences relatives à 

½a�×ÚË×Ú¬�æ���ą��æ¬õ��×ËêÚ�æËêæ���ÄæÚ�×Ú¬Þ��æ¬æê½a¬Ú���ɹêÄ��ËÄæÚaæ�¤Ëêõ�ÚÄ�Ã�Äæa½��aÄÞ�½���a�Ú�����½a�

mise en œuvre de la norme NDPMO79 pour son processus d’approvisionnement public.

Yelier les informations sur la propriété 
eąectiõe entre les secteurs

Les informations relatives à la propriété effective, 

lorsqu’elles sont structurées en données ouvertes, 

peuvent fournir une contribution essentielle à la 

liaison avec d’autres ensembles de données ou-

vertes, comme les contrats publics. L’importance des 

données ouvertes et l’interexploitabilité des ensem-

bles de données connexes sont clairement décrites 

dans la déclaration du PGO.80 Par exemple, disposer 

de données sur la propriété effective interexploitables 

avec des données sur les  contrats publics (au moyen 

de la norme relative au processus ouvert d’octroi de 

contrats)81 peut permettre de détecter et d’analyser 

les contrats publics douteux, et à suivre les traces de 

l’argent.

De même, dans le secteur des industries extractives, la 

collecte et la vérification des informations sur propriété 

effective pendant le processus d’émission de permis 

d’extraction peuvent permettre de réduire les risques 

de corruption. En leur qualité de membre du PGO et 

de pays riches en ressources naturelles, le Nigéria82 

et la Mongolie83 ont inclus la transparence en matière 

de propriété effective des contrats d’extraction dans 

leurs engagements au titre du plan d’action national. 

Des améliorations sont néanmoins encore possibles, 

dans la mesure où seuls cinq des 32 engagements du 

PGO relatifs à la propriété effective se sont axés sur le 

secteur extractif (huit ont mis l’accent sur les contrats 

ouverts). Les futures réformes gouvernementales 

pourraient donc :

• Exiger des entreprises qu’elles divulguent des 

informations sur la propriété effective au cours du 

processus de demande de permis concernant des 

ressources naturelles;

• Établir des règles claires sur le type de structure de 

propriété pouvant être disqualifiée, ainsi que sur les 

répercussions;

• Réviser les informations de propriété fournies lors de 

la sélection des bénéficiaires.84

La dernière recommandation nécessite une vérifica-

tion proactive des informations sur les propriétaires 

effectifs, ce qui reste une lacune importante dans la 

pratique existante, et qui est traité plus en détail dans 

la section suivante.

r�Ú¬Ĉ�aæ¬ËÄ���Þ�Ú�ÄÞ�¬¤Ä�Ã�ÄæÞ�
Ú�½aæ¬£Þ���½a�×ÚË×Ú¬�æ���ą��æ¬õ��

Des systèmes de vérification robustes sont essentiels 

pour garantir des informations précises de haute 

qualité sur les propriétaires effectifs. Une analyse85 

des progrès réalisés par les pays du G20 dans la 

mise en œuvre des réformes en matière de propriété 

effective a révélé que même dans les cas où il existe 

un registre central, aucun pays n’exige que les infor-

mations fournies soient automatiquement vérifiées. 

Sans systèmes de vérification solides, les informations 

sur les propriétaires effectifs deviennent beaucoup 

moins utiles. Tel qu’il est défini dans les publications du 

Réseau pour la justice fiscale86 et d’OpenOwnership,87 

la vérification efficace des informations sur les pro-

priétaires effectifs se fait en quatre étapes importantes 

• Authentication: ensure that the person who registers 

beneficial ownership information is who they say 

they are. According to a study by the World Bank,88 

only 60% of company service providers conducted 

an authentication process to verify the identity of the 

person opening up a business. The remaining 40% 

only required the filling of an online form. To achieve 

authentication, the government could require 

digital or biometric signatures, signed declarations 

confirming the accuracy of the information submitted, 

or scanned identification documents, as is currently 

required by Denmark’s beneficial ownership registry.

• Authentification : s’assurer que la personne qui 

enregistre les informations sur la propriété effective 

est en effet ce qu’elle prétend être. Selon une 

étude de la Banque mondiale,89 seuls 60 % des 
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prestataires de services aux entreprises ont mis en 

place un processus d’authentification pour vérifier 

l’identité des personnes souhaitant démarrer une 

entreprise. Les 40 % restants ont juste rempli un 

formulaire en ligne. Pour effectuer l’authentification, 

le gouvernement pourrait exiger des signatures 

numériques ou biométriques, des déclarations 

signées confirmant l’exactitude des informations 

communiquées ou des documents d’identité 

numérisés, comme le prévoit actuellement le registre 

du Danemark sur la propriété effective.

• Autorisation : s’assurer que la personne qui 

enregistre l’entreprise est autorisée à le faire. Cette 

procédure aiderait non seulement à prévenir les 

cas de vol ou d’« achat » d’identité,90 mais pourrait 

également préjuger de l’excuse habituelle selon 

laquelle le propriétaire effectif ignorait qu’une tierce 

personne enregistrait une entreprise en leur nom.91 

Pour obtenir une autorisation, les gouvernements 

pourraient exiger que les propriétaires effectifs 

fournissent une autorisation écrite ou numérique, ou 

informent leurs autorités respectives lorsque leurs 

noms sont utilisés pour créer une société.

• Validation : contre-vérifier les données pour s’assurer 

que les informations soumises sont plausibles. 

Cela pourrait inclure de s’assurer que les noms, 

adresses, nationalités et autres renseignements sont 

réels et compatibles avec les bases de données 

du gouvernement. Le registre sur la propriété 

effective du Costa Rica, qui entrera en vigueur 

en 2019, comprendra un système technologique 

qui effectuera ces types de vérification afin de 

valider les informations à l’aide de bases de 

données provenant de la haute cour électorale, du 

ministère des Affaires étrangères et du bureau de 

l’immigration, entre autres.92

• Alerte : Système qui utilise des analyses avancées 

pour rechercher les tendances, repérer les 

anomalies et créer des alertes. Les données 

ouvertes, associées à une société civile engagée, 

faciliteraient cet exercice. Par exemple, Global 

Witness et DataKind UK ont analysé les données sur 

la propriété effective au Royaume-Uni et ont relevé 

plusieurs tendances suspectes qu’il n’aurait pas été 

possible de détecter sans l’accès aux informations 

contenues dans le format « données ouvertes », 

telles que les entreprises présentant une société 

étrangère non admissible comme propriétaire 

effectif ou qui utilisent des structures d’entreprise 

circulaires.93

Utilisées ensemble, ces méthodes de vérification 

peuvent aider les citoyens à utiliser les données plus 

efficacement et faire en sorte qu’il soit difficile pour les 

criminels d’avoir recours au mensonge. L’Ukraine est le 

premier pays à avoir pris un engagement vis-à-vis du 

PGO explicitement axé sur la vérification des informa-

tions sur la propriété effective (dans ses plans d’action 

2016-201894 et 2018-202095). Alors que la collecte et 

la divulgation de ces données se développent dans 

le monde, la prochaine étape majeure consistera à 

assurer la haute qualité des informations.
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Utilisation du registre relatif à la propriété 
�ą��æ¬õ�����½a�]½ËõaÙê¬��aĈÄ����×ÚË�ê¬Ú����Þ�
�ą�æÞ
Le Danemark96 et la Slovaquie étaient parmi les premiers pays à publier des 

¬Ä£ËÚÃaæ¬ËÄÞ�ÞêÚ�½a�×ÚË×Ú¬�æ���ą��æ¬õ�.�=��Ú�¤¬ÞæÚ�����½a�]½ËõaÙê¬�97 a été créé 

en 2015 pour les entreprises participant aux processus d’approvisionnement 

public. Les entreprises peuvent être exclues pour une durée maximale de trois 

ans et encourir des amendes d’un million d’euros si elles participent au processus 

d’approvisionnement sans s’être préalablement enregistrées.

=a�õ�Ú¬Ĉ�aæ¬ËÄ���Þ��ËÄÄ��Þ�£ËêÚÄ¬�Þ�×aÚ�½�Þ�11�000��ÄæÚ�×Ú¬Þ�Þ��æ�½�Þ�16�000�

propriétaires inscrits et l’exécution des exigences en cas de non-conformité 

Ú�×Ú�Þ�Äæa¬�Äæ�êÄ���Ĉ.�=�Þ���êû�Ë�Þæa�½�Þ�×Ú¬Ä�¬×aêû�Ú�Ä�ËÄæÚ�Þ�Ɇ�1ɛ�aê�êÄ�

�Ë�êÃ�Äæ�ËĆ�¬�½�Äɹ�æa¬æ�Ú�Ùê¬Þ�½ËÚÞÙê��½�Þ��ÄæÚ�×Ú¬Þ�Þ���×ËÞa¬�Äæ�½�êÚÞ�

���½aÚaæ¬ËÄÞ��æ�2ɛ�½��Ú�¤¬ÞæÚ��Äɹ�æa¬æ�×aÞ�½¬��aê�Ú�¤¬ÞæÚ��¤�Ä�Úa½���Þ�ÞË�¬�æ�Þ�

du pays. Néanmoins, une entreprise sur quatre comprenait un propriétaire 

�ą��æ¬£�Ùê¬�Äɹ�æa¬æ�×aÞ��Ä�ËÚ��Ú�×�ÚæËÚ¬���aÄÞ�ÞËÄ�Ĉ�©¬�Ú�aê×Ú Þ��ê�Ú�¤¬ÞæÚ���ê�

�ËÃÃ�Ú������½a�]½ËõaÙê¬�.��Ä�£�õÚ¬�Ú�2017ɇ�½��Ú�¤¬ÞæÚ��a��æ���½aÚ¤¬�×ËêÚ�¬Ä�½êÚ��

toute entreprise ayant obtenu un contrat avec le gouvernement d’une valeur de 

100 000 euros ou plus. 

Les organisations de la société civile98��Ä�]½ËõaÙê¬��ËÄæ�êæ¬½¬Þ��½��Ú�¤¬ÞæÚ��aĈÄ�

�ɹaÄa½üÞ�Ú��æ��ɹ¬Äæ�ÚÚË¤�Ú�½�Þ��ËÄÄ��Þ��¬Þ×ËÄ¬�½�Þɇ��Ä�¬��Äæ¬ĈaÄæ�½�Þ�Ú�Þ�aêû�

�ɹ�ÄæÚ�×Ú¬Þ�Þ�aüaÄæ�êÄ�Ëê�×½êÞ¬�êÚÞ�×ÚË×Ú¬�æa¬Ú�Þ��ą��æ¬£Þ.�.½�Þɹa¤¬ÞÞa¬æ����õ�Ú¬Ĉ�Ú�

Ùê��190���Þ�×ÚË×Ú¬�æa¬Ú�Þ��ą��æ¬£Þ��ÄêÃ�Ú�Þ�ÞËÄæ��Ä�£a¬æ���Þ�a¤�ÄæÞ�×ê�½¬�Þ�

ɚÙê¬�×ËêÚÚa¬�Äæ�aõË¬Ú�êÄ��ËÄĉ¬æ��ɹ¬Äæ�Ú�æÞ��Ä�Ãaæ¬ Ú���ɹa××ÚËõ¬Þ¬ËÄÄ�Ã�Äæɛ.�=��

registre a également été utilisé par des organisations locales99�×ËêÚ�õ�Ú¬Ĉ�Ú�Þ¬�½�Þ�

�ÄæÚ�×Ú¬Þ�Þ�£ËêÚÄ¬ÞÞa¬�Äæ��ą��æ¬õ�Ã�Äæ���Þ�¬Ä£ËÚÃaæ¬ËÄÞ�ÞêÚ�½�êÚÞ�×ÚË×Ú¬�æa¬Ú�Þ�

�ą��æ¬£Þ��aÄÞ�½���a�Ú�����½ɹË�æÚË¬�����ËÄæÚaæÞ��aÄÞ�½��Þ��æ�êÚ�×ê�½¬�.��Ä�ÃaÚÞ�

2016, il a été constaté que l’agence de presse publique TASR avait signé un 

contrat prévoyant une mise à niveau informatique d’une valeur de 110 000 euros 

avec une société qui n’avait pas communiqué les informations concernant son 

×ÚË×Ú¬�æa¬Ú���ą��æ¬£.�.½��Ä��æa¬æ����Ã�Ã��×ËêÚ���êû��ËÄæÚaæÞ�Ùê¬�aõa¬�Äæ��æ��

octroyés par un gouvernement local. Lors du lancement du nouveau registre 

�Ä�2017ɇ�½ɹË×�Úaæ�êÚ�£�ÚÚËõ¬a¬Ú�����½ɹ�æaæ�a��æ���ËÄæÚa¬Äæ����Ú�ÄËÄ��Ú���êÄ��a¬½�

extrêmement critiqué100 de 50 ans pour la principale gare du pays, lorsque les 

citoyens ont découvert que le contractant n’avait pas fourni d’informations 

ÞêÚ�ÞËÄ�×ÚË×Ú¬�æa¬Ú���ą��æ¬£.��Þ�¤ÚËê×�Þ����½a�ÞË�¬�æ���¬õ¬½���æ�½�Þ�Ã��¬aÞ�ËÄæ�

�¤a½�Ã�Äæ�êæ¬½¬Þ��½��Ú�¤¬ÞæÚ�����½a�]½ËõaÙê¬��×ËêÚ�Ú�õ�½�Ú�êÄ��ËÄĉ¬æ��ɹ¬Äæ�Ú�æÞ�

présumément grave impliquant le premier ministre, qui est l’un des propriétaires 

�ą��æ¬£Þ��ɹêÄ���ÄæÚ�×Ú¬Þ���Ä�Y�×ê�½¬Ùê��æ�© Ùê�101��æ�Ùê¬�a�Ú��ê�75�Ã¬½½¬ËÄÞ�

d’euros de subventions102 de l’UE pour la livraison de travaux publics divers.
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La participation des citoyens au 
suivi et à la responsabilisation

La société civile joue un rôle essentiel dans l’utilisation 

des informations sur la propriété véritable à des fins de 

responsabilisation. (Voir l’encadré à la page précéden-

te pour un exemple.) Au-delà de la simple publication 

d’un registre sur la propriété véritable, l’objectif devrait 

être de mettre en place des mécanismes permettant 

de renforcer la responsabilité, de manière formelle (au 

moyen d’enquêtes judiciaires) et informelle (au moyen 

de rapports de citoyens) :

• Responsabilité formelle : seuil bas pour être

considéré comme étant un propriétaire réel,

validation des données par le gouvernement

nécessaire, mise à jour régulière et obligatoire

des données par les entreprises, droit d’enquêter

par institution, droit de punir et d’imposer des

sanctions financières importantes par institution,

refus d’enregistrement ou de fonctionnement légal

si toutes les informations ne sont pas partagées,

formalisées et partage régulier d’informations entre

les organismes gouvernementaux, extension requise

des exigences de propriété véritable aux fiducies

et autres dispositions juridiques, ou création d’un

groupe consultatif sur les registres;103

• Responsabilité informelle : suivi et rapports des

citoyens et des médias, vérification et interrogation

régulières des données, reformatage et numérisation

des données, triangulation des ensembles de

données, vérification par recoupement des

informations (par des contrôles physiques et de

style de vie), ou communication des erreurs et des

informations manquantes aux autorités.

Companies House, l’organisme gouvernemental 

responsable du registre de la propriété véritable au 

Royaume-Uni, a particulièrement bien réussi à faire 

participer les utilisateurs finaux (y compris la société 

civile) à la conception du registre et même à constituer 

un groupe de référence des utilisateurs de données. 

De plus, étant donné le registre facilement accessible 

basé sur des données ouvertes, des groupes de la 

société civile du Royaume-Uni utilisent ces données 

pour en examiner la qualité et tentent de trianguler 

efficacement les informations entre différents ensem-

bles de données (voir l’encadré « Leçons à tirer des 

réformateurs : Susciter la participation des activistes 

afin de produire des effets au Royaume-Uni » pour plus 

d’informations).

D’autres initiatives de lutte contre la corruption démon-

trent le pouvoir des données ouvertes entre les mains 

de la société civile. En particulier, les déclarations de 

revenus et d’actifs permettent de comprendre com-

ment les données sur propriété véritable peuvent être 

utilisées efficacement pour la responsabilisation. Plus 

de 150 pays exigent que les agents publics déclarent 

leurs avoirs et presque tous les pays de l’OCDE 

exigent que les déclarations d’actifs soient publiées.104 

La Banque mondiale a conclu que les déclarations 

de biens publics avaient permis à la société civile 

de vérifier ces déclarations et de provoquer l’appli-

cation des infractions, rendant ainsi le système plus 

crédible et fiable.105 Par exemple, aux États-Unis, un 

organisme de surveillance de la société civile a utilisé 

des déclarations de biens divulguées publiquement 

pour identifier les conflits d’intérêts des juges influents 

qui entendaient certaines affaires.106 En Géorgie, une 

organisation de la société civile a utilisé les déclara-

tions de biens pour calculer le montant des bonus que 

les législateurs recevaient (le Parlement ayant refusé 

de fournir de telles informations).107 Le même groupe a 

également suivi les déclarations de nouveaux agents 

publics afin de déterminer les tendances en matière 

d’enrichissement illicite présumé une fois qu’ils sont 

entrés en fonction. Dans l’ensemble, la société civile 

de Géorgie recoupe les informations avec d’autres 

sources de données accessibles au public, telles que 

les permis, les registres fonciers et les contrats publics, 

soulignant le pouvoir des données relatives à la 

propriété véritable de révéler davantage des activités 

criminelles, le cas échéant.108
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LEÇONS À TIRER DES RÉFORMATEURS

]êÞ�¬æ�Ú�½a�×aÚæ¬�¬×aæ¬ËÄ���Þ�a�æ¬õ¬Þæ�Þ�aĈÄ����
×ÚË�ê¬Ú����Þ��ą�æÞ�aê�YËüaêÃ�ɬgÄ¬
=��YËüaêÃ�ɬgÄ¬��Þæ�½ɹêÄ���Þ�×Ú�Ã¬�ÚÞ�×aüÞ���Þɹ�æÚ���Ä¤a¤���Ä�Ãaæ¬ Ú�����

registre public sur la propriété véritable.109 En 2013, il avait d’abord proposé 

ce programme lors de la tenue du G8, puis par le biais du G20 en 2014. Le 

gouvernement avait défendu la question de la propriété véritable comme 

ÃËü�Ä��Ć�a���×ËêÚ�½êææ�Ú��ËÄæÚ��½a��ËÚÚê×æ¬ËÄ��æ�Ã�ææÚ��êÄ�æ�ÚÃ����½ɹ�õaÞ¬ËÄ�

ĈÞ�a½�ɇ���êû�£a�æ�êÚÞ�Ùê¬�Ã¬Ä�Äæ�½����õ�½Ë××�Ã�Äæ�ÃËÄ�¬a½.��Ä�ËêæÚ�ɇ�Þ�½ËÄ�

½a�g;�Daæ¬ËÄa½��Ú¬Ã���¤�Ä�üɇ�¬½��û¬Þæ��êÄ��ɱ�×ËÞÞ¬�¬½¬æ��Ú�a½¬Þæ��ɲ�Ùê��½ɹ�ą�æ��ê�

blanchiment d’argent sur le Royaume-Uni atteigne des centaines de milliards de 

livres chaque année.110 

En 2016, le Royaume-Uni est devenu l’un des premiers pays à mettre en place un 

registre public répertoriant les propriétaires réels des entreprises. Il a été mis à 

½a��¬Þ×ËÞ¬æ¬ËÄ��ê�×ê�½¬��aêû�ĈÄÞ�����ËÄÞê½æaæ¬ËÄ�¤Úaæê¬æ�.�gÄ��ÄËÚÃ������ËÄÄ��Þ�

ouvertes a été utilisée pour créer le registre, dénommé le registre des personnes 

aüaÄæ�êÄ��ËÄæÚÎ½��¬Ã×ËÚæaÄæ�ɚV]�ɛ.��aÄÞ�½���a�Ú�����ÞËÄ�×½aÄ��ɹa�æ¬ËÄ��ê�V&Jɇ�

le Royaume-Uni est en train d’étendre l’obligation d’enregistrer les propriétaires 

Ú��½Þ��ɹêÄ���Äæ¬æ����æËêæ�Þ�½�Þ�ÞË�¬�æ�Þ��æÚaÄ¤ Ú�Þ�×ËÞÞ��aÄæ���Þ�æ�ÚÚ�Þ�aê�

Royaume-Uni.111�=�Þ�Ë�½¬¤aæ¬ËÄÞ����æÚaÄÞ×aÚ�Ä����Ä�Ãaæ¬ Ú�����×ÚË×Ú¬�æ��

véritable ont également été étendues aux sociétés opérant dans les territoires 

d’outre-mer du pays. Le défaut de fournir des informations de propriété précises 

ou de répondre aux demandes d’informations sur l’entreprise constitue une 

infraction criminelle.

Au Royaume-Uni, la Companies House, l’organe gouvernemental responsable du 

registre, a indiqué qu’au cours des six premiers mois suivant la publication du 

registre, le public avait signalé des incohérences112 dans les données concernant 

���ÄËÃ�Ú�êû��ËÄæa�æÞ.�VËêÚ�½ɹaÄÄ���2016ɬ2017ɇ�×½êÞ������êû�Ã¬½½¬aÚ�Þ����

Ú��©�Ú�©�Þ�����ËÄÄ��Þ�ËÄæ��æ���ą��æê��Þ��aÄÞ�½��Ú�¤¬ÞæÚ��¤Úaæê¬æ��æ�Ëêõ�Úæ.113 

La forte utilisation, qui est passée de seulement six millions de demandes en 

2014ɬ2015�½ËÚÞÙê��½ɹa�� Þ�aê�Ú�¤¬ÞæÚ���æa¬æ��¬Þ×ËÄ¬�½��ÃËü�ÄÄaÄæ���Þ�£Úa¬Þɇ�a�

contribué à améliorer la qualité des données en signalant les incohérences. 

Cela a rendu les données plus utiles pour la triangulation avec d’autres sources 

aĈÄ����Ú��©�Ú�©�Ú���Þ�a�æ¬õ¬æ�Þ�¬½½�¤a½�Þ.�VaÚ��û�Ã×½�ɇ���Þ�·ËêÚÄa½¬Þæ�Þ��æ�

des organisations de la société civile comme Transparency International ont 

utilisé ce registre pour démasquer des réseaux de corruption utilisés par des 

¤Ëêõ�ÚÄ�Ã�ÄæÞɇ�æ�½Þ�Ùê���ā�Ú�a±�·aÄ�=aêÄ�ÚËÃaæɇ114 dans le cadre duquel quatre 

�ÄæÚ�×Ú¬Þ�Þ��ÄÚ�¤¬ÞæÚ��Þ�aê×Ú Þ�����ËÃ×aÄ¬�Þ�+ËêÞ����=ËÄ�Ú�Þ�aêÚa¬�Äæ�õ�ÚÞ��

2,9 milliards de dollars US à des lobbyistes et parlementaires entre 2012 et 

2014.115��ʂ
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Principaux 
éléments
L’amélioration du gouvernement ouvert procure des 

avantages significatifs pour l’eau, l’assainissement 

et l’hygiène (aussi connu sous l’appellation WASH). 

Des collectivités saines et plus engagées renforcent 

l’infrastructure, créent de la stabilité et stimulent une 

croissance qui donne des résultats plus inclusifs et 

durables. À ces fins importantes, les pays du PGO 

peuvent signaler certaines mesures de progrès. 

Cependant, malgré leurs succès et les nombreux 

avantages plus importants qu’ils représentent, ces 

éléments des services publics demeurent parmi les 

domaines les moins étudiés dans les plans d’action 

du PGO, avec seulement neuf membres mettant 

actuellementen œuvre des engagements pertinents. 

En se fondant sur l’analyse de données provenant 

de tiers, les membres du PGO peuvent s’appuyer sur 

les travaux existants et continuer à améliorer l’accès 

et la qualité des services grâce à des engagements 

de gouvernements ouverts qui tiennent compte des 

éléments suivants :

• Données relatives au domaine de la politique 
: La plupart des membres du PGO recueillent et
publient des données sur les points de service et
les ménages. Cependant, ces données ne sont
pas ventilées pour les unités géographiques plus
petites, ne sont pas interexploitables entre les
emplacements et les licences ne permettent
généralement pas leur réutilisation, ce qui crée une
mosa±que de données qui est souvent diĆcile à
intégrer et à exploiter.

• Renseignements sur le processus d’élaboration 
des politiques : La plupart des pays du PGO ayant
mis en place des plans pour l’assainissement et l’eau
potableȼ les données sur les dépenses financi res ne
sont pas disponibles dans un grand nombre de pays
et les süst mes de suivi sont souvent ineĆcaces.

•  Participation et responsabilisation : La
plupart des pays du PGO ayant mis en place
une participation et des institutions de
responsabilisation dans tous les sous-secteurs de
lɬeauȼ de lɬassainissement et de lɬ©ügi neȼ tr s peu
d’entre eux ont une forte participation et moins
de la moitié d’eux déclarent que les sous-secteurs
disposent de mécanismes de plainte.

•  Dépenses pour les populations vulnérables : La
plupart des paüs du P&J ont des plans dɬacc s pour
les populations vulnérablesȼ mais tr s peu dɬargent
ɏpar rapport à leur tailleɐ est dépensé ou fait ob·et

d’un suivi dans l’atteinte de ces populations.
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Le Partenariat pour un gouvernement ouvert (PGO) est 

particulièrement bien placé pour s’attaquer à certains des 

problèmes fondamentaux liés à l’eau, à l’assainissement et à 

l’hygiène. Les ressources seules ne peuvent pas combler l’écart. 

Trente pour cent de la population mondiale n’a pas accès à une 

eau de qualité. Six personnes sur dix vivent sans installations 

sanitaires gérées de manière sécuritaire.1 Les solutions 

continueront d’exiger à la fois l’innovation scientifique et des 

investissements publics et privés. (Pour une vue d’ensemble des 

défis et des perspectives autour de l’eau et de l’assainissement, 

se reporter à la section Le guide général de l’eau, de l’hygiène et 

de l’assainissement plus loins.) 

Cependant, tout aussi importants, l’approvisionnement en eau 

et l’assainissement peuvent également être améliorés grâce à 

une transparence, une participation et une responsabilisation 

accrues.2 Plus précisément, un gouvernement ouvert peut cibler 

plusieurs causes à la source de ces défis :

• Assurer la supervision publique et l’établissement des priorités:

La gouvernance de l’eau, de l’assainissement et de l’hygiène

est souvent fragmentée, les responsabilités étant généralement

partagées entre les ministères de l’Eau, des Finances et de la

Santé. Cela peut causer la duplication des efforts et limiter un suivi

global. La participation du public et une plus grande transparence

dans le processus de gouvernance peuvent clarifier les décisions

et l’administration tant pour le public que pour les décideurs de

tous les organismes.3

“Les toilettes à Leh Ladakh City, India.” Photographie de Zilcheqs, Adobe Stock
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• Réduire le risque de corruption : En outre, les 

projets concernant l’eau, l’assainissement et 

l’hygiène sont souvent d’importants contrats 

d’infrastructure, créant de grands risques 

de corruption.4 Mettre l’accent sur l’eau, 

l’assainissement et l’hygiène au sein du PGO peut 

aider à accélérer la transparence, la participation et 

la responsabilisation dont le secteur a tant besoin.

• Déterminer les facteurs de mauvaise qualité et 

d’accès : Une eau de mauvaise qualité en quantité 

insuffisante peut résulter d’un manque d’information 

sur sa salubrité, d’un manque d’information sur ce 

qui (ou qui) cause le problème, ou les deux. Un 

gouvernement ouvert contribue à garantir que le 

public a accès à l’information sur la qualité de l’eau 

dans le milieu et au point de service, ainsi qu’à 

l’information sur les parties prenant les décisions 

et, dans certains cas, sur sa pollution ou sa 

surutilisation. Par exemple, il a été démontré que les 

registres des transferts de polluants, qui publient les 

rejets de toxines des installations privées, entraînent 

une baisse des cours des actions pour les gros 

pollueurs.5

• Instaurer une responsabilité officielle pour les 

décisions et les actions : Bien que de nombreux 

problèmes d’accès médiocre ou de services de 

mauvaise qualité ne soient pas le résultat d’actes 

répréhensibles, la responsabilisation peut contribuer 

à améliorer l’efficacité. Il a été démontré que le fait 

de s’assurer que les responsables ont le devoir de 

répondre aux demandes de renseignements du 

public et d’assurer le suivi de la divulgation améliore 

la qualité au fil du temps.

• Améliorer l’équité : Dans certains cas, une approche 

participative peut renforcer la prise de décision 

de scientifiques ou de la majorité. Des données 

récentes provenant du Burkina Faso laissent penser 

que, dans un pays démocratique, l’élargissement 

des processus électoraux basés sur la majorité 

avec la participation en personne de groupes 

sous-représentés peut favoriser des résultats plus 

équitables.6

• Améliorer la légitimité de la prise de décision : Des 

données récentes provenant du Costa Rica montrent 

que les communautés dotées de comités publics 

sur l’eau plus forts et de règles claires en matière 

de perception des tarifs ont un meilleur rendement 

en ce qui concerne l’approvisionnement en eau des 

communautés rurales et le recouvrement des coûts.7

Dans l’ensemble, répondre aux besoins des commu-

nautés du monde entier exigera une ambition plus 

élevée qu’on ne l’a vu jusqu’à présent. Compte tenu de 

l’importance de l’eau, de l’hygiène et de l’assainisse-

ment, ainsi que du rôle unique que le PGO peut jouer 

pour soutenir le développement et la réalisation d’en-

gagements plus ambitieux, ce domaine a été identifié 

comme étant un thème prioritaire du PGO.

Les différentes approches prises par un gouvernement 

ouvert pour améliorer l’eau et l’assainissement 

peuvent être classées en quelques catégories. En 

fin de compte, l’objectif est d’améliorer la qualité du 

service grâce à une plus grande responsabilisation à 

l’égard des résultats. Pour ce faire, il faut améliorer les 

données qui aident à la prise de décisions, l’ouverture 

du processus décisionnel lui-même et les mécanismes 

de participation et de responsabilisation pour les 

décisions.

1 Données relatives au domaine de la politique : 
Les pays du PGO doivent minimalement avoir des 

données accessibles sur les services publics de 

base. Ces données fournissent des informations 

transparentes sur le niveau de service fourni, 

ainsi que sur la distribution de ces services. Pour 

comprendre les services WASH, il est essentiel 

d’accroître la transparence de l’information sur 

des aspects du service tels que l’équité (y compris 

l’équité entre les régions rurales et urbaines, 

le sexe et le statut économique), la qualité et la 

 “Point d’eau public.” Yémen.” Photographie de Foad Al Harazi, Banque Mondiale
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fiabilité du service, la durabilité des systèmes et 

les changements au fil du temps. Des contraintes 

particulières à l’intérieur des pays du PGO sont 

expliquées plus loins dans la section Données de 

gouvernance.

2 Renseignements sur le processus d’élaboration 
des politiques : L’accent est mis sur l’ouverture 

des décisions déterminant les services WASH. 

L’accès à l’information peut être amélioré pour: 

a) les décisions en matière de planification et 

d’investissement; b) les données budgétaires (y 

compris les tarifs, les subventions et les taxes); c) la 

publication des niveaux de service et l’amélioration 

de leur transparence; d) les demandes relatives 

aux processus d’approvisionnement. L’état 

d’avancement des efforts en matière d’accès à 

l’information est présenté ci-dessous.

3 Participation et responsabilisation : Les 

engagements à cet égard peuvent aller de la 

budgétisation participative à l’introduction de 

mesures de responsabilisation, telles que la 

surveillance par les citoyens. Il est important de noter 

que ces interventions peuvent également évaluer 

comment différentes populations, y compris les 

hommes et les femmes, ont accès à  l’eau et aux 

autres services d’assainissement municipaux et s’en 

servent. Il peut s’agir d’interventions ponctuelles ou 

de la participation du public à la prise de décisions 

officielles. En voici quelques exemples :

 ° Services municipaux d’approvisionnement en 
eau :  Les citoyens et la société civile peuvent 

aider à responsabiliser les prestataires de 

services.

• Organismes de réglementation : Les grandes 

régions urbaines sont généralement dotées 

d’une structure de surveillance, qu’il s’agisse 

d’un organisme de réglementation ou d’un 

office des services d’approvisionnement 

en eau. Dans ces cas, la participation peut 

consister à aviser l’organisme de surveillance 

de toute violation de l’entente de service 

et à veiller à ce que les actions à proscrire 

n’aient pas lieu. Dans de nombreux endroits, 

les citoyens ont des rôles officiels au sein 

des commissions des services publics et les 

commissions doivent tenir des réunions et 

des audiences publiques. De cette façon, les 

communautés peuvent appuyer la surveillance 

et la prise de décisions, à la fois au nom 

d’un fournisseur de services et afin de tenir 

le fournisseur de services responsable. Par 

exemple, le gouvernement du Honduras 

s’est engagé à établir des unités locales 

de supervision et de responsabilisation par 

l’entremise de la Water Regulatory Authority.8

• Systèmes de rapports et science citoyenne : 

Plusieurs régies des eaux, y compris la régie 

du Royaume-Uni et celle du Kenya, disposent 

d’outils de signalement des fuites par 

téléphone mobile. Ces outils permettent aux 

collectivités de rendre compte directement de 

problèmes à un service public afin d’accélérer 

les interventions. Dans d’autres cas, comme 

celui des efforts scientifiques des citoyens 

aux États-Unis, la surveillance communautaire 

est utilisée pour surveiller la conformité 

réglementaire des services publics.

 ° Contextes ruraux : Dans ces cas, le 

fournisseur de services est souvent un comité 

communautaire de l’eau, une équipe de 

bénévoles chargés d’assurer le fonctionnement 

d’une pompe manuelle ou d’un petit système de 

canalisations. La participation peut comprendre 

le faitde s’assurer que le comité de l’eau tienne 

des réunions régulières avec la communauté 

avec un espace pour déposer des griefs. Une 

autre option pourrait être d’utiliser les élections 

régulières du comité de l’eau pour encourager 

une gestion qui réponde aux besoins de la 

communauté.

 ° Échelle nationale : La participation sur le plan 

national est particulièrement importante pour 

façonner les politiques et la législation, ainsi 

que pour diriger les budgets. Les ministères 

nationaux (c’est-à-dire les ministères de l’Eau, 

de la Santé et des Finances) déterminent 

quelles lois guident les services d’eau et 

d’assainissement et, surtout, comment le 

financement est attribué. La société civile peut 

jouer un rôle clé en aidant à concevoir des 

politiques de l’eau et de l’assainissement qui 

répondent aux besoins des communautés et la 

budgétisation participative peut aider à déplacer 

les investissements là où ils sont les plus 

nécessaires. (Voir l’encadré « Leçons à tirer des 

réformateurs : Uruguay », pour un exemple d’un 

gouvernement prenant cette approche dans leur 

plan national de l’eau, faisant partie de leur plan 

d’action de PGO.)
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BON À SAVOIR  

Le guide général de l’eau, de l’hygiène et de l’assainissement

Peu de domaines de politiques présentent un 

potentiel dɬincidence à grande éc©elle comme 

lɬacc s à lɬeauȼ lɬassainissement et lɬ©ügi ne 

ɏs�]+ɐ. �n ǽǻǼȀȼ Ǿǻ ʙ de lɬ©umanité nɬavait 

pas acc s à des services dɬeau potable bien 

gérés. L’assainissement était encore plus 

urgentȼ plus de Ǿǻ ʙ de la population mondiale 

nɬaüant m�me pas acc s aux services de base.9

=ɬamélioration de lɬacc s des ménages à 

l’eau potable, un assainissement propre et 

de bonnes ©abitudes dɬ©ügi ne améliorent 

la santé et ont des effets supplémentaires 

importants.

• Fardeau de la maladie : Il est estimé que 

lɬacc s aux services s�]+ peut réduire le 

risque de diarr©ée de ǼȄ à Ȁǻ ʙ.Ǽǻ Parmi 

les autres effets sur la santéȼ mentionnons 

la réduction du retard de croissanceǼǼ et 

de l’incidence des maladies tropicalesǼǽ 

négligées, comme l’helminthiase 

transmise par le sol, la schistosomiase, 

le trac©ome et la filariose lümp©atique. 

Collectivement, l’amélioration de l’eau, de 

lɬassainissement et de lɬ©ügi ne pourrait 

réduire ·usquɬà Ǽǻ ʙ de la c©arge mondiale 

de maladies.ǼǾ

• Croissance économique et stabilité: 

=ɬamélioration de lɬacc s à lɬeauȼ à 

lɬassainissement et à lɬ©ügi ne va bien 

auɟdelà des considérations dɬeĆcacité en 

mati re de soins de santé. =ɬeau propre 

et des travailleurs en bonne santé sont 

les principaux moteurs de la croissance 

économiqueȼ et cet effet ne se limite pas 

aux pays en développement.

a.  �n �sie de lɬ�stȼ c©aque dollar investi 

dans l’eau potable et l’assainissement 

rapporte ȀȼǾǻ ɸ américain.Ǽǿ

b.  �e la m�me mani reȼ aux �tatsɟgnisȼ 

chaque emploi créé dans les industries 

locales de l’eau et des eaux usées 

crée pr s de quatre emplois à lɬéc©elle 

nationale.ǼȀ

c.  Il est de plus en plus évident 

que l’amélioration de l’eau, de 

lɬassainissement et de lɬ©ügi ne 

améliore également l’éducation,Ǽȁ 

contribue aux efforts de paixȼǼȂ améliore 

les bassins versants et la biodiversité 

et, ce qui est peut-être le plus 

important, améliore l’égalité des sexes.Ǽȃ

• Incidence selon le sexe : Chaque aspect 

de l’eau, de l’assainissement et de 

lɬ©ügi ne affecte les femmes de façon 

disproportionnée,ǼȄ et ceȼ à toutes les 

étapes de leur vie. Les femmes et les 

filles sont le plus souvent responsables 

de la collecte de l’eau pour leur famille, 

consacrant collectivement plus de ǽǻǻ 

millions dɬ©eures c©aque ·our à cette 

tâche.ǽǻ �n plus dɬune perte de temps 

précieux, les longues randonnées pour aller 

chercher de l’eau exposent les femmes 

à un risque important de violence et 

de blessures.ǽǼ Pour les ·eunes femmes 

fréquentant lɬécoleȼ lɬinsuĆsance des 

 “Fontaine d’eau publique à Marrakech, Maroc.” Photographie de Martn, Adobe Stock
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installations dɬ©ügi ne et dɬassainissement 

en contraint beaucoup à manquer lɬécole 

pendant leurs r gles.ǽǽ De plus, les femmes 

étant le plus souvent les principales 

dispensatrices de soins, toute amélioration 

apportée à lɬeauȼ à lɬassainissement et à 

lɬ©ügi ne bénéficie également aux familles. 

Par conséquent, la collecte et la publication 

des données sont essentielles pour 

surveiller, évaluer et régler ces questions.

Le besoin de services d’eau et 

d’assainissement de base ne concerne 

pas seulement les ménages. Dans les pays 

en développement comme dans les pays 

développés, l’ensemble des communautés est 

également confronté à de graves lacunes.

• Écoles : Près d’un tiers des écoles dans

le monde n’ont pas accès à l’eau potable

de base et à peu près autant d’écoles ne

disposent pas d’installations sanitaires

suĆsantes.ǽǾ Ce problème ne se limite pas

aux pays en développement, puisqu’il y a

des problèmes majeurs d’eau potable dans

les écoles publiques aux États-Unisǽǿ et au

Canada.ǽȀ

•  Établissements de soins de santé : ]elon

une enquête menée auprès de plus de 50

pays à revenu faible et intermédiaire, près

de 40 % des établissements de soins de

santé n’ont même pas un accès de base

aux services d’approvisionnement en eau.ǽȁ

• Lieux de travail et autres lieux à

l’extérieur du ménage : Les données

internationales suggèrent que l’accès à

des services d’eau et d’assainissement

de qualité est en fait inférieur à celui

des ménages dans des lieux extérieurs

aux ménages. Cette situation est

particulièrement critique dans les

contextes d’utilisation de lieux temporaires,

les rassemblements de masse et les

populations dispersées.ǽȂ

Objectif universel : Pas seulement pour les 

pays en développement :

Les politiques et la recherche internationales 

reconnaissent maintenant clairement 

que les lacunes dans les services d’eau et 

d’assainissement ne sont pas seulement 

un défi que rencontrent des paüs en 

développement. Leur portée est beaucoup plus 

étendue, ce qui a des répercussions sur les 

économies de toutes tailles.

• Objectif universel : Dans une transition

nette des Objectifs du millénaire pour

le développement, les Objectifs de

développement durable reconnaissent

la nature critique des défis liés à

l’assainissement de l’eau et il fut fixé un

objectif en matière d’eau (objectif Ȃ), reĉétant

à la fois la gestion des bassins versants et

de l’eau, l’assainissement et l’hygiène. Autre

changement par rapport à l’époque des

Objectifs du millénaire pour le développement

: les Objectifs de développement durable

sont conçus en tant qu’« appel à l’action de

tous les pays, pauvres, riches et à revenu

intermédiaire. »ǽȃ

• L’assainissement dans les pays riches

: Le traitement des eaux usées demeure

un défi pour les pays plus industrialisés.

De nombreuses grandes villes du monde

entier utilisent des systèmes combinés

d’égouts pluviaux, qui pompent les eaux

usées non traitées directement dans les

rivières, les ruisseaux et les étangs lorsque

les eaux pluviales dépassent la capacité de

traitement. Au Canada, plus de 100 millions

de mètres cubes d’eaux usées non traitées

et d’eaux pluviales polluées se sont déversés

directement dans les cours d’eau en 2016. Le

Royaume-Uni compte jusqu’à 31 000 points

de débordement des égouts unitaires, ce qui

réduit la qualité de l’eau sur des centaines de

plages à travers le pays.ǽȄ

• Équité : Les communautés à faible revenu,
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les communautés autochtones et les 

communautés autrement marginalisées 

étant confrontées à des défis uniques, les 

économies avancées doivent également 

relever des défis majeurs en fait d’équité 

des services WASH. Aux États-Unis, près 

de 1,6 million de personnes n’ont pas accès 

à des services d’eau et d’assainissement; 

les familles afro-américaines sont deux fois 

plus susceptibles que les familles blanches 

de vivre sans plomberie moderne.Ǿǻ Flint, 

au Michigan, où les problèmes de qualité de 

l’eau ont fait la une des journaux du monde 

entier, a le taux de pauvreté le plus élevé de 

toutes les villes des États-Unis. À Flint, en 

particulier, ces problèmes sont directement 

liés aux préoccupations relatives à l’accès à 

l’information et à la responsabilisation, car 

l’insuĆsance des données sur la qualité de 

l’eau et la responsabilité des décideurs ont 

retardé le rétablissement d’une eau saine 

pour la collectivité.ǾǼ

gne approc©e diąérenciée pour les sousɟ

secteurs

�n conceptualisant le probl meȼ il est im-

portant de faire la distinction entre l’eau, 

lɬassainissement et lɬ©ügi ne. =es solutions 

doivent reĉéter la diversité des normes insti-

tutionnelles et culturelles d’une communauté 

à lɬautreȼ de part et dɬautre des fronti res.

Par exemple, l’eau rend les autres droits 

possibles; sans eau, on ne peut ni voter, ni 

posséder de biens, ni vivre.Ǿǽ De plus, le droit 

à lɬeau est également considéré par certains 

comme un droit en soiȼ aĆrmé par la législa-

tion nationale, comme dans la constitution 

sud-africaine. Bien qu’il s’agisse d’un bien 

public dans de nombreux endroits, les gens 

continuent aussi de s’approvisionner en eau 

aupr s de fournisseurs privés ou dans des 

ressources communes.

Si l’assainissement permet également d’ex-

ercer d’autres droits, l’assainissement et 

lɬ©ügi ne sont plus souvent traités comme 

une responsabilité privée et décentralisée, ce 

qui fragmente encore plus la gouvernance. 

Déanmoinsȼ les gouvernements ·ouent un rÎle 

important en mati re dɬéducationȼ de surveil-

lance, d’orientation réglementaire et d’incita-

tifs financiers. �es différentes responsabilités 

déterminent le rÎle que peut ·ouer un gouver-

nement ouvert dans chaque sous-secteur.
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LEÇONS À TIRER DES RÉFORMATEURS

Plan national de l’eau de l’Uruguay
La réforme constitutionnelle de 2004 en Uruguay a aboli la privatisation 

des services d’eau et d’assainissement. Cette réforme témoigne 

d’un intérêt public important pour la gouvernance de l’eau et de 

l’assainissement. En 2010, le gouvernement a lancé un plan national de 

l’eau pour mettre en œuvre la réforme constitutionnelle. En raison der sa 

conception, il devait inclure les perspectives, les préoccupations et les 

propositions de divers secteurs de la société. Pour atteindre ses objectifs 

inclusifs, le gouvernement a pris les mesures suivantes :

• ancement d’un processus de dialogue pour le plan national;

• c�Äê������¬Þ�êÞÞ¬ËÄÞ�ËĆ�¬�½½�Þ�ÞêÚ�½��×½aÄ�Äaæ¬ËÄa½ɇ��ËÃÃ��½ɹ�û¬¤�Äæ�½�Þ�

lois pertinentes;

• �Ú�aæ¬ËÄ��ɹ�Þ×a��Þ�����¬Þ�êÞÞ¬ËÄ�ËĆ�¬�êû�aõ���aê�ÃË¬ÄÞ�ÙêaæÚ��

réunions publiques et publication en ligne des résultats des 

discussions;

• Sensibilisation par l’introduction du plan national dans le cadre de la 

Journée mondiale de l’eau. 

L’approche concertée de l’Uruguay en matière d’engagement 

�ËÃÃêÄaêæa¬Ú��a�£ËÄ�æ¬ËÄÄ�.�=��×ÚË��ÞÞêÞ����×½aÄ¬Ĉ�aæ¬ËÄ�a��ËÄÄê���Þ�

progrès importants au cours des dernières années :

• V½êÞ����1�500�×�ÚÞËÄÄ�Þ�ËÄæ�×aÚæ¬�¬×������Þ��¬Þ�êÞÞ¬ËÄÞ�ËĆ�¬�½½�Þ��aÄÞ�

tout le pays, notamment des fonctionnaires, des parlementaires, des 

ministères, des universitaires, des organisations sociales, des syndicats, 

des médias et des citoyens.

•  L’Université de la République a dirigé avec succès un projet d’engagement 

des citoyens, tirant parti des plateformes préexistantes telles que les 

comités régionaux de l’eau et les commissions de bassin versant.

•  À la suite de la vaste participation d’intervenants, leurs commentaires ont 

�æ��×Ú¬Þ��Ä��ËÃ×æ���aÄÞ�½ɹ�½a�ËÚaæ¬ËÄ�ĈÄa½���ê�×½aÄ�Äaæ¬ËÄa½.��××ÚËêõ��

aõ���Þê�� Þ�aêû�×½êÞ�©aêæÞ�Ä¬õ�aêû��ê�¤Ëêõ�ÚÄ�Ã�Äæɇ�½��×½aÄ�ĈÄa½�a�

��ĈÄ¬��¬û�×ÚË¤ÚaÃÃ�Þ��æ�ǿ0�×ÚË·�æÞ��æ�·�æ��½�Þ��aÞ�Þ����½a�£ËÚÃê½aæ¬ËÄ����

plans et de locaux régionaux à l’échelle du bassin.

Il est important de noter que l’approche de l’Uruguay a renforcé les 
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ÞüÞæ Ã�Þ�×ê�½¬�Þɇ�Ú�aĆÚÃ��½ɹ¬Ã×ËÚæaÄ����ɹêÄ��×½êÞ�¤ÚaÄ���×aÚæ¬�¬×aæ¬ËÄ����½a�

communauté aux processus décisionnels. Pour aller de l’avant, les chercheurs 

nationaux du MEI du PGO ont recommandé de miser sur le succès du plan 

national de l’eau en introduisant un système de surveillance par les citoyens 

et peut-être d’étendre le modèle de participation à d’autres secteurs, comme 

le logement, la santé ou l’éducation.

=�Þ�×a¬ÚÞ��ê�V&J�×�êõ�Äæ��¤a½�Ã�Äæ��Ä���Ä�Ĉ�¬�Ú.�=��ÃË� ½��êÚê¤êaü�Ä�ËąÚ��

plusieurs enseignements à ceux qui cherchent à accroître la participation à la 

×½aÄ¬Ĉ�aæ¬ËÄ�Þ��æËÚ¬�½½��Ɇ

• Documenter publiquement les progrès réalisés : Les progrès du plan national 

de l’Uruguay ont été régulièrement présentés grâce à des mises à jour en ligne, 

assurant ainsi une transparence totale dans le processus de développement. 

Cela a contribué à créer un élan autour du processus.

•  Garantir un soutien institutionnel : Au-delà de la simple réponse à une exigence 

légale, ce processus a reçu l’appui du Bureau du président. Cet établissement 

des priorités de haut niveau peut accélérer les progrès et contribuer à assurer 

le succès.

• Tirer parti des institutions existantes : Plutôt que de créer de nouvelles 

structures, pour faciliter la participation, les intervenants ayant pris part à 

l’élaboration du plan national ont sollicité les commentaires d’institutions 

existantes telles que les comités régionaux de l’eau. Cette approche peut 

renforcer la légitimité du processus en permettant à des parties prenantes 

bien intégrées de travailler ensemble et également d’accélérer le processus 

en évitant le travail fastidieux de développement de nouvelles plateformes 

d’intervenants.

Photographie de Matyas Rehak, Adobe Stock
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Les frontières des services WASH 
dans le PGO
Les membres du PGO ont mis en œuvre diverses 

réformes liées à l’accessibilité, à la transparence de 

la gestion et à la responsabilité publique en matière 

d’eau et d’assainissement. Avec des engagements 

allant de la cartographie numérique des points d’accès 

à l’eau potable à une collaboration accrue entre les 

locataires et les propriétaires dans l’expansion des 

systèmes d’assainissement, ces réformes peuvent 

offrir de vastes possibilités d’amélioration de la qualité 

de vie pour toutes et tous.

Cependant, malgré ces réussites, WASH continue 

d’être, par rapport à d’autres domaines de politique 

publique, largement sous-explorés dans les plans 

d’action du PGO :

• Vingt-cinq membres du PGO ont inclus des 

engagements relatifs à l’eau à un moment donné 

dans leurs plans d’action depuis 2012 (neuf d’entre 

eux mettront en œuvre des engagements pertinents 

à partir de 2019).  Comparons ce chiffre à celui 

de l’éducation ou des industries extractives, qui 

est plus de deux fois plus élevé. Certains de ces 

engagements sont liés à la gestion environnementale 

de l’eau, plutôt qu’à l’eau de consommation, de 

nettoyage et de lavage.

• Les 25 membres ont pris un total de 39 engagements 

relatifs à l’eau, dont 30 ont été évalués par le MEI 

et neuf sont activement mis en œuvre dans huit 

membres.

• Le MEI n’a attribué une étoile qu’à un seul 

engagement (ce qui est faible par rapport à d’autres 

domaines politiques; moins de 3 % contre 9 % pour 

les engagements non WASH). (Ceci est présenté 

dans l’encadré ci-dessus, Plan national de l’eau de 

l’Uruguay) commitments). (This is featured above in 

the box, “Uruguay’s National Water Plan”.)

Afin de relever les défis importants posés par l’ur-

gence d’améliorer les processus WASH et les lacunes 

dans les engagements actuels du PGO, le présent 

rapport examine de plus près les données disponibles 

et identifie les prochaines mesures que les pays du 

PGO pourraient prendre pour améliorer ces domaines 

: 1) données sur le domaine des politiques, 2) données 

sur le processus des politiques (avec un examen plus 

approfondi des dépenses pour les groupes margin-

alisés) et 3) participation et responsabilité dans le 

domaine de l’eau et de l’assainissement.

Données pour la prise de décision 
concernant WASH
Malgré le faiblenombre d’engagements générauxliés 

aux services WASH et l’orientation politique quelque 

peu nouvelle qu’ils représentent, les efforts du PGO 

ont été très ciblés et efficaces. Huit engagements 

portaient sur la transparence des services d’eau et 

d’assainissement :

• Offrir un accès aux données sur le rendement des 

installations de traitement des eaux usées (Chili);

• Constituerun portail pour transmettre les données 

sur la qualité de l’eau distribuée par les usines de 

traitement de l’eau (Panama);

• Publier des données sur les emplacements et le 

rendement des points d’accès à l’eau (Kigoma, 

Tanzanie);

• Transmettre les données sur les services 

d’assainissement financés par les fonds publics 

(Pérou);

• Créer un portail sur la qualité de l’eau à La Libertad, 

au Pérou (voir « Leçons à tirer des réformateurs : 
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La Libertad », pour une description détaillée des 

avancées et défis).

Les données de tierces parties montrent qu’il y a 

beaucoup de progrès à réaliser en ce qui concerne 

les données WASH. Par rapport aux autres secteurs 

analysés (santé et éducation), celui de l’eau et de 

l’assainissement est le plus avancé du PGO. Toutefois, 

comme l’illustre l’exemple de La Libertad ci-dessous, 

malgré la richesse des données disponibles, d’impor-

tants problèmes d’inter-exploitabilité et de durabilité 

continuent de limiter ce domaine de politique.

Les défis pour les données sur l’eau et les données sur 

l’assainissement sont presque identiques. Les figures 1 

et 2 montrent la disponibilité des données sur l’eau sur 

les sites Web des organismes nationaux de statistique 

des pays du PGO selon la Open Data Inventory (ODIN) 

de l’Open Data Watch :33

• Quatre pays du PGO sur cinq publient des données

sur l’accès des ménages à l’eau potable (79 %) et à

l’assainissement (81 %). (Rangée 1 des figure 1 et 2

respectivement.)

• Près des deux tiers (68 % pour l’eau et 70 % pour

l’assainissement) disposent de données couvrant

trois des cinq dernières années, tandis qu’un quart

seulement dispose de données pour les cinq

dernières années (29 % et 27 % respectivement).

(Rangée 2.)

• Au cours des dix dernières années, plus d’un tiers

(40 % et 37 % respectivement) ont au moins six de

ces années. (Rangée 3.)

• Certaines données sont largement disponibles

à l’échelle nationale, et un tiers (33 % et 37 %)

possèdent les données à l’échelle provinciale,

étatique ou régionale, mais peu (5 % et 6 %)

maintiennent des données municipales. (Rangées 

4 et 5.) Cela peut s’expliquer en grande partie par 

la nature fragmentée de ces informations ou, dans 

certains cas, par le fait que des niveaux de données 

moins élevés peuvent ne pas exister dans un format 

communicable. Il s’agit là d’un domaine dans lequel 

des améliorations particulières s’imposent dans les 

pays du PGO.

Une analyse plus approfondie des résultats d’ODIN 

concernant les données ouvertes est encourageante, 

mais met également en évidence la nécessité d’une 

plus grande concentration sur l’engagement.

• Les points forts : La moitié (47 %) des pays du PGO

publient des données sur l’eau dans un format lisible

par ordinateur, permettant leur réutilisation. Les deux

tiers (67 %) publient les données dans un format non

exclusif.

• Les points à améliorer : Moins de la moitié (41 %)

rendent les données téléchargeables en masse d’un

indicateur à l’autre, et seulement un quart (26 %) ont

des licences qui permettent la réutilisation.

Malgré la couverture relativement élevée des données 

sur l’eau et l’assainissement, l’exemple de La Libertad 

(plus loins) montre également que lorsque les données 

à l’échelle nationale ne sont pas réutilisables ou 

ouvertes, cela peut entraîner des retards importants 

et des problèmes dans le déploiement des initiatives 

locales en matière de données.34
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FIGURE 1. La plupart des pays du PGO disposent de données sur l’accès à l’eau potable, mais manquent de 

données en séries chronologiques et de données localisées

Source: Open Data Watch Open Data Inventory 2017, Accès aux données sur l’eau potable (n = 79)
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FIGURE 2. La plupart des pays du PGO disposent de données sur l’accès à l’assainissement amélioré, mais 

manquent de données en séries chronologiques et de données localisées

Source: Open Data Watch Open Data Inventory 2017, Accès à un assainissement amélioré (n = 79)
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LEÇONS À TIRER DES RÉFORMATEURS 

La Libertad, Pérou : L’importance des 
�ËÄÄ��Þ�Ëêõ�Úæ�Þ��aÄÞ�½a�×½aÄ¬Ĉ�aæ¬ËÄ���Þ�
services d’eau
À La Libertad, comme dans la majeure partie du Pérou, les prestataires 

de services locaux manquent souvent de ressources techniques 

�æ�ĈÄaÄ�¬ Ú�Þ�Ä���ÞÞa¬Ú�Þ�aĈÄ��ɹaÞÞêÚ�Ú�½ɹa�� Þ���½ɹ�aê�×Ëæa�½�.��Ä�

conséquence, l’incertitude sur la qualité de l’eau est constante chez les 

utilisateurs.ǿ5��Ä�Ú�×ËÄÞ������Þ���ĈÞɇ��aÄÞ�½���a�Ú�����ÞËÄ�×½aÄ��ɹa�æ¬ËÄ�

du PGO, le gouvernement de La Libertad prévu de mettre en place une 

plateforme Web comprenant des renseignements sur la couverture et la 

qualité de l’eau pour la consommation humaine, ainsi que sur les services 

d’assainissement. De plus, le site permettrait au public de partager 

½�Þ���ĈÞ��Ä�Ãaæ¬ Ú���ɹ�aê��æ��ɹaÞÞa¬Ä¬ÞÞ�Ã�Äæ��æ��ɹ�ÄÚ�¤¬ÞæÚ�Ú���Þ�

suggestions et des demandes d’urgence.

Pour veiller à la coordination entre les organismes, les paliers 

gouvernementaux et les secteurs, la première étape fut de mettre sur 

pied un comité chargé de la direction. Le comité a conçu l’information 

Ä���ÞÞa¬Ú��×ËêÚ�½��×ËÚæa¬½�s��ɇ�¬��Äæ¬Ĉ��½�Þ�ÞËêÚ��Þ�����ËÄÄ��Þ��æ�a××êü��

le développement de la plateforme. 

Même s’il a mis l’accent sur la coordination entre les secteurs et les 

×a½¬�ÚÞ����¤Ëêõ�ÚÄ�Ã�Äæɇ�½���ËÃ¬æ��a��ê����½a��¬Ć�ê½æ����Ú�Ä�Ú����Þ�

données ouvertes. Le plan initial prévoyait que les données devaient 

être fournies par le ministère du Logement, de la Construction et 

de l’Assainissement. Le comité n’a toutefois pas été en mesure de 

æÚaÄÞÃ�ææÚ��½�Þ��ËÄÄ��Þ��Ä�Úa¬ÞËÄ��ɹêÄ��½¬��Ä���Ú�ÞæÚ¬�æ¬õ�.�.½�a�ĈÄ¬�×aÚ�

êæ¬½¬Þ�Ú���Þ��ËÄÄ��Þ��¬ą�Ú�Äæ�Þ���×aÚæ¬Ú��ɹêÄ��×½aæ�£ËÚÃ���û¬ÞæaÄæ��Ã¬Þ��

au point par l’Agence suisse pour le développement et la coopération. Par 

�ËÄÞ�Ùê�Äæɇ�½a�×½aæ�£ËÚÃ��a��í��æÚ����õ�½Ë××����¬ą�Ú�ÃÃ�Äæ��æ�×�êæ�Ä��

pas être aussi facile à mettre à jour. Au moment de l’examen par le MEI, le 

site Web était presque terminé, mais il n’avait pas encore été lancé.

La Libertad montre comment, même lorsque les données sont accessibles 

au public, des problèmes de licence et de formatage restrictifs peuvent 

constituer un obstacle technique majeur à l’amélioration des services.

Photographie de Monica Tijero, Banque Mondiale
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Renseignements sur le processus 
d’élaboration des politiques
Vingt et un engagements du PGO ciblent une prise 

de décision transparente en matière d’eau et d’as-

sainissement. Ces engagements sont donc les plus 

fréquents avec près des deux tiers de l’ensemble des 

engagements WASH. Des engagements précis ont été 

pris :

• Accroître la transparence dans le processus de 

demande de développement de nouveaux services 

d’eau (Albanie);

• Développer un processus d’élaboration de normes 

de niveau de service pour l’accès à l’eau (Tanzanie, 

quand elle faisait encore partie du PGO);

• Publier les informations relatives aux plans 

d’investissement dans le secteur de l’eau (Kenya);

• Mettre en œuvre des normes pour le transfert des 

données sur l’approvisionnement (Honduras);

• Former les intervenants externes à l’utilisation des 

données sur les marchés publics pour surveiller les 

processus d’approvisionnement (Honduras). 

Au-delà des engagements pris au sein du PGO, nous 

pouvons constater où se situent les forces générales 

de la gouvernance dans les secteurs de l’eau et de 

l’assainissement, au moins au palier national. Cela 

est possible à l’aide de la base de données GLAAS 

(Global Analysis and Assesment of Sanitation and 

Drinking Water), une initiative des Nations unies pour 

l’eau mise en œuvre par l’Organisation mondiale de la 

santé (OMS). La base de données GLAAS couvre 36 

des 79 pays du PGO, principalement dans les pays du 

Sud, ainsi qu’en Europe de l’Est et en Asie centrale. 

Les données GLAAS sont uniques parmi les en-

sembles de données utilisés dans la préparation du 

présent rapport en ce sens qu’elles montrent, pour la 

plupart des indicateurs, que les pays du PGO n’ob-

tiennent pas de meilleurs résultats que leurs pairs.36 

Par rapport à trois domaines d’intérêt pour la prise de 

décision, les données ont donné les résultats suivants :

• Planification : La majorité des pays du PGO 

déclarent avoir mis en place des plans pour 

l’assainissement et l’eau potable dans les deux 

contextes. Un plus grand nombre de ces plans 

n’ont pas encore été mis en œuvre par rapport aux 

autres. Moins de la moitié ont mis en place des plans 

d’hygiène. (Voir la figure 3 pour plus de détails.)

• Finance : La majorité des pays du PGO publient des 

données sur les dépenses d’eau et d’assainissement 

en milieu rural et urbain, bien qu’une grande 

majorité ne publie pas de données sur les dépenses 

nationales, les dépenses reliées et celles non 

reliées à l’aide publique au développement (APD). 

(Voir la figure 4 pour plus de détails.) Il existe des 

données irrégulières sur la capacité des systèmes 

d’approvisionnement en eau et d’assainissement 

à recouvrer les coûts par le biais des tarifs, de 

l’adéquation des recettes et de l’absorption des 

fonds.37

• Surveillance : Environ un tiers des pays du PGO 

ont mis en place des systèmes de suivi robustes 

pour la planification, l’allocation des ressources et 

la qualité des services dans le secteur de l’eau. Le 

suivi de l’assainissement est nettement meilleur, près 

de la moitié des pays du PGO ayant mis en place 

des systèmes de surveillance. Les mesures précises 

prises pour suivre la prestation de services aux 

personnes vivant dans la pauvreté correspondent 

à peu près aux autres chiffres. (Voir la figure 5 pour 

plus de détails.)

Outre la transparence générale, les données mon-

trent dans quelle mesure la planification intègre une 

référence propre aux populations vulnérables.

• Planification en ce qui concerne les populations 

vulnérables : Plus des deux tiers des plans 

comportent des mesures faisant référence aux 

personnes vivant dans la pauvreté, aux populations 

éloignées, aux personnes en situation de handicap 

et aux établissements non officiels. Environ la moitié 

d’entre eux font référence à des femmes, à des 

populations où la charge de morbidité est élevée et 

à des populations autochtones. (Voir la figure 6.)
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Eau en milieu urbain

Eau en milieu rural

Assainissement en milieu urbain

Assainissement en milieu rural

Hygiène

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Approuvé et respecté de manière 
uniforme

Approuvé, mise en œuvre insuffisante

Aucun plan ou budget de financement approuvé ou 
en cours

Aucune réponse

42% 11%33%14%

42% 6%31%22%

25% 6%39%31%

33% 6%39%22%

25% 6%39%31%

FIGURE 3. Une minorité des pays du PGO étudiés publient et suivent les plans nationaux d’eau, d’assainissement 

et d’hygiène

Source: Base de données GLAAS de l’OMS (2017) : Plans nationaux

Percentage of OGP countries (n=18)

Eau en milieu urbain

Eau en milieu rural

Assainissement en 

Assainissement en 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Rapports de dépenses du gouvernement ou APD ou non disponibles

Certains rapports 
disponibles

Rapports de dépenses non disponibles Aucune réponse

11%

14%

39%

19%

25% 6%

22% 14%44%19%

6%39%

19%

22%

44%

44% 22%

25%

25%

11%

FIGURE 4. Plus de la moitié des pays du PGO interrogés publient certaines dépenses par sous-secteur du 

WASH, mais moins d’un quart d’entre eux publient les rapports des gouvernements et d’APD

Source: Base de données GLAAS de l’OMS (2017) : Dépenses

Percentage of OGP countries (n=18)

• Dépenses pour les populations vulnérables : Il y a toutefois un écart important entre les engagements et la

planification, d’une part, et les mesures et les fonds consacrés à ces mêmes segments de la population et,

d’autre part, les mesures et les finances spécifiques qui leur sont consacrées. Dans le même groupe de pays,

moins de la moitié d’entre eux ont consacré des investissements visant les populations vulnérables. Moins d’un

quart d’entre eux ont donné suite à leurs plans d’aide aux populations vulnérables. (Voir la figure 7.)

Le déficit de financement est étayé par d’autres conclusions de GLAAS. Le rapport montre qu’il existe un écart 
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important entre les dépenses dans les zones urbaines 

relativement riches et les zones rurales et urbaines 

pauvres. L’écart entre la planification de la prise en 

charge des groupes vulnérables et la prestation réelle 

de services crée plusieurs occasions pour les pays du 

PGO cherchant à rejoindre les personnes vivant dans 

la pauvreté :

• Améliorer les systèmes de suivi et les dépenses en

fonction de chaque projet. Améliorer en particulier

l’interexploitabilité des données pour mettre

l’accent sur les zones les plus pauvres. Les données

améliorées comprennent les plans et les dépenses

de géocodage, la création d’identificateurs uniques

pour les interventions et la création d’étiquettes

spéciales lorsque les interventions visent à aider les

populations vulnérables. TrackFin est une méthode

standard acceptée dans le monde entier pour

recueillir ces données.38 (L’encadré « Leçons à tirer

des réformateurs » fait état des efforts des Pays-Bas

pour améliorer ces données à l’échelle locale.)

• Mettre en œuvre des mesures de responsabilisation

et de vérification pour garantir que les fonds

destinés aux personnes défavorisées parviennent

aux gens qui en ont besoin. L’enquête GLAAS

examine douze indicateurs couvrant les catégories

de responsabilisation, d’obligation de rendre

compte et d’applicabilité, mais ne les examine pas

directement du point de vue des communautés

marginalisées. C’est un point à améliorer à l’avenir.39

• Permettre au public d’effectuer des vérifications

et de produire des rapports non officiels là où les

plans, les budgets et les dépenses ne peuvent

s’aligner.

Cette dernière série de considérations va au-delà 

des préoccupations relatives à la transparence du 

processus et s’étend à des interventions spécifiques 

contribuant à la participation du public à la prise de 

décisions et à la responsabilisation à l’égard des 

actions (et des inactions) officielles.

EAU

Politique et stratégie

Politique et stratégie

Attribution des ressources

État et qualité de la prestation de service

Suivi de la progression en milieu défavorisé

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Données disponibles, analysées et employées lors de la prise de 
décision

Données disponibles, mais insuffisamment utilisées lors de 
la prise de décision

Collecte de données et disponibilité limitée

Aucune réponse

ASSAINISSEMENT

Politique et stratégie

Attribution des ressources

État et qualité de la prestation de service

Suivi de la progression en milieu défavorisé

39% 14%47%

8% 8%36%47%

6% 11%25%58%

8% 11%25%56%

14% 11%31%44%

50% 14%36%

14% 22%28%36%

14% 14%25%47%

19% 14%28%39%

FIGURE 5. Les données pertinentes sont publiées et utilisées dans environ la moitié des pays prenant part au 

PGO. Elles servent notamment à la prise de décision. L’utilisation des données sur l’assainissement accuse un 

retard par rapport à celles sur l’eau

Source: Base de données GLAAS de l’OMS (2017) : Données sectorielles et prise de décision

Percentage of OGP countries (n=18)
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0% 20% 40% 60% 80% 100%

Le plan en tient 
compte

Le plan n’en tient pas 
compte

Aucune réponse

Populations défavorisées

Populations éloignées

Personnes en situation de handicap

Femmes

Établissements non officiels

Populations où la charge de morbidité est élevée

Populations autochtones

22% 14%64%

19% 8%72%

25% 11%64%

31% 14%56%

25% 14%61%

28% 19%53%

28% 25%47%

FIGURE 6. La plupart des pays du PGO étudiés publient des plans pour atteindre les populations vulnérables

Source : Base de données GLAAS de l’OMS (2017) : Planification en ce qui concerne les populations vulnérables

Percentage of OGP countries (n=18)
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ASSAINISSEMENT

Populations défavorisées
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Personnes en situation de handicap

Femmes

Établissements non officiels

Populations où la charge de morbidité est élevée
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25% 19%28%

53% 25%11%11%

28% 22%36%14%

33% 19%22%25%

53% 22%17%8%

28%

44% 28%17%11%

47% 28%17%8%

22% 17%22%

58% 19%8%14%

33% 19%31%17%

42% 17%19%22%

50% 19%22%8%

39%

50% 22%17%11%

50% 25%17%8%

FIGURE 7. La plupart des plans de financement n’ont pas de moyens précis pour cibler les populations 

vulnérables

Source: Base de données GLAAS de l’OMS (2017) : Finances pour les populations vulnérables
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LEÇONS À TIRER DES RÉFORMATEURS

Budget municipal et données sur les dépenses 
municipales pour l’eau aux Pays-Bas
À partir de 2015, les gouvernements hollandais locaux ont commencé à 

£ËêÚÄ¬Ú���Þ��ËÄÄ��Þ�ĈÄaÄ�¬ Ú�Þ�×aÚ�½ɹ�ÄæÚ�Ã¬Þ���ɹêÄ�×ËÚæa¬½�s�����½ɹa�Ú�ÞÞ��

suivante :  www.openspending.nl. Toutefois, ces données n’étaient initialement 

�¬Þ×ËÄ¬�½�Þ�Ùê��ÞËêÞ�£ËÚÃ��a¤Ú�¤��ɇ����Ùê¬�Ú�Ä�a¬æ��¬Ć�¬½��½ɹa�� Þ�����Þ�

informations détaillées et locales, pourtant essentielles. En 2016, dans le cadre 

de son plan d’action, les Pays-Bas se sont engagés à améliorer la disponibilité 

de données plus détaillées (comme les budgets, les rapports annuels, les 

revenus, les dépenses et les recettes) dans un format lisible par machine. Bien 

que l’engagement s’étende au-delà de l’eau, les autorités de gestion de l’eau ont 

été expressément mentionnées dans le plan d’action.

L’objectif de cet engagement a été de fournir le soutien nécessaire aux 

municipalités locales et aux autorités régionales, y compris les autorités 

responsables de l’eau. L’engagement prévoyait trois jalons :

1. Mettre au pointdes ressources, y compris un manuel, une vidéo

d’instructions et une vidéo promotionnelle;

2. Mettre en œuvre trois projets pilotes avec les administrations locales

aĈÄ��ɹa·Ëêæ�Ú�êÄ��ËÄæ�ûæ��aêû��ËÄÄ��Þ�Ëêõ�Úæ�Þɑ

ǿ.�JÚ¤aÄ¬Þ�Ú���êû�aæ�½¬�ÚÞ�Äaæ¬ËÄaêû.

Les Pays-Bas ont réalisé des progrès substantiels dans la réalisation de 

ces jalons. Un manuel complet contenant des conseils aux fournisseurs 

de données sur la façon de partager les données a été distribué à tous les 

intervenants. De plus, les vidéos ont été terminées et le premier atelier 

national a eu lieu dans le cadre du How Open Festival des Pays-Bas.

Cet engagement a permis de réaliser des progrès importants en augmentant 

la transparence du processus de gouvernance et en publiant des 

informations sur la manière dont les autorités de gestion de l’eau ont choisi 

d’investir leurs fonds. Cela fournit des informations qui peuvent accroître 

et permettre la responsabilisation et créer un espace pour la participation. 

Le MEI a recommandé d’élargir cette fourniture de données, déclarant 

que « le gouvernement devrait envisager de développer une interface de 

budgétisation participative. »40
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Cette expérience a permis de tirer des enseignements qui pourraient 

être utiles à d’autres pays du PGO cherchant à prendre des engagements 

similaires:

• Établir l’ordre de priorité des données en fonction de la demande : Cet 

engagement reposait sur des demandes précises des utilisateurs de 

données (c.-à-d. les citoyens, les journalistes et d’autres intervenants). Les 

gouvernements ont souvent accès à des quantités massives d’informations 

sur l’eau et l’assainissement. En classant par ordre de priorité les données 

Ùê¬�ËÄæ��æ��Þ×��¬ĈÙê�Ã�Äæ���ÃaÄ���Þɇ�½�Þ�Ú�×�Ú�êÞÞ¬ËÄÞ�×ËÞ¬æ¬õ�Þ���Þ�

investissements dans les données ouvertes sont assurées.

• Commencer doucement : L’engagement initial prévoyant la participation de 

75 autorités décentralisées en 2016 et de 150 autorités décentralisées en 

2017, cette approche audacieuse s’est révélée irréalisable. En 2017, le jalon 

×�Úæ¬Ä�Äæ�£êæ�Ú�õ¬Þ��×ËêÚ�aû�Ú�½�Þ��ąËÚæÞ�ÞêÚ�æÚË¬Þ�Ë�·��æ¬£Þɇ�aĈÄ�ɱ��ɹa�Ùê�Ú¬Ú�

de l’expérience à plus petite échelle avec l’amélioration de la qualité et du 

potentiel de mise à l’échelle ».41�=a�æÚaÄÞÃ¬ÞÞ¬ËÄ���Þ��ËÄÄ��Þ�ĈÄaÄ�¬ Ú�Þɇ�

en particulier des données relatives à quelque chose d’aussi crucial que les 

services d’eau, peut être délicated’un point de vue politique. Commencer par 

un petit projet pilote peut constituer un solide argument pour démontrer 

que le partage de données peut être une occasion politique plutôt qu’un 

risque.

• Se préparer à des progrès accélérés : Le but de cet engagement était 

d’améliorer la responsabilisation et la participation du public, « parce 

que les utilisateurs savent comment l’argent est dépensé dans leur 

¤Ëêõ�ÚÄ�Ã�Äæ��æ�Ùêɹ¬½Þ�×�êõ�Äæ�×aÚæ¬�¬×�Ú�aêû��ąËÚæÞ��æ�Ã¬�êû�êæ¬½¬Þ�Ú�

le droit de contestation. »42 Il faut reconnaître que l’un des rôles clés de 

l’ouverture des données est de favoriser la participation. Les engagements 

à accroître la transparence devraient présager l’augmentation du taux de 

×aÚæ¬�¬×aæ¬ËÄ.���Þ��Ä¤a¤�Ã�ÄæÞ��Ć�a��Þ������Ä¬õ�aê�×�êõ�Äæ��æÚ��·êÃ�½�Þ�

à des engagements visant à accroître les plateformes de participation en 

même temps.

Photographie de Hansenn, Adobe Stock

217



EAU, ASSAINISSEMENT ET HYGIÈNE

Participation du public à 
l’élaboration et à la mise en œuvre 
des politiques
Jusqu’à maintenant, il y a eu peu d’investissements du 

PGO dans la participation et la responsabilisation du 

public dans le secteur de l’eau, de l’assainissement 

et de l’hygiène. Cela est corroboré par des données 

provenant de tiers; elles montrent que les politiques 

de participation, bien que presque universelles, ne 

sont pas couramment mises en œuvre. Depuis 2018, 

onze engagements du PGO visent à accroître la 

participation aux services d’eau et d’assainissement. 

Comptons ceux-ci :

• Encourager les citoyens à s’investir grâce à une

application mobile pour signaler les fuites d’eau

(République dominicaine);

• Faire participer les communautés à l’identification et

à la préparation des risques pour les sources d’eau

(Honduras);

• Collaborer avec la société civile pour améliorer

l’utilisation rationnelle de l’eau aux Pays-Bas

(voir l’encadré précédente « Leçons à tirer des

réformateurs », à titre d’exemple);

• Créer des plateformes permettant aux propriétaires

et aux résidents de collaborer à l’amélioration de

l’assainissement des ménages dans les bidonvilles

(Sekondi-Takoradi, Ghana);

• Élaborer un plan national en matière d’eau avec

la participation de la société civile et d’autres

intervenants en Uruguay (voir l’exemple des

réformateurs uruguayens pour une analyse

approfondie de la question).

Ces engagements reflètent de nouvelles possibilités 

de participation à la fois à la prestation directe de 

services et à l’élaboration des politiques. Cependant, 

en les étudiant davantage, nous constatons que 

des améliorations sont nécessaires. En préparant ce 

rapport, les auteurs ont évalué tous les engagements 

WASH du PGO; les commentaires du public ont été 

pris en compte dans ceux-ci. Bien que les gens 

derrière les onze engagements aient permis au public 

de donner des commentaires, aucun d’eux n’a fourni 

de rétroaction du gouvernement au public sur la façon 

dont les commentaires ont été utilisés.

Les engagements du PGO étant limités dans ce do-

maine, il est important d’indiquer où des améliorations 

peuvent être apportées. Le rapport GLAAS contient 

encore une fois des données utiles :43 elles mon-

trent combien des 36 pays du PGO qui se rapporte 

aux Nations Unies pour l’eau ont mis en place des 

procédures de participation du public et combien les 

suivent.

La figure 8 montre que, parmi les pays ayant répondu, 

presque tous ont des politiques, des réglementations 

ou des lois exigeant la participation à l’assainissement 

urbain et rural, à l’approvisionnement en eau en milieu 

urbain et rural, à l’hygiène et à la gestion des ressou-

rces en eau. Pas moins des trois quarts des pays du 

PGO ont mis en place de telles politiques, comme le 

montre la figure 8 ci-dessous. (La base de données 

GLAAS n’évalue pas ces procédures en fonction de 

leur force, de leur poids juridique ou de leur emploi.)

La pratique actuelle contraste fortement avec la 

politique déclarée. À l’exception de l’eau en milieu 

rural, moins d’un pays sur dix avait des taux élevés de 

participation à la planification de l’eau et de l’assainisse-

ment. Encore une fois, à part l’eau en milieu rural, moins 

de la moitié de ces pays n’ont pas participé du tout. 

(Une analyse sous-sectorielle se trouve à la figure 9.) 

Ces données étant fondées sur les rapports validés par 

les gouvernements lors des réunions nationales des 

intervenants, il faut prendre compte de ce contraste 

frappant. De plus, le sondage n’examine pas la qualité 

de la participation du public ni l’influence qu’il a eue sur 

les politiques ou les discussions. Il existe des ressou-

rces pouvant contribuer à créer un environnement 

propice à la participation dans le domaine de l’eau et de 

l’assainissement.44

L’enquête de GLAAS de 2014 a examiné l’accès du 

public aux mécanismes d’application de la loi. (Le 

plus récent sondage de 2016 ne comportait pas cette 
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question.) Bien que les données datent maintenant de 

plus de cinq ans, moins de la moitié de la population 

avait accès à des mécanismes de plainte efficaces 

dans la majorité des sous-secteurs et des pays 

étudiés.45 L’enquête n’a pas défini exactement ce que 

l’on entend par « mécanismes de plainte efficaces ». 

La façon dont cela est défini est presque certainement 

contextuelle. Ce qui est clair, c’est que beaucoup de 

progrès peuvent être réalisés pour améliorer l’accès 

aux divers mécanismes de plainte et la rétroaction 

provenant de ces mécanismes lorsque les fournisseurs 

de services ou les organismes de réglementation ne 

fournissent pas leurs services.

En conséquence, les pays du PGOdisposent d’une 

marge de manœuvre importante pour commencer les 

travaux :

• Pour la minorité de pays qui n’ont pas de politiques

de participation publique dans les secteurs, il

pourrait y avoir de l’amélioration en matière de

politique générale.

• Pour d’autres, il y a encore beaucoup à faire pour

améliorer la qualité des politiques existantes

en matière de participation du public, surtout

lorsque ces politiques exigent la création de

comités permanents, des réunions publiques

des commissions de l’eau et d’autres formes de

participation régulière et institutionnalisée.
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FIGURE 8. Presque tous les pays du PGO étudiés ont des règles de participation du public à la planification et 

au suivi

Source : Base de données GLAAS de l’OMS (2017) : Procédures de participation du public

Percentage of OGP countries (n=18)
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FIGURE 9. Très peu de pays du PGO ont eu des niveaux élevés de participation aux processus décisionnels 

WASH 

Source : Base de données GLAAS de l’OMS (2017) : Participation du public dans la pratique

Percentage of OGP countries (n=18)
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DIRECTIVES ET NORMES

Normes de transparence et de participation WASH

Pour les pays du PGO souhaitant mettre en 

œuvre des procédures WASH dans le cadre de 

leurs plans d’action, les normes relatives aux 

rapports sur l’eau s’appuient sur l’expérience 

dɬautres süst mes et permettent dɬapprendre 

de ceux-ci et de les comparer. L’utilisation 

des processus de rapport standard existants 

réduit le travail conceptuel et rend les 

süst mes compatibles et comparables entre 

les fournisseurs de services et les pays. Voici 

quelques-unes des normes existantes et la 

façon dont elles pourraient �tre appliquées Ȼ

• Données de base sur le niveau et la qualité

du service :  Ces normes fournissent une

norme de données claire et approuvée à

l’échelle mondiale, des conseils techniques

et un référentiel de données qui permettent

à toutes les parties prenantes dɬaccéder

facilement aux données sur les services

dɬeau et de les analüser. =es barri res à

l’entrée étant relativement faibles, les

paüs peuvent sɬengager à collecter et à

transmettre des données à travers ces

cadres.

• L’eau en milieu rural : Le WPDx (soit

le sater Point �ata �xc©ange ou

lɬ�c©ange de données sur les points

dɬeau ɍtraduction non oĆcielleɎǿȁɐ

établit une norme pour la cartographie

et la collecte de données sur l’eau 

en milieu rural. ɏ]e reporter à la note 

de bas de page pour une étude de 

cas utile sur les avantages et les 

considérations des données sur les 

points d’eau.ǿȂɐ

• Urban utilities: Les données sur le

rendement peuvent être partagées

par l’entremise de l’International

Benchmarking Network for Water and

]anitation gtilities ɏ.�D�cɐ.ǿȃ

• Méthodes de suivi de l’assainissement

: �n de©ors des cadres de surveillance

harmonisés, les pays peuvent s’engager 

à mettre à lɬessai de nouvelles

approches de surveillance des services

d’eau et d’assainissement, telles que le

suivi de la sûreté des déchets fécaux

par le biais de l’initiative émergente de

la mét©odologie �xcretia ĉoö diagramȼ

ɏmieux connue sous lɬacronüme ]%�ɐȼ

et à publier les résultats.ǿȄ

• Initiative régionale : Plusieurs pro·ets

régionaux existent pour encourager

la surveillance et la transparence des

services d’eau et d’assainissement.

�es pro·ets tels que le ]üst me

de suivi et d’évaluation du secteur

de l’eau en Afrique,Ȁǻ  appuyé par

 “Femme lavant des vêtements à côté d’une latrine au bord de la rivière Itaya, Iquitos City,  Pérou.” Photographie de Monica 

Tijero/Banque Mondiale
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le Conseil des ministres africains 

c©argés de lɬeauȼ offrent des 

possibilités régionales de transférer 

des données, en toute transparence, 

sur l’eau et l’assainissement. Le 

]üst me dɬinformation sur lɬeau 

et l’assainissement (ou SIASAR en 

espagnolɐ est une initiative régionale 

similaire en Amérique centrale et en 

Amérique du Sud.

• Enquêtes sur l’utilisation par les

ménages : gne autre approc©e à lɬégard

des données normalisées consiste à

examiner les consommateurs plutÎt

que les fournisseurs de services.

Jn peut citer à titre dɬexemple les

�nqu�tes en grappes à indicateurs

multiples,ȀǼ une enquête internationale

sur les ménages élaborée par lɬgD.��%

et les enquêtes démographiques

et sanitaires soutenuesȀǽ par

lɬ�gence des �tatsɟgnis pour le

développement international. Ces

enqu�tes représentatives à lɬéc©elle

nationale fournissent des informations

essentielles sur la couverture en eau et

en assainissement.

• Améliorer la surveillance de la

gouvernance : Plusieurs méthodes

normalisées peuvent fournir des

éclaircissements sur la façon dont les

décisions sont prises et les raisons pour

lesquelles elles le sont.

• La Norme relative aux données sur

la passation de marchés ouverts

(NDPMO)ȀǾ peut être utilisée si

lɬaccent est mis sur des pro·ets ou

des programmes liés à lɬeau qui font 

participer les citoüens à la surveillance 

des marc©és publics afin de fournir une 

rétroaction en temps opportun et de 

régler les probl mes.

• L’initiative GLAAS (Global Analysis

and Assessment of Sanitation and

Drinking-Water),Ȁǿ mise en place

par l’OMS, fournit des informations

précieuses sur la politique et

l’environnement favorable à l’eau et à

l’assainissement. (Une grande partie de

cette section est basée sur des données

de GLAAS.)

• Susciter la participation du public dans

la gestion Ȼ �iverses parties prenantes

peuvent participer au secteur WASH par

le biais dɬune revue sectorielle con·ointe

ɏY]�ɐ. =es Y]� sont une évaluation

périodique du rendement [d’un secteur

spécifique comme lɬeau et lɬassainissementɎ

au sein du gouvernement, des partenaires

au développement et de la société

civile. Les revues font idéalement partie

intégrante du cücle de planification et

d’établissement de rapports du pays.ȀȀ Les

Dations gnies pour lɬeau et lɬJC] disposent

d’outils normalisés et d’un soutien en

mati re de surveillance pour lɬélaboration

de la revue sectorielle con·ointe. ]ɬengager

à tenir une Y]� constitue un bon point de

départ pour la participation de toutes les

parties prenantesȼ à condition quɬelle soit

correctement menée.Ȁȁ
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• Données relatives au domaine de la politique

Les données sur les résultats en matière de santé et de santé reproductive sont très en

retard par rapport aux données sur les intrants. Les pays du PGO peuvent envisager de

s’engager à centraliser et à rendre comparables les données sur les installations sanitaires,

les résultats et la santé reproductive, en accordant une attention particulière à la ventilation

par sexe et par localité.

• Renseignements sur le processus d’élaboration des politiques

• Planification et suivi universels des soins de santé :  La majorité des membres du PGO

couverts par la base de données sur la couverture sanitaire universelle de l’Organisation

mondiale de la santé ont mis en place des plans pour atteindre cet objectif, mais une

minorité d’entre eux publient régulièrement des données sur les progrès réalisés. Bien

que les méthodes de mesure varient d’un pays à l’autre, les membres du PGO peuvent

envisager de publier des indicateurs d’efficacité et de suivi en vue d’une protection

d’assurance maladie universelle.

• Approvisionnement en santé : Selon les experts nationaux, la plupart des membres du

PGO n’avaient pas de processus d’appel d’offres entièrement ouverts et concurrentiels. Il

est à noter qu’environ le tiers d’entre eux avaient des systèmes solides. Les membres du

PGO peuvent y remédier en mettant au point des systèmes de contrats ouverts centrés

sur l’utilisateur pour des éléments clés du système de santé..

• Budgétisation à l’échelle des programmes :  La plupart des pays du PGO disposaient

d’un budget au niveau des programmes, mais ils étaient moins nombreux à rendre

compte des dépenses et des résultats. La plupart des rapports mettaient l’accent sur la

réalisation des actions plutôt que sur le rendement. Les membres du PGO souhaitant

se concentrer sur ce domaine peuvent travailler sur la désagrégation des données

budgétaires et l’introduction d’informations de suivi dans ces systèmes.

• Participation et responsabilisation

Les membres du PGO, là où ils se concentrent sur l’amélioration de la participation et de la

responsabilisation en matière de santé, se sont largement concentrés sur la participation

des citoyens aux politiques et aux stratégies. Un groupe plus restreint s’est concentré sur

le suivi du budget et de l’approvisionnement. Quatre gouvernements ont mis l’accent sur la

responsabilisation à l’égard des résultats pour les patients. Lorsque les membres du PGO

souhaitent se concentrer sur l’amélioration des systèmes de responsabilisation, les actions

peuvent s’axer sur la création d’institutions de responsabilisation sociale dans le contexte

d’autres systèmes plus formels de responsabilisation, tels que les bureaux de l’ombudsman

et les auditeurs..

Principaux éléments
Les membres du PGO ont adopté une approche extrêmement variée en matière de santé, 

allant de la surveillance des dépenses locales par les citoyens à la participation du public 

aux principales décisions réglementaires et politiques. Les principaux domaines d’initiatives 

futures pourraient inclure l’amélioration de la couverture sanitaire et des soins primaires 

universels, la santé reproductive (y compris les soins prénataux, maternels et néonataux), 

et l’amélioration du budget général et de l’intégrité. Un aperçu général des points clés est 

présenté ci-dessous :



SANTÉ

Il existe un consensus mondial : le fait de s’attaquer aux problèmes de santé 

n’est pas seulement essentiel au développement; cela permet aussi de 

garantir une croissance inclusive et durable au sein de toutes les économies. Un 

argument pour l’importance de la couverture universelle et de l’accès à des soins 

de santé de qualité dépasse le cadre du présent rapport. Toutefois, il suffit de 

dire que l’amélioration des résultats pour la santé est un objectif dépassant les 

frontières nationales (pour des renseignements de base sur ce domaine, veuillez 

vous référer à la section « Bon à savoir : Politiques de santé pour les  

généralistes »).

L’ouverture du gouvernement est l’un des nombreux moyens possibles de 

s’attaquer à la complexité des défis actuels en matière de santé, y compris 

l’atteinte d’objectifs audacieux comme l’accès universel aux soins de la santé et 

la résolution de problèmes particuliers liés à certaines maladies.

Comme pour les autres services publics, les approches ouvertes du 

gouvernement en matière de soins de santé, bien qu’elles soient générales, 

peuvent se diviser en trois grandes catégories :

1. Données sur les intrants et les résultats en matière de soins de santé : Il 

s’agit notamment de données sur les principales maladies, les résultats en 

matière de soins de santé génésique et les moyens de prise de décisions.

2. Renseignements sur le processus d’élaboration des politiques : Cela 

comprend l’élaboration des politiques, les décisions budgétaires et 

l’établissement des priorités, ainsi que l’approvisionnement et la mise en 

œuvre.

3. Participation et responsabilisation : Ces approches comprennent 

l’amélioration des moyens mis à la disposition du public afin que ses 

membres puissent donner leurs avis et des rétroactions et obtenir une 

réponse du gouvernement aux préoccupations.

 “Un nouveau-né repose à côté de sa mère dans la maternité à l’hôpital Princess Christian à Freetown en 

Sierra Leone.” Photographie de Dominic Chavez/Banque Mondiale
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La majorité des membres du PGO ayant un plan 

d’action (43 sur 85) ont inclus la santé dans leur plan 

d’action au moment de la rédaction du présent rap-

port. Au total, sur plus de 3 000 engagements, 120 ont 

été inclus dans des plans d’action depuis la genèse 

du PGO, et 54 engagements sont actifs dans 25 pays 

ou localités. Cela signifie que les engagements en 

matière de soins de santé sont relativement courants 

au sein du PGO. En comparaison avec d’autres 

domaines en matière de politiques, la santé est la 

deuxième catégorie la plus répandue dans la fonction 

publique après l’éducation.

Sur les 120 engagements, les pays du PGO se con-

centrent sur les suivants (dans des catégories non 

exclusives) :

• Données : 75 engagements (63 %) concernent

la publication de données sur le rendement du

secteur de la santé (p. ex. les résultats pour les

patients) et d’autres services numériques qui

améliorent la transparence et la prestation des

services dans le secteur des soins de la santé.

•  Participation : 40 engagements (33 %) impliquent la

participation des citoyens aux décisions concernant

la santé, comme la construction de cliniques ou la

conception de politiques.

•  Responsabilisation : 14 engagements (12 %)

portent sur la responsabilisation (par exemple,

Kigoma a mis en place les vérifications sociales de

l’administration des médicaments à l’hôpital public).

Ce chiffre est inférieur à la moyenne globale des

autres secteurs, qui est de 24 %.

Un sous-ensemble plus restreint d’engagements en 

matière de données sur la santé a, parfois involontaire-

ment, porté sur la protection de la vie privée, un com-

plément nécessaire à toute discussion sur l’ouverture 

des programmes, surtout lorsqu’elle a une incidence 

sur la divulgation des données sur les patients ou 

des données locales. Par exemple, l’engagement du 

Royaume-Uni concernant le système de données 

national en santé a fourni une occasion importante de 

réfléchir à la protection de la vie privée dans le secteur 

des soins de santé.

Les familles attendent de voir une infirmière pour vacciner leurs enfants.”Photographie de Dominic Chavez, Banque Mondiale
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BON À SAVOIR 

Constats par domaine de politiques de la santé

Une grande partie de cette section s’articule 

autour des types de contributions que les 

approches gouvernementales ouvertes 

peuvent apporter à la politique et à la pratique 

en matière de santé par la transparence, la 

participation et la responsabilisation. Par 

conséquent, il s’articule autour des valeurs d’un 

gouvernement ouvert en matière d’accès à 

l’information (données et renseignements non 

liés aux données), de participation du public et 

de responsabilisation. 

Pour les professionnels de la santé, il peut 

être utile d’examiner les domaines de santé 

en particulier présentés dans cette section, 

classés par sujet. Ces mesures ont été 

décidées sur la base d’une combinaison de 

leur applicabilité universelle aux pays du PGO 

et de la disponibilité des données. La section 

comprend des données sur les sujets suivants 

(sources entre parenthèses) :

1. Établissements de santé et intrants

a Disponibilité des données ouvertes sur 

les installations et les budgets (Open 

Data Watch);

b Budgétisation par programme dans les 

pays à revenu intermédiaire et à faible 

revenu (International Budget Partnership 

et Overseas Development Institute);

c Intégrité publique de 

l’approvisionnement en santé (World 

Justice Project).

2. Universal health coverage and primary 

care

a Politique de soins de santé universelle 

et surveillance de données (Organisation 

mondiale de la santé).

3. Qualité des soins de santé

a Disponibilité des données ouvertes sur 

les résultats en matière de santé (Open 

Data Watch);

b Révision des tableaux de bord 

communautaires et d’autres 

interventions en matière de 

responsabilité sociale (divers 

organismes);

c ]urveillance de l’efficacité des 

programmes de santé (International 

Budget Partnership).

4. Santé reproductive

a Disponibilité des données ouvertes sur 

l’accessibilité et sur les résultats de 

santé reproductive (Open Data Watch);

b Transparence budgétaire en matière de 

santé reproductive (Population Action 

International et International Planned 

Parenthood Federation).

 “Hôtel des Invalides, Paris.” Photographie de Michael Evans, Adobe Stock
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BON À SAVOIR 

Politiques de santé pour les généralistes

L’accès de tous à des services de santé et à 

des résultats de qualité est une responsabilité 

fondamentale des démocraties modernes.  

Pour y parvenir, de multiples paliers de 

gouvernement, des acteurs du secteur 

privé, des universitaires, des organismes 

communautaires et sans but lucratif et des 

citoüens doivent déploüer des efforts.  

L’étendue du domaine peut être écrasante 

pour des spécialistes qui ne sont pas des 

spécialistes de la santéɇ et si certains défis 

sont universels, d’autres sont propres à chaque 

paüs. La conception finale des interventionsɇ 

bien sûr, dépendra des priorités publiques de 

chaque localité.

Les interventions en matière de soins de 

santé peuvent porter sur l’un ou l’autre des 

domaines d’intervention suivants :

• Les soins de santé primaires, y compris les

« soins centrés sur le patient »

• Santé reproductive, maternelle, néonatale,

infantile et adolescente

• Pandémies

• Nutrition

• Maladies infectieuses

• Maladies non transmissibles

• Santé mentale

• Recherche médicale

Dans l’un ou l’autre de ces domaines 

�ɹ¬Äæ�Úõ�Äæ¬ËÄɇ�¬½�ü�a���Þ��ËÃa¬Ä�Þ�Þ×��¬ĈÙê�Þ�

de politique et de mise en œuvre à aborder :

• Politiques et règlements

• Application des normes (responsabilité en

matière de comportement)

• Gestion du budget et des ressources

• �pprovisionnement et tarification

• Gestion des ressources humaines

(dotation, formation, attitudes)

• Prestation de services

• Assurance maladie, protection d’assurance

maladieuniverselle et inscription aux soins

de santé

Les acteurs peuvent inclure :

• Les décideurs (y compris les législatures et

les commissions indépendantes)

• Installations gérées par l’État

• Organismes autonomes parrainés par

l’État (comme les organismes de recherche

médicale)

• Acteurs du secteur privé (à but lucratif)

• Travailleurs

• Les patients et leur famille ou leur

communauté

• Acteurs à but non lucratif (y compris

les organisations laïques, religieuses,

communautaires ou internationales)

P
h

o
to

g
rap

h
ie

 d
e

 X
ixin

xin
g

, A
d

o
b

e
 S

to
ck

231



SANTÉ

Compte tenu de la multiplicité des objectifs, 

des niveaux de prise de décision et des 

acteurs, les réformes du PGO devront cibler 

l’ouverture de ces prises de décisions dans 

les domaines d’intervention ayant la plus 

grande incidence. Alors que dans un pays, les 

maladies non contagieuses peuvent être celles 

qui contribuent le plus à la morbidité et à la 

mortalité, une autre piste de solutions peut 

faire face au problème aigu des pandémies 

ou celui d’assurer l’accès universel aux soins 

primaires. Il n’entre pas dans le cadre du 

présent rapport de procéder à une évaluation 

des problèmes pour chaque pays, mais 

seulement de proposer une liste des domaines 

d’intervention possibles.

Le PGO et la santé
Il n’existe pas de données complètes ou systéma-

tiques sur l’existence ou la qualité de la participation 

ou de la responsabilité en matière de soins de santé 

dans les pays du PGO. En l’absence de telles infor-

mations, ce rapport ne peut que suggérer que les 

frontières de la participation et de la responsabilité 

existent à de multiples niveaux et dans un certain 

nombre de types de décisions. Sans données de tiers, 

ce rapport  ne peut pas évaluer le besoin déclaré des 

pays du PGO, mais avec les données du mécanisme 

d’évaluation indépendant, nous pouvons évaluer 

l’importance exprimée des pays du PGO.

En préparation de ce Rapport Global du PGO, les 

auteurs ont passé en revue des douzaines d’engage-

ments axés sur l’amélioration de la participation et 

de la responsabilisation du public dans le processus 

décisionnel. Les données probantes suggèrent que 

les plans d’action mettent l’accent sur un aspect 

précis. L’accent est mis en grande partie au niveau na-

tional et l’accent est fortement mis sur la surveillance 

générale, en particulier la surveillance du rendement. 

La liste complète des engagements par catégorie est 

disponible à la section « Engagements en matière de 

participation civique et de responsabilité publique 

dans le domaine de la santé »  à la page suivante. 

Les principales catégories d’engagements sont les 

suivantes :

• Conseils consultatifs et élaboration de politiques

citoyennes : Le plus grand groupe d’engagements

(neuf au total) concerne l’élaboration de politiques

citoyennes ou la participation à la programmation 

de la prestation des soins de santé.

• Surveillance publique du rendement : Six

engagements portent sur la surveillance publique

du rendement de l’organisme, dont trois sont

locaux. Les trois autres figuraient dans le deuxième

plan d’action du Brésil.

• Suivi du budget et des dépenses : Cinq

engagements portent sur la surveillance publique

des dépenses.

• Politiques en matière de conflits d’intérêts : Deux

pays ont traité des conflits d’intérêts en matière

de politique de santé (l’Argentine en général et le

Mexique pour l’enjeu relatif à l’obésité).

• Responsabilité sociale : Deux plans d’action sont

axés sur le renforcement de la responsabilité

sociale au niveau communautaire (Mongolie et

Uruguay).

• Science publique : Les États-Unis ont pris un

certain nombre d’engagements en matière de

science publique.

• Autonomisation du patient : Au-delà des

mécanismes de rétroaction (à Buenos Aires),

aucun plan d’action ne traitait de l’autonomisation

des patients (que ce soit par le biais d’un système

de bureaux d’ombudsman ou de défenseurs

des patients), de l’amélioration des régimes de

responsabilité ou des droits des patients.
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LEÇONS À TIRER DES RÉFORMATEURS

Engagements en matière de participation 
civique et de responsabilité publique dans 
le domaine de la santé
Les engagements du PGO entreprises pour améliorer la participation et 

la responsabilisation du public sont ci-dessous. Ceux-ci peuvent aider 

à inspirer d’autres pays à adapter des engagements similaires, le cas 

échéant. 

• Conseils consultatifs et participation des citoyens à l’élaboration 

des politiques : Ces engagements portent sur la participation des 

citoyens à la réglementation, aux politiques et aux programmes 

concernant la pratique des soins de santé.

 ° Colombie (2e plan d’action) – Mettre au point des initiatives pour 

traiter des questions de santé et d’autres questions, en particulier 

celles qui touchent les communautés marginalisées, par l’entremise 

de la « Bank of Initiatives », une plateforme de propositions 

citoyennes.

 ° Danemark (1er plan d’action) – Créer des possibilités numériques de 

×aÚæ¬�¬×aæ¬ËÄ��ê�×ê�½¬��aĈÄ������æ�ÚÃ¬Ä�Ú�½�Þ�aÞ×��æÞ��Ć�a��Þ���Þ�

principaux services d’aide sociale, y compris les services de santé.

 ° Indonésie (5e plan d’action) – Créer des outils de plainte des citoyens 

et un cadre de participation, y compris dans le secteur de la santé.

 ° Paraguay (3e plan d’action) – Améliorer la participation des citoyens 

à l’élaboration des politiques et à l’allocation des ressources dans le 

secteur de la santé.

 ° Corée du Sud (4e plan d’action) – Améliorer le fonctionnement du 

comité d’inspection de la salubrité des aliments au moyen d’un 

système de pétition publique.

 ° Espagne (2e plan d’action ) – Créer le Conseil espagnol multipartite 

sur la pharmacodépendance.
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 ° Sri Lanka (1er plan d’action) – Former un conseil consultatif pour 

améliorer l’accès à des médicaments sûrs et abordables pour tous.

 ° Uruguay (2e plan d’action) – Mettre sur pied une table de 

concertation pour donner des conseils sur l’utilisation et la 

distribution des données sur la santé à l’échelle nationale.

 ° Uruguay (3e plan d’action) – Mener un dialogue public sur la politique 

d’aide personnelle aux personnes handicapées.

• Surveillance publique du rendement des organismes de santé :

Ces engagements amélioreraient les mécanismes de rétroaction aux

cliniques et aux organismes de santé, allant des mécanismes de plainte

à la défense du public.

 °  Bojonegoro, Indonésie (1er plan d’action) – Évaluation publique des

Þ�Úõ¬��Þ�Ëą�ÚæÞ��aÄÞ�½�Þ��½¬Ä¬Ùê�Þ����ÞaÄæ���ËÃÃêÄaêæa¬Ú�.

 ° Brésil (2e plan d’action) – Favoriser la participation du public par le 

biais de la participation numérique aux conseils de santé.

 ° Brésil (2e plan d’action) – Permettre la participation du public 

au processus de surveillance des données de l’Agence de 

réglementation de la santé par le biais d’un système de consultation.

 ° Brésil (2e plan d’action) – Élargir le système de l’ombudsman national 

aĈÄ��ɹaÃ�½¬ËÚ�Ú�½��ÞüÞæ Ã�����×aÚæ¬�¬×aæ¬ËÄ��ê�×ê�½¬���Ä�Ãaæ¬ Ú�����

santé.

 ° Buenos Aires, Argentine (1er plan d’action) – Créer un portail intégré 

permettant aux citoyens de rendre compte des services de santé 

sexuelle et reproductive.

 ° Tbilissi, Géorgie (1er plan d’action) – Créer des mécanismes de 

rétroaction des citoyens sur les services municipaux de base.

• Suivi du budget et des dépenses :Ces engagements font participer 

½��×ê�½¬����½ɹ�æa�½¬ÞÞ�Ã�Äæ��ê��ê�¤�æ��æ���½a�õ�Ú¬Ĉ�aæ¬ËÄ���Þ���×�ÄÞ�Þ

aĈÄ����ÞɹaÞÞêÚ�Ú�Ùêɹ�½½�Þ��ËÚÚ�Þ×ËÄ��Äæ���½a�×Ú�Þæaæ¬ËÄ���Þ��¬�ÄÞ��æ���Þ

services.

 ° Brésil (2e plan d’action) – Mettre en place un système de suivi du

budget public pour suivre les dépenses consacrées à la sécurité 

alimentaire et nutritionnelle.

 ° Burkina Faso (1er plan d’action) – Mettre en place des comités de 

citoyens pour surveiller les manœuvres frauduleuses dans les 

P
h

o
to

g
ra

p
h

ie
 d

e
 G

rig
o

ry
 B

ru
e

v,
 A

d
o

b
e

 S
to

ck

234



RAPPORT MONDIAL DU PGO     PREMIÈRE ÉDITION

services de santé.

 ° Guatemala (2e plan d’action) – Donner aux comités consultatifs 

techniques multisectoriels les moyens de surveiller les possibles cas 

de corruption dans le secteur de la santé.

 ° Indonésie (3e et 5e plans d’action) – Mettre en place des mécanismes 

participatifs de suivi de l’allocation et de l’utilisation des subventions 

���ÞaÄæ��×ê�½¬Ùê��ɚÞË¬æ�êÄ��a¬���Ú�½aæ¬õ��aê�ĈÄaÄ��Ã�Äæ���Þ�ÞË¬ÄÞ����

santé).

 ° V�ÚËê�ɚ2��×½aÄ��ɹa�æ¬ËÄɛ�ɫ�%a¬Ú��×aÚæ¬�¬×�Ú�½��×ê�½¬��aêû��ąËÚæÞ����

Ú�Þ×ËÄÞa�¬½¬Þaæ¬ËÄ��ËÄ��ÚÄaÄæ�½ɹaą��æaæ¬ËÄ��æ�½�Þ���×�ÄÞ�Þ��ê�

programme d’alimentation scolaire Qali Warma.

• Suivi des médicaments :  Ces engagements assurent le suivi de la 

½¬õÚa¬ÞËÄ���Þ�Ã��¬�aÃ�ÄæÞ�aêû�©Î×¬æaêû��æ�aêû��½¬Ä¬Ùê�Þ�aĈÄ��ɹaÞÞêÚ�Ú�

leur arrivée.

 ° Elgeyo Marakwet, Kenya (1er et 2e plans d’action) – Assurer la 

participation du public dans le suivi des chaînes d’approvisionnement 

des médicaments.

 ° Honduras (2e et 3e plans d’action) – Faire participer le public au suivi 

des dépenses en médicaments et autres fournitures médicales.

• Po½itiÙues en matière de conĉits dɹintér�ts Ɇ Ces engagements visent 

à améliorer l’orientation éthique de l’élaboration des politiques de santé.

 ° Argentine (3e plan d’action) – Améliorer la transparence et la 

participation à l’élaboration des politiques de santé en donnant des 

�ËÄÞ�¬½Þ�ÞêÚ�½�Þ��ËÄĉ¬æÞ��ɹ¬Äæ�Ú�æÞ.

 ° Mexique (3e plan d’action) – Élaborer des lignes directrices sur les 

�ËÄĉ¬æÞ��ɹ¬Äæ�Ú�æÞ��ËÄ��ÚÄaÄæ�½�Þ�×Ë½¬æ¬Ùê�Þ�æÚa¬æaÄæ����½ɹË��Þ¬æ��

comme un problème de santé publique.
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• Responsabilité sociale : Ces engagements concernent le fait que les

citoyens locaux surveillent et préconisent l’amélioration de la prestation

des services de santé.

 ° Mongolie (2e plan d’action) – Les citoyens locaux peuvent utiliser les

outils de responsabilité sociale pour favoriser le dialogue au palier 

local sur les services de santé et d’éducation.

 ° Uruguay (1er plan d’action) – Des militants de la responsabilité sociale 

récemment formés demandent au gouvernement de répondre à leurs 

besoins en matière de soins de santé et d’améliorer la prestation 

des services. Les stagiaires qui ont évalué l’approvisionnement de 

matériel médical dans leur communauté ont établi des économies 

potentielles équivalant à dix pour cent du budget de la santé.

• Science publique :  Ces engagements visent à rendre plus transparents

½�Þ�×ÚË��ÞÞêÞ����Ú��©�Ú�©���æ����Ú�¤½�Ã�Äæaæ¬ËÄ�ĈÄaÄ��Þ�×aÚ�½ɹ�æaæ��æ��

publier les résultats de ces processus.

 ° États-Unis (1er et 2e plans d’action) – L’Agence américaine des

produits alimentaires et médicamenteux et d’autres organismes de 

Ú�¤½�Ã�Äæaæ¬ËÄ�Þ�¬�Äæ¬ĈÙê���Ä�ËêÚa¤��½a�Ú�æÚËa�æ¬ËÄ��ɹ�û×�ÚæÞ�×aÚ�½��

biais d’Expert Net et d’autres outils de participation proactive.1

 ° États-Unis (3e plan d’action) – Les membres du public et les experts 

seront en mesure de contribuer au processus de la President’s 

Precision Medicine initiative (L’initiative du président sur la médecine 

de précision).
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Les frontières de la gouvernance 
de la santé dans le PGO
En utilisant la typologie des interventions 

gouvernementales ouvertes énumérées ci-dessus, 

nous obtenons une meilleure idée d’où se situent 

les contraintes actuelles, ou les points faibles, pour 

les membres du PGO, d’après les données de 

tiers. Les données sur la gouvernance du secteur 

de la santé, en particulier la gouvernance ouverte, 

sont actuellement disparates et ne sont pas aussi 

complètes que dans les autres secteurs des services 

publics. Néanmoins, cette section vise à identifier les 

interventions les plus efficaces pour les membres 

du PGO en matière de disponibilité des données, 

d’information sur la prise de décision, de participation 

du public et de mesures de responsabilisation..

Données pour la prise de décision

Les défenseurs des données ouvertes d’un certain 

nombre d’organismes ont dressé la carte de la 

couverture, de la désagrégation et de l’ouverture 

des données sur la santé. L’Open Data Watch’s Open 

Data Inventory (ODIN) donne l’image la plus complète 

de l’état des données ouvertes sur la santé dans 

tous les pays membres du PGO au palier national.2 

L’ODIN regroupe toutes les statistiques disponibles de 

l’organisation statistique nationale de chaque membre 

du PGO autour de plus de 20 domaines de politique, 

dont la santé. L’avantage de ces données, par rapport 

à de nombreuses autres sources de données, est 

qu’elles proviennent entièrement de sites Web 

nationaux. Les données ne portent pas sur la qualité 

des données au-delà des éléments de protection et 

de disponibilité. Les questions entourant la fiabilité 

et l’exactitude des données dépassent la portée 

du présent rapport ou des données actuellement 

disponibles. Malgré tout, la simple disponibilité de 

 “Le petit Gevorg est à son examen de la vue Région de Kotayk, Arménie.” Photographie de Armine Grigoryan, Banque Mondiale
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données, aussi imparfaites soient-elles, augmente la 

probabilité de comparaisons croisées avec d’autres 

sources et d’occasions de vérification par des experts, 

des praticiens et le public. Cette section examine 

la disponibilité des données publiques sur les 

établissements de santé, les résultats en matière de 

santé et la santé maternelle et reproductive.

Données sur les établissements de santé

Les données sur les établissements de santé 

permettent de suivre les facteurs qui rendent possible 

une grande partie des soins de santé. Cela comprend 

le nombre et le type d’établissement, le personnel, 

les lits ou les données budgétaires. La plupart des 

pays du PGO collectent et publient des données sur 

les établissements de santé. (Voir la figure 1 pour les 

chiffres précis.)

• Disponibilité et ventilation : Dans les trois quarts

des pays du PGO, les données couvrent les

établissements publics, privés et à but non lucratif

ou sont ventilées par type d’établissement (par

exemple, hôpitaux et cliniques). Quelques pays

ne mettent pas ces données à disposition ou

ne les ventilent pas. (Voir la figure 1, rangée 1.)

Pour ce sous-ensemble de pays, la collecte et la

publication de ces données pourraient constituer

une contribution utile.

• Données chronologiques : Comme dans le cas

de nombreux services publics examinés lors

de la préparation du présent rapport, bien que

les données soient disponibles pour l’année

2017, moins de données sont disponibles pour

les années précédentes, et les lacunes sont

nombreuses. Peu (moins d’un sur vingt) fournissent

des données pour la dernière décennie. Cela

rend difficiles le suivi des améliorations et les

comparaisons. (Voir la figure 1, rangées 2 et

3.) Une part importante de cette situation est

attribuable au fait que les données ont été

publiées dans différents formats ou publications

(comme des pages de rapports gouvernementaux

plus volumineux en format PDF) ou n’étaient pas

disponibles du tout pour les années antérieures.

Espérons que, maintenant que de nombreux

gouvernements publient dans des formats ouverts,

toutes les données futures le seront également.

• Ventilation géographique : Une petite minorité de

pays du PGO dispose de ces données ventilées

sur les plans des administrations provinciales ou

de niveau 1 (paliers municipal ou départemental). La

plupart n’ont pas de données ventilées, tandis que

quelques-unes ont des mosaïques de données

pour les territoires régionaux. (Voir la figure 1,

rangées 4 et 5.)
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FIGURE 2. Peu d’offices nationaux des statistiques de pays du PGO publient des données complètes sur la 

vaccination, la prévention des maladies et le maintien de la santé

Source: Open Data Watch Open Data Inventory 2017, Résultats en matière de santé (n = 79)

FIGURE 1: La majorité des bureaux nationaux des statistiques des pays du PGO publient des données récentes 

sur les établissements de santé (lits d’hôpitaux, budgets, personnel), mais elles sont rarement décomposées 

ou accessibles sur des périodes de temps plus longues

Source: Open Data Watch Open Data Inventory 2017, Établissements de santé (n = 79)
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FIGURE 3. Roughly a quarter of OGP countries’ NSOs publish comprehensive data on reproductive, maternal, 

neonatal and child health. It is rarely disaggregated. Nor is it available over time. 

Source: Open Data Watch Open Data Inventory 2017, Santé en matière de procréation (n = 79)

Données sur la santé reproductive

Les données sur la santé en matière de procréation 

couvrent au minimum la mortalité maternelle, la 

mortalité infantile, les taux de mortalité des moins 

de cinq ans, les taux de fécondité, la disponibilité 

des contraceptifs et les taux de natalité chez les 

adolescentes. Là encore, la plupart des pays du 

PGO disposent d’une partie de ces données, mais la 

plupart d’entre eux ne disposent pas de données sur 

l’ensemble de ces secteurs.

• Disponibilité et ventilation : Dans la majorité des 

pays du PGO, ces données sont disponibles sous 

une forme ou une autre, bien que seulement un sur 

huit dispose des trois ensembles de données. Un 

nombre égal de pays ne rendent pas ces données 

disponibles du tout. (Voir la figure 3, rangée 1.)

• Données chronologiques : Parmi les pays qui 

disposaient de données de 2017, seul un pays 

sur quatre disposait de données pour les années 

précédentes. (Voir la figure 3, rangées 2 et 3.)

• Ventilation géographique : Aucun pays du 

PGO n’a de données sur la santé  reproductive 

disponibles à l’échelle provinciale. Près de 

la moitié des pays ont une couverture pour 

certaines données. La grande majorité d’entre 

eux ne disposent pas de données ventilées par 

zone géographique, surtout en aval du palier 

provincial. (Voir la figure 3, rangées 4 et 5.) C’est 

probablement le cas sur de nombreux plans parce 

que les données sont décentralisées et qu’elles 

peuvent ne pas être normalisées.

240



RAPPORT MONDIAL DU PGO     PREMIÈRE ÉDITION

LEÇONS À TIRER DES RÉFORMATEURS

ËÄĈaÄ��ɇ�õ¬��×Ú¬õ����æ�æÚaÄÞ×aÚ�Ä����aÄÞ�½a�
réforme de la santé au Royaume-Uni
=��Daæ¬ËÄa½�+�a½æ©�]�Úõ¬���ɚD+]ɛ��Þæ�êÄ��½�Ã�Äæ��ûæÚ�Ã�Ã�Äæ�×Ë×ê½a¬Ú��

du système public de protection sociale au Royaume-Uni, mais la plupart 

��Þ��¬æËü�ÄÞ��ËÄõ¬�ÄÄ�Äæ��¤a½�Ã�Äæ�Ùê��½��Þ�Úõ¬���×ËêÚÚa¬æ��æÚ��×½êÞ�

�Ć�a����æ��Ć�¬�Äæ.�=�Þ��¬æËü�ÄÞ�õ�ê½�Äæ��ËÄÄa°æÚ��½�êÚÞ�Ë×æ¬ËÄÞ��Ä�

matière de soins et certains politiciens soucieux des fonds publics 

cherchent à réduire les coûts et à octroyer une place aux fournisseurs de 

services privés dans cette sphère de la société.

Depuis la création du PGO, le Royaume-Uni a placé l’amélioration des 

Ú�Þê½æaæÞ��æ����½ɹ�Ć�a�¬æ����Þ�Þ�Úõ¬��Þ��Ä�ÞË¬ÄÞ����ÞaÄæ��aê���ÄæÚ�����ÞËÄ�

�ąËÚæÞ�aê�Þ�¬Ä��ê�V&J.�=�Þ�¬Äæ�Úõ�ÄaÄæÞ��ê�YËüaêÃ�ɬgÄ¬�ËÄæ�æÚaõa¬½½��æÚ Þ�

fort pour rendre les données en matière de soins de santé utilisables par le 

public dans le cadre de leur plan d’action entre 2011 et 2016.

Les premier et deuxième plans d’action des intervenants du Royaume-Uni 

au sein du PGO visaient à résoudre ces problèmes en publiant des données 

ouvertes et en sollicitant les réactions du public. À certains égards, les 

�ąËÚæÞ�ËÄæ��æ���ËêÚËÄÄ�Þ����Þê�� Þ.�	��ɹaêæÚ�Þ��¤aÚ�Þɇ�½��D+]�Þɹ�Þæ��êæ����

de multiples problèmes provenant des limites de la transparence.3

Les réformes

L’amélioration des soins de santé a été un élément central de l’histoire 

�ê�YËüaêÃ�ɬgÄ¬��Ä����Ùê¬��ËÄ��ÚÄ��½��V&J.��Ä��ą�æɇ�½ËÚÞ��ê�½aÄ��Ã�Äæ�

initial du partenariat, le Royaume-Uni a vanté la publication et l’incidence 

des données de performance clinique sur l’amélioration des résultats 

chirurgicaux. Le premier plan d’action du PGO a mis en place des conseils 

ministériels en matière de transparence. Ils étaient composés de divers 

intervenants (fournisseurs, membres du public et fonctionnaires) 

et déterminaient les ensembles de données hautement prioritaires 

à communiquer. Le deuxième plan d’action, qui a débuté en 2013, 

comportait deux engagements visant à améliorer le rendement du NHS. Ils 

“G
lasg

o
w

 R
o

yal In
firm

ary.” P
h

o
to

g
rap

h
ie

 d
e

 C
o

lin
 &

 Lin
d

a M
cK

ie
, A

d
o

b
e

 S
to

ck

241



SANTÉ

couvraient :

• la publication d’indicateurs cliniques et autres indicateurs de

rendement;

• la mise en œuvre d’un outil de recommandation des patients;

• un outil de mesure des résultats axée sur le patient; cet outil porte sur 

les services disponibles pour les patients atteints de maladies rares et

compliqués.

Les résultats

Bon nombre des résultats de chacune des initiatives étaient importants, 

d’autres donnent un aperçu des réformes à apporter dans le futur. 

Notamment :

• Données sur le rendement clinique : Douze ensembles de données

cliniques de base et des données provenant de milieux de pratique générale,

de services sociaux pour adultes et de mesures des résultats axées sur

le patient ont été publiés. Au total, plus de 7 000 nouveaux ensembles de

données sur la santé et de données cliniques et sur le rendement sont

de nos jours disponibles grâce à une plateforme de données facilement

consultable. En mars 2015, le NHS a indiqué qu’il avait atteint une couverture

de 97 % des pratiques et des cliniques. NHS England travaillait pour « de

meilleures données ouvertes ».4

• Données sur l’aide sociale : La diffusion de l’information sur les services

sociaux a progressé plus lentement. Le rapport du gouvernement proposait

« de redéfinir l’ambition de réaliser 8 7ȁ0 d’ici avril Ǿ01ȁ et 10 000 d’ici avril

2016 » en travaillant avec des partenaires comme les fournisseurs de soins à

domicile.5

• Rétroaction du public : Le Friends and Family Test, mis à l’essai en 2013,

a été mis en œuvre dans des milieux de soins de la santé. Les données

agrégées publiées comprennent plus de cinq millions de commentaires.

L’équipe d’innovation du D+] a recours à ces données afin d’améliorer

les services. D+] England aĆrme que les changements ont contribué à

rehausser les normes en matière de soins de santé, ce qui a mené à « de

nombreuses améliorations, de toute taille, partout au pays », mais il n’y avait

aucune preuve claire de la fa�on dont ces changements ont contribué à

améliorer les normes plus générales.6
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Le revers

Le programme Care.data était la pierre angulaire de cet ensemble de 

réformes. Il avait pour but de centraliser les données sur les patients par 

l’entremise du Service d’extraction en médecine générale (le General 

Practice Extraction Service) qui couvre plus de 9 000 cliniques de soins 

primaires au Royaume-Uni.7 Les patients avaient à exercer un droit 

d’opposition pour protéger leurs données personnelles, sinon elles seront 

stockées dans une base de données publique.

Immédiatement, le programme s’est heurté à de la résistance, et il a 

ĈÄa½�Ã�Äæ�×Ú¬Þ�ĈÄ.�VaÚÃ¬�½�Þ�×Ú¬Ä�¬×a½�Þ�×Ú�Ë��ê×aæ¬ËÄÞɇ�ÄËæËÄÞ�Ɇ

• Préoccupations des professionnels de la santé : En 2014, 40 % des 

cabinets de médecine générale se sont retirés du programme en raison 

d’un manque de confiance dans sa capacité à maintenir un niveau de 

confidentialité totale.8 

• Préoccupations de la société civile : Au sein du PGO, les organismes de 

société civile concernés s’ont refusé de s’engager avec du programme, 

ayant les mêmes préoccupations que le personnel médical en matière 

de protection de la vie privée. La population générale partageait quant à 

elle des préoccupations sur la fa�on dont les chercheurs auraient accès 

aux données. De plus, elle se demandait dans quelle mesure les données 

demeureraient anonymes et on se demandait si le public pouvait consentir à 

ce que les données soient utilisées à bon escient.9

• Examen et préoccupations : En juin Ǿ01ȁ, Major Projects Authority a dit du 

projet care.data qu’il était irréalisable, lui donnant la note Rouge. Cela était 

causé, en partie, à des questions administratives, mais aussi au tollé que 

suscitaient les questions entourant la vie privée.10

• Rapport et clôture : En 2016, Dame Fiona Caldicott, la gardienne nationale 

des données, a publié un rapport sur la protection de la vie privée des 

patients au sein du programme (appelé Caldicott 3 après ses prédécesseurs 

de 1998 et de Ǿ013). Elle a confirmé des diĆcultés liées au consentement, et 

le programme a été immédiatement fermé.  .l fut confirmé dans le rapport11 

que des données privées ont été vendues pendant des années.12

Photographie de Simone D. McCourtie, Banque Mondiale
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Leçons à tirer de Care.data

Pour les autres pays étudiant la possibilité d’ouvrir les données sur la 

santé, les enseignements tirés de l’expérience de care.data sont de 

trois types. Il semble que, aussi controversé que cela puisse paraître, 

des contrôles adéquats aient été mis en place pour responsabiliser les 

intervenants..

• Protection de la vie privée : Il fallait des protections adéquates au préalable

pour veiller à la protection des données personnelles et l’assurance d’une

réutilisation appropriée de celles-ci.

• ��½¬��Úaæ¬ËÄ��æ��ËÄĈaÄ���Ɇ�Le public et les fournisseurs de services n’ont

pas donné leurs avis sur la fa�on dont la confidentialité des données serait

assurée. Le rapport Caldicott 3 a déterminé qu’ils jouaient un rôle important

et déterminant pour rétablir la confiance et aller de l’avant avec des projets

de cette nature.

• Défenseurs du public : Gr�ce au rapport annuel du Major Projects Authority

ainsi qu’au rapport de la gardienne nationale, le public a pris conscience des

risques et des coíts considérables de ces grandes initiatives en matière de

données.
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Transparence des politiques et des 
budgets

Au-delà des données, toute question concernant la 

transparence dans le secteur des soins de la santé 

nécessite que le public en prenne connaissance : De 

quoi est-il question? Qui sont les intervenants? Quelle 

initiative a-t-elle été mise en œuvre? En matière de 

santé, il est difficile de tirer des conclusions s’ap-

pliquant au système dans son ensemble en ce qui 

concerne la transparence dans les processus déci-

sionnels.

En quelques mots, il n’existe pas encore de jeux (ou 

d’ensembles) de données mondiales sur la gou-

vernance de système de santé et sur les décisions 

publiques. Il existe des indicateurs dispersés dans un 

certain nombre d’évaluations globales qui donnent un 

semblant d’image sur la transparence régnant au sein 

du secteur.13 Il est difficile de collecter des données sur 

les systèmes nationaux pour de nombreuses raisons. 

D’abord, les intervenants proviennent de différentes 

sphères sociales. Ensuite, les décideurs proviennent 

tous de divers paliers. De plus, les services sont as-

surés parfois par des organismes à but lucratif, parfois 

des organismes sans but lucratif et parfois par des 

intervenants gouvernementaux. Enfin, les questions 

peuvent être complexes et très techniques. Qui plus 

est, des considérations sont externes aux soins de 

santé. Il existe des examens sectoriels transnationaux 

réussis dans d’autres domaines, par exemple l’envi-

ronnement14 ou la liberté de la presse,15 qui compren-

nent également des écosystèmes complexes avec 

des acteurs provenant de multiples paliers. De telles 

comparaisons transnationales exhaustives n’existent 

pas pour la gouvernance du secteur de la santé. Bien 

que des outils aient été développés et déployés pour 

évaluer le risque de corruption16 ou pour faire le suivi 

des budgets et des dépenses,17 ils n’ont pas été mis à 

l’échelle comme ils l’ont été dans le secteur de l’eau.

Au risque d’introduire un certain biais de « disponibilité 

», ce rapport présente

les données relatives à la prise de décision dans le 

secteur de la santé pour les pays du PGO selon trois 

aspects : (1) les politiques de protection d’assurance 

maladie universelle, (2) les données sur l’approvi-

 “Tenant des comptes, Département des services de santé du Kegalle Provincial,  Sri Lanka.” Photographie de Simone D. McCourtie/Ban-

que Mondiale
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FIGURE 4. L’Afrique et l’Asie-Pacifique publient des données nationales en matière de planification et de suivi 

de la couverture sanitaire plus fréquemment que les autres régions19

Source : Base de données de planification 2018 de la couverture sanitaire universelle de l’OMS (n = 32)

sionnement et (3) la transparence budgétaire.

Politique de transparence en ce qui 
concerne la couverture sanitaire 
universelle

L’un des défis pour la majorité des pays du monde 

est d’assurer l’accès universel à des soins primaires 

de qualité. Il existe des données accessibles sur la 

couverture et la qualité des soins de santé au niveau 

national pour de nombreux pays du PGO (se reporter 

à la section précédente), mais le public dispose de 

moins d’informations complètes sur les politiques en 

matière de santé. Bien qu’il y ait de nombreux débats 

sur les questions entourant la qualité des soins de 

santé, il faut probablement mettre de l’avant de nom-

breuses définitions afin de mieux cerner ce que sont 

les différentes approches pour fournir l’accès et définir 

ou mesurer la qualité.

Cette politique fondamentale de transparence est en 

place dans certains pays seulement, pas dans tous. 

L’Organisation mondiale de la santé recueille des 

données sur trois indicateurs de gouvernance de base 

dans le cadre de son jeu de données sur l’assurance 

maladie universelle. La première détermine s’il existe 

une législation visant à assurer une couverture univer-

selle de soins de santé. Les deux autres concernent 

directement les gouvernements ouverts : la disponibil-

ité de documents publics nationaux de planification et 

la disponibilité d’un suivi de leurs mises en œuvre. La 

figure 4 classe les pays du PGO par région en fonction 

de la disponibilité de ces deux outils d’aide à la prise 

de décisions. Près des trois quarts des pays du PGO 

ont publié un plan national entre 2013 et 2017, mais 

seulement un quart d’eux ont publié leurs données 

de suivi. Sur le plan régional, il existe des variations 

considérables, avec des taux de publication de don-

nées de surveillance beaucoup plus élevés en Afrique 

et en Asie-Pacifique. En général, peu de pays riches 

membres de l’OCDE ont publié des données de suivi, 

même lorsqu’un plan était en place. En Europe, moins 

d’un pays sur dix a publié ces données.18
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FIGURE 5. Des pays du PGO, environ un tiers d’entre eux n’ont pas de processus d’appel d’offres ouverts, un 

tiers a des processus d’appel d’offres imparfaits et un tiers a des processus d’appel d’offres équitables

Source : World Justice Project Rule of Law Initiative, QRQ150 (n = 65)21

Légende                                                    

Les experts ont choisi la déclaration qui se rapprochait le plus de leurs points de vue sur la manière dont les marchés publics pour 
l’approvisionnement en produits de santé publique (dépenses en médicaments, vaccins, équipement médical, bâtiments, etc.) 
fonctionnent dans leur pays :

a) La plupart des contrats sont attribués dans le cadre d’une procédure d’appel d’offres ouverte et concurrentielle.               

b) Il existe une procédure officielle d’appel d’offres, mais elle n’est pas parfaite. Plusieurs contrats sont attribués sans appel d’offres 
ou par le biais de procédures d’appel d’offres inefficaces, ce qui rend possibles des cas de corruption.

c) Il n’y a pas des processus officiels d’appel d’offres ou ils sont superficiels et inefficaces. La plupart des contrats sont attribués 
à des entreprises qui offrent des pots-de-vin, à des entreprises appartenant à des partisans politiques ou à des entreprises dans 
lesquelles des fonctionnaires détiennent des participations financières.

Approvisionnement en santé

L’approvisionnement de services de soins de santé 

présente des risques de gaspillage, de fraude et 

d’abus. Tout récemment dans un rapport, l’Agence 

des États-Unis pour le développement international 

a présenté des arguments solides pour une gou-

vernance plus forte dans l’ensemble des systèmes 

de santé, en accordant une attention particulière 

aux systèmes de gestion des finances publiques. Le 

rapport note l’absence de données transnationales 

accessibles au public dans le secteur.20

Bien qu’il n’existe pas de données agrégées acces-

sibles au public de suivi des dépenses publiques en 

soins de santé, le World Justice Project mène des 

enquêtes auprès d’experts publics dans la plupart 

des pays du PGO. Une question précise porte sur la 

mesure dans laquelle l’approvisionnement en matière 

de soins de santé est perçu comme équitable et 

concurrentiel. La figure 5 montre que, dans le domaine 

de la santé, selon les experts du pays, environ un 

tiers des pays du PGO avaient un processus d’appel 

d’offres équitable et ouvert, un tiers d’eux avaient un 

processus d’appel d’offres très imparfait et un autre 

tiers des pays n’avaient aucun processus d’appels 

d’offres ouverts.

Cela montre qu’il y a encore beaucoup à faire pour 

améliorer l’attribution des contrats dans des domaines 

tels que les médicaments, les vaccins, l’équipement 

médical et la construction de bâtiments.
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Transparence budgétaire en 
matière de santé

Il n’existe pas de données comparatives récentes 

générales entre les pays portant sur le budget et les 

dépenses en soins de santé. Toutefois, le présent rap-

port met en lumière les conclusions de quatre grandes 

études comparant les budgets de la santé au cours 

de la dernière décennie, l’une sur la budgétisation par 

projet dans les pays à revenu faible et intermédiaire, 

l’autre sur la santé reproductive en Amérique latine et 

la dernière sur les dépenses en soins de santé dans 

les pays africains. Voici des enseignements appris à 

appliquer à l’avenir en matière de budget :

• Comme l’indique la section Résultats collectifs 

du présent rapport, la transparence budgétaire a 

peut-être été de façon générale l’ensemble des 

réalisations les plus réussies des plans d’action 

du PGO. La prochaine génération de réformes en 

matière de transparence budgétaire pourrait être 

sectorielle (y compris dans le domaine des soins 

de la santé) et, dans de nombreux cas, il serait 

avantageux de se concentrer sur les dépenses au 

niveau des programmes.

• Ces problèmes peuvent être particulièrement 

aigus dans le domaine de la santé génésique, 

où de nombreuses données gouvernementales 

peuvent nécessiter des demandes d’accès à 

l’information.

Budgétisation au niveau des programmes 
dans les pays à revenu faible et intermédiaire

Les données sur la budgétisation et les dépenses 

de santé au niveau des projets révèlent les priorités 

nationales et le suivi de ces priorités. Le passage à 

la budgétisation au niveau des programmes vise à 

équilibrer l’accent mis sur les extrants et les résultats 

des dépenses avec l’accent traditionnel mis sur les 

intrants.22 

La transparence dans ces domaines permet aux 

acteurs nationaux et internationaux de comprendre 

l’importance nationale accordée aux niveaux de soins 

(souvent appelés interventions « horizontales » comme 

les soins primaires ou prénatals) et aux interventions 

spécifiques (souvent appelées interventions « vertica-

les » comme la prévention des pandémies ou la lutte 

contre le tabagisme). Ces informations budgétaires 

permettent de concilier les priorités politiques (dans 

les deux sens du terme) avec la mise en œuvre 

réelledes programmes. 

L’Overseas Development Institute et l’International 

Budget Partnership ont examiné les données sur 

le budget et les dépenses en matière de soins de 

santé dans sept pays africains en 2013.23 Dans les 

documents d’enquête entre 2010 et 2012, le rapport a 

constaté que :

• Chiffres des premières lignes : Les données 

macroéconomiques et le budget global par rapport 

aux dépenses de santé étaient disponibles dans les 

sept pays, bien qu’ils ne l’étaient pas pour toutes les 

années.

• Dépenses particulières : En ce qui concerne les 

mesures particulières comme les dépenses sur 

les médicaments, seuls deux pays disposaient des 

données (le Liberia et l’Ouganda, qui n’est pas 

membre du PGO).

• Données infranationales : Peu de pays ont 

régulièrement mis à disposition les données au 

niveau infranational, bien que certaines provinces 

d’Afrique du Sud aient publié ces données.

La présence d’indicateurs macroéconomiques et l’ab-

sence de données sur les dépenses infranationales 

sont, malheureusement, conformes aux conclusions 

des données sur les établissements de santé et les 

résultats présentés dans la section précédente. Bien 

qu’une analyse plus poussée soit nécessaire pour dé-

terminer si le changement a été positif au fil du temps, 

cette présence suggère que certains problèmes de 

transparence du budget de la santé persistent pour 

certains membres PGO. Elle suggère en outre que le 

suivi du financement à des niveaux inférieurs pourrait 

être la priorité actuelle, s’il ne l’est pas déjà. Toutefois, 

cette étude n’a pas fait le suivi des plans et des 

dépenses pour des programmes particuliers.

Avant 2018, il n’y a pas eu d’enquête transnationale 

exhaustive sur la façon dont les budgets et les 

dépenses correspondent aux priorités en matière de 

santé dans un pays donné. Nous pouvons maintenant 

examiner, pour un sous-ensemble de pays du PGO, 

dans quelle mesure les budgets correspondent aux 

priorités politiques. L’International Budget Partnership 
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a récemment mené une enquête auprès de 30 

pays considérés comme étant à faible revenu et à 

revenu intermédiaire pour déterminer s’il existait une 

budgétisation par projet axée sur la santé.24 Bien que 

l’examen de la mesure dans laquelle la transparence 

du budget de la santé permet d’atteindre les objectifs 

des politiques publiques dépasse la portée du présent 

document, on peut faire une analyse furtive de la 

mesure dans laquelle les budgets correspondent aux 

priorités. (L’enquête ne comprenait pas de données 

sur le moment de la diffusion de l’information ni sur le 

degré de participation du public.)

• Transparence à l’échelle des programmes :

 ° Exemples : La spécificité des programmes est

variable. Par exemple, certains sont de nature 

générale : (1) Accès aux services de santé; (2) 

Prestation des services de santé; (3) Intendance 

(« direction et soutien ») des services MOH. 

D’autres sont très pointus : (1) Protection contre 

les risques sanitaires; (2) Réglementation et 

surveillance des établissements et services de 

santé; (3) Assistance sociale et protection des 

patients; (4) Prévention et prise en charge du 

VIH/SIDA et autres ITS; (5) Assurance médicale 

du XXIe siècle.

 ° Postes distincts : Les résultats montrent que 

tous les pays du PGO ont des postes de projets 

dans leurs budgets. En moyenne, les pays du 

PGO ont neuf projets identifiés dans les budgets 

nationaux, bien que certains en aient jusqu’à 31 

(Mexique) ou 27 (Argentine), et d’autres en ont 

trois (Afghanistan, Burkina Faso, et Mongolie). 

Les vingt pays ont tous des budgets alloués au 

niveau des programmes.

 ° Orientation vers les résultats : Tous les pays 

n’ont pas d’indicateurs et de cibles spécifiques 

pour les programmes. Quatre-vingts pour cent 

des pays visés par l’enquête ont des objectifs 

clairs pour chaque programme. La plupart d’entre 

eux (75 %) ont des indicateurs et des cibles 

spécifiques pour le programme. Seulement 40 % 

d’entre eux établissent un niveau de référence 

de rendement actuel pour un programme ou un 

domaine de politique en matière de santé. Pour 

la plupart des pays, les indicateurs sont basés 

sur des actions ou des résultats. Certains pays 

(p. ex. l’Indonésie, la Jordanie, le Mexique, le 

Maroc, le Mexique, le Pérou et la Serbie) ont des 

indicateurs fondés sur les résultats, comme la 

réduction des nouveaux cas de tuberculose.

 ° Budgets adoptés : Quatre-vingts pour cent 

des pays étudiés publient les documents au 

niveau du programme dans le budget adopté. 

Cela signifie que 20 % des pays ne publient pas 

de plans de dépenses définitifs à l’égard des 

programmes.

• Transparence à l’échelle des sous-programmes :

 ° Exemples : Ce niveau de transparence se

décompose en types de dépenses spécifiques, 

comme : les biens et services; les transferts 

et les subventions; les investissements; les 

immobilisations et les installations.

 ° Postes de sous-programmes : Certains (60 %) 

ont des sous-programmes (neuf en moyenne). 

Des budgets sont alloués à chacun d’eux.

 ° Orientation vers les résultats : L’orientation 

vers les résultats des sous-programmes est plus 

faible, un peu plus de la moitié (55 %) ayant des 

cibles et des indicateurs et un peu plus de 20 % 

ayant des cibles précises.

• Transparence propre aux maladies :

 ° Postes distincts : Trente pour cent des pays ont

des programmes propres à une maladie, et seule 

l’Afrique du Sud a des rapports sur les sous-

programmes propresà une maladie. La plupart 

des programmes prévus au budget sont axés sur 

les niveaux de soins, comme les soins primaires 

ou d’urgence (30 %) ou les unités au sein d’un 

ministère (40 %).

 ° Indicateurs : Néanmoins, 90 % des pays étudiés 

disposaient d’indicateurs de maladies présentant 

un intérêt particulier. 

• Rapprochement et responsabilisation :

 ° Responsabilité : Un peu plus de la moitié (55

%) des pays ciblés par l’enquête désignent 

l’unité gouvernementale responsable de la mise 

en œuvre. Quatre-vingt-dix pour cent ont été 

budgétisés pour les coûts administratifs, mais 
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seulement 15 % ont établi des responsabilités 

interministérielles.

 ° Rapports de fin d’année : Un peu plus 

de la moitié (55 %) des pays déclarent un 

rapprochement financier à la fin de chaque 

année. Seuls 40 % des pays interrogés publient 

des rapports non financiers pour chaque 

programme.

Transparence du budget de la santé 
reproductive dans les pays d’Afrique et 
d’Amérique latine

Le suivi budgétaire des budgets de la santé en matière 

de reproduction a été un domaine d’action majeur au 

cours de la dernière décennie. La Population Action 

International travaille avec une large communauté 

de militants dans les pays en développement, en 

particulier en Afrique subsaharienne, afin de mobiliser 

les fonds publics pour la planification familiale. Ils 

ont récemment mis au point un cadre de mesure 

de ces dépenses et font le suivi des ressources afin 

de plaider en faveur de niveaux de ressources qui 

correspondent à l’ampleur des défis de la planification 

familiale, en mettant l’accent sur l’accès à l’informa-

tion.25 En outre, ce réseau s’est efforcé d’obtenir des 

engagements sur la transparence budgétaire dans les 

plans d’action du PGO de la région. Les engagements 

peuvent se refléter dans les plans d’action de 2019 ou 

de 2020.

Un effort similaire s’est penché précisément sur la 

santé reproductive. Dans une étude réalisée en 2012, 

Malajovich et coll. ont étudié cinq pays d’Amérique 

latine (El Salvador, Costa Rica, Guatemala, Panama et 

Pérou) afin de déterminer comment l’information sur 

les budgets, les traitements et les dépenses incluait la 

santé reproductive. (Tous les pays sont membres du 

PGO.) Le rapport en est venu aux conclusions suivant-

es :

• Libre accès : Seul le Pérou dispose de données

budgétaires accessibles sans demande sur

les sites Web du gouvernement. Ces données

comprenaient des lignes budgétaires particulières

pour les soins intégrés en matière de procréation,

l’assistance qualifiée à l’accouchement et les

soins obstétriques d’urgence. Au Guatemala,

l’information sur les soins intégrés en matière

de reproduction était accessible au public, mais

protégée par un mot de passe.

•  Plans d’approvisionnement : Pour le Costa Rica,

certaines données ont pu être obtenues grâce

aux plans d’approvisionnement du ministère de la

Sécurité sociale.

•  Loi sur l’accès à l’information : Au Costa Rica, au

Guatemala et au Panama, certains renseignements

existaient, mais ils n’ont été obtenus qu’au

moyen de dépôts en vertu de la Loi sur l’accès

à l’information et de demandes précises de

rencontre avec les ministères.

•  Refus : Au Salvador, l’information budgétaire

était indisponible ou fournie de manière si peu

systématique qu’elle n’était pas utile.26

Malgré l’année de la recherche, cette dernière datant 

quelque peu, et la portée limitée quant au nombre de 

pays, nous pouvons encore tirer certaines conclusions 

sur la transparence budgétaire des données relatives 

à la santé reproductive :

“Suivre une formation de sage-femme dans le Village Tajikhan, Af-

ghanistan.” Photographie de Graham Crouch, Banque Mondiale250
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• Systématisation : L’information sur le budget et les 

dépenses, qui donne un sens de l’établissement 

des priorités et de la prise de décisions, n’est pas 

systématiquement recueillie. Étant donné la nature 

fragmentaire de la collecte, il est impossible de 

faire des comparaisons entre pays.

• Publication : Lorsque les données existent, il arrive 

souvent qu’elles ne soient pas systématiquement 

publiées, et ce, avec un minimum de limitations (p. 

ex., les données peuvent être protégées par un 

mot de passe).

• Demandes d’information : Lorsque de telles 

données existent, les militants doivent soit 

demander des réunions, soit déposer des 

demandes officielles d’accès à l’information. 

Les lois sur l’accès à l’information demeurent 

un important palliatif jusqu’à ce que les 

gouvernements commencent à publier cette 

information de façon proactive et systématique.

Participation et responsabilisation 
en matière de santé

L’absence de responsabilité et de supervision publique 

peut limiter l’impact de la transparence. C’est partic-

ulièrement vrai lorsque les marchés ne sont pas au 

rendez-vous et que le choix des patients est limité.27 Il 

est particulièrement important d’assurer la responsa-

bilisation et la participation du public dans les régions 

rurales où il y a moins de fournisseurs ou lorsqu’il n’y a 

qu’un seul fournisseur de services (comme l’inspection 

de la salubrité alimentaire ou l’assurance à payeur 

unique). 

Acceptation croissante de la nécessité de la 
participation et de la responsabilisation en 
matière de santé

Il est nécessaire de permettre la participation, la 

rétroaction et la responsabilisation du public à divers 

paliers, depuis les fournisseurs de services commu-

nautaires jusqu’à l’élaboration de politiques nationales. 

La demande politique et les preuves pour de telles 

interventions se sont accrues ces dernières années.28

L’Organisation mondiale de la santé, dans son plan 

d’action pour la couverture universelle des soins 

de santé, définit la bonne gouvernance au-delà de 

l’accès à l’information – responsabilité, participation et 

collaboration du public et responsabilisation – comme 

des éléments fondamentaux des soins de santé :

• Mettre en place des leviers ou des outils pour 

la mise en œuvre des politiques, y compris : la 

conception des structures organisationnelles 

du système de santé et leurs rôles, pouvoirs et 

responsabilités; la conception de la réglementation; 

l’établissement de normes; les mesures incitatives; 

l’application et les sanctions.

• Collaboration et création de coalitions entre les 

secteurs et avec des partenaires externes.

• Garantir la responsabilisation en mettant 

en œuvre : des structures, des règles et des 

processus de gouvernance pour les organismes du 

secteur de la santé; des mécanismes de contrôle, 

de suivi, d’examen et d’audit indépendants; des 

politiques, règlements, plans, rapports et comptes 

en matière de disponibilité et de publication 

transparentes; une ouverture au contrôle par les 

représentants politiques et la société civile.29

À l’échelle internationale, il existe un organisme qui 

s’emploie tout particulièrement à habiliter la surveil-

lance et la responsabilisation sur le plan commu-

nautaire. La Communauté des praticiens de l’action 

sociale en santé (la Community of Practitioners of 

Social Action in Health en anglais, ou COPASAH) se 

concentre sur les communautés confrontées à des 

inégalités, à les habiliter à faire valoir leurs droits et à 

se défendre elles-mêmes sur une base de surveillance 

et de plaidoyer au niveau local. Un certain nombre 

de gouvernements du PGO, comme la Mongolie et 

l’Uruguay, ont également aidé les communautés à se 

défendre elles-mêmes, souvent en partenariat avec le 

Partenariat mondial pour la responsabilité sociale.

Il existe beaucoup des documents consacrés au 

rôle et à la conception de la responsabilité sociale à 

l’échelle de la communauté locale. Des recherches 

récentes ont montré l’importance des mécanismes de 

participation et de responsabilisation pour améliorer la 

transparence :
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• Transparence sans participation : En l’absence

d’une infrastructure de responsabilisation

adéquate, il est probable que les interventions

fondées sur la transparence dans le domaine de

la santé seront inefficaces et,30 dans quelques cas,

pourraient même détériorer la confiance ou les

services.31

• Incidence sur la participation du public :

La recherche sur l’impact instrumental de la

participation du public dans le domaine de la

santé est sous-développée par rapport à d’autres

domaines.32 Des recherches actuellement en cours

ont pour objectif de mieux isoler et de comprendre

la relation entre les résultats pour la santé et les

mesures de transparence et de responsabilisation

publiques.33

• Incidence sur la responsabilité sociale :

Des études récentes sur les interventions

en santé ont montré des améliorations sur

le plan communautaire à l’aide d’outils de

responsabilisation sociale :

 ° Métaévaluation du tableau de bord

communautaire : CARE International a 

récemment procédé à une métaévaluation 

de ses évaluations de santé de la « carte de 

pointage communautaire » et a constaté qu’elles 

se sont traduites par (dans l’ordre décroissant 

des preuves) : (1) l’habilitation accrue des 

citoyens, la responsabilisation et l’espace de 

négociation; (2) l’amélioration de la disponibilité, 

de l’accès, de l’utilisation et de la qualité des 

services; (3) le renforcement de la confiance. 

L’examen a montré que l’inclusion des groupes 

marginalisés demeurait un problème majeur34

 ° Essais contrôlés randomisés des tableaux de 

bord communautaires : Un essai comparatif 

randomisé de l’approche de la carte de 

pointage communautaire de CARE pour la 

santé reproductive a permis de constater des 

améliorations dans les services aux patients. Les 

femmes traitées par le personnel d’une clinique 

suivant un processus de fiche de pointage 

communautaire étaient plus susceptibles de 

recevoir une visite à domicile pendant et après la 

grossesse. Les agents œuvrant dans les soins de 

santé étaient plus susceptibles de prendre des 

mesures à la suite des visites à domicile et les 

femmes étaient plus susceptibles d’utiliser des 

contraceptifs modernes.35

 ° Le point de vue des citoyens et l’examen 

de la responsabilisation : L’approche de 

Vision mondiale portant sur les citoyens, 

leurs voix et la responsabilisation comprend 

l’éducation des citoyens, des cartes de pointage 

communautaires et des réunions d’interface 

entre les citoyens et les fonctionnaires. Une 

étude réalisée en 2019 a montré que, pour 

un certain nombre de pays, les interventions 

communautaires ont débouché sur des 

interventions à l’échelle des politiques nationales 

visant à instaurer des mesures de responsabilité 

sociale plus larges. L’Arménie a adopté 

l’approche pour les systèmes de santé dans 

tout le pays.36 Étant donné que la réalisation 

de l’échelle et de la durabilité a été l’un des 

principaux défis au cœur du succès plus large 

de la responsabilité sociale, il y a place pour un 

passage positif des interventions à petite échelle 

pour améliorer les systèmes nationaux.

 ° Résultats nuls et approches verticales : 

Les travaux à venir montrent que certaines 

interventions en matière de responsabilité 

sociale n’ont pas apporté de changements 

statistiquement significatifs en ce qui concerne la 

responsabilité des citoyens.37 Il y a des preuves 

d’un changement dans le comportement des 

fournisseurs de soins de santé.38 Ce que les 

données probantes peuvent indiquer, c’est 

que les approches purement ascendantes 

n’entraînent pas à elles seules des changements 

majeurs dans l’efficacité du système de santé. 

Au contraire, les approches verticalement 

intégrées qui impliquent des acteurs politiques et 

techniques, ainsi que des citoyens, peuvent être 

plus prometteuses.39
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• La responsabilité est essentielle pour
améliorer l’accès à l’éducation et sa qualité.

•  L’engagement public, particulièrement au
niveau scolaire, est un des moyens les plus
prometteurs de faire rendre des comptes
aux parties prenantes. Un certain nombre de
membres du PGO ont renforcé la surveillance
parent-enseignant-administrateur à l’échelle
locale pour améliorer les résultats scolaires et
le rapport qualité-prix en matière d’apports
(personnel, établissements, programmes de
nutrition). Cette responsabilité est plus forte
lorsqu’il y a des institutions, plutôt que des
interventions uniques.

•  L’engagement du public fonctionne
mieux quand les données sur la qualité du
rendement scolaire sont suĆsantes. Les
données présentent quelques lacunes :

• Accent mis sur les apports sans données

équivalentes sur les résultats;

• Décomposition des données aux niveaux

inférieurs de l’administration (et regroupement

des données des niveaux inférieurs aux

niveaux supérieurs);

• Ventilation par sexe, type d’institution et

niveau d’éducation.

Principaux 
éléments
Les pays du PGO ont manifesté beaucoup d’intérêt 

pour l’éducation. Selon une analyse de données 

tierces et les engagements du PGO, de nombreux 

engagements forts peuvent servir de modèles utiles 

à d’autres pays. Cependant, malgré ces réussites, il 

existe aussi des lacunes importantes qui doivent être 

comblées. Ces initiatives offrent un certain nombre de 

leçons importantes, notamment :

 “Formation d’enseignants en Roumanie.” Photographie de 

Flore de Préneuf, Banque Mondiale
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Transparence, participation 
et responsabilité pour 
l’apprentissage
Les réformateurs, tels que les nombreux 

fonctionnaires et organisations de la so-

ciété civile (OSC) utilisant le PGO pour faire 

progresser les réformes dans leurs pays, 

disposent d’une gamme d’outils pour améliorer 

l’apprentissage et l’éducation. Parmi ces outils, 

mentionnons les institutions pour améliorer 

l’engagement citoyen et l’éducation.

Beaucoup de progrès ont été accomplis 

dans l’ouverture des données scolaires, 

particulièrement en ce qui concerne l’accès à 

l’éducation. Cependant, obtenir des résultats 

durables et équitables va au-delà de la seule 

transparence. Il faut un investissement soutenu 

dans les institutions qui peuvent demander des 

comptes aux décideurs et aider les systèmes 

éducatifs à devenir plus sensibles aux beso-

ins du public. (Voir « Le guide général de la 

politique éducative » pour une vue d’ensemble 

de la politique éducative.)

La recherche fait apparaître une forte corréla-

tion entre la qualité des résultats éducatifs, le 

niveau des données publiques sur le rende-

ment et la gouvernance multilatérale (parents, 

enseignants, administrateurs), en milieu 

scolaire. Les renseignements sur le rendement 

peuvent alimenter les discussions, et, lorsqu’ils 

sont liés à des mesures incitatives, aider à 

récompenser les enseignants et les administra-

teurs par de meilleurs résultats.1

Il est de plus en plus évident que la respons-

abilité des résultats d’apprentissage est l’un 

des facteurs clés de différents niveaux de 

la réussite éducative dans et entre les pays. 

Améliorer la responsabilité comprend de nom-

breuses approches, notamment harmoniser les 

incitations salariales pour les enseignants et 

les administrateurs, mesurer l’apprentissage, 

et garantir des structures de gouvernance 

adéquates dans les écoles et la capacité 

éducative de base qui améliore la qualité de 

l’éducation. 

La recherche montre l’impact limité de la 

transparence sans la responsabilité. Dans un 

certain nombre de pays ayant des obligations 

de divulgation de longue date des résultats 

d’apprentissage, les données montrent que 

ces interventions ne fonctionnent que là où 

il y a aussi un degré élevé d’alphabétisation 

parmi les parents ou les élèves et plus de 

soutien aux enseignants. Au Chili, les don-

nées sont recueillies depuis 1996 ; parmi 

les populations défavorisées, il n’y a pas eu 

d’effet important (sur les résultats scolaires ou 

le choix des parents), car les familles pauvres 

ne connaissent pas les données, ni n’agissent 

en conséquence.2 De même, au Liberia, la 

publication des notes de l’Évaluation des com-

pétences fondamentales en lecture en milieu 

scolaire n’a pas amélioré les performances 

scolaires sans suivi intensif ni formation des 

enseignants.3  Cela montre que la transpar-

ence, en elle-même, ne peut pas fermer l’écart 

des résultats.

Il est de plus en plus évident que l’engage-

ment du public est un des éléments constitutifs 

pour améliorer les résultats éducatifs. « Les 

arguments pour la responsabilité dans l’édu-

cation : l’Afrique du Sud »  (plus loin) montre la 

façon dont les mécanismes de responsabilité 

plus forts, particulièrement au niveau scolaire, 
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peuvent expliquer les différences dans les résultats 

d’apprentissage à long terme. En particulier, le doc-

ument souligne le rôle positif que l’interaction par-

ent-administrateur-enseignant peut jouer. Par ailleurs, 

il faut des traditions de longue date d’engagement 

communautaire et s’assurer que ces communautés dis-

posent des données dont elles ont besoin pour cette 

discussion. Cela met en évidence deux domaines dans 

lesquels les pays du PGO peuvent investir : de plus 

grandes possibilités d’engagement communautaire et 

l’amélioration des données à l’échelle locale et des 

systèmes pour recueillir ces données. Les sections 

suivantes examinent les progrès que les pays du PGO 

ont réalisés dans ces domaines, ainsi que ceux dans 

lesquels il y a toujours un potentiel de croissance.

Bien que le PGO favorise un certain nombre de ces 

systèmes, ils ne sont pas encore largement utilisés. 

Les sections suivantes permettent d’aider un gouver-

nement ouvert à combler le fossé entre la responsabil-

ité et une plus grande transparence.

BON À SAVOIR

Le guide général de la politique éducative

L’éducation est, fondamentalement, un 

investissement dans les personnes et dans 

leurs capacités. Cet investissement porte 

ses fruits pour ces sociétés qui assurent 

que l’accès et la qualité sont généralisés. La 

Corée du Sud, par exemple, a fait d’importants 

investissements dans l’alphabétisation 

universelle, puis dans l’éducation secondaire, 

ensuite dans l’éducation supérieure. Par 

conséquent, elle a été capable de soutenir 

une croissance très rapide sans rencontrer 

de graves problèmes de compétences. La 

Finlande, le Chili, la Pologne et le Pérou ont 

suivi des trajectoires semblables, avec des 

améliorations de l’éducation dirigées à l’échelle 

nationale, qui ont été parfois contradictoires, 

ont abouti à une importante croissance aussi 

bien des résultats d’apprentissage que des 

résultats économiques.

Le Rapport sur le développement dans 

le monde 2018 a souligné les nombreux 

avantages d’une meilleure éducation à l’échelle 

de l’individu, de la famille, de la communauté 

et de la société. Ce rapport fournit un examen 

approfondi des éléments de preuve. Il est 

résumé dans la fi¤ure ǽ à la pa¤e suivante.

 “Formation professionnelle, El Salvador.” Photographie de 

USAID El Salvador
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FIGURE 1. L’investissement dans l’éducation apporte des avantages aux individus, aux familles, aux 
communautés et à la société

Source: WDR 2018

De l’accès universel à l’éducation et égalité 

des chances

Même si le monde a beaucoup de chemin à 

parcourir en matière d’accès à l’éducation, à 

l’alphabétisation de base et au calcul, le sens du 

changement au cours des cinquante dernières 

années a été positif.

• En Afrique subsaharienne depuis 1970, 

l’écart dans le taux d’inscription brut pour 

l’éducation primaire a sensiblement baissé, 

les inscriptions ayant augmenté de 68 % 

à presque 100 %. Durant la même période, 

l’Asie du Sud est passée de 45 % à près de 

100 % aussi.

• Le taux d’expansion de l’éducation primaire 

universelle s’est aussi accéléré, car les 

pays en développement ont étendu l’accès 

à l’éducation de base en moins de temps. 

La Zambie a augmenté la scolarisation 

secondaire plus rapidement que n’importe 

quel autre pays industrialisé durant une 

période équivalente. 4

• En ce qui concerne l’égalité des sexes, la 

proportion de filles dans l’éducation de base 

est à un niveau record et, dans les pays en 

développementɇ le ratio fillesɒ¤ar�ons est 

passé de 0,86 à 0,96 depuis 1991. 5 La parité 

©ommesɒfemmes reste difficile à cernerɇ 

cependantɇ au moins ǽǿǼ millions de filles ne 

sont pas scolarisées dans le monde entier. 6

Malgré les progrès accomplis en matière 

d’accès universel à l’éducation primaire (de 5 

à 12 ans), cela n’est pas allé de pair avec une 

augmentation des résultats d’apprentissage. 7 

Vour cette raisonɇ il est nécessaire d’intensifier 

les efforts en matière d’éducation pour inclure 

aussi les résultats.

Ce consensus global est représenté par un 

changement linguistique entre les objectifs 

de développement du Millénaire, où l’objectif 2 

met l’accent sur, « Assurer l’éducation primaire 

universelle, » et l’objectif de développement 

durable (ODD) 4, qui vise à: « Assurer l’accès 

de tous à une éducation de qualité, sur un 

pied d’égalité, et promouvoir les possibilités 

d’apprentissage tout au long de la vie. »

Ce changement d’orientation est essentiel 

pour comprendre la portée du défi du Ǿǽe 

siècle; aborder la gravité des écarts de réussite 

d’au·ourd’©ui si¤nifie c©erc©er des solutions 

qui doivent assurer le succès à long terme de 

tous. En ce qui concerne l’éducation, il existe 

FINANCIERS

NON FINANCIERS

INDIVIDU/FAMILLE COMMUNAUTÉ/SOCIÉTÉ

• Probabilité d’emploi supérieure
• Productivité supérieure
• Gains plus élevés
• Pauvreté réduite 

• Meilleure santé
• Éducation et santé des enfants/de la 

famille améliorées
• Résilience et adaptabilité supérieures
• Citoyenneté plus engagée
• Meilleurs choix
• Plus grande satisfaction de la vie

• Productivité plus élevée
• Croissance économique plus rapide
• Réduction de la pauvreté
• Développement à long terme 

• Augmentation de la mobilité sociale
• Meilleur fonctionnement des institu-

tions et de la prestation de services
• Niveaux plus élevés d’engagement 

civique
• Meilleure cohésion sociale
• Externalités négatives réduites
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un certain nombre d’obstacles pour obtenir des 

résultats positifs et plus durables :

• Inclusion sociale et équité : Les enfants 

issus de milieux défavorisés, les filles, les 

populations autochtones et les personnes 

souffrant de handicap ont un accès 

significativement inférieur à une éducation 

de qualité. Les effets de ces exclusions sont 

aggravants. 8 Alors que de nombreux pays 

disposent de poches d’éducation eĆcace, 

les communautés pauvres souffrent de 

ressources moindres, de taux d’absentéisme 

des enseignements plus élevés et de la 

qualité de la gestion. 9 Ceci est le résultat 

de décisions politiques publiques et 

budgétaires, non seulement de facteurs 

environnementaux.

• Qualité : Le but de l’éducation n’est pas 

seulement d’assurer l’accès, mais d’assurer 

l’apprentissage et le développement des 

connaissances, des compétences et des 

attitudes qui favorisent la mobilité sociale.

• Apprentissage tout au long de la vie : La 

portée de l’éducation à l’ère de l’information 

doit dépasser l’éducation primaire pour 

couvrir non seulement l’éducation secondaire 

et universitaire, mais pour permettre 

aux travailleurs d’acquérir de nouvelles 

compétences et connaissances après la 

scolarisation formelle.

L’ODD 4 inclut les objectifs suivants :

1 Éducation primaire et secondaire 

universelle

2 Développement de la petite enfance et 

éducation préscolaire universelle

3 �¤alité d’accès à la formation tec©niÙueɒ

professionnelle et supérieure

4 Compétences appropriées pour un travail 

décent

5 Égalité des sexes et inclusion

6 Alphabétisation universelle des jeunes

7 Éducation pour le développement durable 

et la citoyenneté mondiale

Ce cadre est un grand pas en avant dans le 

sens où il ne se concentre pas seulement sur 

les pays en développement, mais plutôt sur les 

défis d’une économie mondiale de plus en plus 

globalisée, interconnectée et dynamique. Les 

défis et les occasions de réformeɇ en ce sensɇ 

sont universels aux membres du PGO.

Il existe des données de référence mondiales 

pour suivre les progrès de ces indicateurs 

de l’éducation. L’UNESCO, Rapport mondial 

de suivi sur l’éducation (le Rapport GEM), 

a été désignée comme l’agence principale 

des Nations Unies pour suivre de manière 

indépendante les progrès accomplis en vue 

d’atteindre les objectifs d’éducation de l’ODD 

4. Son rapport annuel inclut une compilation 

des indicateurs et des analyses de l’éducation 

au niveau national ainsi qu’une recherche plus 

approfondie sur les problèmes d’éducation 

actuels. Le Rapport GEM fournit une variété 

d’outils d’accès ouvert qui peuvent être utiles 

aux décideurs, aux responsables de l’éducation, 

aux OSC et aux activistes de l’éducation qui 

veulent mieux comprendre l’état de l’éducation 

dans leurs pays. 10
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L’éducation dans le PGO
Les membres du PGO ont manifesté un vif intérêt pour 

l’éducation dans les plans d’action. L’éducation est un 

des domaines politiques plus populaires au sein du 

PGO. À la fin de 2018, 52 des 84 membres disposant 

de plans d’action ont des engagements envers l’édu-

cation. (« Environnement et Climat » et « Santé » suivent 

avec 45 membres travaillant sur chacun respective-

ment. « Infrastructure » et « Eau » sont à la traîne avec 

25 membres ayant des engagements actifs.) 

Au moins 160 engagements en matière d’éducation 

sont présents dans le PGO. Entre 2012 et 2017, le 

mécanisme d’évaluation indépendant (MEI) du PGO a 

évalué plus de 100 engagements en matière d’éd-

ucation dans les plans d’action du PGO. (Plus de 55 

nouveaux engagements sont en cours d’évaluation.) 

À ce jour, les membres du PGO ont inclus un certain 

nombre d’importantes réussites éducatives dans leurs 

plans d’action. Les conclusions du MEI fournissent un 

aperçu de la façon dont les engagements du PGO 

répondent à la promesse d’amélioration des systèmes 

d’éducation. Plutôt que d’analyser les 150 engage-

ments (qui pourraient faire l’objet d’analyses futures), 

il est utile de se concentrer sur certains des engage-

ments qui donnent de meilleurs résultats. Le MEI a 

donné à ces engagements des « étoiles » ou une 

désignation de résultats préliminaires « importants » ou 

« exceptionnels ». Ces termes indiquent que l’engage-

ment a changé la façon dont les gouvernements ont 

géré ces domaines ou a montré un impact potentiel de 

transformation. Ils se divisent en quatre catégories :

• Accès à l’éducation :    

 ° Améliorer l’accès de base aux services 

numériques : Plan d’action du Danemark 2012

 ° Développer l’éducation de base de la 6e à la 9e 

année : Plan d’action du Honduras 2012

• Suivi des apports :

 ° Suivi du budget : Plan d’action de la République 

dominicaine 2014

 ° Suivi des apports et des ressources : Plans 

d’action du Honduras 2014, Buenos Aires 2017

• Numérisation des dossiers en ligne :

 ° Mise en ligne du matériel d’examen et de 

transcription : Système « e-Matura » en ligne 

de l’Albanie (plan d’action 2012) et système « Sí 

Virtual » en ligne de la Colombie (plan d’action 

2015)

• Suivi public des résultats :

 ° Diffusion systématique de l’accès à l’information 

sur les résultats scolaires et les services de santé 

; mise en œuvre du suivi de la responsabilité : 

Plan d’action de la Mongolie 2015

 ° Mécanismes participatifs nationaux : Colombie 

(plan d’action 2015)

Engagements limités dans la 
participation du public et la 
responsabilité

La plupart des pays du PGO utilisent leurs plans d’ac-

tion pour se concentrer sur les réformes de moderni-

sation (administration électronique) et de transparence. 

Quelques engagements mettent l’accent sur le suivi 

des résultats et l’engagement du public, mais par 

rapport au reste du PGO, la plupart se concentrent sur 

la publication d’informations. 

• Sur 130 engagements dans l’éducation, environ 

40 (31 %) visent à améliorer la participation civique 

et la responsabilité. Comparativement, cette 

proportion est plus petite que d’autres secteurs 

des engagements du PGO. (Environ la moitié de 

tous les engagements du PGO se concentrent soit 

sur la participation soit sur la responsabilité.)

•  Sur les 40 engagements de participation du 

public et de responsabilité, la majorité concerne 

principalement la fourniture de données. Ces 

engagements contiennent un langage qui 

implique qu’il y aura une responsabilité et une 

surveillance supplémentaires du public, mais 

n’indiquent pas les mécanismes par lesquels la 

responsabilité aura lieu. Ce sont les catégories 

d’engagement les plus communes qui contiennent 

des éléments de participation du public. Certains 

engagements étaient liés à des dépenses ou à des 
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rendements particuliers, comme les qualifications 

des enseignants, la construction d’établissements 

ou des programmes subventionnés de nutrition 

scolaire. (Les plans d’action du PGO contenant 

ces engagements incluent : Albanie, El Salvador, 

Guatemala, Honduras, Indonésie, Macédoine du 

Nord et Pérou.) La publication des données est 

louable, mais elle sera plus efficace là où il existe 

un investissement et une adoption des moyens 

pour actionner ces données.

 Des 20 engagements restants, certains sont plus 

clairs dans la façon dont ils espèrent favoriser une 

participation civique plus grande, même s’ils ne sont 

pas axés sur des éléments de responsabilité. 

a. Engagements en matière d’éducation au civisme 

ou à la citoyenneté numérique visant à améliorer 

la compréhension du public à l’égard des médias 

numériques et la participation dans la vie civique 

(Estonie, Colombie, République dominicaine, Irlande et 

Italie)

b. Attention sur les qualifications et la formation des 

enseignants (Mexique (Jalisco), Panama et Sri Lanka)

c. Éducation aux droits des consommateurs (Mongolie), 

spécialement pour les personnes souffrant de 

handicap (Pérou)

d. Ressources et programmes d’éducation ouverte 

(Argentine, Brésil, République slovaque et États-Unis) 

(Voir « Leçons à tirer des réformateurs : Les arguments 

en faveur d’une éducation ouverte et une science 

ouverte, » plus loin pour une discussion plus vaste sur 

ce problème.)

Ceci démontre qu’une poignée de membres du PGO 

investissent dans des institutions durables pour la 

participation du public et la responsabilité dans l’édu-

cation. Bien qu’il y ait eu un nombre notable d’engage-

ments de publication de données ou de modernisation 

des systèmes d’éducation, des données tierces font 

apparaître qu’il existe un certain nombre de domaines 

de croissance, si les gouvernements continuent 

d’utiliser leurs plans d’action du PGO pour améliorer 

l’éducation.

263



ÉDUCATION

Frontières de l’éducation et du 
gouvernement ouvert
Une approche ouverte et efficace du gouvernement 

pour améliorer l’éducation requiert un mélange 

d’approches : (1) améliorer la responsabilité sur 

les résultats d’apprentissage; (2) améliorer la 

responsabilité sur les apports pédagogiques; (3) et 

renforcer les données qui sous-tendent les décisions, 

y compris la décomposition par sexe. Cette section 

examine l’état de l’innovation dans les engagements 

du PGO, ce qui peut ouvrir la voie à des engagements 

plus forts. 

Engagement communautaire et 
responsabilité pour l’apprentissage

La responsabilité pour l’apprentissage est complexe 

étant donné la gamme des acteurs impliqués 

dans l’éducation. Le Rapport mondial de suivi sur 

l’éducation 2017-2018, Rendre des comptes en 

matière d’éducation : Tenir nos engagements, 

établit un cadre pour comprendre les droits et les 

responsabilités de ces acteurs. 11 Il comprend le 

devoir des gouvernements de créer des mécanismes 

permettant aux gens de tenir les fonctionnaires pour 

responsables, le rôle des règlements scolaires pour 

fournir de meilleurs résultats, la responsabilité des 

enseignants pour une instruction de qualité, les rôles 

des citoyens dans le suivi des performances des 

enseignants, les rôles des parents pour assurer la 

présence des élèves et des environnements sûrs 

et les rôles des organisations internationales dans 

l’établissement d’objectifs et de normes et dans 

les finances. Compte tenu de cette complexité, les 

lecteurs sont invités à consulter le rapport ci-dessus 

pour plus d’inspiration et d’idées. Le cadre qu’il 

fournit repose en grande partie sur une synthèse 

d’initiatives et d’innovations efficaces, plutôt que sur 

une analyse statistique de la responsabilité actuelle 

dans l’éducation.

En fait, il n’y a pas de données internationalement 

comparables collectées à grande échelle sur 

l’engagement communautaire et la responsabilité 

dans l’éducation. Ce n’est pas le cas dans d’autres 

secteurs, comme l’environnement (qui a l’indice 

de démocratie environnementale du World 

Resources Institute et l’indice de démocratie 

environnementale de Yale), l’eau et l’assainissement 

(qui a la base de données GLAAS), les budgets 

(qui a le Partenariat Budgétaire International), et la 

“Des élèves de l’école Myangad Soum de Khovd, en Mongolie, améliorés grâce à des mesures de responsabilisation so-

ciale.”  Photographie du Partenariat pour Gouvernement Ouvert
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loi administrative (qui a les Indicateurs mondiaux 

de la gouvernance réglementaire de la Banque 

mondiale). La généralisation de l’état de l’engagement 

communautaire et de la responsabilité dans 

l’éducation est ainsi difficile. Ce qui est clair, toutefois, 

c’est que si ces données sont recueillies, elles ne sont 

pas systématisées, publiques ou comparables. 

En l’absence de données interrégionales, il existe 

des indices prometteurs au sein des pays du PGO. 

Un certain nombre ont utilisé leurs plans d’action 

pour faire progresser la surveillance publique, même 

si le nombre total est petit. De façon encourageante, 

ces membres ont investi dans des systèmes et des 

institutions, plutôt que dans des outils uniques pour 

faire progresser la responsabilité dans l’éducation. 

Des trois engagements ayant reçu une étoile du 

mécanisme d’évaluation indépendant, deux sont 

toujours en cours, et celui de la Mongolie a été réalisé.

• Arménie (plan d’action 2014) : Cette réforme visait 

à éliminer les conflits d’intérêts pour les membres 

des conseils d’administration des institutions 

d’éducation secondaire. Les places du « Parent » 

étaient souvent contrôlées ou occupées par des 

membres de l’administration.12 Cette réforme est 

toujours en cours. Bien que de nouvelles règles 

n’aient pas encore été mises en pratique, le MEI 

constate des progrès considérables sur le passage 

de la législation applicable. 

• Mongolie (plan d’action 2015) : Cet engagement 

de 2015 visait à assurer la diffusion systématique 

de l’accès à l’information sur les performances 

scolaires et les services de santé au niveau de 

la communauté. De plus, le système d’éducation 

a investi dans la formation des parents et des 

animateurs socioculturels pour commencer 

à suivre la responsabilité. Cette situation est 

particulièrement remarquable dans un pays où 

un grand pourcentage d’élèves sont dans des 

pensionnats et les parents sont semi-nomades. 

Dans la province de Khovd, qui faisait partie d’une 

initiative plus grande soutenue par la Banque 

mondiale pour améliorer la responsabilité sociale, 

les activités ont été particulièrement réussies. Des 

efforts ont été déployés pour remédier au manque 

d’informations et d’accès au processus décisionnel 

en matière de gouvernance scolaire, d’affectation 

des ressources, de suivi des dépenses et de 

planification opérationnelle dans dix écoles 

secondaires dans des comtés isolés à faible 

revenu. Des responsables de l’éducation et des 

OSC locales ont rédigé un plan d’action, et sollicité 

son approbation, qui incluait une affectation 

budgétaire pour la formation des moniteurs, 

la participation parentale et des OSC dans le 

processus d’élaboration du budget de l’école, le 

compte rendu public des performances scolaires, 

et la mise à la disposition des conseils d’école et 

du public des rapports d’audit des écoles. 13

• Tbilissi, Géorgie (plan d’action 2017) : En 2017, 

le gouvernement de Tbilissi a proposé une 

législation pour permettre au public de superviser 

les processus de planification et de budgétisation 

par le biais d’organisations de suivi indépendantes. 

Même si les sites Internet ont été développés et 

la législation rédigée, elle n’a pas été adoptée 

en raison du changement d’administration. 

L’élaboration est toujours en cours.

À un niveau minimum, les membres du PGO pourraient 

commencer à faire l’inventaire des endroits où il 

existe des institutions ayant des mécanismes de 

responsabilité fonctionnels dans leurs communautés. 

Cela peut inclure : des institutions parent-enseignant-

administrateur qui soutiennent les activités scolaires; 

des comités de gestion d’écoles impliquant les 

citoyens, qui fournissent des mécanismes de 

responsabilité et une fonction de conseils; et des 

rôles de médiateur et de défenseur, qui fournissent 

un moyen de représenter les élèves et les parents 

auprès des administrations. À un niveau intermédiaire, 

les comités peuvent créer des incitations pour les 

administrateurs, les enseignants et les parents en vue 

de développer et soutenir de telles institutions. À des 

niveaux plus avancés, un suivi continu du rendement 

et des évaluations de l’impact peuvent fournir la base 

pour suivre les progrès des résultats éducatifs. En 

fonction de ces informations, une analyse peut être 

effectuée pour cerner les facteurs d’un mécanisme de 

responsabilité efficace. De plus, des politiques et des 

pratiques peuvent être mises en place pour améliorer 

la performance de ces institutions disposant d’un 

mécanisme de responsabilité.
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LEÇONS À TIRER DES RÉFORMATEURS :

Les arguments pour la responsabilité dans 
l’éducation : l’Afrique du Sud
Les systèmes d’éducation fonctionnent mieux lorsque le public a accès aux 

¬Ä£ËÚÃaæ¬ËÄÞɇ�½a�×ËÞÞ¬�¬½¬æ�����×aÚæ¬�¬×�Ú��æ��ɹ¬Äĉê�Ä��Ú�½a�×Ú¬Þ��������¬Þ¬ËÄɇ�

et la capacité de chercher des réponses auprès des gouvernements. Pour le 

comprendre, il est utile d’examiner de plus près la recherche récente de l’Afrique 

du Sud.

The Les politiques de gouvernances de l’éducation14 de base plaident en 

faveur d’une meilleure participation du public dans la prise de décision et le 

Þê¬õ¬.�Ca½¤Ú����Þ�Ä¬õ�aêû����ĈÄaÄ��Ã�Äæ����½ɹ��ê�aæ¬ËÄ�£ËÚæ�Ã�Äæ�Þê×�Ú¬�êÚÞɇ�

les salles de classe du Cap-Occidental de l’Afrique du Sud ont des résultats 

pires que ceux des écoles avec des ressources moindres. Si le rendement 

était bon, une grande partie de celui-ci était attribuable au leadership des 

directeurs d’école. Lorsque ces directeurs quittaient leur poste, le rendement 

diminuait souvent. Pourtant, dans d’autres cas, un changement de direction 

n’a pas entraîné de baisses semblables. Pourquoi? À un niveau fondamental, 

il y avait une plus grande participation des parents et des éducateurs et une 

responsabilité mutuelle, avec des récompenses régulières pour les bonnes 

performances et des sanctions pour une responsabilité plus faible. Ce contraste 

est encore plus évident lorsque l’on compare le Kenya à l’Afrique du Sud. Le 

;�Äüa��¬Þ×ËÞ���ɹêÄ��£Úa�æ¬ËÄ��ê�ĈÄaÄ��Ã�Äæ��æ���Þ��æa�½¬ÞÞ�Ã�ÄæÞ�Þ�Ë½a¬Ú�Þɇ�

tout en ayant des résultats globaux plus élevés sur des tests comparables 

à l’échelle internationale. Encore une fois, cela est en partie attribuable à 

l’implication des parents dans les résultats éducatifs, récompensant les 

Ã�¬½½�êÚ�Þ���Ë½�Þ�aõ�����Þ���Ĉ½�Þ��æ�Þɹ¬ÄÙê¬�æaÄæ�½ËÚÞÙê����Þ���Ë½�Þ��æa¬�Äæ��Ä�

�¬Ć�ê½æ�.�15

Il convient de disséquer les composantes pour améliorer les résultats 

d’apprentissage, ainsi que les domaines où des approches de gouvernement 

ouvert peuvent créer le plus grand impact. Les éléments individuels 

comprennent :

• Collecte des données des résultats et des apports : Lorsque c’est possible,

ces données sont standardisées. De nombreux pays utilisent le Programme

international pour le suivi des acquis des élèves, ou PISA, qui permet des

comparaisons dans le pays et entre pays. Alors que le PISA a été accepté dans

de nombreux endroits, l’ODD 4 invite à mesurer l’apprentissage en 2e et 3e

années, ce qui permettra aux éducateurs de remédier plus tôt aux lacunes en
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matière d’apprentissage. C’est un domaine encore en développement.

• Publication régulière des données en temps opportun : Elle doit être faite d’une

manière que la communauté puisse comprendre. Le ;enya, par exemple, publie

et fournit toutes les données par le biais de son portail de données ouvertes. En

Ǿ013, CodeȀ;enya a réutilisé ces données et les a fournies aux écoles. 16 Plus

récemment, le ;enyan Dational Examinations Council a adopté ce système, et les

parents peuvent maintenant vérifier le rendement des écoles. 17 (Voir ci-dessous)

• Gouvernance participative et responsabilités : Il est important que cela se fasse à

l’échelle de l’école. La Mongolie est sur le point d’adopter des associations parent-

enseignant en collaboration avec le Partenariat mondial pour le développement

social18 et le Partenariat pour la transparence des fonds. 19

• Mesures de participation dans les systèmes d’évaluation, de diffusion et

d’engagement. 20 L’.nde effectue un compte rendu régulier de la sensibilisation et

de la participation des parents dans de telles organisations, disponible sur son site

PTA. Bien entendu, le fonctionnement de ces domaines varie grandement selon

l’emplacement, mais une étape ultérieure pourrait être de comparer ces différentes

fonctions entre localités. Ce travail est effectué en .nde et d’autres pays par des

approches ascendantes initiées par le People’s Action for Learning Detöorº, où les

communautés évaluent de fa�on indépendante et diffuse les résultats du suivi de

l’apprentissage dans les régions les plus pauvres. 21

Ces mêmes éléments peuvent également être mis en œuvre à l’échelle politique, 

budgétaire et administrative. 

Le Kenyan National Examinations Council fournit des rapports par école sur le 

rendement lors des examens.

Source : Kenya National Examinations Council, Système d’enregistrement des exam-

ens, https://www.knec-portal.ac.ke/.
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Engagement communautaire et 
responsabilité pour des apports 
pédagogiques
Les pays du PGO comptent un certain nombre d’en-

gagements fructueux qui donnent au public la possibil-

ité de suivre les budgets, les dépenses et la prestation 

des services à l’échelle de l’école. C’est un domaine 

qui doit continuer à croître à la fois dans la pratique et 

parmi les engagements du PGO. Et même s’il existe 

un consensus croissant sur l’importance de l’appren-

tissage autant ou plus que les apports pédagogiques, 

les apports sont bien entendu toujours importants. 

Les gouvernements doivent encore faire d’importants 

investissements: les enseignements ont besoin des 

bonnes formations et compétences pour bien faire 

leur travail; les enseignants ont besoin de matériel 

d’apprentissage et de soutien continu pour continuer 

à perfectionner leur savoir-faire; les systèmes sco-

laires ont besoin de bâtiments; et les programmes de 

nutrition scolaire doivent assurer aux élèves des repas 

sains et nourrissants.

Surtout, ces engagements seront plus efficaces 

lorsqu’ils sont accompagnés de mécanismes de 

responsabilité renforcés. La responsabilité est plus 

durable lorsque les règles établissent et maintiennent 

des institutions publiques de surveillance dotées de 

forts mandats. Le Centre de ressources anticorrup-

tion U4 a utilement souligné les principaux facteurs 

institutionnels nécessaires pour améliorer la qualité 

de l’administration dans le secteur. Voir « Directives 

et normes : Facteurs de responsabilité. ») Alors que 

certains de ces facteurs sont internes au gouver-

nement, beaucoup contiennent des éléments forts de 

gouvernement ouvert. Toutes les réformes rendraient 

les « règles du jeu » claires et publiques pour la prise 

de décision dans l’éducation.

Au sein du PGO, il y a eu un certain nombre d’engage-

ments de suivi des apports publics dans le PGO qu’il 

convient de noter et de s’en inspirer :

• Lutte contre la corruption au Brésil (plans

d’action 2011 et 2013) : Dans ses deux premiers

plans d’action, le Brésil a mis en œuvre quatre

engagements pour renforcer la surveillance 

de la gestion des écoles et de l’attribution 

des ressources. Il s’agissait du « Plan de 

développement scolaire interactif », du « Panneau 

de contrôle du système intégré de surveillance 

et de suivi », du « Programme national de 

renforcement des conseils d’école » et de la « 

Génération de connaissances et renforcement des 

capacités des gestionnaires et des partenaires 

des exploitants de ressources publiques et des 

conseillers pour le contrôle social ». Ensemble, 

ces quatre engagements comprenaient une série 

d’activités pour améliorer la gestion locale des 

écoles, établie dans la loi sur l’éducation de 1996. 

Cela comprend le renforcement de la fonction de 

surveillance des conseils d’école, qui incluent des 

membres de la communauté. En particulier, ils se 

concentreront sur la budgétisation et le suivi de 

la construction d’écoles. Selon les rapports du 

MEI les plus récents, ces engagements étaient 

en grande partie achevés, même si de nombreux 

budgets et contrats que ces conseils étaient 

censés suivre n’ont pas encore été rendus publics. 

Par ailleurs, le taux de formation des parents et des 

administrateurs pour faire fonctionner efficacement 

les conseils a ralenti. Néanmoins, cela représente 

un effort louable à long terme au Brésil.

• Infrastructure éducative à Buenos Aires (plan

d’action 2017) : Selon le MEI, la ville de Buenos

Aires a fait un grand pas en avant dans ses

engagements pour améliorer la responsabilité

et la transparence dans les travaux publics pour

l’éducation. L’engagement a permis de centraliser

toutes les données sur les principaux travaux

publics d’éducation, de développer une plateforme

centralisée pour présenter ces données et, surtout,

de mettre en place un mécanisme de compte

rendu citoyen permettant au public de poser des

questions sur les progrès, les retards et d’exprimer

des préoccupations.
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• Participation et surveillance citoyenne dans

l’éducation au Salvador (plan d’action 2016)

: Le gouvernement salvadorien a reçu des

plaintes concernant des inefficacités du système

éducatif, telles que des problèmes de livraison

d’uniforme, les déjeuners à l’école et la faible

qualité du personnel enseignant. Les OSC ont dit

craindre que l’approche adoptée pour résoudre

ces problèmes ait été unique et au cas par cas.

Comme solution de rechange, elles ont proposé

de meilleures structures pour assurer le suivi à

long terme. L’objectif de cet engagement était

d’aborder ce suivi en établissant des mécanismes

de suivi dans des centres d’éducation dans

certaines parties du pays. À ce jour, une partie de

l’infrastructure juridique de base a été mise en

place, mais les mécanismes finaux n’ont pas été

établis ou, dans de nombreux cas, par manque de

membres actifs ou de formation. Le gouvernement

a effectué des enquêtes de base des besoins des

conseils là où ils existent, mais l’attribution des

ressources et de la formation est toujours en cours.

Le MEI a recommandé de commencer la mise en

œuvre d’un certain nombre de projets pilotes. 22

• Recrutement d’enseignants et d’administrateurs

au Honduras (plan d’action 2014) : Le Honduras

s’est engagé à rendre le recrutement du personnel

scolaire plus transparent et participatif. Il s’agit

notamment d’amener les citoyens à observer

les performances des candidats aux postes de

directeur et de les impliquer dans le processus 

de recherche. Au moment de l’examen du MEI 

(2016), les embauches finales n’étaient pas encore 

en place en raison de problèmes de calendrier 

associés aux réglementations en matière 

d’embauche. Néanmoins, l’idée d’impliquer le 

public dans ce recrutement reste un pas en avant 

important.

Ces cas soulignent le potentiel pour un engagement 

plus grand du public. À l’avenir, les pays membres 

peuvent envisager des investissements et des 

engagements dans des plans d’action du PGO axés 

sur l’amélioration de la transparence et de la respons-

abilité autour de ces domaines clés :

• Les infrastructures : la fourniture de matériel

d’apprentissage essentiel (manuels scolaires et

autres ressources d’apprentissage);

• Les soutiens sociaux : par ex., nutrition, uniformes,

transferts d’argent conditionnels et bourses

d’études;

• Le personnel : le nombre et le déploiement

d’enseignants qualifiés et autre personnel de

soutien associé;

• La présence des enseignants et le niveau de

soutien continu que les enseignants reçoivent pour

faire leur travail; et

• Les mesures du rendement scolaire et des

résultats d’apprentissage pour tous les enfants.23

“Le professeur de sciences politiques Evans Aggrey-Darkoh donne une conférence à l’Université du Ghana.” Photographie 

de Dominic Chavez, Banque Mondiale
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DIRECTIVES ET NORMES

Facteurs de responsabilité

Le Centre des ressources anticorruption 

U4 souligne les étapes qui peuvent être 

prises pour améliorer la responsabilité dans 

l’éducation dépassant largement les données 

ouvertes. La liste fournie donne un certain 

nombre de réformes qui peuvent servir de 

points de départ pour le développement 

d’engagements et d’actions du PGO. Les 

facteurs nécessaires pour une responsabilité 

forte incluent :

• Des administrations indépendantes

politiquement, des règles et des procédures

de gestion précises

• Des normes et des règles claires pour le

recrutement et la promotion d’enseignants

basés sur le mérite

• Des critères clairs pour les admissions et les

examens des élèves

• Des codes de conduite pour contrôler le

respect des règles et pour appliquer des 

mesures punitives en cas de non-respect.

• �es rè¤les sur les conĉits d’intér�ts

• Des organismes d’examen autonomes

• La participation des parents, des

enseignants et de la société civile à la

planification et à la ¤estion

• Des mécanismes de plainte sur l’accès à

l’information, à la disposition de toutes les

parties intéressées (y compris les droits des

dénonciateurs)

• Un contrôle interne et externe des conseils

d’accréditation pour les institutions privées

 “En observant sur l’éducation, Kaski, Népal.” Photographie de Banque Mondiale
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LEÇONS À TIRER DES RÉFORMATEURS

La transparence des résultats d’apprentissage 
en République dominicaine est le début des 
aÃ�½¬ËÚaæ¬ËÄÞɇ�×aÞ�½a�ĈÄ
=��×½aÄ��ɹa�æ¬ËÄ����½a�Y�×ê�½¬Ùê���ËÃ¬Ä¬�a¬Ä��2016�a�aû��Þ�Þ��ąËÚæÞ��ɹ��ê�aæ¬ËÄ�

sur le développement d’un outil numérique, le « Système de gestion des centres 

éducatifs (SIGERD) », permettant aux parents et aux tuteurs d’obtenir des 

données sur les processus relatifs au rendement et à la supervision à l’échelle 

de l’école. Le Ministère de l’Éducation a mis l’outil à l’essai dans cinq écoles avant 

d’étendre l’essai à plus de 120 centres d’éducation dans 18 régions du pays.

Le système SIGERD inclut de nouvelles fonctionnalités, comme :

• Interconnexion avec d’autres portails en matière d’éducation, comme

l’EDUPLAN, le registre des statistiques, comprenant les indicateurs de

performance

• Des outils de recherche qui permettent la comparaison des informations

�ÄæÚ���¬ą�Ú�ÄæÞ�Þ¬æ�Þ��aÄÞ��æ��ÄæÚ��½�Þ��¬ÞæÚ¬�æÞ�Þ�Ë½a¬Ú�Þ

• Un système pour alerter le personnel pédagogique et les parents de la

disponibilité de nouvelles informations

• Un suivi des données à l’échelle de l’école, notamment la présence des élèves,

les horaires, les niveaux, le personnel, l’infrastructure et les indicateurs de

performance

Au moment de l’évaluation, ce système était fonctionnel. Toutefois, il était aussi 

protégé par mot de passe et il fallait l’autorisation des autorités scolaires pour 

accéder aux informations sur le niveau de rendement, y compris les données 

disponibles d’une autre manière au public. Même si certaines données doivent 

�æÚ��×ÚËæ�¤��Þ�×ËêÚ�½a��ËÄĈ��Äæ¬a½¬æ����Þ��ËÞÞ¬�ÚÞ���Þ��½ õ�Þ�Ëê���Þ�×ÚË�½ Ã�Þ�

de personnel, d’autres informations sont déjà publiquement disponibles ou 

doivent l’être. En ce sens, le système est un début prometteur sur la voie de la 

transparence et de la participation, mais beaucoup peut être fait pour renforcer 

la surveillance publique et parentale de ces centres d’éducation.

 “Centre d’apprentissage de la petite enfance, Saint Domingue.” Photographie de Présidence de la Ré-

publique Dominicaine
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Transparence pour la responsabilité
La transparence favorise une meilleure responsabilité. 

Des institutions garantissant la responsabilité et 

des incitations pour améliorer la performance et 

l’efficacité sont essentielles, mais sans les données 

adéquates pour éclairer les décisions, il est difficile 

de comprendre si, où et comment elles s’améliorent. 

Cette section examine quelques exemples d’utilisation 

de données comparables sur l’éducation au niveau 

de l’école pour améliorer la responsabilité dans les 

systèmes d’éducation afin de démontrer la façon 

dont les plans d’action du PGO peuvent améliorer la 

prestation de services.

L’état général des données pour la transparence peut 

être décrit comme une « mosaïque ». Il y a souvent 

des poches de données solides au niveau local, dans 

des projets pilotes, ou dans des efforts ponctuels de 

collecte de données. Dans certains cas, on dispose 

de données solides à l’échelle nationale, mais elles 

ne sont pas suffisamment ventilées. Cette situation 

peut être due, en partie, à l’ampleur du système ou 

au nombre de parties prenantes. Dans un certain 

nombre de pays, il se peut que ce soit une question 

de fédéralisme ou de décentralisation; un problème 

de division des pouvoirs et de responsabilité entre les 

niveaux.

De nombreux engagements s’occupent de la collecte 

et de la systématisation des données. L’encadré à la 

page précédente discute de l’expérience du pays 

dans l’élaboration d’un système pour publier et faire 

connaître les données afin de sensibiliser les parents 

et les administrateurs sur la façon dont leurs écoles 

répondent aux besoins des enfants.

Au-delà des engagements individuels, il peut 

être essentiel d’examiner l’état des données sur 

l’éducation dans les pays du PGO. Cet examen peut 

cerner les engagements futurs afin d’améliorer l’état 

des données pour une meilleure responsabilité et une 

participation significative du public dans l’éducation. 

En suivant la structure des deux sections précédentes, 

cette section examine l’état des données d’abord pour 

les résultats éducatifs puis pour les apports.

Transparence des résultats 
éducatifs

Dans la communauté éducative, il existe un certain 

nombre d’initiatives essentielles pour recueillir, 

synthétiser et utiliser des données. Ces initiatives (par-

ticulièrement, l’Institut de statistique de l’UNESCO25) 

jouissent d’une forte crédibilité dans la communauté 

éducative et fournissent un point de départ utile pour 

concevoir des engagements. Sept initiatives interna-

tionales sont décrites dans les « Directives et normes 

» plus loin. Cependant, les initiatives ne comportent 

pas d’analyses systématiques sur la disponibilité des 

données sur l’éducation dans tous les pays du PGO 

et ne disposent pas de données sur la couverture 

infranationale ou chronologique dans les systèmes 

statistiques nationaux.

Pour mieux comprendre les données sur les résultats 

scolaires, ce rapport offre un aperçu de l’état des don-

nées disponibles sur les sites statistiques nationaux. 

 “Cours de français à l’école primaire Sogman Turquie.” Photographie de Banque Mondiale Banque Mondiale
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Il s’appuie sur des examens de source primaire des 

bases de données éducatives et statistiques natio-

nales produites par la World Wide Web Foundation 

(Open Data Barometer) et l’Open Data Watch (Open 

Data Inventory ou ODIN). La valeur des données de 

l’ODIN en particulier est qu’elle est liée aux documents 

de source primaire sur les sites Internet de l’Office 

national des statistiques (ONS) et couvre chaque pays 

du PGO.26 Cela montre surtout qu’il existe des lacunes 

importantes dans les données à l’échelle nationale.

• Disponibilité : L’Open Data Barometer a effectué 

une enquête en 2017 auprès de 83 % des pays du 

PGO. Les résultats ont montré que 100 % des pays 

du PGO ont recueilli des données sur l’assiduité, 

les diplômes et les performances des élèves. Cela 

ne signifie toutefois pas que le même nombre a 

publié ces données; seulement 85 % ont publié 

ces données. Pour les 15 % qui ne publient pas ces 

données, les engagements de publication de ces 

données constitueraient une avancée majeure. 

(En revanche, l’Open Data Inventory d’Open Data 

Watch examine si les données sur les résultats 

sont disponibles, y compris les inscriptions, les taux 

d’achèvement et le rendement aux examens. Ces 

données couvrent la totalité des pays du PGO et 

97 % d’entre eux ont publié certaines données sur 

ces trois ensembles d’indicateurs. Ce résultat est 

plus optimiste que celui constaté par l’Open Data 

Barometer.)

• Ventilation : L’ODIN voit si les données sont 

ventilées par sexe, niveau scolaire, âge de 

l’étudiant et type d’école (public, privé ou religieux). 

Alors que plus de la moitié sont ventilées par sexe, 

et certaines par âge scolaire, très peu de données 

présentées sont ventilées par âge ou type d’école. 

Dans l’ensemble, moins de 3 % des pays du PGO 

disposaient de données ventilées sur les résultats 

éducatifs (accessibles à l’échelle nationale) par les 

trois indicateurs.

• Période couverte : Les données de série 

chronologique sont essentielles pour suivre les 

progrès ou les baisses de rendement. Moins d’un 

dixième des pays du PGO disposent de données 

de série chronologique au cours d’une décennie 

ou même des cinq dernières années.

• Décentralisation : Pas un seul pays du PGO ne 

disposait d’un centre de données centralisé avec 

des résultats à l’échelle municipale ou provinciale. 

Ce n’est pas parce que les données n’existent pas. 

C’est plutôt le résultat de la mosaïque de données 

disponible sur les résultats, parfois disponible 

uniquement pour certaines provinces ou localités. 

FIGURE 2. Peu d’ONS de pays du PGO sont reliés aux données sur les résultats éducatifs (inscriptions, 

diplômes et résultats aux examens)

Source : Open Data Inventory de l’Open Data Watch 2017 Indicateurs 3.1-3.3 (n = 79)
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Transparence des apports 
pédagogiques

Dans l’ensemble, les données de l’ODIN indiquent 

que les données des apports pédagogiques suivent 

les systèmes statistiques nationaux des pays du PGO 

selon à peu près le même modèle que les données 

sur les résultats scolaires. Les données suivent la 

disponibilité et la couverture du nombre d’écoles, 

du nombre d’enseignants et le budget annuel de 

l’éducation, disponibles dans les systèmes statistiques 

nationaux, y compris les ministères de l’Éducation.

• Disponibilité et ventilation : Une petite minorité 

de pays du PGO mettent à disposition toutes les 

données ventilées par groupes d’âge d’élève, 

niveaux scolaires (primaire, secondaire et tertiaire) 

et types d’école (public, privé et religieux). La 

plupart des pays du PGO mettent à disposition 

quelques données. Pour les budgets, de nombreux 

pays du PGO n’ont pas de ventilation par type 

de dépense, bien que la plupart disposent d’une 

budgétisation de base des ressources disponibles 

publiquement.

• Période couverte : En comparaison des résultats 

scolaires, la plupart des pays du PGO ayant des 

données de base sur les écoles disposent de 

données disponibles sur plusieurs années (voir 

Figure 3, rangées 2 et 3).

• Décentralisation : La plupart des systèmes 

statistiques nationaux étudiés ne disposent pas 

de données disponibles à l’échelle provinciale et 

locale de l’administration (voir Figure 3, rangées 4 

et 5 respectivement).

FIGURE 3. Peu d’ONS de pays du PGO sont reliés aux données sur les établissements éducatifs (budgets, 

écoles, nombre d’enseignants)

Source : Open Data Inventory de l’Open Data Watch 2017 Indicateur 2.1-2.3 (n = 79)

Éléments de couverture
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Ventilation des données par sexe et 
type d’école

Deux domaines sont d’un intérêt particulier dans le 

cadre de l’examen des modèles de ventilation : le 

sexe et le type d’école. Le sexe est important du point 

de vue de l’égalité des chances, utile pour déterminer 

s’il existe une différence dans les résultats éducatifs. 

Un examen plus attentif (voir figure 4) des données de 

l’ODIN couvrant les 79 pays du PGO montre que :

• La plupart des pays du PGO ventilent les

inscriptions par sexe.

• Environ la moitié des pays du PGO ne publient pas

les taux d’obtention de diplôme. Parmi ceux qui le 

font, la plupart ne les décomposent pas par sexe. 

En conséquence, l’obstacle majeur semble être la 

publication en général.

• La grande majorité des bureaux statistiques

nationaux ne publient pas de données d’examen

en général. Parmi la minorité (environ 25 %) qui

le fait, tous publient des données ventilées par

sexe. En conséquence, pour de nombreux pays

qui travaillent pour publier des données sur les

examens de compétence, ce serait mieux de

ventiler ces données par sexe dès le départ.

FIGURE 4. L’absence de données en général est le plus grand obstacle pour obtenir des données sur les 

résultats des élèves ventilées par sexe

Percentage of OGP countries

Source: Open Data Watch Open Data Inventory 2017 Indicators 3.1-3.3 (n=79)

Très peu de pays publient des données sur les 

résultats ventilées par type d’école. Les données sur le 

type d’école sont particulièrement difficiles à collecter 

dans de nombreux pays, car les écoles privées, à 

charte ou religieuses peuvent desservir une partie 

importante de la population scolaire, mais n’établissent 

pas forcément des rapports sur résultats de la même 

manière que les écoles publiques. Cela peut signifier 

que les parents paient pour un enseignement privé qui 

représente ou non un meilleur rapport qualité-prix pour 

les enfants ou que le gouvernement subventionne des 

écoles dont le rendement est faible (que ce soit par 

des bons, transferts d’argent, bourses d’études, sub-

ventions ou prêts subventionnés destinés à l’éduca-

tion). Un examen des données de l’ODIN des bureaux 

statistiques nationaux montre qu’il s’agit d’un important 

domaine pour une action future pour de nombreux 

gouvernements du PGO qui souhaitent améliorer les 

données ouvertes sur l’éducation. Les principales 

conclusions de cet examen sont les suivantes :

• La plupart des gouvernements publient des

données sur les inscriptions, mais seulement la
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FIGURE 5. Les données sur les résultats de l’éducation ventilées par type d’école (public, privé, religieux) sont 

largement indisponibles dans les pays du PGO

Percentage of OGP countries

Source: Open Data Watch Open Data Inventory 2017 Indicators 3.1-3.3 (n=79)

moitié suivent le type d’école que les élèvent 

fréquentent.

• Moins de la moitié publient des données sur 

l’obtention de diplôme, et parmi ceux qui le font, 

moins d’un tiers ventilent les taux d’obtention de 

diplôme par type d’école.

• Aucun membre du PGO n’a publié actuellement 

des données sur les examens de compétence 

ventilées par type d’école sur le site de leur 

organisation statistique nationale.

Encore une fois, les pays du PGO continuent de 

montrer un grand intérêt pour les réformes axées sur 

l’éducation et les efforts qu’ils ont déployés jusqu’à 

présent sont prometteurs. À l’avenir, ces résultats 

permettent aux engagements d’être plus stratégiques 

en ce qui concerne l’élimination des obstacles pour 

de meilleurs résultats d’apprentissage. Les points 

importants à retenir lors de l’examen de l’objectif de 

ce travail sont les suivants :

1 Même si les pays du PGO sont plus performants 

que ceux ne faisant pas partie du PGO, ils ont 

encore beaucoup de travail à faire, à commencer 

par la publication de données ventilées (sexe, 

niveau, et type d’institution) et s’assurer que les 

données sont publiées périodiquement.

2 Les données sur les résultats éducatifs sont 

à la traîne par rapport aux données sur les 

établissements. Cela dit, les deux pourraient voir 

une amélioration considérable.

3 Les données sont peut-être recueillies, mais elles 

ne sont pas encore systématiquement archivées 

et téléchargeables. Par ailleurs, une grande partie 

peut rester à l’échelle locale et des états, ou ne 

pas être publiée dans un format ouvert dans tous 

les ministères.
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Sept ressources essentielles pour soutenir les approches du 
gouvernement ouvert à l’éducation
Cette section du rapport mondial du PGO 
concerne une fraction des interventions 
potentielles en vue de renforcer la 
transparence, la responsabilité et la 
participation dans l’éducation. Dans 
le domaine même, les réformateurs 
bénéficieraient d’un certain nombre de 
ressources à mesure qu’ils prendraient des 
en¤a¤ements plus efficaces en matière 
d’éducation.

1 Le Rapport mondial de suivi sur l’éducation 
de l’UNESCO publie des rapports 
thématiques tous les deux ans sur des 
questions importantes dans l’éducation 
mondiale.27  Le rapport 2017-2018 a été axé 
sur la responsabilité dans toutes les écoles. 
Même s’il n’y a pas d’analyse pays par 
pays, il contient des études de cas et des 
exemples d’interventions fructueuses pour 
renforcer la responsabilité. 28

2 L’.nstitut international de planification 
de l’éducation de l’UNESCO travaille en 
étroite collaboration avec les ministères 
de l’Éducation et dispose d’une grande 
variété de ressources, y compris un portail 
d’apprentissa¤e offrant des ressources 
sur le suivi et la planification avec un lar¤e 
éventail de parties prenantes. 29

3 L’Institut de statistiques de l’UNESCO 
recueille et consolide des données 
éducatives auprès des gouvernements. 
Il est aussi chargé d’établir des rapports 
sur l’ODD 4 et les indicateurs à l’échelle 
internationale. 30

4 Les Enquêtes en grappes à indicateurs 
multiples (MICS, leur acronyme en 
anglais) de l’UNICEF disposent d’un 
certain nombre d’outils et de modules 
pour soutenir les gouvernements en vue 
d’impliquer les parents dans le suivi de 
l’éducation et dans l’éducation des enfants. 
Les gouvernements peuvent chercher 
un soutien par le biais des MICS pour 

mieux comprendre le rendement et la 
gouvernance des écoles. Il y a parfois un 
financement pour soutenir ces efforts. 31

5 Au moyen du programme « Data Must 
Speak » (Les données doivent parler), 
l’UNICEF travaille dans plusieurs pays 
et collabore avec les ministères de 
l’Éducation, les chefs d’établissement, 
les ensei¤nants et les communautés afin 
d’utiliser les données sur l’éducation pour 
la prise de décision. L’un des objectifs 
du programme est de plaider en faveur 
de données de meilleure qualité et 
ouvertes sur l’éducation et d’encourager 
les investissements dans ce domaine, et 
d’aider les communautés à utiliser ces 
données. Les membres du PGO peuvent 
travailler avec l’UNICEF par le biais de ce 
programme ou apprendre d’autres pays 
déjà impliqués dans l’initiative Data Must 
Speak. 32

6 Le Partenariat mondial pour l’éducation 
est un partenariat multipartite qui 
fournit une assistance technique, des 
connaissances et des ressources sur 
l’innovationɇ et un soutien financier aux 
pays en développement partenaires en 
vue d’atteindre leurs objectifs nationaux 
en matière d’éducation. 33  Ce partenariat 
permet aux membres du PGO de mieux 
atteindre leurs objectifs en matière 
d’éducation, notamment par une réforme 
pour un gouvernement ouvert et 
l’amélioration des données.

7 La World Inequality Database on Education 
examine l’accès à l’éducation et les 
résultats d’apprentissage du point de 
vue des inégalités. Il fournit des outils 
d’infographie conviviaux qui permettent 
à l’utilisateur de sélectionner une variété 
d’indicateurs et aussi un affic©a¤e visuel 
des données. 34

277



ÉDUCATION

BON À SAVOIR 

Les arguments pour l’éducation ouverte et de la science 
ouverte

L’éducation ouverte comprend des outils, des 

ressources et des pratiques qui peuvent être 

parta¤és librement sans obstacle financierɇ 

juridique et technique commun au matériel 

pédagogique traditionnel.

Un certain nombre de pays du PGO ont 

travaillé sur ces questions par le biais de leurs 

plans d’action PGO. Ces pays comprennent 

l’Argentine (par l’Université de Buenos Aires), 

le Brésil, la Slovaquie et les États-Unis. 

Les arguments pour un accès public à ces 

ressources communes sont de trois ordres :

• Coût : Dans de nombreux pays, le coût 

du matériel pédagogique est un obstacle 

prohibitif à l’éducation.

• Devise : Le matériel pédagogique en 

code source libre peut être mis à jour plus 

rapidement que les programmes d’études 

préparés de manière traditionnelle. Cela 

permet aux développements actuels dans 

chaque domaine respectif d’être disponibles 

plus rapidement aux éducateurs et aux 

élèves.

• Qualité : Une méta-analyse d’études 

analysant la performance des élèves utilisant 

du matériel pédagogique en code source 

libre a révélé que 93 % des élèves utilisant du 

matériel en code source libre ont obtenu de 

meilleurs résultats que leurs pairs utilisant 

du matériel pédagogique traditionnel.35 

D’autres ont fait valoir que des recherches 

supplémentaires étaient encore nécessaires 

et que les études actuelles restaient peu 

concluantes.36   

Au-delà de l’accès aux ressources 

péda¤o¤iÙuesɇ de ¤ros efforts ont été fournis 

dans les pays du PGO pour rendre publique la 

rec©erc©e financée par l’�tat. gn exemple de 

ce type est la législation aux États-Unis, la Fair 

Access to Science and Technology Research 

�ct ɚ%�]cYɛ ou +.Y. ǿȀǾȃɒ]. ǽȃǼǽɇ Ùui 

demande aux agences américaines disposant 

d’un budget annuel supérieur à 100 millions 

de dollars US de fournir au public un accès en 

li¤ne à la rec©erc©e financée par l’�tat au plus 

tard six mois après sa publication dans une 

revue à comité de lecture.

Photographie de Sergey P, Adobe Stock
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